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SEANCE DU 13 JUILLET 2018

------

Le Conseil  départemental  se  réunit  L'an  deux  mille  dix  huit,  le  treize  juillet,  à  09 heures  30,  en  l’Hôtel  du
Département, dans la salle Guillaume-Louis, sous la présidence de M. Jean-Gérard PAUMIER , Président de
l’Assemblée départementale.

Sont présents :

Mmes  ARNAULT,  BALLESTEROS,  MM.  BOIGARD,  BOURDY,  CARLES,  Mmes CHEVILLARD,  COCHIN,
DARNET-MALAQUIN,  MM. DATEU,  Mme  GALLAND,  MM. GASCHET,  GELFI,  Mmes GERVES,  GINER,  MM.
LEBRETON, LEMOINE, LEVEAU, LOIZON, P. LOUAULT, V. LOUAULT, MARTEGOUTTE, MICHAUD, OSMOND,
PAUMIER, Mmes RAIMOND-PAVERO, SARDOU, TOURET, TUROT, ZULIAN. 

Sont absents et excusés :

Mme CHAIGNEAU a donné pouvoir à M. CARLES
M. CHAS a donné pouvoir à Mme TOURET
Mme CORNIER-GOEHRING a donné pouvoir à M. LEVEAU
M. DELÉTANG a donné pouvoir à M. Vincent LOUAULT
Mme DEVALLEE a donné pouvoir à Mme GINER
M. DUBOIS a donné pouvoir à Mme GALLAND
Mme DUPUIS a donné pouvoir à M. GASCHET
Mme HADDAD a donné pouvoir à M. Jean-Gérard PAUMIER
Mme MONMARCHÉ-VOISINE a donné pouvoir à M. BOURDY.

*

*           *
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 OUVERTURE DE LA SÉANCE DU 13 JUILLET 2018
PAR JEAN-GERARD PAUMIER

PRESIDENT DU CONSEIL DEPARTEMENTAL

M. le Président. – Mes chers collègues, mesdames, messieurs, bonjour, la séance est ouverte.

Mme CHAIGNEAU a donné pouvoir à M. CARLES
M. CHAS a donné pouvoir à Mme TOURET
Mme CORNIER-GOEHRING a donné pouvoir à M. LEVEAU
M. DELÉTANG a donné pouvoir à M. Vincent LOUAULT
Mme DEVALLEE a donné pouvoir à Mme GINER
M. DUBOIS a donné pouvoir à Mme GALLAND
Mme DUPUIS a donné pouvoir à M. GASCHET
Mme HADDAD a donné pouvoir à M. Jean-Gérard PAUMIER
Mme MONMARCHÉ-VOISINE a donné pouvoir à M. BOURDY.

Vous avez sur vos tables quelques éléments de dossiers, qui vous ont été remis. Je rappelle les éléments de la
séance.

Nous allons commencer par un exposé de 10 minutes de la DGS de la communauté de communes Val de l’Indre,
sur le Village des marques. Ensuite deux ou trois questions rapides, on ne s’éternise pas, et je vous ferai voter à
bulletin secret pour, contre ou abstention sur ce projet. Pourquoi ? Parce que je siège en CDAC et en CDAC, le
vote est personnel, on connait, de par les textes, qui a voté quoi et un peu comme l’a fait le Président des maires
avec sa commission permanente, j’estime démocratique de demander à chacun de s’exprimer à bulletin secret et
je  suivrai  le  vote  de  l’assemblée  quel  qu’il  soit.  Je  m’astreins,  personnellement  à  voter  selon  le  vote  de
l’assemblée. 

Ensuite on prendra le budget supplémentaire, c’est un petit BS, à peu près 1,5 % par rapport au budget primitif.

On accueillera Mme la Préfète à 11 H 00 pour le bilan annuel  des services de l’Etat ; je l’accueillerai, elle fera son
exposé, ensuite il y aura des questions.

Je ferai voter le budget supplémentaire après son intervention et ensuite on prendra la commission permanente,
mais, là je pense, comme on fait parfois, on n’a pas le 49.3 mais on a aussi rapide, on pourra faire ainsi de
manière à ne pas finir trop tard d’autant que la Préfète qu’on invite à déjeuner, comme vous le savez –il y aura
d’ailleurs  du  vin  de  Cahors,  elle  le  sait !-  doit  nous  quitter  à  13  H  30 ;  on  essaiera  de  faire  les  choses
convenablement.

Je vais tout de suite demander à Mme la Directrice générale de la CCVI de venir nous présenter succinctement
les éléments liés au projet du village des marques et je la remercie de sa présence.

Mme MAURANGE (DGS à  la  Communauté  de communes Touraine  Vallée  de  l’Indre).  –  Merci  Monsieur  le
Président,  merci  à  tous  de  nous  accueillir  pour  vous  présenter  très  succinctement  le  projet  de  Village  des
marques  sur  ISOPARC  à  Sorigny.  Je  suis  Hélène  MAURANGE,  la  Directrice  générale  des  services  de  la
communauté de communes Touraine Vallée de l’Indre. 

Vous avez reçu un document assez complet de présentation du dossier et je vous propose de vous faire une
synthèse de ce que vous avez pu recevoir.

Le projet de village de marques tel qu’il  pourrait  s’implanter à Sorigny, se veut avant tout comme un lieu de
tourisme commercial qui s’appuie à la fois sur l’identité culturelle de la Touraine avec pour objectif de favoriser
l’attractivité du territoire.

Le  village  de  marques,  en  fait,  c’est  vraiment  un  concept  particulier  qui  n’a  pas  vocation  à  être  un  centre
commercial classique, mais j’y reviendrai par la suite.
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Pour vous situer le village, on vous a mis une carte de la zone ISOPARC. 

Vous voyez, il serait situé au sud-est du site ISOPARC, vous avez l’avenue Jacqueline AURIOL qui est l’avenue
principale d’ISOPARC qui traverse la zone d’activités et qui relie l’autoroute A10 à la RD 910. Donc vous avez la
délimitation orange qui vous permet de voir  l’enceinte  du village avec des espaces extrêmement  importants
dédiés à des espaces naturels, des espaces verts et paysagés.

Quelques éléments pour vous donner un petit peu une idée de comment pourrait-être cette visite d’un village de
marques.

Tout d’abord, les visiteurs seront invités à se garer dans un certain nombre de parkings dont le principal serait un
parking silo végétalisé avec un R + 2. Vous avez quelques images de synthèse pour vous donner un aperçu de
ce que cela pourrait être, sachant que ce parking silo est adossé, en fait, au bois, espace boisé classé qui se
situe en bordure de la RD 910.

Deux autres parkings seraient également à disposition des visiteurs, deux parkings à plat avec une large place
pour les véhicules électriques.  Donc une fois  les visiteurs garés,  il  y  a  tout  un cheminement  qui  permet  de
cheminer dans des allées extrêmement paysagées, à la fois sur des espaces, des cultures de notre région mais
également avec la volonté de mettre en place une exposition permanente de statues monumentales.

Une fois ce cheminement fait, on arrive à l’entrée du village. L’image de synthèse que vous avez là, est celle qui
est travaillée pour le projet de Sorigny. On arrive dans un espace extrêmement végétalisé avec des bâtiments qui
donnent, au premier abord, une allure moderne.

Dans le village, c’est un espace de 100 à 120 boutiques maximum, avec des espaces différents et travaillés en
harmonie  avec  ce  qui  peut  se  faire  en  Touraine  autour  de  places,  de  ruelles,  tout  en  étant  également
végétalisées.

Pour essayer d’être la plus synthétique possible,  par rapport  à ce projet,  ce que l’on peut peut-être dire en
synthèse par rapport aux craintes qui ont lieu ce projet de village de marques, on entend souvent qu’on pense
que cela va être la création d’une nouvelle zone commerciale, on dit qu’il y en a souvent et qu’il y en a beaucoup
sur la Métropole. En fait, ce qu’il faut avoir peut-être à l’esprit quand on pense village de marques c’est qu’on est
vraiment dans un concept touristique et commercial spécifique ; tout d’abord on est sur une opportunité réelle
pour le grand ouest et en grand ouest la Touraine a une position centrale à valoriser. On sait que des projets de
village de marques, il y en a en France, mais il n’y aura pas 15 villages de marques demain, il y en a déjà une
dizaine existant, et on sait très bien qu’il y aura, maximum, 4 ou 5 villages et qu’après les zones de chalandise
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seront abouties.  C’est vraiment avoir  en tête qu’il  y a vraiment une réflexion sur le grand ouest et que bien
évidemment dans ce cadre là il y a une concurrence des territoires qui s’opère avec les agglomérations proches
de Tours.

Le village de marques c’est aussi juridiquement cadré, c’est-à-dire qu’on ne présente pas ce qu’on présente dans
des magasins classiques dans un village puisqu’on est uniquement sur des collections des années passées. Il n’y
aura pas de vente de collections des années en cours.

Ce village s’adresse à des marques premium et des marques luxe ou proches du luxe qui, elles, ont pour objectif
de déstocker leurs collections passées et c’est ce qu’elles font aujourd’hui sur les plateformes de e-commerce
que  vous  connaissez  puisqu’elles  se  servent  en  fait  de  ces  plateformes  de  e-commerce  pour  opérer  du
déstockage. Aujourd’hui, elles, elles ont un besoin d’écouler rapidement des collections et les boutiques qu’elles
peuvent ouvrir dans des villages de marques répondent à cette stratégie commerciale. 

Cette offre de village de marques est complémentaire aux centres commerciaux et aux centres-villes ; c’est le cas
dans des villes que vous connaissez qui ont déjà connu l’arrivée de villages de marques même si les histoires
sont bien évidemment différentes et les contextes locaux ne sont pas les mêmes, on peut penser à Cholet, à
Miramas, Lille ou le dernier qui vient d’ouvrir Villefontaine au sud de Lyon, en tout cas il n’y a pas de volonté, en
aucune façon,  de  rentrer  en  concurrence  avec  les  autres  centres  commerciaux  mais  vraiment  s’inscrire  en
complémentarité. Il n’y aura pas de magasin alimentaire dans un village de marques, hormis la vente de produits
locaux ou de bonbons et de chocolats mais il n’y a pas de volonté d’avoir un espace alimentaire. 

Ce sont 100 à 120 boutiques, 80 % des boutiques font moins de 200 m2, on est sur de petites surfaces. La volonté
affichée de mettre en valeur les produits locaux et l’artisanat d’art et l’engagement des élus de Touraine Vallée de
l’Indre a été qu’il n’y ait pas la possibilité d’autres activités commerciales sur la zone d’ISOPARC.

Une autre tentation, je dirai, c’est la peur de détruire des emplois notamment avec la crainte de la concurrence
avec le commerce de centre-ville. Il y a une étude qui a été faite par Mall&Market qui est un Cabinet spécialisé en
urbanisme commercial, qui s’est focalisé uniquement sur le centre-ville de Tours pour le moment. Dans cette
étude, elle montre qu’il y aurait environ 80 magasins de centre-ville qui pourraient potentiellement être impactés,
ce qui représenterait une fourchette entre 20 et 50 emplois potentiellement fragilisés. 

De l’autre côté,  ce qu’il  faut que vous ayez peut-être comme chiffre un peu rapide,  c’est la création de 150
emplois pendant la phase de construction du village, avec un engagement des investisseurs de faire appel à des
entreprises locales et la création de 600 emplois stables une fois le village ouvert avec une cinquantaine pour la
maintenance et le reste pour les boutiques avec également un engagement qui a été pris et pour lequel les élus
locaux ont vraiment insisté, la nécessité de pouvoir  former et d’accompagner des gens locaux, quand je dis
locaux bien évidemment on n’est pas sur la communauté de communes Touraine Vallée de l’Indre mais bien sur
le bassin d’emplois de Tours. L’idée c’est bien de mettre en place un programme de formation sur mesure pour le
personnel.

Autre point, on a entendu que ce projet était fait contre les commerçants. L’objectif c’est de le faire avec eux en
l’occurrence et  de travailler  en concertation avec les fédérations commerciales.  Des rencontres ont  déjà  été
réalisées, le projet avance vite et les rencontres se font au fur et à mesure des jours. La Chambre de Commerce
et d’Industrie est particulièrement impliquée avec les élus de Touraine Vallée de l’Indre sur ce dossier là puisqu’on
les rencontre régulièrement et des actions sont en cours. Des réunions de travail sont à planifier et sont déjà
planifiées avec les représentants des commerçants. L’objectif c’est d’arriver à mettre en place des actions de co-
promotion et de co-marketting avec les commerçants de centre-ville qui pourraient être cofinancés.

Ce  qu’il  faut  également  peut-être  ne  pas  oublier,  ce  sont  les  retombées  économiques  indirectes  qui  sont
attendues notamment pour les sites touristiques de la Touraine, au sens large bien évidemment, de l’hôtellerie et
de la restauration. Peut-être un point à préciser, il n’y a pas d’hôtel dans le village de marques et c’est un village
qui est fermé le soir.  A 19 H 30 le village est fermé, les points de restauration qui peuvent être présents à
l’intérieur –on est sur de la restauration « rapide » sur du snacking plutôt- donc l’objectif c’est d’avoir un centre-
ville qui puisse profiter de l’accroissement de la fréquentation de la Touraine.

Un point qui a souvent été soulevé, c’est le fait que le site d’ISOPARC ne serait pas en capacité d’absorber les
flux de trafic. Ce qu’il faut savoir c’est que l’infrastructure d’ISOPARC –et vous la connaissez bien, pour cause- a
été pensée pour accueillir des grandes entreprises et des structures importantes. Il y a une étude de trafic qui a
été  faite  par  un  Cabinet  spécialisé,  Cabinet  ITER,  qui  démontre  que le  taux  de réserve  des infrastructures
d’ISOPARC vont  de 55 à  95 % suivant  les périodes d’affluence,  puisque sur  les villages de marques,  bien
évidemment l’affluence des visiteurs n’est pas la même tout au long de l’année avec des pics lors des soldes
d’été et soldes d’hiver.
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Dernier point, la question de l’environnement qui est souvent posée, est la crainte de consommation d’espace et
de consommation d’espace agricole notamment. Je vous rappelle qu’ISOPARC est une ZAC dédiée à l’accueil de
grandes entreprises, le village tel qu’il est implanté dans la carte que je vous ai présentée, est dans le domaine de
la ZAC, donc si demain ce n’est pas un village de marques qui sera là ce sera une entreprise, potentiellement une
grande entreprise de logistique. Donc, il n’y a pas de consommation d’espace agricole supplémentaire puisqu’on
est bien dans ce périmètre initial. La ZAC a été conçue dès le départ pour être une zone d’intérêt régional et le
projet  que vous avez pu découvrir  un petit  peu plus en détail  dans votre  dossier  est  un projet  qui  se veut
exemplaire  en  terme  de  biodiversité,  en  terme  de  concept  architectural  et  de  respect  de  l’environnement.
ISOPARC est également soumis à la charte PALME qui est une charte à haute qualité environnementale et vous
l’avez  vu  dans  la  qualité  de  ses  espaces paysagers.  Donc  ce  sont,  bien  évidemment,  des  points  qui  sont
respectés par les investisseurs qui portent ce projet.

Petit  point sur le planning de concertation qui  est en cours. Depuis le mois de juin il  y a un travail  avec la
Chambre de Commerce et d’Industrie avec, pour objectif, d’élaborer un plan de communication et de concertation
avec les commerçants. Il y a également une réflexion qui est en cours avec la Chambre des Métiers pour mener
une réflexion l’artisanat d’art, il y a eu des rencontres avec la Fédération des commerçants, avec Les Vitrines de
Tours et l’objectif c’est bien que la CCI se positionne comme un relais entre les investisseurs, le gestionnaire du
village et les représentants des commerçants. Il est envisagé une étude d’impact plus globale que celle qui a été
faite et donc je vous ai parlé, l’étude Mall&Market, sur ce point-là.

Dernier  point  sur  le  planning  de  réalisation :  juin  2018  le  dépôt  du  permis  de  construire  et  des  demandes
d’autorisation avec la CDAC qui a lieu la semaine prochaine. L’objectif c’est qu’à fin 2019 il y ait l’obtention des
autorisations administratives pour un début de construction en mars 2020 et une livraison et une ouverture du
village en septembre 2021. 

J’en ai fini, je vous remercie.

M.  le  Président. –  Merci  Madame la  Directrice  générale.  Effectivement,  mes  chers  collègues,  ce  n’est  pas
vraiment un débat, ce n’est pas un sujet à l’ordre du jour, c’était une information, une communication. S’il y a une
ou deux questions très ponctuelles, on peut les prendre mais je ne voudrais pas qu’on ait un débat qui s’éternise  ;
juste  en vous  disant  aujourd’hui,  dans  ce  qui  est  connu,  au  niveau  des  votes,  il  y  a  le  Syndicat  mixte  de
l’agglomération  tourangelle  qui,  à  une  majorité,  a  voté  contre ;  je  rappelle  qu’il  regroupe  en  territoires,
l’agglomération, l’Est tourangeau, Montlouis, Vouvray et la CCVI. L’association des maires a voté pour, après la
consultation…la Vienne s’est exprimée ces jours-ci contre, et la ville de Saumur également contre. Voilà ce que je
sais à ce jour ; si vous en avez d’autres, je veux bien que vous en donniez connaissance à l’assemblée ; que
chacun sache bien à ce jour qui s’est prononcé et dans quel sens. 

Monsieur LEMOINE et Monsieur GELFI ensuite.

M. LEMOINE. – Chers collègues, Madame, bonjour ; j’ai écouté avec attention et j’ai regardé avec attention les
diapositives que vous avez proposées. Je suis quand même surpris qu’il n’y ait que 22 à 50 emplois d’impactés
sur  Tours lorsqu’on dit  qu’il  y autant  de magasins qui  peuvent être impactés parce que n’oublions pas que,
enlevons des 1 125 magasins que vous identifiez, toute la partie alimentaire, et en gardant les magasins de
vêtements etc, je suis à peu près sûr que cela fait beaucoup plus que 50 emplois d’impactés avec ce village des
marques.

Deuxième point que je voudrais vraiment que vous validiez, j’ai cru comprendre qu’il n’y aurait effectivement pas
d’hôtel, ce qui est important tout de même et que les restaurants ce ne serait que le midi et du genre snacking et
pas des restaurants faisant concurrence aux restaurants de Tours ou de l’agglomération ou même des autres
communes environnantes. 
 
Une surprise aussi,  c’est  que vous parlez beaucoup d’environnement,  je connais ce que veut faire aussi  le
Président de votre Communauté de communes sur la partie énergie et je suis surpris que cela soit complètement
absent ce qui rend ce dossier quand même assez incohérent par rapport à l’autre projet qu’il a sur l’hydrogène et
les voitures électriques. Ce sont juste des remarques…

M. le Président. – Merci Dominique.

Je propose de prendre les trois intervenants, Thomas, Céline et Madame répondra ; ensuite on procèdera au
vote.

M.  GELFI. –  Bonjour  Madame,  j’aurais  aimé  avoir  un  éclaircissement  sur  l’impact  –vous  parlez  d’impact
touristique- ce qui peut être quelque chose de positif, mais comment vous comptez faire la promotion de tout ce
qu’il peut y avoir comme infrastructures, monuments  touristiques, etc. est-ce que vous avez prévu très clairement

Retour sommaire



11

d’implanter une sorte d’office de tourisme qui puisse permettre, vu les flux que vous prévoyez si le projet se fait,
que les personnes puissent avoir accès à une information claire et directe sur tous les monuments et toutes les
infrastructures touristiques qui sont extrêmement riches dans notre département.

M. le Président. – Merci Thomas.

Céline.

Mme BALLESTEROS. – Merci Monsieur le Président. 

Madame, merci pour votre présentation qui est claire et succincte. Je voudrais juste rapidement donner mon avis
quand même politique ici, il est important en tout cas en tant qu’ancienne adjointe au commerce et responsable
de 2 500 commerces sur la ville de Tours pendant trois ans, je voudrais dire que ce projet est, pour moi, une
catastrophe pour nos centres-villes parce que, vous nous dites évidemment que c’est une offre complémentaire
mais à force de développer des offres complémentaires moi je vois des centres commerciaux divers et variés sur
la ville.  N’oublions pas non plus la loi  Royer !  elle était  là  pour limiter ce genre d’implantation.  La loi  Royer
aujourd’hui personne n’en tient compte, je ne sais pas même si elle a un pouvoir sur ce genre de choses, mais en
tout cas je suis absolument contre parce que vous nous dites que c’est une création d’emplois, certes et je suis
pour, mais en même temps nos centres-villes meurent et ils meurent de tous ces centres qui se développent au
fur et à mesure, donc si on crée 700 emplois, on va en perdre 1 500 en centre-ville et nos commerces vont
mourir.  Pour moi, il  faut maintenir cette activité en centre-ville et l’argent que vous déployez dans ces zones
commerciales à l’extérieur, mettez-le à l’intérieur de nos centres-villes, ils en ont besoin, il y a encore quelques
friches, je pourrais vous les citer, en tout cas à Tours, nous avons besoin de votre investissement et si l’argent
que vous injectez comme ça à l’extérieur  vous le  mettiez dans nos centres-villes,  tout  le monde serait  plus
heureux. Merci à vous.

M. le Président. – Merci Céline. Olivier LEBRETON et Xavier DATEU.

M. LEBRETON. – Merci Monsieur Le Président, juste un petit mot aussi ; je suis moi élu de la ville de Tours ; c’est
peut-être un nouveau concept commercial,  cela reste, néanmoins une nouvelle zone commerciale. Comment
peut-on –et là je rejoins mon collègue- comment peut-on imaginer qu’une telle nouvelle zone commerciale dans le
département ne menacerait que 20 ou 50 emplois ? il faut être un petit peu plus sérieux je crois.  Cela menace 80
commerces et 20 à 50 emplois ! les comparaisons c’est Cholet, Lille, Lyon. Métropole de Lille, Métropole de Lyon
et Cholet. On ne peut pas comparer la ville de Tours et son dynamisme commercial avec celui de Lyon et de Lille !
Quant à Cholet, il n’est pas question que le centre-ville de Tours devienne le centre-ville de Cholet  ! Je vous
rappelle  que  Tours  a  une spécificité  au  niveau  commercial,  c’est  que la  ville  de Tours  –je  vous  le  rappelle
puisqu’on parle d’études et compagnies- une nouvelle étude qui a été faite il y a six mois, on a eu les résultats où
la ville de tours est première, au niveau national, au niveau de son dynamisme commercial en centre-ville  ! Qu’a à
y gagner Tours, qu’a à y gagner la métropole à part une désertification lente mais certaine de la ville de Tours
pour son dynamisme commercial qui est un des seuls en France, la preuve le résultat le dit, le premier au niveau
de son dynamisme. Donc, moi aussi, évidemment, j’émets plus que des réserves et je serai opposé au projet.
Merci à vous.

M. le Président. – Merci. Xavier.

M. DATEU. – Bonjour, merci madame pour votre exposé. Je vais être bref. On touche le problème d’équilibre des
territoires entre l’intérêt général d’un territoire et l’intérêt particulier d’un centre-ville qui est, certes, le premier
centre-ville commercial de France, mais qui souffre quand même en interne. Je pense que sur ce sujet là il ne
faut pas transposer les difficultés que l’on a en interne à la ville de Tours. Il y a des politiques à enclencher que
Céline BALLESTEROS avait  enclenchées à l’époque, des problématiques de stationnement qui  impactent  le
centre-ville de Tours, et il faut avoir une réflexion binaire. 

La première, c’est celle de l’intérêt général du territoire d’Indre-et-Loire. Ce site, s’il ne se fait pas là, il se fera à
proximité. Un.

Deux : la ville de Tours restera probablement une porte d’entrée pour aller jusque là-bas –cela ne veut pas dire
que je vais dans le sens du village des marques- la deuxième chose c’est qu’il faut, nous-mêmes, les élus de la
ville,  défendre une politique de centre-ville  agressive.  Il  faut  que ce soit  une priorité,  le  développement des
commerces de proximité à l’intérieur des villes est une priorité pour toutes les villes y compris pour la ville de
Tours, il est normal qu’on défende la ville de Tours et son attractivité et ses commerces. Il n’empêche que réduire,
je pense que réduire à une opposition brutale les deux éléments ne sont pas bons. Est-ce que ce village des
marques peut apporter quelque chose en terme de commerce et de développement économique à la ville de
Tours ? Est-ce qu’il y a un travail qui est fait là-dessus ? Est-ce qu’on peut le quantifier ? Comment peut-on faire ?
Extrêmement compliqué ! C’est un peu fluctuant. Je n’ai pas le souvenir que pour la Petite Madeleine il y ait eu
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une levée de boucliers aussi brutale qu’elle aurait pu l’être parce que cela a, quand même, considérablement
impacté à sa façon. Je ne vais pas aller dans l’extrême, je comprends bien évidemment mes collègues. Je dis
simplement que si cette installation est une fatalité –j’emploie ce terme là- est une fatalité, il faudra l’accompagner
et c’est à vous, quelque part, dans le développement de cette fatalité-là, à aider les autres centres commerciaux,
parce qu’on parle de Tours mais on peut parler de Joué-lès-Tours, de Saint-Pierre-des-Corps, de St-Avertin, etc.
qui eux aussi ont des centres-villes qui souffrent et des centres-villes commerciaux, malgré les affiches que l’on
peut avoir de centres-villes, on sait qu’ils souffrent, il y a le centre-ville mais il y a aussi tous les petits centres-
villes à l’intérieur des villes qui, eux, sont en déserrance, il ne faut pas s’arrêter à la place Plumereau, à la rue
Nationale, à la rue du Commerce, il faut aller dans les quartiers, et ces quartiers-là sont impactés. Donc, si cette
infrastructure est une fatalité, et je pense que c’en est une, il faut être extrêmement vigilant à l’accompagnement
de tous les centres-villes, faute de quoi cela ne fonctionnera pas et cela mettra en difficulté, pas seulement la ville
de Tours, mais un certain nombre d’autres centres villes du Département. Là ce serait très problématique.

M. le Président. – Merci. J’ai encore deux orateurs inscrits, merci de votre brièveté.

Eric LOIZON et Sylvie GINER et après je propose de clore ainsi.

M. LOIZON. – Merci Monsieur le Président.

Effectivement, c’est un sujet bien compliqué ce village de marques, déjà, moi, à titre personnel, je ne savais pas
ce que c’était un village de marques, quand  on m’en a parlé pour la première fois, je n’achète pas mes vêtements
dans ce type de village –je ne dois pas être le seul !- on m’a expliqué, j’ai aussi enquêté de mon côté et je me suis
rendu compte que des cars entiers, des gens prenaient leur voiture et allaient comme ça à Troyes, à Cholet,
acheter dans ce type de magasins, et que finalement, déjà, beaucoup de concurrence était faite par l’existence de
ces villages autour de nous.

Ensuite, j’écoute, j’entends, j’en parle un peu autour de moi et on me dit  : « c’est super parce que finalement en
tant que consommateur, en tant qu’habitant d’avoir cela à proximité de chez nous c’est quelque chose qui nous
intéresse ». C’est vrai cela m’a permis de me poser un peu de questions, et puis, je vois bien le paradoxe parce
que finalement on est dans un débat, cela a été dit tout à l’heure, on est dans une question d’aménagement du
territoire parce que pour la Touraine, c’est quand même un élément fort d’avoir ce type d’investisseur parce que
ce n’est pas de l’argent public qui est investi dans ce village de marques, ce sont des investisseurs privés qui
viennent investir, donc, je pense que c’est une bonne chose pour la Touraine, c’est aussi le fruit d’une politique
d’aménagement  du  territoire  menée  depuis  de  longues  années  dans  ce  département.  S’il  y  a  un  nœud
autoroutier, c’est grâce à ce nœud autoroutier que les investisseurs sont intéressés par notre département et puis
aussi son attractivité naturelle.

Je  pense  que c’est  une chance pour le  département  en même temps,  effectivement  c’est  un vrai  souci  de
concurrence et là je le comprends complètement pour les commerces existants, pour les zones commerciales
existantes. Je pense qu’il faut bien peser l’ensemble des choses pour se faire une idée. On ne peut pas jeter
complètement le bébé avec l‘eau du bain, parce que peut-être que nous le regretterons. Si on laisse passer le
train, d’autres le feront ! Je vous assure que le village de marques se fera. Il ne se fera peut-être pas en Touraine,
mais il se fera peut-être au Futuroscope ou à Angers ! et la concurrence sera quasiment la même ! Ce sont des
éléments que je voulais un peu porter à votre connaissance parce que moi ‘j’y ai beaucoup réfléchi étant donné
que je suis du territoire concerné, mais je crois que c’est vraiment un atout pour la Touraine et c’était vraiment le
message que je voulais laisser passer. Il faut y travailler, tout n’est pas parfait, je pense qu’il y a un travail à mener
avec l’ensemble des partenaires, mais, il ne faut pas non plus, attention de ne pas laisser passer le train, on est
aussi là pour faire en sorte que notre territoire se développe.

M. le Président.  – Merci Eric. Dernier orateur, Sylvie GINER.

Mme GINER. – Merci Monsieur le Président, effectivement, je suis en phase avec les propos qui sont tenus
par mon collègue Eric LOIZON. Plusieurs choses ont été dites, sur lesquelles je pense que Mme MAURANGE va
apporter des réponses. N’oublions pas que le site ISOPARC à sa conception, devait recevoir des
activités de type SEVESO, donc au titre environnemental je pense qu’un village des marques, est beaucoup
plus confortable, beaucoup plus joli. D’autre part, toutes les personnes qui vont venir à ce village des marques
sont, potentiellement, des clients du e-commerce. N’oublions pas que ce sont des marques qui sont revendues.
ce ne sont pas des magasins, comme il existe on a cité la Petite Madeleine ou le centre de Tours. Cette
population ne serait jamais venue en Touraine s’il n’y avait pas ce village des marques. A nous, acteurs du
tourisme ou élus ou tours opérateurs, d’organiser tout simplement des visites avec une journée au village des
marques, visite de châteaux, hôtels, restaurants… pour rester et faire connaître notre Touraine. Je connaissais le concept des villages de
marques et je dois reconnaître que cela m’avait séduit quand l’idée a été soumise. Ceci dit, j’ai travaillé aussi et
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j’ai regardé, j’ai beaucoup discuté avec les personnes qui n’étaient pas favorables à ce village des marques. Et
 l’argumentation n’était  pas équilibrée par rapport à l’équilibre justement des territoires, rural et
urbain. Donc, effectivement, réfléchissons bien, il ne faut pas laisser le train, si ce n’est pas chez
nous, ce sera dans le département voisin et nous serons aussi impactés mais pour le coup nous ne bénéficierons 
pas des retombées positives.

M. le Président. – Merci. Madame MAURANGE, quelques éléments de réponse et ensuite on procède au vote.

Mme MAURANGE. (DGS à la CCTVI) – Pour essayer de répondre très brièvement à vos interrogations, même si
des  réponses ont  été  apportées  notamment  par  Mme GINER  sur  la  question  du  tourisme,  la  question  de
M. GELFI, effectivement, ce qui est envisagé, c’est bien de travailler avec les offices de tourisme au sens large,
c’est-à-dire que ce soit les offices de tourisme du territoire de la communauté de communes, nous avons un office
du tourisme qui est  Azay-Chinon Val de Loire, qui a déjà dépassé les frontières de la communauté de communes
pour essayer de tenir compte de l’attrait touristique mais c’est aussi travailler avec les autres offices de tourisme,
avec, bien évidemment celui de Tours. Il y a des discussions en cours avec les Présidents de communautés de
communes qui se voient régulièrement et qui abordent déjà ces sujets. Donc, l’objectif c’est bien de travailler avec
les acteurs du tourisme puisque c’est avec eux qu’il faut construire des circuits touristiques, et pour les construire
il faut mettre tout le monde autour de la table, notamment proposer des visites de châteaux mais aussi proposer
bien évidemment de se tourner vers Tours.

Peut-être faut-il  avoir  à  l’esprit  c’est  que si  ce projet  et  si  les investisseurs ont  contacté  la communauté de
communes pour leur proposer ce projet là c’est bien parce qu’il y a un dynamisme, en premier la ville de Tours, ils
n’iraient pas s’implanter là où il n’y a pas d’activité commerciale avérée parce que le centre ville de Tours est
dynamique et parce que vous êtes dans une région éminemment touristique, puisqu’une partie de la clientèle de
ce type de village c’est les touristes ! Bien sûr, il y a encore beaucoup de travail à faire, on est au début du projet
donc toutes les bonnes idées et les parties prenantes seront les bienvenues.

Par rapport à l’étude et aux craintes que vous avez, elles sont entendues par les porteurs de projets, par le
Président de la communauté de communes et si je me permets d’insister, par le Président de la Chambre de
Commerce et d’Industrie qui s’engage, justement, à refaire une étude beaucoup plus globale sur la Touraine,
prenant en compte les centres-villes que vous évoquiez, Monsieur, qu’ils soient les villes de Chinon, de Loches,
de Bléré ou ailleurs. Je pense que si cette étude est menée, vous aurez la possibilité d’avoir des choses plus
concrètes, plus détaillées qui, j’espère, répondront à vos interrogations.

Par rapport au projet d’hôtel, je confirme, il n’y a pas d’hôtel dans un village de marques, pas d’ambiguïté sur le
sujet et également la même chose pour les restaurants, il n’y a pas de restaurant en dehors de restaurant type
snacking et il est bien fermé le soir et on est sur une ouverture du lundi au samedi  ; ce n’est pas un espace qui
est prévu pour être ouvert le dimanche. 

Pour la question des énergies dont vous avez parlé, oui la communauté de communes s’engage sur les énergies
propres avec un projet extrêmement important autour notamment de l’hydrogène en lien avec le CEA notamment.
Pour l’instant, difficile de vous dire comment intégrer l’hydrogène dans un village de marques, si ce n’est qu’il y
aura une station hydrogène à la sortie de l’autoroute demain, pour que les touristes notamment qui viendraient du
nord de l’Europe, puisque vous savez que l’hydrogène est particulièrement développé dans le nord de l’Europe
pourraient recharger leur voiture dans une station qui serait à la sortie de l’A 10 et qui pourraient également aller
sur le village. Je pense que ce n’est pas du tout déconnecté même si je comprends que pour vous cela ne soit
pas encore particulièrement bien lié, mais le projet énergie multi–modale centre routier est en cours. Pour l’instant
nous répondons à des appels à projets, nous construisons mais ce qui est bien prévu c’est bien la valorisation
des toitures électriques.

M. le Président. – Merci Madame. Je vous remercie de votre présentation, je vous invite à vous retirer, vous
pouvez rester à côté ; dès que le vote sera terminé, vous pourrez en donner connaissance au Président. Je vous
en remercie.

J’invite donc à faire passer l’urne. Mes chers collègues, ceux qui ont un pouvoir, évidemment votent deux fois : pour,
contre ou abstention.

Il est procédé au vote à bulletin secret.

37 bulletins dans l’urne.

Pour : 18
Contre : 16
Abstention : 3 
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Au nom de l’assemblée, je voterai « pour » à la CDAC, puisque c’est le vote « pour » qui l’emporte. 

Mes chers collègues, je vous propose maintenant de passer à la présentation du budget supplémentaire par
Olivier LEBRETON. 

C’est un budget supplémentaire qui fait 6 M€, cela représente à peine 1 % (0,92 du budget primitif) et c’est un
budget qui rajoute 1,9 M€ de dépenses de fonctionnement contre 2,2 l’année dernière pour un budget assez
comparable.

Une particularité cependant,  il  y  a plus de dépenses d’équipements,  4,2  M€ par  rapport  à l’année dernière,
2,4 M€.

Ce n’est pas un emballement de dépenses mais c’est le choix délibéré que nous avions pris dès le budget primitif
de faire, notamment, je pense à des demandes d’équipements de véhicules et de matériels pour les services
sociaux et les STA, de manière à ce qu’à la prochaine saison, ils puissent déjà disposer des matériels. C’est un
peu une anticipation par rapport à l’année prochaine.

Olivier, tu as la parole pour présenter le budget supplémentaire.
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PRESENTATION DU BUDGET SUPPLEMENTAIRE 2018

M. LEBRETON.  – Merci Monsieur le Président. Je vais vous présenter le budget supplémentaire 2018.

L’équilibre général avec une hausse de 1,89 M€ en ce qui concerne les charges de fonctionnement, des recettes
de fonctionnement en baisse de 0,11 M€ donc un autofinancement  brut  à hauteur  de – 2 M€. On retrouve
l’autofinancement brut  dans la case investissement en recettes.  Vous avez une augmentation des dépenses
d’équipements de 4,19 M€, pas de capital pour la dette ; un emprunt d’équilibre évidemment de 5,57 M€.

Les principaux éléments : une volonté de sanctuariser les économies réalisées lors de la démarche REVAD et de
la préparation du BP 2018.

Toujours  la  même  contrainte  du  processus  de  Cahors  et  de  la  norme  de  progression  des  dépenses  de
fonctionnement désormais capées à + 1,2 % par an.

Les dépenses nouvelles  qui  sont  inscrites  dans ce  budget  supplémentaire  se limitent  aux  seules  dépenses
obligatoires –c’est important- il y a des ajustements techniques.

Quelques ajustements en recettes liés à la fiscalité et à la péréquation :

Une augmentation de 1,7 M€ de recettes au titre des compétences sociales, dont 1 M€ de compensation CNSA
(autonomie) et 350 K€ au titre du Fonds d’Appui des Politiques d’Insertion (FAPI)

Une baisse de 1,9 M€ au titre des recettes fiscales et des concours de l’Etat

La dégradation considérable du solde lié à la péréquation, à double titre :
 
- une hausse des prélèvements (dépenses) du Département au titre de la péréquation, soit  une dépense de
fonctionnement supplémentaire de 664 000 €

- une diminution des reversements (recettes) du Département au titre de la péréquation, je vous rappelle que: la
décision du 17 avril dernier du Comité des Finances Locales de mettre en réserve une partie des prélèvements
de DMTO au titre du fonds de péréquation DMTO entraîne une perte de recettes de 1,3 M€ environ pour le
Département

Au total, la contribution nette du Département au titre de la péréquation passerait donc de -2,1 M€ au BP 2018 à
-3,9 M€ au BS 2018, contre -1,4 M€ au titre de l’année 2017.

Les dépenses de fonctionnement avec une hausse de 1,89 M€ avec, dans le détail :

+0,9 M€ au titre de la DGA solidarités, dont : 
+2,1 M€ au titre des placements d’enfants, dont 1 M€ au titre des dépenses liées aux MNA
-0,4 M€ environ sur les allocations individuelles de PCH, 
-0,6 M€ sur la prévention à domicile 

Solde de -16 K€ au titre de la DGA Territoires, dont : 

+83,8 K€ au titre des infrastructures routières et des transports,
+114 K€ sur l’aménagement économique et agricole, 
-180 K€ sur la protection de l’environnement,

Solde de +963 K€ au titre de la DGA Ressources, dont : 
+150 K€ au titre des charges de personnel, 
+230 K€ au titre des moyens logistiques
+554 K€ au titre de la gestion financière, essentiellement au titre des reversements liés à la péréquation
 interdépartementale. 

En ce qui concerne les dépenses d’investissement, toujours en lien avec l’ambition affichée dès 2017, année
marquée par une hausse de l’investissement correspondant à l’encaissement d’un produit exceptionnel de DMTO
: +4,19 M€ 
 
Ce niveau élevé d’effort d’investissement permet ainsi de préfigurer la mise en œuvre des PPI discutés lors de la
session du 29 juin pour le déploiement de programmes thématiques d’investissement très ambitieux entre 2019 et
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2022.

Des inscriptions nouvelles avec essentiellement, pour les principales :

 +760 K€ au titre de l’habitat locatif social ;
 -263 K€ sur les infrastructures routières (ajustement de montants d’opérations) ;
 +101 K€ sur l’aménagement du territoire ; 
 +690 K€ sur les ENS ;
 +800 K€ au titre des collèges publics –priorité- ;
 +478 K€ au titre de la culture, des sports de nature et de la vie associative ;
 +1,45 M€ sur la logistique interne, essentiellement au titre d’achats de véhicules routiers ;
 +129 K€ au titre des systèmes d’information.

Des recettes d’investissement à : +630 K€

Des conséquences sur l’épargne et l’emprunt d’équilibre :

Ces  ajustements  entrainant  une  hausse  des  dépenses  de  fonctionnement  et  une  baisse  de  recettes  de
fonctionnement, la section de fonctionnement se trouve dégradée, avec une diminution de l’épargne brute (-2
M€).

L’emprunt d’équilibre,  sous le double effet  de la baisse de l’autofinancement et  de la  hausse des dépenses
d’équipement, augmente de même de +5,57 M€ par rapport au BP 2018.

Au global, l’équilibre demeure viable pour l’exercice 2018.

Voilà, Monsieur le Président, une présentation rapide du budget supplémentaire.

M. le Président. – Merci Olivier.

Effectivement, mes chers collègues, vous voyez que depuis le vote du budget primitif les lignes bougent puisque
nous avons… on dit qu’il n’y a plus de baisse de dotations, vrai, mais en même temps, le mécanisme mouvant
des péréquations nous fait perdre près de 2 M€ depuis que nous avons voté le budget. Il faut le dire et cela peut
être mouvant d’une année sur l’autre notamment, suite à des décisions du comité des finances locales. 1,3  M€
qui se promène, ce n’est pas un détail. Après on cherche des économies partout et on racle les différentes lignes
alors que là c’est 1,3 M€ d’emblée !

Il est vrai, pour être honnête jusqu’au bout, qu’on a aussi reçu, mais ce n’est pas dans la mouture du budget
puisque  c’est  arrivé  trop  tard,  un  courrier  de  Mme  BUZYN,  Ministre  de  la  Santé  et  des  Solidarités,  nous
annonçant 1,2 M€ de recettes de l’Etat attendu depuis fort longtemps d’ailleurs, au titre des MNA en rappel de
2016 et 2017. C’est mieux que rien, on le prend ; mais vous voyez que par rapport à 2017, je vous rappelle que la
dépense était à peu près à 11,5 M€ ! cela bouge beaucoup financièrement et c’est compliqué quand on vote un
budget d’avoir en cours d’année, indépendamment du processus de Cahors, parce que ces éléments là il faut les
amortir. 

On a aussi reçu une notification, avec une joie empressée qui m’a inquiété, de M. G. DARMANIN, sur un rappel
de 2 M€ pour les DMTO. Je crains,  comme le disait  le  regretté Michel AUDIARD, l’humoriste,  qu’il  confond
affection avec gourmandise parce que je crains que le fait de relever à quel point il y a un dynamisme des droits
de  mutation,  j’espère  que  cela  ne  veut  pas  préjuger  d’autres  projets  qui  seraient  moins  à  l’avantage  des
départements. C’est une recette que l’on va toucher, c’est très bien. Je vous rappelle qu’au titre de la péréquation,
on donne quand même pas mal. Voilà les quelques éléments principaux mais qui sont, vous le voyez mes chers
collègues, relativement limités, je ne sais pas si cela appelle des commentaires ou si on passe directement dans
les différents dossiers. Un budget supplémentaire de moins de 1 % du budget quand même. Plus on ira d’ailleurs,
on ira pratiquement à la suppression des budgets supplémentaires dans l’avenir, on aura le budget puis on aura
des ajustements modificatifs comme cela se produit dans d’autres collectivités.

On passe aux rapports, en attendant notre Préfète. Monsieur BOURDY.

M. BOURDY. – On fera le vote, Monsieur le Président, après le passage de Mme la Préfète ? On fera à ce
moment-là les explications de vote.

M. le Président. – Oui, on passe tous les dossiers, je ferai une suspension rapide, et on vote après.

1 PREMIERE COMMISSION : AFFAIRES FINANCIERES, LE PATRIMOINE ET LES RESSOURCES HUMAINES
1ère C - Affaires Financières
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1ère C - Affaires Financières

GESTION FINANCIÈRE

1        GESTION FINANCIÈRE - LES OPÉRATIONS COMPTABLES
(ID WD : 13635)

RAPPORT DE M. LE PRESIDENT
Nom du rapporteur : M. Olivier LEBRETON

Ce rapport retrace les opérations patrimoniales liées à la gestion de l’actif départemental. Ces opérations d’ordre
budgétaires permettent de tracer les mouvements qui ont un impact sur l’actif et se caractérisent par l’exécution
d’une opération de dépense budgétaire et d’une opération de recette budgétaire sans avoir de conséquence sur
la trésorerie.

L’ensemble des crédits d’ordre budgétaires inscrits dans le cadre du présent projet de Budget supplémentaire
s’équilibre en dépenses et en recettes comme suit :

Dépenses Recettes
Fonctionnement - 1 433 910,00 - 1 046 400,00
Investissement 3 387 631,00 3 000 121,00
TOTAL 1 953 721,00 1 953 721,00

Ces crédits détaillés, en annexe, concernent :

1. Les opérations d’ordre entre sections

On constate une diminution de la charge nette de fonctionnement de 387 510 €, soit – 6 ,83 % par rapport aux
prévisions  du  Budget  primitif  2018.  En  effet,  compte  tenu  des  amortissements,  reprises  de  subventions
transférables, de la neutralisation autorisée, des ré-imputations, et des travaux en régie (1  000 000 € voté au BP
2018), cette charge s’élève à 5 281 767 € contre une prévision initiale de 5 669 277 € lors du Budget primitif.

Les amortissements     :  
Initialement prévue au Budget primitif à hauteur de 45 639 476 €, la dotation aux amortissements globale brute
s’établit  désormais à 44 199 566 €. Il  convient donc d’inscrire en dépenses de fonctionnement et en recettes
d’investissement, un ajustement à la baisse de - 1 439 910 €.

Les subventions transférables et la neutralisation de certains amortissements
La  quote-part  des  subventions  d’investissement  transférées  au  compte  de  résultat  et  la  neutralisation  des
bâtiments administratifs et scolaires sont diminuées de – 1 046 400 €. Prévue à hauteur de 38 970 199 € ces
recettes de fonctionnement et ces dépenses d’investissement s’élèvent après l’arrêt du compte administratif 2017
à 37 923 799 €.

Les ré imputations
Des  travaux  d’entretien  de  biens  immobilisés  ont  été  portés  en  section  d’investissement,  ils  doivent  être
requalifiés en dépenses de fonctionnement pour la somme de 6 000 €.

2. Les opérations d’ordre budgétaires à l’intérieur de la section d’investissement

Ces opérations s’équilibrent en dépenses et en recettes à hauteur de 4 434 031 €.

Ces crédits ont pour objet de constater les différentes écritures patrimoniales suivantes :

- l’intégration à l’actif du Département, sur des comptes 21, de véhicules et d’engins au fur et à mesure de leurs
livraisons. Leurs acquisitions ayant été effectuées en 2018 et fin 2017 moyennant le versement d’avances, au
compte 238, pour un montant de 2 614 111 €.

- la ré-imputation de subventions reçues, pour l’aménagement numérique, et l’aménagement de terrain à Candé
qualifiées au moment du versement de subventions transférables alors que ce type d’aménagement n’est pas
soumis  à  amortissement.  Ainsi  le  montant  transféré  en  subventions  reçues  non  transférables  s’élève  à
1 729 020 €.

- des travaux réalisés sur la façade de bâtiments ou des mises en conformité ne peuvent être qualifiés de
travaux d’agencement et d’installations. Leur ré imputation sur un compte de travaux sur bâtiment est estimée
à 90 900 €.
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3.      Les réformes des biens de faible valeur     : 133     801,62 €  

Par  délibération  en  date  du  3  août  2002,  l’Assemblée  départementale  a  fixé  le  seuil  en  deçà  duquel  des
immobilisations de faible valeur s’amortissent sur un an. Ces biens devraient en principe rester inscrits au bilan de
la collectivité tant qu’ils ne disparaissent pas de son patrimoine. Toutefois, conformément à l’instruction comptable
M52,  le  Département  a la  possibilité  de réformer ces biens,  par  des écritures d’ordre non budgétaires,  afin
d’alléger le suivi patrimonial des immobilisations comptables dès leur complet amortissement. Pour chacun des
budgets, la valeur de ces biens est retracée par catégorie et par compte dans l’annexe2.

M. le Président – Je mets aux voix ce rapport.

Qui s’oppose ? Qui s’abstient ? Je vous remercie.

Votes     :  
Pour : Unanimité
Contre : 0   
Abstention : 0   

DÉLIBÉRATION

Le Conseil départemental après en avoir délibéré, décide :

 de voter les crédits inscrits dans le présent budget supplémentaire qui s’équilibrent en dépenses et 
en recettes et dont le détail figure en annexe 1 comme suit :

Programme : les opérations patrimoniales entre sections
Opération : charge d’amortissement nette
Chapitre 042
Dépenses de fonctionnement - 1 439 910 €
Recettes de fonctionnement - 1 046 400 €

Chapitre 040
Dépenses d’investissement -1 046 400 €
Recettes d’investissement - 1 439 910 €

Opération : Opérations patrimoniales diverses entre les deux sections
Chapitre 042
Dépenses de fonctionnement 6 000 €

Chapitre 040
Recettes d’investissement 6 000 €

Programme : opérations patrimoniales à l’intérieur de la même section
Opération : opérations patrimoniales diverses
Chapitre 041
Dépenses d’investissement 4 434 031
Recettes d’investissement 4 434 031

 D’accepter la réforme des biens de faible valeur présenté en annexe 2
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1ère C - Affaires Financières

GESTION FINANCIÈRE

2        RECETTES FISCALES, CONCOURS FINANCIERS DE L'ETAT ET
AUTRES OPÉRATIONS BUDGÉTAIRES DIVERS AJUSTEMENTS DE

RECETTES ET DE DÉPENSES (ID WD : 13917)

RAPPORT DE M. LE PRESIDENT
Nom du rapporteur : M. Olivier LEBRETON

Ce rapport présente divers ajustements, principalement de recettes, dans le but d’ajuster les prévisions du Budget
Primitif suite aux notifications reçues à ce jour de l’Etat et aux nouvelles estimations.
Il s’agit d’une part d’ajustements touchant la fiscalité directe et les dotations d’Etat compte tenu des notifications
de l’état fiscal 1253, et d’autre part, d’ajustements concernant la fiscalité indirecte.

I. LES RECETTES FISCALES

A LA FISCALITE DIRECTE

1. Notification des taux d’imposition des taxes directes locales pour 2018 (état fiscal 1253)

Il convient d’ajuster les recettes inscrites au Budget Primitif en fonction de l’état fiscal 1253 de 2018 notifié au
Département le 20 mars 2018. Il s’agit d’un état provisoire : le montant définitif des produits fiscaux pourrait donc
être réajusté une nouvelle fois d’ici la fin de l’année.

Recettes Evolution / montants
définitifs de 2017

Notification 2018 Ajustement B.S. 2018
par rapport au B.P.

Cotisation  sur  la  Valeur
Ajoutée  des  Entreprises
(C.V.A.E.)

-1,68 % 32 519 521 € -680 479 €

Imposition  Forfaitaire  sur
les  Entreprises  de
Réseaux (I.F.E.R.)

+2,27 % 6 458 762 € +80 062 €

Taxe Foncière sur les 
propriétés bâties :

- Bases
- Taux

Produit = 

+1,97 %
0 %

+1,97 %

656 172 000 €
16,48 %

108 137 146 € +78 828 €
Allocation  Compensatrice
de Foncier Bâti - 4,48 % 89 794 €   -6 206 €
Allocation  Compensatrice
de C.V.A.E. +5,20 % 1 497 €

 
      +77 €

Fonds  National  de
Garantie  Individuelle  de
Ressources (F.N.G.I.R.)

Figé en valeur 2010 4 707 528 € /

TOTAL +1,12 % 151 914 248 € -527 718 €

La part de C.V.A.E. restant au Département (23,5%), diminue de  -680 479 € par rapport au BP 2018 et de
- 301 213 € par rapport à la prévision de la DDFIP 37 transmise le 10 novembre 2017. Ce montant est estimé au
vu des encaissements CVAE de l’année n-1 jusqu’au 30 septembre et ne comprend donc pas le dernier trimestre
de l’année, c’est pourquoi, habituellement le montant prévisionnel est inférieur à celui de la notification de l’année
n.

En outre, il est constaté une baisse de C.V.A.E. entre 2017 et 2018 (-554 531 € soit -1,68%). Les services fiscaux
ont été sollicités et deux éléments de réponse ont été apportés :

-  le montant à verser en 2018 comprend les encaissements effectifs,  diminués des restitutions multi-
millésimes,  réalisés du 01/01/2017 au 31/12/2017.  Il  existe  peu de fluctuation sur  la  part  dégrevée entre  la
simulation  d'octobre  2017  et  le  montant  notifié  en  2018 :  la  baisse  concerne  donc  essentiellement  les
encaissements diminués des restitutions de l’année 2017.

- les versements effectués par les entreprises sont globalement en baisse sur certains territoires et ni le
maintien ni la hausse de la cotisation des entreprises sur les autres territoires n’ont pu compenser cette perte de
recettes.
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L’I.F.E.R. est en évolution de +2,27 % après l’avoir été de +0,76 % en 2017.

Quant aux bases de Foncier  Bâti,  elles ont  augmenté physiquement de +0,77 %, ce qui  entraine un produit
supplémentaire de +78 828 € ; le coefficient Loi de Finances 2018 est de 1,012 soit 1,2 % en 2018.

De plus, le F.N.G.I.R. est notifié à sa valeur définitive de 2010, soit 4,7 M€.

Enfin, l’allocation compensatrice de Foncier Bâti est en diminution de 4,48 %, soit -6 206 € par rapport au BP,
alors que celle de la C.V.A.E. augmente de 5,20 % soit +77 € par rapport au BP.

Au global, la notification de l’état fiscal 1253 de 2018 pour la fiscalité directe se traduit par une diminution de
527 718 € par rapport à l’inscription prévisionnelle du Budget Primitif.

2. Le Dispositif de Compensation Péréquée (D.C.P.)

Institué par l’article 42 de la Loi de Finances Initiale de 2014 afin de compenser en partie le reste à charge du
Département  au  titre  des  trois  Allocations  Individuelles  de  Solidarité  (A.I.S.)  soit  l’Allocation  Personnalisée
d’Autonomie (A.P.A.),  la Prestation de Compensation du Handicap (P.C.H.) et  le Revenu de Solidarité Active
(R.S.A.), le D.C.P. est constitué du produit net des frais de gestion de la taxe de foncier bâti jusque-là perçu par
l’Etat. Il fait partie du Pacte de confiance et de responsabilité établi entre l’Etat et les Collectivités locales.

Par arrêté préfectoral en date du 18 janvier 2018, un montant provisoire de 7 002 420 € est attribué pour 2018 au
Département en évolution de +4,73 % par rapport à 2017.

Par conséquent, il y a lieu d’augmenter la prévision de 6 786 356 € inscrite au Budget Primitif, de +216 064 €. Le
montant définitif 2018 sera notifié au cours du mois de juin prochain et déterminera l’ultime ajustement de cette
recette à la prochaine DM.

3. Le Fonds de Péréquation de la C.V.A.E

Au vu des simulations de l’ADF réalisées par le Cabinet « Ressources Consultants Finances » en date du 24
janvier  2018,  le  Département  d’Indre-et-Loire  serait  éligible  au fonds de péréquation relatif  à  la  C.V.A.E,  en
prélèvement et non en reversement pour un montant de 664 000 €. 

Ainsi, il convient de prévoir une dépense de fonctionnement de 664 000 € au BS 2018, 

B LA FISCALITE INDIRECTE

1. Le Fonds de Péréquation des Droits de Mutation à Titre Onéreux (F.P.D.M.T.O) de 2018

La  D.G.C.L.  a  publié  sur  son  site  internet  le  28 mai  dernier  les  montants  à  verser  ou  revenant  à  chaque
département au titre de la répartition 2018 de ce fonds.

L’Indre-et-Loire se trouve redevable de 6 097 959 € et encaisse 6 552 751 € à ce titre, déterminant un net de
recettes de 454 792 €.

L’ajustement conséquent de la recette de ce fonds s’explique par la décision du Comité des Finances Locales du
17 avril dernier de mettre en réserve un montant de 120 M€ au niveau national sur le fonds de péréquation des
DMTO, en accord avec l’ADF. 

Par rapport aux prévisions du Budget Primitif 2018, il y a lieu de faire les ajustements suivants :

F.P.D.M.T.O. 2018 B.P. 2018 Notification 2018 Ajustement B.S. / B.P.
En recettes 7 860 000 € 6 552 751 € -1 307 249 €
En dépenses 6 120 000 € 6 097 959 € -22 041 €
Net de recettes 1 740 000 €  454 792 € -1 285 208 €

2. Le Fonds de Solidarité en faveur des départements de 2018

L’A.D.F. a fourni le 24 janvier dernier des simulations de ce fonds pour 2018 à l’ensemble des départements avec
l’aide du Cabinet « Ressources Consultants Finances ».

L’Indre-et-Loire se trouverait redevable de 4 840 000 € et encaisserait 1 109 000 € à ce titre, déterminant une
perte nette de recettes de -3 731 000 €. Par rapport aux prévisions du Budget Primitif 2018, il y a lieu de faire les
régularisations suivantes :
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F.S.D.M.T.O. 2018 BP 2018 Notification 2018 Ajustement B.S. / B.P.
En recettes 1 091 000 € 1 109 000 € +18 000 €
En dépenses 4 928 000 € 4 840 000 € -88 000 €
Net de recettes -3 837 000 € -3 731 000 € +106 000 €

Ainsi, au titre de la péréquation, le Département se trouve davantage contributeur en 2018 qu’initialement prévu
au BP. Cette aggravation s’explique essentiellement par la mise en réserve d’une partie du fonds de péréquation
sur les DMTO.

PEREQUATION TOTALE *
Total net de recettes

2011 2 119 567 €
2012 1 234 252 €
2013 2 455 291 €
2014 -1 811 596 €
2015 -1 639 593 €
2016 -1 971 044 €
2017 -1 376 703 €

2018 (prévu) -3 940 208 €
* au titre des trois fonds de péréquation

II LES CONCOURS FINANCIERS DE L’ETAT

A LA DOTATION GLOBALE DE FONCTIONNEMENT (D.G.F.)

Dans l’attente de la notification des modalités de calcul de cette dotation pour 2018, la D.G.C.L. a fourni les
données par Département sur son site internet le 3 avril dernier.

Le Département d’Indre-et-Loire sera destinataire d’un montant global de 81 202 260 € en diminution de 0,11 %
soit -88 806 € par rapport à 2017 qui pourrait s’expliquer par l’augmentation du potentiel financier par habitant
dans le département par rapport à la moyenne nationale. Les données définitives ne seront connues qu’en juillet
prochain et permettront de confirmer ou infirmer cette hypothèse.

Compte tenu de la prévision de 81 569 464 € faite au Budget Primitif dernier, il convient de retirer une somme de
367 204 €.

Ainsi, le Département d’Indre-et-Loire subit une baisse de DGF par rapport à 2017 alors que la prévision 2018 se
basait sur une évolution prudente de +0,34%.

B.P. 2018 Notification 2018 Ajustement B.S. / B.P.

Dotation forfaitaire 45 767 000 € 45 587 409 € -179 591 €
Dotation de péréquation, 
Dotation de fonctionnement 
minimale (D.F.M.)

13 078 466 € 12 890 853 € - 187 613 €

Dotation de compensation
22 723 998 €

(dont -156 236 € sur le
dépistage des cancers)

22 723 998 € 0 €

Total D.G.F. 2018 81 569 464 € 81 202 260 € - 367 204 €

B NOTIFICATION DE L’ETAT FISCAL 1253 DE 2018

L’état fiscal 1253 de 2018 précise également les montants que le Département recevra concernant la Dotation de
Compensation de la Réforme de Taxe Professionnelle (D.C.R.T.P.) et la dotation regroupant les trois anciennes
allocations compensatrices de Taxe d’Habitation, Foncier Non Bâti et Taxe Professionnelle appelée « dotation
carrée ».

Initialement, la D.C.R.T.P. et l’allocation de Taxe d’Habitation étaient préservées des réductions liées à l’évolution 
de l’enveloppe normée des concours de l’Etat aux collectivités jusqu’en 2016.

Puis, la Loi de Finances Initiale 2017 les considère désormais comme « variables » d’ajustements de l’enveloppe
normée et les indexe des mêmes taux de réduction que les autres variables concernées.
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Par rapport aux inscriptions effectuées au Budget Primitif 2018, il y a lieu de procéder aux ajustements suivants :

Notification 2018 Ajustement B.S. / B.P.

D.C.R.T.P.
- 0,26 % / CA 2017 4 945 878 € -1 122 €
Dotation / allocations compensatrices :

Taxe d’Habitation 3 076 761 € - 1 239 €

Foncier Non Bâti 322 975 € - 25 €

Taxe Professionnelle 378 892 € - 108 €

TOTAL 8 724 506 € -2 494 €

La D.C.R.T.P. et les allocations compensatrices baissent de -0,26 %, par rapport à 2017.

III LES AUTRES OPERATIONS BUDGETAIRES

A LA SUBVENTION D’EQUILIBRE DU LABORATOIRE

Une subvention d’équilibre complémentaire de +20 000 € est sollicitée au présent Budget Supplémentaire, afin de
permettre la réalisation d’investissements supplémentaires au sein du Laboratoire. La subvention d’équilibre 2018
passe donc de 1 875 000 € à 1 895 000 €.

B LES AUTRES OPERATIONS

Afin de compléter les crédits d’études et audits nécessaires au titre de l’année 2018, il convient d’inscrire un crédit
de +187 000 € au présent Budget Supplémentaire.

M. le Président – Je mets aux voix ce rapport.

Qui s’oppose ? Qui s’abstient ? Je vous remercie.

Votes     :  
Pour : Unanimité
Contre : 0   
Abstention : 0   

DÉLIBÉRATION

Le Conseil départemental après en avoir délibéré, décide :

- de voter les inscriptions suivantes qui figurent au projet de Budget 

Politique « Gestion financière »
Programme « Recettes fiscales »
Opération « Fiscalité directe » 

En recettes de fonctionnement :

Chapitre 731 – Fonction : 01 :
Article 73111-1 – Taxe foncière sur les propriétés bâties..................................................................+78 828 €
Article 73112 – C.V.A.E................................................................................................................... -680 479 €
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Article 73114 – I.F.E.R......................................................................................................................+80 062 €
Article 73125 – Frais de gestion de la taxe foncière sur les propriétés bâties …...........................+216 064 €

Chapitre 74 - Fonction 01
Article 74834 – État - compensation au titre des exonérations de la taxe foncière

sur les propriétés bâties -.................................................................................................................. -6 206 €
Article 74833 – État - compensation au titre de la contribution économique territoriale(CVAE et CFE). .+77 €

En dépenses de fonctionnement :

Chapitre 014 – article 73914/ fonction 01 fonds de péréquation de la C.V.A.E……………………..............+664 000 ₔ

Opération « Fiscalité indirecte »

En recettes de fonctionnement :

Chapitre 73 – Fonction : 01
Article 73261 – Attribution au titre du fonds national de péréquation des DMTO.........................-1 307 249 €
Article 73262 – Attribution au titre du fonds de solidarité en faveur des départements....................+18 000 €

En dépenses de fonctionnement :

Chapitre 014 – Fonction : 01
Article 739261 –Fonds de péréquation des DMTO...........................................................................-22 041 €
Article 739262 –Fonds de solidarité en faveur des départements.....................................................-88 000 €

Programme « Concours de l’État »

Opération « Concours de l’État (DGF, DGD) »

En recettes de fonctionnement :

Chapitre 74 - Fonction 01
Article 7411 – DGF - Dotation forfaitaire.......................................................................................... -179 591 €
Article 74121 – DGF - Dotation forfaitaire minimale........................................................................-187 613 €
Article 74832 – D.C.R.T.P.................................................................................................................... -1 122 €
Article 74835-1 – Dotation pour transfert de compensation d’exonération 
de fiscalité directe locale (FNB)................................................................................................................ -25 €
Article 74835-2 – Dotation pour transfert de compensation d’exonération 
de fiscalité directe locale (TP)................................................................................................................ -108 €
Article 74835-3 – Dotation pour transfert de compensation d’exonération 
de fiscalité directe locale (TH)............................................................................................................. -1 239 €

Politique « Moyens logistiques et activités transversales »
Programme « Gestion des assurances et contentieux »
Opération « Etudes et audits »

En dépenses de fonctionnement

Chapitre 011 – Article 62268/Fonction 0202-Autres honoraires………………………………………………+187 000 ₔ

Politique « Laboratoire de Touraine »
Programme « Laboratoire de Touraine »

Opération « Laboratoire de Touraine »

En dépenses de fonctionnement
Chapitre 65 – Article 65821/Fonction 921-Déficits des budgets annexes à caractère administratif.......…+20 000 €
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3        RACHAT DE PARTS SOCIALES PAR VAL TOURAINE HABITAT
(ID WD : 15284)

RAPPORT DE M. LE PRESIDENT
Nom du rapporteur : M. Olivier LEBRETON

M. le Président quitte la salle des délibérations, Mme la 1ère Vice-présidente préside la séance.

La Ville de Saint-Avertin a lancé une consultation restreinte en vue de la cession de la totalité des 1 139 actions
qu’elle détient dans le capital de la Société anonyme d’économie mixte de Saint-Avertin (SAEM). L’objet de cette
délibération a pour but d’autoriser Val Touraine Habitat à se porter acquéreur de la totalité des actions.

La Ville de Saint-Avertin a lancé une consultation en vue de la cession de la totalité des 1  139 actions qu’elle
détient dans le capital de la SAEM de Saint-Avertin, soit 75,93 % du capital.

Conformément à l’article R 421-3, modifié par Décret n°2008-566 du 18 juin 2008 – art.1,  « les souscriptions,
acquisitions ou cessions par un office public de l’habitat de parts ou d’actions émises par les sociétés visées au
10 de l’article L.421-1 et à l’article L.421-2 doivent être autorisées par son Conseil d’administration, après accord
de la collectivité territoriale ou de l’établissement public de coopération intercommunales de rattachement. »

Cette acquisition d’actions représente une opportunité stratégique pour Val Touraine Habitat pour renforcer son
offre de services et étoffer son patrimoine. Aussi, si la situation se présente, Val Touraine Habitat souhaiterait
acquérir 100 % du capital. Une offre sera formulée dans ce sens.

Est joint au présent document, le rapport de gestion de la SAEM au 31/12/2017.

Le rapport du commissaire aux comptes n’appelle pas d’observation sur la sincérité et la concordance avec les
comptes annuels retranscrits dans le rapport de gestion ci-joint.

Il est à préciser que le résultat net de la SAEM est de 156 876 euros en 2017, contre 142 563 euros en 2016 et
180 425 euros en 2015, conformément au compte de résultat par activité joint en annexe.

Le ratio d’autonomie financière est de 0,24 en 2017, contre 0,21 en 2016. Cet indicateur se calcule en faisant le
rapport entre les capitaux propres et l’ensemble des dettes de la SAEM vis-à-vis des établissements bancaires. Si
le ratio d’autonomie financière est inférieur à 1, les capitaux propres ne couvrent pas l’ensemble des dettes
contractées auprès des établissements bancaires. Ces valeurs reflètent une faible ampleur des capitaux propres
et  des ressources stables.  Ce ratio  est  la  caractéristique d’un établissement jeune qui  a dû s’endetter  pour
financer son développement.

Par ailleurs, le parc âgé en moyenne de 14,7 ans (donnée 2016) est peu sensible aux aléas de gestion locative
(impayé à 0,1 % du quittancement).

Enfin, le potentiel financier et le fonds de roulement de long terme sont au-dessus de la moyenne du secteur. Les
« provisions gros entretien (PGE) » sont trois fois supérieures à la moyenne nationale.

Les élus représentant le  Département aux conseils  d’administration de Val  Touraine Habitat  et  de la
SAEM de Saint-Avertin ne participent pas au vote.M

Mme ARNAULT 1ère Vice-Présidente – Je mets aux voix ce rapport.

Qui s’oppose ? Qui s’abstient ? Je vous remercie.

Votes     :  
Pour : Unanimité
Contre : 0   
Abstention : 0   

Retour sommaire
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DÉLIBÉRATION

Le Conseil départemental après en avoir délibéré, décide :

- d’autoriser Val Touraine Habitat à présenter une offre de rachat de l’ensemble des actions mises en 
vente par la Ville de Saint-Avertin dans le capital de la SAEM Saint-Avertin
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1ère C - Moyens Transversaux

1ère C - Moyens Transversaux

MOYENS LOGISTIQUES ET ACTIVITÉS TRANSVERSALES

4        RENDU COMPTE DE LA DÉLÉGATION DE COMPÉTENCE AU
PRÉSIDENT EN MATIÈRE DE SUBVENTIONS SOLLICITÉES ET DE

RENOUVELLEMENT D'ADHÉSION AUX ASSOCIATIONS (ID WD : 14189)

RAPPORT DE M. LE PRESIDENT
Nom du rapporteur : M. Olivier LEBRETON

Selon les articles L. 3211-2, L. 3221-10-1, L. 3221-11, L. 3221-12 et L. 3221-12-1 du CGCT, l’utilisation de la
délégation de compétences accordée par l’Assemblée départementale au Président est soumise à l’obligation de
rendu compte.

Par délibération du 23 février 2016, le Conseil départemental a réitéré les délégations de compétence octroyées
au Président du Conseil départemental.

En application de l’article L. 3211-2 du Code Général des Collectivités Territoriales, il est rendu compte dans le
présent rapport des délégations se rapportant aux :
- Subventions sollicitées et l’avancement de ces demandes,
- Renouvellement de l’adhésion aux associations dont il est membre.

Vous trouverez ci-annexé un état récapitulatif arrêté au 15 mai 2018.

DÉLIBÉRATION

Le Conseil départemental après en avoir délibéré, décide :

De prendre acte de cette communication.
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1ère C - Moyens Transversaux

MOYENS LOGISTIQUES ET ACTIVITÉS TRANSVERSALES

5        SAJA - AJUSTEMENTS BUDGÉTAIRES (ID WD : 13329)

RAPPORT DE M. LE PRESIDENT
Nom du rapporteur : M. Thomas GELFI

Ce rapport a pour objet de présenter les éléments budgétaires proposés au BS 

Le versement d’une subvention de 138 000 euros pour l’association de retraites des Conseillers « généraux » a
été arrêté lors de la préparation du Budget Primitif. 

Afin de mieux prendre en compte le mouvement des pensions effectivement versées depuis le début de l’année
2018, ce montant peut être fixé à 133 000 €. 

Par ailleurs, une remise gracieuse d’un montant de 3 000 € accordée par la CP du 20/04/2018. Cette dépense
n’ayant pas été prévue au BP 2018, il est demandé des crédits supplémentaires du même montant. 

M. le Président – Je mets aux voix ce rapport.

Qui s’oppose ? Qui s’abstient ? Je vous remercie.

Votes     :  
Pour : Unanimité
Contre : 0   
Abstention : 0   

DÉLIBÉRATION

Le Conseil départemental après en avoir délibéré, décide :

- de voter les inscriptions suivantes qui figurent au projet de budget :

Programme Gestion des assurances et Contentieux  
Dépenses de fonctionnement :

Opération - retraite des anciens élus
Chapitre 65 - article 6574 -Fonction 021 -Subventions de fonctionnement aux personnes, aux
 associations et aux autres organismes de droit privé........................................................................- 5 000 €

Opération - Assurances
Chapitre 65 - article 6577 - Fonction 0202 - Remise Gracieuse ..........................................................3 000 €

Retour sommaire
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1ère C - Moyens Transversaux

MOYENS LOGISTIQUES ET ACTIVITÉS TRANSVERSALES

6        PROTOCOLE TRANSACTIONNEL À CONCLURE AVEC L'ASSAD-HAD
(ID WD : 14889)

RAPPORT DE M. LE PRESIDENT
Nom du rapporteur : MME Nadège ARNAULT

Le présent  protocole  à  conclure  avec l’ASSAD-HAD en  Touraine  vise  à  mettre  fin  au litige qui  l’oppose  au
Département concernant l’exécution du Contrat Pluriannuel d’Objectifs et de Moyens (CPOM) 2014-2018.

En 2014, le Département a conclu avec l’ASSAD-HAD en Touraine un CPOM par lequel il lui confiait une mission
de  service  public  d’utilité  sociale  visant  à  permettre  aux  personnes  en  situation  de  handicap  ou  de  perte
d’autonomie de vivre à domicile dans des conditions de sécurité, de bientraitance, d’équité, dans le respect de
leur projet de vie.

Afin de compenser l’exécution de ces obligations de service public, le contrat prévoyait le versement d’un forfait
global. Au terme d’un dialogue de gestion annuel, ce forfait devait être revalorisé en fonction d’éléments chiffrés
fournis par l’ASSAD.

Dès 2016, l’association a réclamé au Département la compensation d’une somme de 234 650 € créée en 2013,
résultant selon ses dires d’une non prise en considération lors de la conclusion du CPOM alors que celui-ci
prévoyait une reprise des déficits.

Faute d’acceptation par la collectivité de prendre en charge cette somme, l’ASSAD a d’abord exercé un recours
gracieux le 7 juin 2017, puis un recours contentieux le 21 septembre 2017 devant le Tribunal Interrégional de la
Tarification Sanitaire et Sociale (TITSS) de Nantes. Dans sa requête, l’association réclame le remboursement
d’un déficit d’un montant de 1 669 447 €. Le 1er mars 2018, l’ASSAD a parallèlement saisi le Tribunal administratif
d’Orléans d’une requête en indemnisation pour dommages et intérêts d’un montant de 89 899,76 €.

A la suite d’un bilan financier de l’exécution du contrat initié par le Département, il a été convenu que les sommes
réclamées par l’ASSAD résultaient de responsabilités réciproques qui devaient être estimées. Le Département a
souhaité que le commissaire aux comptes du cocontractant certifie les sommes mis en exergue pour être prises
en considération.

Ainsi, pour la période 2014-2017, le présent protocole arrête donc le partage de responsabilités sur la somme
totale de 2 136 638 €. En contrepartie du paiement, par le Département, de la moitié de cette somme, l’ASSAD-
HAD s’engage à se désister de ses deux recours auprès du TITSS et du Tribunal administratif.

Le Conseil départemental s’engage à rembourser la somme de 1 060 519 €, déduction faite des frais d’avocat
qu’il a dû supporter du fait des recours de l’association. Cette somme sera échéancée sur 4 ans (2019 à 2022).

Enfin s’agissant de l’année 2018, en vue d’établir  une situation assainie et stabilisée dans le temps, il  a été
convenu entre l’association et le Conseil départemental de :

- Prendre en charge,  selon le principe retenu pour la période 2014-2017, à parité, le passif  identifié sur le
premier semestre 2018 d’un montant de 265 520 €, soit la somme de 132 760 €, que le Conseil départemental
accordera à ce titre avant la fin d’année 2018.

- Etablir pour le second semestre 2018 une tarification horaire de 23.95 € en lieu et place du tarif pratiqué 
jusqu’à ce jour de 22.95 €.  

Le Président  du Conseil  départemental  ne peut  être  autorisé à  signer ce protocole  que sous réserve de la
notification des jugements ou ordonnances qui  décerneront  les actes de désistement  émis  par  le  TITSS de
Nantes et le Tribunal administratif d’Orléans.

M. le Président.  – Merci  Nadège. En fait,  quand on parle de recours possible,  c’est  que l’on a rencontré le
Président MENAGE qui nous a dit que c’est vrai qu’il  y a des éléments de discussion et il  nous dit  avoir eu
verbalement des engagements de l’ancien exécutif, sous la précédente majorité ; aucun écrit ne figurant à cet
effet, d’où sa proposition de lancer des contentieux. En l’ayant fait analyser de près, avec toute l’incertitude qui
s’attache autour du droit, appréciation souveraine du juge –comme vous le savez- il était plus que plausible que le
Département gagne, mais c’eût été une victoire perdant-perdant parce que l’on aurait gagné financièrement, on
mettait l’association à genoux. J’ai préféré revoir le Président MENAGE, bien m’expliquer avec lui –avec Nadège-
et on a convenu que ce partage 50/50 et à partir du deuxième semestre, un nouveau mode de tarification était
une manière de sortir par le haut, gagnant / gagnant ; c’est le sens de cette transaction, pour ne pas mettre en
difficulté comme le soulignait Nadège, des personnes qui ont besoin de ces services au quotidien.
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M. le Président – Je mets aux voix ce rapport.

Qui s’oppose ? Qui s’abstient ? Je vous remercie.

Votes     :  
Pour : Unanimité
Contre : 0   
Abstention : 0   

DÉLIBÉRATION

Le Conseil départemental après en avoir délibéré, décide :

- d’autoriser le remboursement à l’ASSAD-HAD en Touraine de la moitié du passif issu de l’exécution du CPOM
soit :

- Pour la période 2014-2017, un montant de 1 060 519 €, acquitté sur les exercices 2019 à 2022
- Pour la période couvrant le 1er semestre 2018, un montant de 132 760 €, acquitté avant fin 2018

- d’autoriser le Président du Conseil départemental à signer en conséquence le protocole transactionnel conclu
avec l’ASSAD-HAD en Touraine, sous réserve de la notification des jugements ou ordonnances qui décerneront
les actes de désistement émis par le TITSS de Nantes et le Tribunal administratif d’Orléans.
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1ère C - Moyens Transversaux

MOYENS LOGISTIQUES ET ACTIVITÉS TRANSVERSALES

7        DIRECTION DE LA LOGISTIQUE INTERNE - BUDGET
SUPPLÉMENTAIRE 2018 (ID WD : 13800)

RAPPORT DE M. LE PRESIDENT
Nom du rapporteur : M. Thomas GELFI

La répartition des crédits de la Direction de la Logistique Interne sur la politique Moyens Logistiques et Activités
Transversales est gérée par le service des Moyens Internes, le service du Courrier, le service de l’Imprimerie et le
service Propreté et Habillement Professionnel.

Pour ce Budget Supplémentaire (BS), les demandes sont les suivantes :
- Divers ajustements de crédits pour les dépenses et recettes de fonctionnement sans conséquences sur 

l’équilibre du budget,
- Des crédits nouveaux pour les dépenses d’investissement.

PROGRAMMES GÉRÉS PAR LE SERVICE DES MOYENS INTERNES

Programme GESTION DU PATRIMOINE MOBILIER
Opération : Gestion du patrimoine mobilier
DEPENSES D’INVESTISSEMENT :
BP 2018 : 156 000 €
BS 2018 :   10 605 €

L’acquisition d’un matériel spécifique de nettoyage des vitreries pour le service Propreté et Habillement Profes-
sionnel s’élève à la somme de 8 700 €.
S’ajoute une demande faisant l’objet d’un virement de crédits entre la DGAS et la DGAR soit 1 905 € pour le mo-
bilier destiné à l’aménagement d’un logement au collège Stalingrad (accueil de Mineurs Non Accompagnés).

Opération : Flotte véhicules et engins
DEPENSES DE FONCTIONNEMENT :
BP 2018 : 2 162 601,00 €
BS 2018 :      39 980,32 €
RECETTES DE FONCTIONNEMENT : 
BP 2018 : 280 636,00 €
BS 2018 :   39 980,32 €

Les crédits inscrits en dépenses des comptes de stocks lors du BP 2018 doivent correspondre au montant des re -
cettes des comptes de stocks de la fin de l’année 2017.
Lors de l’élaboration du BP, ces montants n’étaient pas connus. Les ajustements des montants initiaux en dé-
penses et en recettes doivent donc être réalisés pour une somme de 39 980,32 €.

DEPENSES D’INVESTISSEMENT :
BP 2018 : 1 700 000 €
BS 2018 : 1 393 398 € 

La proposition peut se distinguer en deux points :

 Demande de la Direction des Routes et des Transports : 1 258 188 €

1 188 188 € destinés à :
- Un fourgon tôlé et son aménagement (45 000€),
- Un camion de 26 tonnes pour le remplacement d’un matériel accidenté (120 000€),
- Une saleuse, une lame, un gravillonneur pour la viabilité hivernale (82 500 €),
- Deux Véhicules Service Viabilité (VSV) avec bras de fauchage et brosse de désherbage (450 688 €), cette acquisition per-

mettra de doter chaque STA d’un véhicule VSV,
- Un camion de 19 tonnes avec tapis de déchargement, une mini pelle, lame et remorque (290 000 €),
- Deux cylindres vibrants avec 2 billes auto tractées, 2 mini pelles, lame et remorque (200 000€),

70 000 € destinés à :
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- L’aménagement et matériels complémentaires après réception des matériels soit 36 000 €,
- D’autre part 34 000 € sont nécessaires, compte tenu des résultats d’une consultation sur marché.

 Demande de la Direction de la Logistique Interne : 135 210 €

- Dont véhicules de fonction (40 000 €), 
- Deux fourgons à la DLI (42 000 €) pour la maintenance : remplacement de deux véhicules de 2002 et 2008,
- Un transpalette pour l’Education (3 900 €) ;
- Le remplacement d’une visseuse volée aux Monuments (310 €),
- Deux chariots élévateurs (40 000 €) un pour le pôle garage (nouvel équipement) et un pour les services 

techniques (matériel hors service),
- Du matériel pour le pôle garage : une pompe, une cuve Adblue à 8 000 € et une fourche pour chariot à 1 000 

€.

De  plus,  un  virement  de  crédit  de  370 365,63  €,  interne  au  service,  du  chapitre  21  au  chapitre  23  est
nécessaire s’agissant des comptes d’avances UGAP.

Programme GESTION DES FOURNITURES
Opération : Fournitures de bureau
DEPENSES DE FONCTIONNEMENT :
BP 2018 : 91 305 € (dont 68 305 € pour les fournitures administratives)
BS 2018 :   5 000 €

Les crédits destinés à l’achat des fournitures administratives ont été diminués de 50% lors du BP 2018.
Dans le cas présent, il s’agit d’un virement de crédit de la Direction de l’Autonomie de la DGA Solidarité vers la
Direction de la Logistique Interne de la DGA Ressources.
Ce virement de 5 000 € permet d’honorer deux demandes exceptionnelles.

PROGRAMME GÉRÉ PAR LE SERVICE DE L’IMPRIMERIE

Programme GESTION DES IMPRESSIONS
Opération : Matériels et outils techniques de production
DEPENSES D’INVESTISSEMENT
BP 2018 : 5 000 €
BS 2018 : 50 000 €

Compte tenu de la vétusté de son matériel  et du coût de réparations à faire, le service de l’Imprimerie doit
envisager le renouvellement du massicot et de la machine à relier dont les achats remontent à l’année 1997. 

PROGRAMME GÉRÉ PAR LE SERVICE PROPRETÉ ET HABILLEMENT PROFESSIONNEL

Programme ÉQUIPEMENT PROFESSIONNEL
Opération : Équipement de protection individuelle
RECETTES DE FONCTIONNEMENT :
BS 2018 :  7 939 €
BS 2018 : -2 192 €

Le département  prend en charge la  location-entretien des vêtements à  haute visibilité  concernant  le  Centre
d’exploitation de Joué Les Tours transféré à la Métropole.
Lors du BP 2018 une erreur a été commise sur le montant.
Un ajustement de – 2 192 € en recette est proposé.

M. le Président – Je mets aux voix ce rapport.

Qui s’oppose ? Qui s’abstient ? Je vous remercie.

Votes     :  
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Pour : Unanimité
Contre : 0   
Abstention : 0   

DÉLIBÉRATION

Le Conseil départemental après en avoir délibéré, décide :

- de voter les inscriptions suivantes qui figurent au projet de budget :

Programme GESTION DU PATRIMOINE MOBILIER
Opération     : Equipements mobiliers  
Dépenses d’investissement : 
Chapitre 21 Article 2157 Fonction  0202 Achat matériel et outillage technique...............................  8 700,00€
Chapitre 21 Article 21848 Fonction  0202 Autres matériels de bureau et mobiliers.......................... 1 905,00€

Opération     : Flotte véhicules et engins  
Dépenses de fonctionnement :
Chapitre 011 Article 6032-1Fonction  621 Variation des stocks combustibles et carburants.............49 646,46€
Chapitre 011 Article 6032-2Fonction  621 Variation des stocks fournitures ateliers..........................-9 666,14€

Recettes de fonctionnement :
Chapitre 013 Article 6032-1 Fonction 621 Variation des stocks combustibles et carburants.............49 646,46€
Chapitre 013 Article 6032-2 Fonction 621 Variation des stocks fournitures ateliers..........................-9 666,14€

Dépenses d’investissement : 
AP 16 – Véhicules routiers, légers et engins
Montant de l’AP :  6 017 111 €
Modification de l’AP : + 1 393 398 €
Nouveau montant de l’AP : 7 410 509 €

d’inscrire en CP 2018 ........................................................................................1 393 398 €
Répartis comme suit :
Chapitre 21 Article 2182 Fonction 0202 Matériel de transports .....................................................  82 000,00€
Chapitre 21 Article 2157 Fonction 0202 Matériel et outillage technique.........................................  52 900,00€
Chapitre 21 Article 2157 Fonction 312 Matériel et outillage technique ........................................       310,00€
Chapitre 21 Article 2157 Fonction 621 Matériel et outillage technique.........................................887 822,37€
Chapitre 23 Article 238 Fonction 621 Avances versées sur commandes d’immo corporelles....370 365,63€

Echéancier des crédits de paiements :
CP 2018 :  3 093 398,00€ 
CP 2019 :     362 616,57 €

Programme GESTION DES FOURNITURES
Opération     : Fournitures de bureau  
Dépenses de fonctionnement : 
Chapitre 011 Article 6064 Fonction 50 Fournitures administratives.............................................  5 000,00€

Programme GESTION DES IMPRESSIONS
Opération     : Matériel et outils techniques de production  
Dépenses d’investissement : 
Chapitre 21 Article 2157 Fonction 0202 Matériel et outillage technique.........................................  50 000,00€

Programme EQUIPEMENT PROFESSIONNEL
Opération     : Equipement de protection individuelle  
Recettes de fonctionnement : 
Chapitre 75 Article 7588 Fonction 60 Autres produits divers et gestion courante......................  -2 192,00€
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1ère C - Moyens Transversaux

STRATÉGIE DES SYSTÈMES D'INFORMATION

8        SYSTÈMES D'INFORMATION (ID WD : 14079)

RAPPORT DE M. LE PRESIDENT
Nom du rapporteur : M. Thomas GELFI

INFORMATIQUE ET TELECOMMUNICATIONS

Investissement

Autorisation de programme "Schéma Directeur des Systèmes d'Information 2015-2018"

La gestion du RSA nécessite la mise en place d'un logiciel afin de permettre à la Direction de l'Insertion, de
l'Habitat  et  du Logement  de  traiter  les  dossiers  des  bénéficiaires selon le  principe  du DUI  (Dossier  Unique
Interactif).

L'acquisition du logiciel DUI / I.RSA s'élève à 250 790 € répartis sur 2 ans. Les coûts de fonctionnement associés
seront de 62 697 € sur 3 ans, représentant un montant annuel de 23 299 € en 2019, puis 19 699 € en 2020 et
2021.

L’investissement sur l'année 2018 nécessite l'inscription d'un crédit supplémentaire de 128 895 €.

Fonctionnement

Autorisation d'Engagement "Maintien en condition opérationnelle 2015-2018"
L'état d'engagement des dépenses concernant les redevances pour concessions, brevets et licences nécessite
l'ajustement de la ventilation des crédits votés au Budget Primitif.

Recettes
Les frais téléphoniques de la Maison Départementale des Personnes Handicapées sont estimés à 1 050 € pour
l'année 2018 et feront l'objet d'un titre de recette.

M. le Président – Je mets aux voix ce rapport.

Qui s’oppose ? Qui s’abstient ? Je vous remercie.

Votes     :  
Pour : Unanimité
Contre : 0   
Abstention : 0   

DÉLIBÉRATION

Le Conseil départemental après en avoir délibéré, décide :

- de voter les inscriptions suivantes qui figurent au projet de budget :

Programme "Gestion des infrastructures techniques"

Opération "Infrastructures"
Dépenses d'investissement
AP "Schéma Directeur des Systèmes d'Information 2015-2018"
d'inscrire en CP 2018...........................+ 128 895 €
répartis comme suit :
Chapitre 23 – article 232 / fonction 0202 
Compte d'attente avant inscription inventaire acquisitions logiciels...........................................................+ 128 895 ₔ

Echéancier des crédits de paiement :
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CP 2018 : 1 848 895,00 €
CP 2019 : 1 093 588,26 €

Opération "Maintien en condition opérationnelle"
Dépenses de fonctionnement
AE "Maintien en condition opérationnelle 2015-2018"
d'inscrire en CP 2018...........................0 €
répartis comme suit :
Chapitre 011 – article 6156 / fonction 0202 Maintenance............................................................................-  3 978 €
Chapitre 65 – article 6581 / fonction 0202 Redevances pour concessions, brevets et licences..................+ 3 978 €

Echéancier des crédits de paiement :
CP 2018 : 1 635 000,00 €
CP 2019 :    693 426,54 €

Recette de fonctionnement
Chapitre 70 – article 70878 / fonction 50 Remboursements des frais par des tiers...................................     1 050 €
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1ère C - Patrimoine Départemental

1ère C - Patrimoine Départemental

GESTION PATRIMONIALE

9        POUVOIR DÉLÉGUÉ EN MATIÈRE PATRIMONIALE (ID WD : 13901)

RAPPORT DE M. LE PRESIDENT
Nom du rapporteur : MME Jocelyne COCHIN

Ce rapport rend compte, pour l’année 2017, au titre de ses pouvoirs délégués, des baux signés par M. le
Président du Conseil départemental, ainsi que des offres du Département signées par M. le Président du
Conseil départemental, aux expropriés dans le cadre de la procédure d’expropriation pour cause d’utilité
publique et également de l’acceptation des dons et legs.

Le louage de choses

L’article R 3221-1 alinéa 2 du Code Général des Collectivités Territoriales dispose que : « Les contrats, quand il y
a lieu,  sont  passés par le Président du Conseil  départemental  au nom du Département,  sur  délibération du
Conseil départemental. »

Dans notre collectivité, le Conseil départemental a délégué à la Commission Permanente l’approbation en toute
matière, des conventions et des contrats de toute nature, à conclure avec des tiers, exception faite des contrats
pour lesquels le Président a reçu délégation en application de l’article L 3211-2 du Code Général des Collectivités
Territoriales.

Ainsi, sur la base de cet article le Président a compétence pour décider de la conclusion et de la révision du
louage de choses pour une durée n’excédant pas douze ans.
Dans le cadre de ce pouvoir délégué, je vous rends compte des baux signés dont vous trouverez la liste dans le
tableau joint au présent rapport : 

SITE PROPRIETAIRE LOCATAIRE DUREE MONTANT ECHEANCE

MDS LUYNES Val Touraine Habi-
tat

Croix Rouge Française
1an 100 € 30/11/2017

Mairie de 
LUYNES

Commune de 
Luynes

MDS 
MONCONSEIL

3ans Gracieux 31/12/2020

MDS MAME Département Association Centre Inter-
disciplinaire sur l’enfant

1an Gracieux 31/12/2018

Mairie de 
CIVRAY

Commune de Ci-
vray

Territoire Nord Est
6ans Gracieux 31/12/2022

Mairie de LA 
VILLE AUX 
DAMES

Commune de la 
Ville aux Dames

Territoire Nord Est

6ans Gracieux 31/12/2022

3 rue Verdi 
TOURS

Tours Habitat Equipe de prévention spé-
cialisée

1an 1 665 € 31/12/2018

Espace Elan Co-
luche 
CHATEAU RE-
NAULT

Commune de Châ-
teau Renault

Territoire Nord Est

1an Gracieux 31/12/2018

4 rue Grégoire de 
Tours
AMBOISE

Département Commune d’Amboise
6ans 1 892 € 31/12/2023

Centre social du 
Morier
JOUE LES 
TOURS

Association Touran-
gelle des Centres 
Sociaux

Territoire Joué Saint 
Pierre des Corps

1an 1 500 € 31/01/2022

Le Bourg
SACHE

Département Mr BOYER Patrick
23 mois 305 € 31/10/2019

10 rue du Bon Communauté de Territoire Sud Est Loches 6ans 5 400 € 17/07/2022
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Raisin 
LOCHES

Communes Loches
Sud Touraine

27 Boulevard 
Jean Jaurès
ST PIERRE DES 
CORPS

Val Touraine Habi-
tat

Service établissement et 
Prévention Spécialisée

3ans 1 600 € 30/04/2020

Jardin partagé
Parc de la Glo-
riette
TOURS

Tours Métropole Val
de Loire

Service établissement et 
prévention spécialisée

1an Gracieux 31/12/2018

MDS MONCON-
SEIL

Département ADMR Délégation Tours
6ans 100 € 31/03/2023

5 rue Jehan Fou-
quet
TOURS

Département CHRU
3ans 4 400 € 31/12/2020

Les offres adressées aux expropriés

Dans notre collectivité, le Conseil départemental a délégué au Président le pouvoir de fixer, sans préjudice des
dispositions de l’article L 3213-2 du CGCT, dans les limites de l’estimation des services fiscaux (domaines), le
montant des offres du Département à notifier aux expropriés et de répondre à leurs demandes.

Dans le cadre de ce pouvoir délégué, je vous indique qu’aucune offre n’a été notifiée en 2017.

Les dons et legs

Dans notre collectivité, le Conseil départemental a délégué au Président le pouvoir d’accepter les dons et legs qui
ne sont grevés ni de conditions ni de charges.

Dans le cadre de ce pouvoir délégué, je vous indique qu’aucun don et legs n’a été accepté.

Avant de discuter du rapport, j’aimerais dire que –je ne sais pas si je vieillis- mais on entend très mal !...

M. le Président. – Ce n’est pas faux, parlez bien près du micro, mais c’est vrai que l’on n’entend pas très bien  !
c’est vrai. Tout à l’heure, ça sifflait dans mon micro….

Mme COCHIN. - Je tenais à le dire parce que tout à l’heure, pour les votes on n’entendait pas… il doit y avoir
quelque chose qui ne marche pas bien.

M. le Président. – On me dit qu’il y a un incident technique !.... ???

Parlez plus fort ! la technique dépend de vous ce matin !...

On essaie d’optimiser tous les éléments liés au patrimoine surtout celui qui ne sert pas ou qui pourrait rapporter
des sous.

DÉLIBÉRATION

Le Conseil départemental après en avoir délibéré, décide :

- de valider la liste des baux que M. le Président a signé au titre de son pouvoir délégué sur le louage de choses, 
- de prendre acte de l’absence de notification d’offre aux expropriés dans le cadre de procédure d’expropriation

pour cause d’utilité publique,
- de prendre acte de l’absence d’acceptation des dons et legs grevés ni de conditions ni de charges.
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1ère C - Patrimoine Départemental

GESTION PATRIMONIALE

10        BUDGET SUPPLÉMENTAIRE (ID WD : 13891)

RAPPORT DE M. LE PRESIDENT
Nom du rapporteur : MME Jocelyne COCHIN

Ce rapport prévoit une demande de crédit complémentaire, au titre des travaux sur des parties communes
d’immeubles gérés en copropriété et l’inscription d’une recette dans le cadre de remboursement de frais
notariés.

I LA GESTION COURANTE DU PATRIMOINE IMMOBILIER

1) Les charges de copropriété

Dans le cadre de la gestion courante du patrimoine immobilier, il convient d’inscrire un crédit de complémentaire
de 3 550 €, afin de pouvoir régler les travaux sur les parties communes des biens immobiliers soumis au régime
de copropriété.

Cela concerne l’ancienne paierie départementale située 18 rue de la Préfecture à Tours, laquelle a été vendue le
29 mars dernier.
Toutefois, entre la signature de la promesse de vente et la réitération par acte authentique, un sinistre a eu lieu,
dans les parties privatives, objet de la vente, ayant pour cause le défaut d’étanchéité de la toiture terrasse, qui est
une partie commune.

L’Assemblée Générale de copropriété, réunie en session extraordinaire le 12 février 2018, a voté la réalisation
des travaux de réfection de l’étanchéité de la toiture terrasse, lesquels demeurent à charge du propriétaire au
moment du vote des travaux.

2) Les remboursements

Une recette supplémentaire de 11 500 € sera perçue, suite au remboursement de frais notariés dans le cadre de
transactions immobilières, notamment celle liée à l’acquisition de la maison située au lieudit  « Café Brûlé » à
Reignac sur Indre.

M. le Président – Je mets aux voix ce rapport.

Qui s’oppose ? Qui s’abstient ? Je vous remercie.

Votes     :  
Pour : Unanimité
Contre : 0   
Abstention : 0   

DÉLIBÉRATION

Le Conseil départemental après en avoir délibéré, décide :

- de voter les inscriptions suivantes qui figurent au projet de budget :

Programme : Gestion Immobilière
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Opération : Gestion Immobilière

Dépenses d’investissement
Chapitre 23-article 2313111/fonction 202 Construction bâtiment administratif en cours....................+ 3 550 €

Recettes d’investissement
Chapitre 21- article 2151/fonction 621 Réseau de voirie..................................................................+11 500 €
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1ère C - Patrimoine Départemental

GESTION PATRIMONIALE

11        DIRECTION DE LA LOGISTIQUE INTERNE - BUDGET
SUPPLÉMENTAIRE 2018 (ID WD : 13784)

RAPPORT DE M. LE PRESIDENT
Nom du rapporteur : MME Jocelyne COCHIN

Compte-tenu  de  l’examen  des  crédits,  la  Direction  de  la  Logistique  Interne  sollicite  lors  de  ce  Budget
Supplémentaire une demande de crédit concernant la Gestion Propreté.

Programme ENTRETIEN DU PATRIMOINE IMMOBILIER

Opération Gestion propreté externalisée

Dépenses de fonctionnement

L’externalisation de plusieurs sites excentrés au fur et  à mesure des départs en retraite d’agents d’entretien
entraine  une  réduction  des  coûts  de  personnel  au  niveau  de  la  Direction  des  Ressources  Humaines  mais
engendre une dépense de prestation vers la société de nettoyage de 30 543€.

Ce crédit est inscrit lors de ce Budget Supplémentaire car les procédures de non-renouvellement des postes
étaient en cours lors de la saisie du Budget Primitif.

Sans ce montant, il ne sera pas possible d’assurer le nettoyage des locaux jusqu’à la fin de l’année.

Opération Gestion propreté internalisée

Dépenses de fonctionnement

L’externalisation du nettoyage des sites entraine la diminution des achats des produits d’entretien puisque ceux-ci
sont pris en charge par la société de nettoyage et dont la dépense est évaluée à 1 620€

M. le Président. – Monsieur GELFI

M. GELFI. – Je tenais à préciser sur le rapport, il y a eu un petit raté parce que c’est un rapport qui concerne la
DLI, mais sur ce rapport je tenais à préciser que concernant l’externalisation, c’est un travail qui a été fait avec le
service de M. FISCHER et la DRH ; il ne s’agit  pas d’externaliser tout le nettoyage, c’est juste au fur et à mesure
des départs en retraite d’essayer d’optimiser puisqu’on avait des temps de travail qui étaient sur des sites éclatés
pour des petites heures de travail, ce qui, aujourd’hui, ne permet pas à quelqu’un de vivre convenablement si on
propose des heures éparpillées à différents endroits du territoire.

L’idée de cette réforme était d’externaliser auprès d’entreprises l’entretien sur des sites éloignés pour des petits
temps et par contre de récupérer pour les personnes parties en retraite sur des sites plus centralisés, pouvoir
récupérer ces temps pour passer des personnels de chez nous en temps partiel en temps complet,  pouvoir
redonner du pouvoir d’achat à nos personnels. 

Je voulais préciser l’état d’esprit de cette réforme.

M. le Président. – Merci Thomas, et ceci a bien été expliqué à l’ensemble du personnel concerné qui ont tout à
fait compris.

 

Qui s’oppose ? Qui s’abstient ? Je vous remercie.

Retour sommaire

sros
Texte tapé à la machine

sros
Texte tapé à la machine

sros
Texte tapé à la machine

sros
Texte tapé à la machine

sros
Texte tapé à la machine



82

Votes     :  
Pour : Unanimité
Contre : 0   
Abstention : 0   

DÉLIBÉRATION

Le Conseil départemental après en avoir délibéré, décide :

- de voter les inscriptions suivantes qui figurent au projet de budget :

Programme ENTRETIEN DU PATRIMOINE

Opération : Gestion propreté externalisée
Dépenses de fonctionnement
Chapitre 011 Article 6283 Fonction 0202 Frais de nettoyage des locaux...........................................30 543€

Opération : Gestion propreté internalisée
Dépenses de fonctionnement
Chapitre 011 Article 60631 Fonction 0202 Fournitures d’entretien.......................................................-1 620€
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1ère C - Ressources Humaines

1ère C - Ressources Humaines

GESTION DES RESSOURCES HUMAINES

12        LE PERSONNEL (ID WD : 13010)

RAPPORT DE M. LE PRESIDENT
Nom du rapporteur : M. Thomas GELFI

 Prise en charge de frais de déplacement au réel 
 Modification du tableau des effectifs
 Inscriptions et ajustements de crédits en dépenses et en recettes

I – PRISE EN CHARGE DE FRAIS DE DEPLACEMENT AU REEL

Dans le cadre de la promotion culturelle des monuments, propriété du Conseil départemental d’Indre-et-Loire, des
expositions d’œuvres vont se dérouler sur une grande partie de l’année 2018.

A cette fin, deux agents du service de la valorisation et de la Conservation des Monuments et Musées du Conseil
départemental vont devoir effectuer un déplacement dans la région de Saint Paul de Vence du 22 au 25 mai
2018. Ils devront faire étape à Roanne et Nice.

Compte-tenu du caractère exceptionnel de ce déplacement, il convient : 
 d’indemniser, conformément à l’article 3 du décret 2006-781 du 3 juillet 2006, les deux agents de leurs frais réels et 

non selon le tarif forfaitairement pratiqué pour l’hébergement et les repas à Nice et à Roanne. Le remboursement 
s’effectuera au vu des factures produites,

 puis, conformément à l’article 2 du décret précité, il sera procédé à une avance sur le paiement des frais.

II – MODIFICATIONS DU TABLEAU DES EFFECTIFS

Différentes modifications du tableau des effectifs sont  nécessaires au bon fonctionnement des services,  à la
gestion  des  mouvements  de  personnels,  des  remplacements  et  des  promotions.  Ces  transformations  sont
indiquées ci-dessous et dans le tableau en annexe 1.

Maison Départementale des Personnes Handicapées(MDPH)
Devant la difficulté à recruter des médecins, et devant la nécessité de maintenir la continuité du service et plus
particulièrement  l’évaluation  des  besoins  en  compensation  des  personnes  handicapées,  il  est  proposé  de
transformer deux postes de médecin à temps non complet (n° 002693 et 002689) en un poste d’infirmier à compter du
1er juillet 2018. Intégré au pôle médical pluridisciplinaire, ce professionnel bénéficierait de l’appui technique des
médecins de la MDPH pour l’évaluation des situations.
En outre, au regard de la pénurie de profils dans le domaine du handicap et dans l’hypothèse où la procédure de
recrutement ne permette pas de pourvoir ce poste, malgré les mesures de publicité, il est proposé, en application
des dispositions de l’article 3-3 de la loi 84-53 du 26 janvier 1984 modifiée portant diverses dispositions relatives à
la fonction publique territoriale d’ouvrir la possibilité de recourir à un agent contractuel. L’agent devra disposer
d’une solide expérience sur des postes similaires et sa rémunération sera fixée, toutes indemnités comprises, par
référence à un des indices d’un des grades du cadre d’emplois d’infirmier en soins généraux.

III – INSCRIPTIONS ET AJUSTEMENTS DE CREDITS EN DEPENSES ET EN RECETTES

Politique « Gestion des Ressources Humaines »

En dépenses de fonctionnement :

+ 150 000 € font l’objet d’un virement de crédits de la Direction Générale Adjointe Solidarité vers la Direction des
Ressources  Humaines  permettant  ainsi  le  recrutement  d’agents  non  titulaires  supplémentaires  jusqu’en  fin
d’année au sein de la DGAS. Ce virement de crédits est totalement neutre pour le Département.

En outre, des ajustements de crédits sont proposés par des virements entre chapitre :
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 du chapitre 65 vers le chapitre 012 pour répondre à un changement d’imputation comptable des dépenses dues aux 
centres de gestion,

 du chapitre 016 vers les chapitres 012 et 017 pour assurer le mandatement des dépenses de personnel sur ces cha-
pitres jusqu’en fin d’année.
Ces ajustements de crédits sont totalement neutres pour le Département.

En recettes de fonctionnement :

+ 40 535,69 € de recettes supplémentaires sont inscrites au titre de remboursements sur rémunération.

M. le Président. – Monsieur LEMOINE.

M. LEMOINE. – Monsieur le Président, je suis surpris que l’on passe comme ça, rapidos, on ne trouve pas de
médecin, on prend des infirmiers, cela a peut-être été discuté, mais moi ce n’est pas quelque chose que je peux
valider !

M. le Président. – Parlez vraiment dans le micro !

M. LEMOINE. – Je suis donc surpris que l’on dise médecin = infirmier ou infirmier = médecin, comme on a deux
postes on va prendre deux postes d’infirmiers à la place des médecins, ce n’est pas le même travail. Ou il y a un
travail à remplir et on prend les personnels qui vont en face du travail à remplir ou on ne sait pas trop ce que l’on
a à remplir et à ce moment là on le dit ! mais dire que, comme il n’y a pas de médecin je vais prendre des
infirmiers, je trouve cela… c’est exactement ce qu’a dit il y a quelques minutes mon ami, et là je ne suis pas
d’accord avec cette vision de gestion du personnel parce qu’un métier ne peut pas en remplacer un autre.

M. le Président.   – Mon cher collège, je laisse Thomas répondre ; je peux dire qu’au centre de gestion, j’ai été
confronté à cela aussi, on y arrive, c’est difficile, d’ailleurs on fait une mutualisation avec le Département mais
c’est parfois difficile de recruter.

Thomas.

M. GELFI. – Mon cher collègue… qui connaît deux choses d’abord, d’une, ma vision de la gestion du personnel
qui n’est pas de substituer les uns aux autres d’une part et qui, en plus, sait aussi très bien lire le rapport qui
explique ce qu’il y a dedans. Effectivement, moi j’en faisais une retranscription synthétique à l’oral mais comme je
sais que tu as le rapport sous les yeux je pensais que tu en avais pris connaissance, donc ce n’est pas de dire
qu’un infirmier se substitue à des médecins c’est dire qu’on est dans une difficulté extrêmement importante de
recruter sur des postes de médecins qui sont des postes à temps non complet et donc devant des postes à temps
non complet on va mettre un poste à temps complet d’infirmier qui pourra évidemment avoir l’appui des médecins
en place de la MDPH, donc il ne s’agit pas de substituer l’un à l’autre, il s’agit d’essayer de renforcer malgré tout,
malgré  l’absence  et  la  difficulté  de  recruter  des  médecins  de  renforcer  avec  un  poste  d’infirmier  qui  aura,
évidemment  l’appui  technique d’un médecin  puisqu’il  ne s’agit  pas de dire  qu’un infirmier  vaut  un poste  de
médecin. Mais aujourd’hui, devant cette extrême difficulté, on préfère faire ce choix, parce que, aujourd’hui, en
attendant, il y a des postes qui sont vacants.

M. le Président. – Merci Thomas. Nadège, quelques précisions.

Mme ARNAULT. – Simplement préciser que c’est une discussion que nous avons déjà eue au sein de la MDPH,
de  la  COMEX ;  c’est  que  nous  avons  une  accumulation  de  dossiers  qui  prennent  du  retard  et  ça  c’est
inconcevable et donc on a trouvé, pour l’instant, pour les dossiers les plus simples qui ne requièrent pas toujours
l’avis du médecin, mais qu’une infirmière peut compléter et comme l’a dit très justement Thomas, peut soumettre
au médecin, parce qu’il y a toujours des médecins, quoiqu’on dise mais c’est vraiment pour accélérer l’instruction
des dossiers et donner les décisions le plus rapidement possible aux personnes qui attendent un retour. C’est
vraiment dans l’esprit de faire avancer les dossiers et que l’on n’accumule pas de plus en plus le retard.

M     . le Président     ;   - Monsieur LEMOINE.

M. LEMOINE. – Excusez-moi, je voudrais rassurer Thomas, je sais lire les documents… je veux quand même lui
dire, parfois il vaut mieux rappeler les vérités. Que l’on ait besoin d’un infirmier pour faire avancer les dossiers,
aucun problème, mais il ne faut pas dire j’embauche un ou deux infirmiers et je ne pourrai pas embaucher demain
un médecin si je peux embaucher un médecin. Voilà qu’elle est mon intervention. Ce que je ne voudrais pas c’est
qu’on arrive à un moment donné où si, par chance, on arrive à trouver un médecin, dire qu’on ne peut pas le
prendre parce que tout simplement… un remplacement c’est un remplacement…

M.  le  Président. –  Non,  non,  il  y  a  des  compétences  légales,  Dominique,  il  y  a  des  compétences  légales
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extrêmement précises que l’on respecte strictement. Il y a parfois des situations d’urgence où, je dirai, pour tel
type de compétence, on peut être complémentaire, mais c’est vraiment le but, ce n’est pas de remplacer l’un par
l’autre, évidemment !

Dominique

Mme SARDOU. – Simplement pour expliquer que la MDPH fait partie de la COMEX et lors de la COMEX il y avait
autour de la table l’ARS, la cohésion sociale et tous les partenaires. Il a été convenu de faire cette « opération »
parce qu’effectivement on prenait du retard et sur des dossiers simples comme un renouvellement de carte ou
autre,  il  n’y  a  pas besoin  d’avoir  une validation par  un médecin.  Pour toutes ces parties de dossiers,  voilà
pourquoi on a fait cela ; surtout que d’autres MDPH le font. Nous ne sommes pas les seuls à ne pas trouver de
médecin. Et il faut savoir que l’ARS s’est proposé–Mme SALLY-SCANZI- pour essayer d’aller en recherche de
médecin, en notifiant sur un site spécialisé notre demande… parce que nous, nous avons tout essayé, le Conseil
de l’ordre…Donc, sachez qu’on est en recherche mais que cela est difficile.

M. le Président – Je mets aux voix ce rapport.

Qui s’oppose ? Qui s’abstient ? Je vous remercie.

Votes     :  
Pour : Unanimité
Contre : 0   
Abstention : 0   

DÉLIBÉRATION

Le Conseil départemental après en avoir délibéré, décide :

 d’approuver les termes du présent rapport
 de voter les inscriptions de crédits suivantes qui ne figurent pas au projet de budget :

POLITIQUE « GESTION DES RESSOURCES HUMAINES »

Programme « Gestion de la Paye et des Déplacements »

OPERATION     : Rémunération et charges du personnel  

Dépenses de fonctionnement

Chapitre 012 – article 6332 – fonction 50 – Cotisations versées au F.N.A.L. 555 €
Chapitre 012 – article 6336 – fonction 50 – Cotisations au C.N.F.P.T. et centre de gestion 975 €
Chapitre 012 – article 64111 – fonction 50 – Rémunération principale 80 000 €
Chapitre 012 – article 64131 – fonction 50 – Rémunération personnel non titulaire 108 945 €
Chapitre 012 – article 6451 – fonction 50 – Cotisations à l’U.R.S.S.A.F. 23 565 €
Chapitre 012 – article 6453 – fonction 50 – Cotisations aux caisses de retraite 15 960 €

Chapitre 016 – article 6331 – fonction 550 – Versement de transport - 10 000 €
Chapitre 016 – article 64111 – fonction 550 – Rémunération principale - 10 000 €
Chapitre 016 – article 64118 – fonction 550 – Autres indemnités - 60 000 €
Chapitre 016 – article 64131 – fonction 550 – Rémunération personnel non titulaire - 20 000 €
Chapitre 016 – article 6451 – fonction 550 – Cotisations à l’U.R.S.S.A.F. - 20 000 €

Chapitre 017 – article 64112 – fonction 566 – Supplément Familial de Traitement 8 000 €
Chapitre 017 – article 64118 – fonction 566 – Autres indemnités 30 000 €
Chapitre 017 – article 64131 – fonction 566 – Rémunération personnel non titulaire 2 000 €

Recettes de fonctionnement

Retour sommaire



86

Chapitre 75 – article 7588 – fonction 01 – Autres produits divers de gestion courante 10 325,44 €

Chapitre 77 – article 7788 – fonction 40 – Produits exceptionnels divers 30 210,25 €

Programme « Développement des compétences »

OPERATION     : Recrutement-Carrière  

Dépenses de fonctionnement

Chapitre 012 – article 6336 – fonction 0201 – Cotisations au C.N.F.P.T. et centre de gestion 10 000 €

Chapitre 65 – article 6558 – fonction 0202 – Autres contributions obligatoires - 10 000 €

Programme « Prévention, action sociale et santé »

OPERATION     : Frais médico-sociaux et prestations  

Dépenses de fonctionnement

Chapitre 012 – article 6336 – fonction 0201 – Cotisations au C.N.F.P.T. et centre de gestion 26 956,84 €

Chapitre 65 – article 6558 – fonction 0202 – Autres contributions obligatoires - 26 956,84 €
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2 DEUXIEME COMMISSION : AFFAIRES SOCIALES

2ème C - Action Sociale

2ème C - Action Sociale

ACTION SOCIALE

13        POLITIQUE D'ACTION SOCIALE - BUDGET SUPPLÉMENTAIRE 2018
(ID WD : 12972)

RAPPORT DE M. LE PRESIDENT
Nom du rapporteur : MME Nadège ARNAULT

Le présent rapport a pour objet de proposer les ajustements nécessaires à la poursuite de la Politique Action
Sociale. 
Cela  conduit  à  proposer  l’inscription  d’un  crédit  complémentaire  de  7 100 € en  fonctionnement  incluant  en
particulier une hausse du budget dédié aux Centres de vacances de 4 900 €, et la prise en compte de 2 200 € de
frais d’annonces pour le renouvellement du marché des secours d’urgence sur la période 2019-2021. 

Par  ailleurs  il  est  proposé  l’inscription  d’un  crédit  de  12 000 € en  investissement  pour  l’octroi  d’une  aide
exceptionnelle à l’association Banque alimentaire. 

En outre, une recette de fonctionnement de 16 450 €, est attendue au titre des secours d’urgence.

I. aides et accompagnement social

Accompagnement collectif     : 12 000 € - dépenses d’investissement

Par ailleurs,  une aide de 14 000 € en investissement est  accordée l’association « Banque Alimentaire » dont
12 000 € de crédits au titre du présent budget pour lui permettre l’acquisition d’un nouveau véhicule et d’une fil -
meuse pour mener à bien ses missions de collecte et de distribution de denrées alimentaires dans tout le Dépar-
tement.

Secours d’urgence : 2 200 € - dépenses de fonctionnement et 16 450 € - recettes de fonctionnement 

Le marché public passé avec la Société Edenred a permis, dès septembre 2016, la production et la distribution de
carnets de Chèques d’accompagnement personnalisé (CAP) dans les territoires, au plus près des usagers. 

En 2017, la consommation des tickets CAP s’est élevée à 58 550 € sur les 75 000 € tickets service CAP achetés
en prévision, dans le cadre de ce marché. La restitution à la société Edenred des CAP non consommés en 2017
génère pour le Département une recette de fonctionnement de 16 450 € qu’il convient d’inscrire au présent Bud-
get supplémentaire.

Par ailleurs, en vue du renouvellement de ce marché sur la période 2019-2021, il convient d’inscrire les frais d’an -
nonces et d’insertions pour un montant prévisionnel de 2 200 €.

II. Centres de vacances : 4 900 € - dépenses de fonctionnement

Le transport des enfants en centres de vacances est assuré par autocar. En 2017, le Compte Administratif s’est
élevé à 42 841 €. Au Budget primitif 2018, une somme de 41 640 € a été votée. Celle-ci est insuffisante pour ré-
gler la totalité des transports ainsi que la mise à disposition d’un autocar sur site, d’autant que le prix du gasoil a
augmenté de plus de 13 % sur une année. Sachant que le gasoil représente environ 20 % du coût des transports,
il conviendrait d’augmenter la ligne budgétaire de 3 500 €.

Par ailleurs, les crédits prévus sur la ligne « annonces et insertions » seront également insuffisants. En effet, il a
été nécessaire de régler sur les crédits 2018 les frais d’annonces liés à la DSP de Longeville sur Mer. Restent à
régler les frais liés au MAPA des transports d’enfants en centres de vacances, estimés à 1 400 € et pour lesquels
aucun crédit n’est disponible.

L’ensemble de ces crédits figurent au projet de Budget supplémentaire 2018.

M. le Président – Je mets aux voix ce rapport.
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Qui s’oppose ? Qui s’abstient ? Je vous remercie.

Votes     :  
Pour : Unanimité
Contre : 0   
Abstention : 0   

DÉLIBÉRATION

Le Conseil départemental après en avoir délibéré, décide :

- de voter les crédits suivants :

Programme «     Aides et accompagnement social     »  

Opération «     Accompagnement collectif     »  

Dépenses d’investissement
- Chapitre 204 – article 20421 – fonction 58 - Subventions d’équipement aux personnes de droit privé – biens 

mobiliers, matériels et études..................................................................................................................12 000 €

Opération « Secours     »  

Dépense de fonctionnement
- Chapitre 011 – article 6231 – fonction 50 – annonces et insertions......................................................... 2 200 € 

Recettes de fonctionnement
- Chapitre 77 – article 773 – fonction 58 – mandat annulé sur exercice antérieur ou atteint par la déchéance 

quadriennale...........................................................................................................................................  16 450 €

Programme « Centres de Vacances »

Opération « Centres de Vacances »

Dépenses de fonctionnement
- Chapitre 011 – article 6231 – fonction 50 – annonces et insertions......................................................... 1 400 € 
- Chapitre 011 – Article 6245 – Fonction 33 – Transports de personnes extérieures à la collectivité ..........3 500 €
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2ème C - Action Sociale

ACTION SOCIALE

14        DÉLÉGATION DE SERVICE PUBLIC - CENTRE DE VACANCES DE
LONGEVILLE SUR MER - POINT D'ÉTAPE (ID WD : 15172)

RAPPORT DE M. LE PRESIDENT
Nom du rapporteur : MME Nadège ARNAULT

Le présent rapport a pour objet de présenter un point d’étape dans le cadre de la mise en gestion externalisée du
site de Longeville-sur-Mer, via une délégation de service public du site et d’autoriser la poursuite des négociations
sur la prise en compte par le futur délégataire d’un surcout potentiel d’investissement de 1 100 000 euros HT liés
directement à son projet, ainsi que la mise à disposition temporaire pour la saison 2019 de 80 hébergements de
loisirs complémentaires ( tentes) à ceux prévus dans son offre.  

Ainsi  que  vous  le  savez,  le  Conseil  départemental  a  pris  les  décisions  suivantes  lors  de  sa  séance  du
13 juillet 2017 concernant le devenir de nos deux centres de vacances:

 Année 2018, « année blanche » avec un mode de fonctionnement identique à celui de 2017,

 Mise en vente du centre du Mayet de Montagne et conservation du site de Longeville sur Mer,

 Programmation des travaux nécessaires dans une démarche écoresponsable (estimation de travaux à hau-
teur de 3.7M € TTC (avec honoraires et frais annexes) au titre d’une maîtrise d’ouvrage départementale dans 
le but de proposer une offre de service répondant aux normes standard d’accueil et d’accessibilité. 

 Extension de la capacité d’accueil pour maintenir le nombre de jeunes accueillis chaque année (870 par an, 
soit 230 par séjour), et ce dès 2019.

 Mise en gestion externalisée du site via une délégation de service public dont le lancement se fera au 2e se-
mestre 2017 pour aboutir au choix du contractant fin 2018.

Un an après cette décision, il doit être rendu compte de sa mise en œuvre.

La consultation a été lancée le 5 janvier 2018. Cinq candidatures ont été déposées et déclarées recevables par la
Commission de Délégation de Service Public. Trois candidats ont été invités à présenter une offre mais un seul a
donné suite. 

Il s’agit de l’association Temps Jeunes, basée à OULLINS dans le Rhône, qui a déposé un dossier de grande
qualité répondant globalement au cahier des charges du Conseil départemental.

Les négociations ont donc été entamées avec ce candidat, qui participe également actuellement à la finalisation
du projet de travaux dont le Département assure la maitrise d’ouvrage.

L’offre du candidat est structurée pour mettre en synergie : 

- Une capacité d’accueil estival de 230 enfants et jeunes adolescents par session, avec d’une part des uni-
tés d’hébergement restructurées et rénovées, et d’autre part la création d’un espace d’habitations légers de loisirs
(type « cabanes de plage »).

- Une capacité d’accueil hors été de 180 lits, permettant d’une part une capacité d’accueil de 6 classes de
découverte et d’autre part, une modularité afin de répondre à une diversité de publics accueillis.

- Une valorisation du patrimoine, dans sa vocation sociale et son environnement naturel exceptionnel.

Au regard d’une emprise au sol bâti déjà très importante, il a semblé important pour le candidat que l’espace dis-
ponible restant ne soit pas trop « envahi » par des habitats légers de loisirs trop nombreux. C’est pourquoi il pro-
pose :

- 180 lits enfants dans les bâtiments en dur

- 50 lits adolescents en habitats légers de loisirs

Plus précisément, le candidat a prévu que le rez-de-chaussée de l’ensemble des bâtiments comporte six salles
d’activités l’été, devenant ainsi six salles de classes hors période estivale.
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De même, le candidat préconise judicieusement que l’infirmerie soit relocalisée et placée au centre de l’ensemble
immobilier. Pour se faire, il suggère une salle de soin au rez-de-chaussée du bâtiment central.

Pour assurer l’augmentation de la capacité d’accueil qui lui incombe, l’association Temps Jeune prévoit un inves-
tissement propre de 450 000 €.

Cependant, il reste deux points à reconsidérer     :  

Au vu de l’avant-projet sommaire de l’architecte, un surcout potentiel de 1 100 000 euros HT se fait jour. 

Il se décompose de la façon suivante :

 230 000 € H.T. lié aux problèmes structurels notamment à la restructuration de l’infirmerie

 720 000 € H.T. lié au projet proposé par le candidat délégataire (principalement le positionnement de
chambres en rez de chaussée du bâtiment restructuré à la place d’hébergements en habitat léger de loisir
dont le nombre est ainsi réduit de 100 à 50, le cahier des charges prévoyant que le délégataire ferait son
affaire de l’accroissement de capacité.

 150 000 € H.T. lié à la création d’un nouveau préau 

Il convient donc de poursuivre la négociation sur la prise en compte par le futur délégataire des couts
d’investissement liés directement à son projet.

Par ailleurs, seul le recours à une entreprise générale permettrait potentiellement que la totalité des travaux soit
terminée pour la saison 2019. Mais la contrepartie de cette intervention entraine un renchérissement du coût d’en-
viron 15 % à 20 %.

Pour tenir notre engagement d’une pleine capacité en 2019, sans prise en charge de ce surcout , je vous pro-
pose de négocier avec le futur délégataire, la mise à disposition temporaire, pour la seule saison 2019,
d’hébergements de loisirs (tentes) complémentaires (80 places maximum au vu de l’avancement du chan-
tier), à ceux qu’il a prévu de façon pérenne dans son offre.

Ainsi,  les  travaux pourraient  démarrer  comme prévu  au  1er semestre  2019 pour  reprendre  à  partir  de  sep-
tembre 2019 et ce jusqu’à l’été 2020.

M. le Président. – Merci Nadège. 

Il y a eu plusieurs comités de pilotage, c’est un bon dossier, on a un délégataire qui connaît bien le sujet, il se
trouve que la personne y a même été comme colon dans le passé, c’est vraiment intéressant ; évidemment on a
toujours de mauvaises surprises avec le bâti ancien, vous le voyez là, il y a des choses qui restent à discuter,
mais on va y arriver, j’en suis sûr, et puis avec Nadège, avec Jocelyne, il y a également Martine… vous êtes un
certain nombre à bien vous en occuper, il faut le poursuivre, on a un bon partenaire. C’est un sujet important.

Sur Mayet-de-Montagne, il y a un frémissement parce que… j’en ai parlé au département, à la communauté de
communes en disant que ce serait bien que cela reste un côté service public ; on s’entendra toujours sur les
questions de prix, il y a bien sûr l’estimation des Domaines… on devrait y arriver … je sens que cela progresse un
peu. Je voulais simplement vous en faire part sans aller plus loin.

Jean-Marie, tu as demandé la parole.

M. CARLES. – Juste pour une remarque pour dire que j’accorde ma confiance au négociateur du Département et
au comité de suivi pour suivre les négociations avec le candidat retenu. Juste une forme de regret, c’est qu’entre
les cinq candidats qui avaient postulé, les trois qui avaient été retenus, on se retrouve maintenant à négocier avec
un seul, la marche était sans doute haute pour au moins deux d’entre ceux qui avaient été retenus pour les
phases complémentaires et  le  constat  c’est  que cela  ne va pas forcément  faciliter  nos négociations par  un
manque de quelque chose qui ressemble à de la concurrence entre les candidats, pour la prise en charge de ce
1,1 M€ d’investissement supplémentaire à envisager, soit à prendre en charge en totalité par le maître d’ouvrage
qu’est le Département ou à partager dans une clé de répartition qui reste à négocier avec le délégataire.

M. le Président. – merci Jean-Marie. Je vais laisser Nadège dire quelques mots à ce sujet.
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avoir, ce qui vous est mis là c’est le maximum possible. Alors, après il y a une répartition à voir, on sent qu’on a
affaire à un délégataire sérieux qui connaît bien ce métier. Vous dire quelle sera la clé finale de répartition, je
l’ignore, mais on est condamné à s’entendre et on a la volonté de part et d’autre d’y arriver. On fera un point
d’étape dès que cela aura avancé, mais je pense qu’on va y arriver. Là c’est vraiment un rapport de transparence,
pour vous dire : voilà exactement l’état aujourd’hui !

Monsieur LEMOINE.

M. LEMOINE. – Je voulais juste dire une chose, c’est vrai que le projet qui nous a été présenté est un projet qui a
apporté un grand plus puisqu’on se posait des questions sur la sécurité des enfants, ou tout simplement le pipi
des enfants la nuit lorsqu’ils étaient dans un abri léger et qui allait l’accompagner, comment, comment gérer les
fugues possibles… et que ce projet là apporte au niveau de la sécurité des enfants une réponse forte.

Alors, après, pour le reste, je rejoins ce qu’a dit Jean-Marie, je suis solidaire.

M. le Président. – Dominique, ce qu’il faut bien dire c’est que ces coûts là ce serait une erreur de les voir comme
des surcoûts secs, ce sont les coûts liés à une vision qui est différente et qui améliore sensiblement le projet, et
comme c’est un projet sur le long terme, à mon sens cela vaut la peine de se poser ces questions-là pendant qu’il
est encore temps. C’est un peu comme cela qu’on le perçoit ! Mais ce n’est pas un surcoût sec par rapport à une
prévision qui serait la même que… c’est autre chose… cela améliore sensiblement. Alors on dit qu’on aurait pu
peut-être le faire plus tôt, peut-être … mais pendant qu’il est temps, il faut savoir encore bouger.

Nadège.

Mme ARNAULT. – il faut peut-être préciser que le fait de porter à six classes d’accueil en classe de mer, c’est une
proposition qui ne sera faite, pour cette région, que dans ce centre. 

M. le Président – Je mets aux voix ce rapport.

Qui s’oppose ? Qui s’abstient ? Je vous remercie.

Votes     :  
Pour : Unanimité
Contre : 0   
Abstention : 0   

DÉLIBÉRATION

Le Conseil départemental après en avoir délibéré, décide :

- d’autoriser M. le Président à poursuivre la négociation sur les deux points évoqués ci-dessus et de nous en
rendre compte à notre prochaine session en vue de l’approbation définitive du contrat de délégation de service
public.
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Texte tapé à la machine
*     *     *



M. le Président. – Merci. 
 
Mme la Préfète succède au rapport sur les colonies de vacances… 
 
Mme la Préfète. – C’est sympathique d’être accueillie comme ça ! 
 
M. le Président. -  Madame la Préfète, 
 
Au nom du Conseil Départemental, je suis très heureux de vous accueillir ce matin pour le compte-rendu de 
l’action des services de l’Etat dans le département. 
 
La date de ce rendez-vous annuel intervient à un moment particulier à trois titres : 
 
D’abord c’est un vendredi 13, jour qui est dans la croyance populaire synonyme de bonheur pour les uns, de 
malheur pour les autres, et de superstition pour beaucoup. 
 
La proximité de la Fête Nationale du 14 juillet, avec l’esprit de concorde qui le caractérise vous assure ce 
matin un accueil républicain comme il sied en Touraine, dont le ciel bleu pâle qui la caractérise est rarement 
exempt, même en été, de quelques nuages de traîne. 
 
Ensuite, nous sommes en finale de la coupe du monde et j’ai plaisir à vous accueillir dans la FAN ZONE du 
Conseil départemental avec votre staff de directeurs et chefs de service dont l’effectif annoncé – 25 – 
correspond à l’effectif de l’équipe des Bleus en Russie. 
 
Permettez-moi à cette occasion de vous offrir, dédicacé par tous les conseillers départementaux, ce ballon qui 
pourra rejoindre les gants de boxe dans votre bureau, soulignant votre goût pour le sport, dont votre métier 
n’est pas dépourvu. 
 
Applaudissements 
 
Ce ballon, à nos couleurs départementales, évoque aussi un autre match en cours, celui de la 
contractualisation liée au dispositif de Cahors. 
 
Nos deux équipes, Préfecture et Département, mouillent le maillot depuis non pas 90 minutes mais 90 jours. 
 
Compte tenu de l’enjeu, le match est intense mais loyal, sans distribution de cartons de part et d’autre. 
  
Comme vous le savez, Madame la Préfète, nous avons depuis le 30 juin dépassé le temps réglementaire et 
sommes dans le temps additionnel. 
 
Je crois, Madame la Préfète, qu’en tant que capitaines, vous et moi, serions satisfaits d’un match nul qui 
répondrait à la demande de l’Etat de respecter les 1,2 % d’augmentation des dépenses de fonctionnement, et 
sauvegarderait les intérêts du Département en retranchant de notre effort à faire l’écart exceptionnel des 
dépenses liées aux MNA entre 2015 et 2017 de 8 M€ ainsi que d’autres dépenses exceptionnelles déjà 
acceptées dans des départements signataires, comme nos voisins du Maine-et-Loire et du Loir-et-Cher. 
 
D’ailleurs j’ai demandé hier au Président de l’ADF la création d’un observatoire sur la contractualisation 
Etat/Départements. En effet, d’un département à l’autre et selon les situations locales, les négociations ont 
abouti à des contrats aux rédactions et contenus variables, en particulier de ce qui peut être compris ou exclu 
du champ des 1,2 %. 
 
Cette situation ne peut qu’être une source de disparité forte et mener à des ruptures d’égalité. 
 
Dans ces conditions il me semble utile que l’ADF puisse analyser chacun des contrats signés par les 
départements afin de faire un inventaire précis et exhaustif des éléments concédés par l’Etat dans chacun de 
ces départements signataires. 
 
Ensuite, dans le cadre d’une discussion avec les services de Matignon, l’ADF pourrait, sur cette base, faire 
reconnaître une règle claire et précise pour un traitement équitable de tous les départements. 
 
En troisième lieu, votre venue Madame la Préfète coïncide, hasard du calendrier, avec un moment particulier 
de l’almanach. 
 



Le journaliste, Henri ROCHEFORT avait eu en 1868 une sortie restée célèbre en déclarant – je le cite – « la 
France contient, dit l’almanach impérial, 36 millions de sujets, sans compter les sujets de mécontentement ». 
Ce mot de Rochefort reste d’actualité. 
 
En 2018, la France contient, dit l’almanach jupitérien, 67 millions de citoyens, sans compter, là encore, les 
sujets de mécontentement. 
 
Je n’en évoquerai qu’un au lendemain de la Conférence Nationale des Territoires de laquelle se sont retirées 
l’Association des Maires de France, l’Assemblée des Départements et des Régions de France. C’est une 
première et une alerte que l’Etat doit prendre en compte. 
 
Comme l’a souligné M. Gérard LARCHER, Président du Sénat, hier à cette conférence, « les modalités de 
mise en œuvre de la contractualisation, de même que les conditions du « dialogue » sur la prise en charge 
des allocations individuelles de solidarité et des mineurs non accompagnés expliquent l’absence des 
départements. Alors qu’ils sont des acteurs essentiels des politiques de solidarité, de lutte contre la pauvreté 
et d’insertion sur lesquelles le Président de la République a particulièrement mis l’accent devant le Congrès ». 
 
Il faut –je le crois- que l’Etat et les collectivités retrouvent, ensemble, les voies d’un vrai dialogue de respect 
et de confiance. 
 
Madame la Préfète, nous sommes côte à côte sur le terrain au quotidien, sur maints sujets. Et, il n’y a guère 
de projets qui ne fassent l’objet d’un cofinancement. Il ne se passe d’ailleurs pas de mois sans qu’un Ministre 
ou un Secrétaire d’Etat ne lance un appel à projet en nous proposant d’y participer. 
 
Nous sommes complémentaires pour les aides aux communes et intercommunalités, vous avec la DETR et 
le FSIL et nous avec le FDSR et le F2D. 
 
Nous sommes partenaires sur le numérique, sur la couverture mobile –pour laquelle vous m’avez écrit, hier, 
une bonne nouvelle que je vous laisserai annoncer- l’action sociale, l’habitat, l’Université, l’aéroport, et j’en 
passe, sans oublier les Remparts de Loches que nous visiterons prochainement. 
 
Vous savez Madame la Préfète mieux que personne les difficultés auxquelles est confronté notre Département 
qui fait depuis 2015 de gros efforts de maîtrise de ses dépenses de fonctionnement, sans augmentation de la 
fiscalité, en poursuivant le désendettement et en développant l’investissement. 
 
Ces difficultés, je vous remercie sincèrement de les avoir relayées, fortement, à plusieurs reprises et 
personnellement, au sommet de l’Etat, et je garde l’espoir d’être entendu car j’ai la conviction que nos 
demandes sur la contractualisation sont raisonnables. 
 
Avant de vous céder la parole, Madame la Préfète, pour nous rappeler les grandes lignes de l’action de l’Etat 
dans le département, je tiens à souligner la relation franche, directe et constructive qui est la nôtre, et saluer 
l’action de nos services respectifs au quotidien au service des Tourangeaux et de la Touraine. Je vous 
remercie. 
 
Applaudissements. 
 
Mme la Préfète. – Je ne sais pas s’il me reste quelque chose à dire, on n’a pas échangé nos discours avant, 
mais on aurait pu parce qu’ils sont assez proches en fait, à la fois sur les quelques sujets que vous avez 
évoqués, mais aussi sur la thématique générale qui est véritablement celle que vous rappelez, c’est-à-dire 
que nous, nous sommes condamnés, mais c’est une condamnation qui est assez douce. Nous sommes 
condamnés à travailler ensemble pour le Département et comme vous l’avez appelé il n’y a pas très longtemps 
pour l’intelligence des territoires et c’est bien mon objectif. 
 
Je voudrais d’abord saluer mon équipe, là-bas, mon équipe qui gagne, l’équipe des chefs de service, je ne 
sais pas qui va récupérer le ballon, je pense que ce sera peut-être M. GABILLAUD qui va récupérer le ballon, 
forcément, mais voilà, merci Monsieur le Président de ce petit clin d’œil d’actualité, j’avoue que je suis assez 
fan des petits clins d’œil, des petits moments comme cela qui tout au long de l’année vont me rappeler nos 
échanges francs, comme vous l’avez dit, mais jamais rugueux. 
 
Donc je suis devant vous pour vous présenter l’action des services de l’Etat dans le département ; c’est assez, 
c’est vrai que cela fait dix mois que je suis arrivée, mais je suis arrivée presqu’à la fin de l’année 2017, donc 
beaucoup de ce qui a été fait est dû à mon prédécesseur et à une partie des chefs de service qui sont ici. 
Vous pouvez retrouver un petit digest du travail des services de l’Etat 2017 sur le site de la Préfecture parce 



qu’on n’en a pas emmené, je suis comme le Président, j’ai appris du Président, à faire très attention aux 
dépenses de fonctionnement, je crois que, d’habitude on vous ramenait, tiré sur papier, le rapport des services 
de l’Etat. Ça coûte cher, ça coute très cher Monsieur le Président, et donc il est sur le site internet, vous allez 
aller le trouver sur le site internet sans aucune difficulté, parce que je suis sûre que le petit livret que je vous 
aurais ramené, en rentrant dans vos bureaux vous l’auriez mis dans un tiroir et vous ne l’auriez plus jamais 
ouvert…donc vous retrouverez l’essentiel de l’activité des services sur le site de la Préfecture. C’est un devoir 
républicain auquel beaucoup de mes collègues sont invités par leurs présidents de conseils départementaux, 
mais pas partout, par exemple en Sarthe et en Mayenne, cela n’existait pas, donc c’est pour moi un exercice 
que je n’ai pas pratiqué depuis très longtemps mais qui me fait au fond assez plaisir parce que je retrouve là 
des visages que je vois souvent sur le terrain ; certains plus que d’autres… où est-ce qu’il est mon petit 
conseiller général de Tours que je vois très souvent, on se retrouve partout… donc il y en a que je vois plus 
que d’autres ! il y a ceux que je vois plus que les autres, mais c’est surtout un devoir républicain, c’est un 
moment un peu convenu mais je crois qui n’en est pas moins attendu notamment après les épisodes parfois 
rocambolesques qui nous opposent, Monsieur le Président, mais toujours, avec au fond beaucoup d’humour 
et cela me va très bien. C’est surtout l’occasion de rendre compte de l’action des services de l’Etat que je 
dirige et que surtout j’anime dans ce département. C’est une exigence de transparence mais qui est pour moi 
et cette année, rendue assez complexe par la richesse du programme du gouvernement qui réforme 
intensément et les services de l’Etat, et je les remercie tous, sont au premier chef les animateurs de ces 
politiques renouvelées. 
 
Les évolutions sont substantielles ; en matière de finances publiques, nous allons y revenir, d’action sociale 
ou d’immigration, pour n’évoquer que des sujets qui vous intéressent directement. Ma mission est d’abord 
d’accompagner au plus près des territoires et d’expliquer ce processus de réformes, voulues par le Président 
de la République et son 1er Ministre, mais cela exige, en parallèle, et vous l’avez rappelé Monsieur le Président, 
une attitude d’écoute pour cerner les difficultés qui apparaissent nécessairement lors de la mise en œuvre de 
cette politique publique nouvelle et évidemment faire remonter les éventuelles difficultés en amont ou après, 
des politiques. Vous avez sur vos petits écrans le rapport des services de l’Etat tel que vous pouvez le trouver 
sur le site de la Préfecture et des petites photos de plusieurs d’entre nous dans différentes circonstances. 
 
Vous en conviendrez donc, cette présentation de l’activité des services de l’Etat est également bienvenue au 
regard du contexte local car par deux décisions prises récemment à la fin du mois de juin, votre assemblée a 
voulu signifier une opposition forte à la politique conduite par le Gouvernement et je ne peux pas ne pas en 
tenir compte. Vous avez refusé de vous engager dans la contractualisation financière relative à la maîtrise de 
la hausse de vos dépenses de fonctionnement –j’y reviendrai- et vous avez aussi refusé de déposer quelques 
panneaux de limitation à 90 mais là aussi avec beaucoup d’humour, mais là vous avez été battu par votre 
collègue de… 
 
M. le Président. - De Corrèze ! lui a mis « le nouveau monde vous demande de ralentir » je n’ai pas osé aller 
jusque-là ! 
 
Mme la Préfète. – Il ne m’appartient pas de commenter les choix politiques qui motivent vos décisions, même 
si je peux les regretter parce que c’est vrai que comme vous l’avez dit, nous avons, sur le contrat de Cahors, 
mouillé le maillot et si mon rôle est d’appliquer la politique du Gouvernement, je ne fermerai jamais la porte de 
la Préfecture aux élus locaux bien évidemment. 
 
Au-delà des combats politiques que vous choisissez de mener, nous administrons ensemble, le département 
d’Indre-et-Loire, ce partenariat est prévu par les textes mais il est surtout crucial pour nos concitoyens et son 
renforcement est pour moi une priorité c’est ma ligne d’action. 
 
En présentant l’activité des services de l’Etat devant l’Assemblée départementale, j’aimerais, j’aimerais -mais 
je ne suis pas sûre d’y arriver- vous montrer que l’Etat prend ses responsabilités mais qu’il ne serait les prendre 
seul, nos compétences s’articulent avec celles du Conseil départemental mais aussi avec celles d’autres 
collectivités, et nous devons travailler ensemble sur le terrain, chaque jour, à parfaire cette complémentarité 
pour tirer les conséquences de cette interdépendance, je crois qu’une méthode partenariale est nécessaire 
dans les territoires. 
 
Pour exercer mes compétences, même les plus régaliennes, l’Etat que je représente, a besoin de s’appuyer 
sur le Conseil départemental vous l’avez aussi dit c’est pour cela … on est assez en ligne même si quelquefois 
on n’est pas du même côté de la ligne. La collectivité territoriale que vous administrez est, pour nous, un 
interlocuteur incontournable et notre activité, en 2017, le suggère clairement, j’ai repris quelques sujets qui 
m’intéressent plus particulièrement. 
 
D’abord l’action des forces de sécurité à qui, évidemment, nous devons tant. Pour assurer la sécurité, l’Etat a 



besoin des collectivités, qui ont des compétences propres, c’est une chose, mais également parce que leur 
action habituelle, quotidienne, comporte aussi une dimension sécuritaire. 
 
Votre compétence majeure en matière d’aide sociale en est un exemple, notamment dans la lutte contre la 
radicalisation. Nous devons, ensemble, suivre et accompagner les publics fragiles, susceptibles de se 
radicaliser. Ce combat est une priorité du Gouvernement qui a réaffirmé en février dernier avec la publication 
d’un plan de lutte contre la radicalisation violente et on nous annonce, pour dans quelques jours ou semaines, 
une nouvelle organisation au sommet de l’Etat autour d’un état-major spécialisé. 
 
En Indre-et-Loire, nous suivons plus de 50 personnes et travaillons en étroite collaboration avec le 
Département. L’an dernier, l’Etat a disposé d’une enveloppe de 30 000 € au titre du fond interministériel de 
prévention de la délinquance et de la radicalisation et grâce à ces crédits nous avons pu financer une formation 
destinée aux intervenants sociaux du Département sur les signes de radicalisation et sur les méthodes pour 
désengager et dé-radicaliser les personnes impliquées. 
 
J’ajoute qu’en terme de gouvernance, le Département participe à la cellule mensuelle de suivi et 
d’accompagnement psychologique et social qui évalue et propose des solutions de prises en charge pour les 
individus susceptibles de radicalisation où au début du processus j’ai voulu renforcer et, j’allais dire,  ritualiser, 
on a une cellule qui est devenue mensuelle et je vous remercie, Monsieur le Président, de m’avoir délégué 
des personnes qui viennent régulièrement à ces réunions. 
 
Cette participation renforce les échanges d’information entre nos services et elle est indispensable pour lutter 
efficacement contre la radicalisation et le terrorisme. 
 
Autre exemple, en matière touristique où vous avez une compétence, là encore nous travaillons ensemble. 
L’attrait touristique aujourd’hui d’un département dépend aussi de sa capacité à garantir la sécurité des 
visiteurs. C’est un élément important dans l’arrivée des visiteurs, notamment étrangers. L’Etat a mis en place 
depuis 2017, un système de conventionnement avec les gestionnaires de lieux touristiques, le label 
« sécurisite » les hauts lieux du tourisme tourangeau dont certains fleurons du Conseil départemental ont 
signé ces conventions, Amboise « Le Clos Lucé » ; Chenonceau, Loches, Chinon et bientôt Azay-le-Rideau 
et Villandry. Les forces de sécurité sont particulièrement mobilisées sur ce sujet, je sais que c’est un axe fort 
de la politique de sécurité du quotidien auquel le Colonel PROUVOST est très attentif. 
 
Ce label implique la réalisation d’un diagnostic par les forces de sécurité et des aménagements par les 
gestionnaires, c’est donc un travail collaboratif et un gage de sécurité supplémentaire notamment de lutte 
contre le terrorisme et qui participe à la valorisation et à l’attractivité du patrimoine touristique du département 
sur ce sujet, important ici, qui est aussi économique. J’en profite pour saluer l’action de l’architecte des 
Bâtiments de France qui aujourd’hui est représenté, et qui est pour vous un acteur incontournable, j’aime dire 
imaginatif et ouvert aussi à la préservation du patrimoine culturel et historique d’Indre-et-Loire, il est à mes 
côtés autant qu’au vôtre. 
 
Vous êtes enfin compétent en matière de voirie et à ce titre, un partenaire majeur pour la politique de sécurité 
routière, je ne vais pas revenir sur nos échanges sur les panneaux à 90 et la limitation à 80 des routes sans 
séparateur, on en a déjà beaucoup parlé entre nous, mais je voulais surtout rappeler que vous êtes un 
partenaire de qualité et que vous avez été un partenaire de qualité, vos services aussi, lors de la rédaction et 
l’élaboration du document général d’orientations sur la sécurité routière pour les cinq prochaines années que 
nous avons signé ensemble et nous avons identifié des priorités d’actions locales comme les nouvelles 
mobilités et il nous reste maintenant à faire vivre ce diagnostic ensemble. 
 
Au terme de la loi, vous êtes le chef de file en matière d’aide sociale, d’autonomie et de solidarité des territoires. 
J’ai conscience de vos difficultés sur ces matières, je sais que 60 % de vos dépenses de fonctionnement sont 
destinées à l’action sociale et à la solidarité ; je sais que les aides individuelles de solidarité représentent 
160 M€ de dépenses dans votre budget primitif 2018. Vous savez que sur ce sujet ma marge de manœuvre 
est faible puisque ce sont des prestations légales. 
 
Je sais surtout que la problématique des mineurs étrangers non accompagnés vous alarme. C’est à juste titre, 
et je m’en suis fait l’écho comme vous l’avez rappelé à plusieurs reprises auprès des cabinets ministériels 
compétents. Incontestablement c’est un défi pour l’Indre-et-Loire, le 1er Ministre l’a d’ailleurs indiqué dans un 
courrier qu’il vous a envoyé, nous sommes un des départements les plus touchés par les arrivées massives 
de MNA. Les chiffres le démontrent chaque jour, en terme de prise en charge, mais également à la lumière 
des problématiques de délinquance créées -je vois là-bas le Commissaire DUCOURTIEUX- par les jeunes qui 
d’ailleurs ne sont pas ceux qui se retournent vers vous. La DDSP a diligenté 58 procédures concernant un ou 
plusieurs MNA pour ce début d’année et 55 d’entre eux sont mis en cause. 



 
Sur cette problématique, entendez bien, ce dossier est pour moi, prioritaire. Vous le savez, Monsieur le 
Président, j’ai fait tout ce qui était en mon pouvoir et quelques fois un peu plus pour que les dépenses de 
prises en charge des MNA au titre de l’ASE soient regardées comme exceptionnelles et donc extraites du 
champ de contractualisation de Cahors. 
 
Cet hiver, sur ce même sujet, avec M. GABILLAUD, nous avons partagé une partie de la mise à l’abri de ces 
jeunes que vous ne pouviez accueillir compte tenu du rythme d’arrivées, malgré un dispositif d’hébergement 
d’urgence déjà très saturé. Les forces de sécurité intérieure, que ce soit police, gendarmerie mais aussi les 
services de la Préfecture, travaillent pour éloigner les faux mineurs et faire respecter le droit. 
 
Les services de police aux frontières se mobilisent depuis plusieurs semaines pour identifier d’éventuelles 
filières, c’est long mais on arrivera à des résultats. 
 
Enfin, l’Etat s’efforce à vos côtés de fluidifier le passage à la majorité des MNA et nous avons, à ce titre, délivré 
40 titres de séjour depuis le début de l’année et je souhaite, et je demande à mes services que cette 
coordination avec les services du Département soit encore et toujours approfondie. 
 
Mais, la problématique des MNA n’est que la partie émergée de l’iceberg, de la pression migratoire qui s’exerce 
sur l’intégralité du territoire national. La loi pour une immigration maîtrisée et un droit d’asile porte ainsi 
l’ambition d’adapter notre droit aux réalités opérationnelles, par exemple, en assouplissant les règles 
applicables au régime de retenue. 
 
Cette pression migratoire pèse fortement sur les services de l’Etat. Depuis que je suis arrivée, nous avons 
multiplié par deux le nombre de procédures de placement en centre de rétention, cela veut dire des procédures 
pour les services administratifs du secrétariat général, cela veut dire des escortes pour la DDSP et pour les 
services de gendarmerie et je salue ici l’engagement des forces de sécurité intérieure ainsi que l’action de 
M. GABILLAUD, le Directeur départemental de la cohésion sociale, pour leur efficacité et leur 
professionnalisme sur ces sujets qui, croyez-le, sont des sujets difficiles mais vous le savez puisque vos 
personnels de l’action sociale et de l’ASE sont aussi sur ce même front. 
 
En 2017, sur le logement et l’hébergement en Indre-et-Loire, nous avons pérennisé 62 places supplémentaires 
à la suite du dispositif hivernal. Nous avons eu, nous venons d’avoir confirmation du financement de 49 places 
d’hébergement d’urgence supplémentaires en 2018 ce qui porte à 452 le nombre de places disponibles, 
multiplié par trois depuis 2012. Au total, ce sont –les chiffres sont importants- 9,5 M€ qui sont dépensés ou 
qui ont été dépensés en 2017 sur ce sujet pour le dispositif 115, pour les accueils de jour, pour les maraudes 
du SAMU, pour l’hébergement d’urgence ou l’hébergement d’insertion. 
 
Nous avons, en complément, conduit avec vos services, Monsieur le Président, des concertations 
partenariales très larges pour élaborer le PDALHPD dont je vous fais grâce parce que vous le connaissez 
tous, ce document qui est co-signé et qui décline en objectifs opérationnels ce plan départemental sur ces 
sujets pour le logement des personnes défavorisées. 
 
La stratégie sociale de l’Etat en Indre-et-Loire reflète les priorités évidemment nationales du gouvernement ; 
elles se sont traduites par plusieurs initiatives récentes. Le plan 2018 – 2022 pour le logement d’abord, qui 
doit favoriser l’accès direct au logement pour les personnes précaires, la loi ELAN qui est en cours de 
discussion et qui doit permettre de construire 80 000 logements pour les jeunes et 50 000 logements pour les 
plus précaires pendant le quinquennat,  c’est une loi qui est encore en discussion notamment au Sénat et le 
plan pauvreté qui nous est annoncé pour septembre. Là encore, des références à un travail de réformes 
extrêmement important pour mettre en avant l’engagement des services de l’Etat sur ces sujets qu’ils doivent, 
derrière, décliner au plan local. 
 
En 2017, l’Etat a été à vos côtés, Monsieur le Président, et il en sera évidemment de même en 2018 quelles 
que soient les vicissitudes de la vie politique à venir dans ces quelques mois et je pense que nous aurons 
quelques occasions encore d’avoir des échanges francs. 
 
J’ai voulu souligner la complémentarité de l’Etat et du Département dans l’exercice de leurs compétences 
respectives en Indre-et-Loire. Pour valoriser cette pratique, cette relation est prévue par les textes, le 
gouvernement a fait le choix d’une méthode –je sais que vous la critiquez- mais elle est constructive pour 
travailler avec les collectivités. Elle n’existait pas avant. 
 
Trois initiatives du gouvernement symbolisent une volonté nouvelle de dialogue avec les collectivités même 
si, là aussi, il y a des vicissitudes. Je pense évidemment à la réforme de la fiscalité locale, à la police de 



sécurité du quotidien et bien sûr aux conventions de Cahors. 
 
La police de sécurité du quotidien a été lancée en Indre-et-Loire en novembre 2017 par les sous-préfets 
d’arrondissements, par ma directrice de Cabinet, de nombreuses réunions ont été tenues, les élus, les 
représentants d’associations, des conseils citoyens, évidemment les forces de l’ordre et les services de l’Etat 
ont largement participé à cette consultation qui a débouché sur la stratégie départementale de sécurité que 
nous avons présenté le 15 juin et que vous trouvez aussi sur le site internet de la Préfecture. 
 
Ainsi, nous avons établi sur la base de l’observation de la délinquance, une série de fiches-actions qui mêlent 
prévention et répression ; très rapidement derrière cette stratégie nous avons mis en place des GPO (groupes 
de partenariat opérationnels) à St Pierre des Corps et à Joué-Lès-Tours qui sont pilotés par les communes, 
pour traiter des problèmes très localisés de délinquance. Ces formations se sont déjà réunies deux fois depuis 
le 15 juin et le Département y est associé grâce à la compétence ou au travers de la compétence des 
éducateurs spécialisés qui sont, en termes de prévention de la délinquance, essentiels pour nous. 
 
Les conventions de Cahors sont un autre exemple de cette démarche partenariale. C’est une approche 
contractuelle qui est une rupture dans les relations entre l’Etat et les collectivités locales mais rupture au sens, 
trace dans l’histoire et pas rupture comme vous l’avez évoqué tout à l’heure par la non présence à certaines 
assemblées. 
 
On va partir d’une chose, d’un élément positif, la France est sortie du bras correctif de la procédure pour déficit 
budgétaire, cela veut dire qu’on est passé en dessous du seuil des 3 % du déficit, mais cet effort doit être 
poursuivi, vous le savez, conformément à la trajectoire ambitieuse inscrite dans la loi de programmation des 
finances 2018 – 2022. Le gouvernement a demandé aux collectivités un effort de 13 Mds€ sur cinq ans, effort 
bien sûr complémentaire à celui que les collectivités ont déjà accompli les trois dernières années, mais plutôt 
que de baisser unilatéralement les dotations, comme cela avait le cas jusque-là et de manière coercitive, l’Etat 
a préféré sanctuarisé les dotations au niveau national et faire confiance aux collectivités pour maîtriser leurs 
dépenses de fonctionnement. Sur 322 collectivités concernées, les deux tiers ont signé à l’issue de 
négociations conduites par les préfets, vous avez refusé de signer pour des raisons que vous aviez expliquées 
tout à l’heure. Il nous reste à échanger, Monsieur le Président, sur les modalités d’évolution de vos futures 
DRF, les marges de négociation qui sont devant nous, sont plus limitées, je le crains, par rapport à ce que 
j’avais pu obtenir au terme de nos discussions en prélude au contrat mais je sais que vous continuez d’agir 
avec beaucoup d’entrain, tous les jours, plusieurs fois par jour et peut-être, peut-être que nous aurons la 
faculté de pouvoir discuter sur cet arrêté que je vais devoir prendre de façon unilatérale conformément un peu 
à l’esprit des négociations que nous avons eues, je n’en suis pas sûre, j’attends des instructions. 
 
L’Etat et ses services prendront aussi leur part de cet effort, ayez-le en tête, pour nous c’est une habitude de 
longue date pour les services territoriaux qui remonte au moins à la RGPP, c’est vous dire si ça remonte à 
plusieurs années, plusieurs quinquennats, plusieurs présidents ; les annonces de M. DARMANIN mercredi, 
pour son ministère, en sont une illustration forte. 
 
La méthode de gouvernement a comme conséquence une attention particulière portée aux moyens des 
collectivités autant qu’à leurs compétences. Dans le cas des départements en matière de finances locales, la 
mission Bur-Richard a présenté plusieurs pistes possibles pour moderniser la fiscalité locale et financer la 
suppression de la taxe d’habitation le gouvernement a été clair, il n’y aura pas de réforme des finances locales 
sans concertation, et les conclusions de la mission doivent être soumises à l’examen des collectivités locales. 
 
Les discussions ont lieu normalement dans le cadre de la conférence nationale des territoires qui est installée 
à l’automne dernier et qui est un lieu où peuvent émerger des évolutions législatives intéressant les 
collectivités locales, je pense notamment aux transferts sur la GEMAPI qui est une résultante de ce qui a pu 
être fait à l’intérieur de la conférence nationale des territoires. 
 
Le dernier message que je souhaite exprimer devant vous à l’occasion de cette présentation de l’action des 
services de l’Etat dans le département, c’est que cette nouvelle méthode doit nous permettre de concourir 
ensemble au développement des territoires d’une manière plus efficace. 
 
L’Etat dispose déjà de moyens budgétaires substantiels notamment, vous l’avez rappelé, grâce aux dotations 
d’investissement pour poursuivre cet objectif. La DETR est un outil qui est à notre main et quand je dis à notre 
main c’est parce que vous l’avez rappelé, les projets sont souvent cofinancés. L’enveloppe départementale 
s’élève en 2018 à 8,6 M€, elle a augmenté de 40 % entre 2014 et 2018 et de 1,17 % par rapport à 2017. 
 
Je suis très attachée à l’avenir des communes jouant un rôle de centralité et d’animation des territoires ruraux, 
c’est ainsi que j’ai décidé et mis en place une coordination des moyens publics autour des villes de CHATEAU-



RENAULT et de LOCHES, lors des deux réunions de travail organisées dans ces communes , autour de la 
table, il y avait bien sûr des représentants des services de l’Etat et notamment ceux de la DTT et j’en profite 
pour saluer M. Damien LAMOTTE qui est notre nouveau directeur départemental des territoires mais que vous 
connaissez déjà tous certainement, il y avait également, il y a toujours le Conseil départemental et quand nous 
avons mis en place Cœur de ville vous avez été un des premiers à venir à mes côtés pour soutenir cette 
opération, et à chaque fois, à chacune de ces réunions le rôle de l’ADAC est souligné. 
 
L’autre dotation d’investissement importante qui permet de soutenir les territoires, c’est, vous le savez, la DSI 
l’enveloppe cette année est de 5,8 M€ et une hausse de 1,4 % par rapport à l’année dernière. Une partie de 
l’enveloppe régionale disponible au titre de cette dotation réservée au dispositif « Action Cœurs de ville » pour 
lequel nous avons signé avec le maire de Chinon –j’ai oublié, jeudi, mercredi, mardi- une convention et dans 
un département où l’attractivité et le marché du logement reste dynamique, ce dispositif doit inciter les acteurs 
du logement et du commerce à réinvestir les centres villes par la mobilisation de fonds publics ou privés dans 
le respect des intérêts des partenaires. 
 
Je rappelle enfin, Monsieur le Président, que vous êtes délégataire des aides à la pierre pour le logement privé 
et le logement social, ce qui vous donne des leviers réels d’intervention sur l’habitat. 
 
Je crois, comme vous, à l’intelligence des territoires et à la complémentarité des interventions ; l’Etat, avec la 
DETR et la DSI, la disponibilité des administrations, le conseil départemental avec le FDSR et le FDD et 
l’ADAC, j’aimerais que nous puissions encore aller plus loin en simplifiant pour les collectivités, communes et 
communautés de communes, le recours au financement public, pourquoi pas une plate-forme commune et 
des dossiers unis pour les programmes des années à venir. 
 
Il y a donc ces dotations mais aussi tout une palette d’outils que nous devons et pouvons utiliser ensemble 
notamment pour la ruralité, je pense à l’école et au travail réalisé cette année avec les équipes de 
M. BOURGET, le directeur départemental des services académiques, avec les élus, je vous rappelle 6 
protocoles ruralité ont été signés lors de la visite du Président de la République ; ce qu’il faut en retenir, c’est 
que 25 postes implantés en milieu rural ou préservés qui n’existaient pas ou qui devaient disparaître, c’est une 
mesure d’égalité et d’excellence qui doit permettre aussi de mieux accompagner les enfants vers le collège 
ou un autre dispositif que vous connaissez mieux puisqu’il se déploie dans les collèges c’est celui des devoirs 
faits pour offrir à tous les élèves une éducation réussie quels que soient leur milieu et leur environnement 
familial. 
 
 vos côtés, vous l’avez rappelé, l’Etat investit pour soutenir votre ambition de favoriser la génération de la 4G 
et l’extension de la couverture numérique du territoire, le programme France Très Haut débit se traduit, pour 
l’Indre-et-Loire par une subvention qui pourra aller jusqu’à 68 M€ et comme vous l’avez rappelé, sur la 
téléphonie mobile qui intéresse aussi beaucoup le territoire, nous avons feu vert pour travailler sur le choix et 
la remontée de sites supplémentaires qui seront couverts par les opérateurs, nous avons à mettre en place 
une gouvernance, que je vous propose, départementale, mais vous me direz, Monsieur le Président, si c’est 
ce que vous souhaitez ou si vous souhaitez autre chose. Donc de nouvelles zones blanches pourront être 
couvertes en 2018 ; je crois que nous avons trois communes identifiées, mais de longue date, mais nous 
pouvons en ajouter d’autres, et c’est ce travail que nous allons faire ensemble. 
 
Je ne peux oublier les projets locaux de santé parce que je sais combien, dans les territoires ruraux, la santé 
est un point important et c’est surtout des outils qui complètent les compétences sociales du Département. 
Aujourd’hui les quatre pays du département sont couverts par des contrats locaux de santé et sur le contrat 
du pays Loire Touraine, vous avez d’ailleurs, vous, Conseil départemental était pilote d’une action visant à 
déployer un outil commun de partage d’informations à domicile pour améliorer la coordination des prises en 
charge sanitaire, sociale et médico-sociale des personnes en perte d’autonomie. 
 
Et puis, un mot encore sur l’insertion par l’économique, parce que c’est un sujet que nous partageons, le FAPI 
créé en 2017 qui est adossé sur une convention entre l’Etat et le Département et qui a permis la plate-forme 
numérique JOB TOURAINE qui se déploie et s’améliore, j’allais dire, de mois en mois. 
 
L’insertion par l’activité économique qui est cofinancée par l’Etat et le Département pour un montant de 7,8 M€ 
l’année dernière et qui permet de renforcer l’accompagnement des personnes éloignées de l’emploi, c’est 
important parce qu’aujourd’hui avec la reprise économique, on se rend compte que ce sont les demandeurs 
d’emploi de longue durée, les femmes et les seniors qui restent sur le bord du chemin, et l’insertion par 
l’économique est un excellent levier pour remettre les gens à l’emploi. 
 
J’ajoute qu’en 2018, nous avons remis en place, ce que j’appelle les CODEV, il faut que je change de nom 
parce que le CODEV est le nom d’un comité à la métropole, mais c’est un comité très territorial, nous en avons 



trois dans le département, à LOCHES, à CHINON et à AMBOISE qui sont animés conjointement par le sous-
préfet d’arrondissement et les vice-présidents de la Région sur les sujets d’économie et d’emploi. 
 
Je vous rappelle bien sûr, mais je n’ai pas besoin de le rappeler, que vos sous-préfets sont vos interlocuteurs 
privilégiés à l’échelle des cantons, le sous-préfet de CHINON est en congé, et le nouveau sous-préfet de 
LOCHES devrait arriver dans les jours qui arrivent. 
 
J’arrive à la fin de mon propos, j’ai hâte de goûter le Cahors que le Président me promet depuis nos semaines 
et jours de négociation. Il est temps pour moi de remercier l’ensemble des chefs de service et des 
fonctionnaires de l’Etat qui travaillent pour ce département. Je vous l’assure et je l’ai vérifié au cours de ces 
dix mois, avec un réel engagement et une vraie fierté. 
 
Je voulais surtout vous rappeler ce que sous-tendent tous les discours que je peux faire lorsqu’on m’invite, le 
fil rouge de mon action c’est vous accompagner en appliquant la loi mais sans donner de leçon car je sais 
combien l’action des collectivités territoriales, que vous représentez et en particulier le département, est 
essentielle à la dynamique des territoires. Nos chantiers communs sont nombreux. 
 
Je compte bien, au-delà des batailles politiques que vous livrez et livrerez faire fructifier notre relation pour 
l’avenir, la prospérité de l’Indre-et-Loire et de ses habitants. 
 
Merci Monsieur le Président, merci Mesdames et Messieurs les Conseillers départementaux. 
 
Applaudissements. 
 
M. le Président. – Madame la Préfète, avant d’inviter les collègues à intervenir sur différents sujets avec la 
courtoisie qui sied toujours en Touraine, on le sait autour de cette table ; le fils de vigneron que je suis retient 
de votre propos le verre à moitié plein plutôt que le verre à moitié vide, plein de ce vin de Cahors que l’on 
dégustera tout à l’heure. Oui, je dis oui et je souscris oui à trois choses que vous avez dites Madame la Préfète. 
 
Oui, nos compétences s’articulent c’est vrai dans maints domaines et on ne peut pas faire les uns ou les autres 
sur le terrain notre devoir vis-à-vis des populations si on ne sait pas s’entendre. 
 
Oui, la méthode de dialogue est préférable à la baisse aveugle et je dirai au côté trop autoritaire, un dialogue 
équilibré. 
 
Oui à l’approche contractuelle, d’ailleurs nous l’avons fait puisque quand nous avons voté le budget primitif en 
mars, notre budget était bâti de telle façon qu’il puisse respecter, avec un vote de 1,15 % le protocole de 
Cahors car ici, personne ne conteste, pas plus qu’ailleurs je pense, l’effort de redressement que nous devons 
tous mener et pour lesquels les collectivités locales remplissent une part importante de l’effort malgré certaines 
déclarations qu’on entend parfois ici ou là. 
 
Mais, Madame la Préfète, oui, nous maîtrisons nos dépenses de fonctionnement mais il y a des dépenses, et 
c’est ça le cœur du sujet, qu’on ne maîtrise pas parce qu’elles nous échappent, elles ne sont pas de notre 
compétence. Vous avez cité la question, qui est un drame humain également terrible que nous connaissons, 
mais qui relève effectivement du domaine régalien de l’Etat et qui est, comme vous l’avez dit, la face visible 
de l’iceberg. Nous avons, au 30 juin, accueilli dans les services sociaux du Département au Champ girault 563 
mineurs étrangers non accompagnés, soit plus du double –il y en avait eu 555 en 2017- comment voulez-vous 
que nous puissions faire face alors qu’en 2017, la dépense pour le Département avait été de 11,5 M€ contre 
4 M€ l’année précédente ! ce n’est pas en fait, et c’est en pleine responsabilité que nous l’avons fait, ce n’est 
pas qu’on a choisi de refuser de signer, mais c’est que l’absence de clarification suffisante y compris dans les 
assurances précises qui auraient pu ou qui pourront vous être données qui nous mettait dans l’impossibilité 
de signer parce que, quand on est sur un écart de 8 M€ qui représente 8 points d’impôts dans notre budget, 
c’est intenable et c’est là où je dis qu’un contrat on le fait à deux et il y a des choses que l’on doit pouvoir 
échanger et entendre, et moi je veux croire, au-delà même de l’heure, du jour, le 30 juin, qui est maintenant 
clos, qu’il soit possible de s’entendre sur des sujets raisonnables. 
 
Madame la Préfète, en disant cela, ce n’est pas du tout vous que je vise ou que je mets en cause, aucunement, 
je dis simplement qu’ensemble, plaidons jusqu’au bout pour une sagesse car sinon nous savons que des 
contrats, même signés seront insincères ! Quand je rencontre des collègues dans le Nord qui me disent qu’ils 
doivent 80 M€ de RSA ! quand je vois l’Aine qui me dit que cette année l’impasse sera de 12 M€, que leur 
budget est notoirement insincère et que malgré tout, tout cela se fait dans un silence gêné parce qu’on ne 
saurait pas faire autrement, ce n’est pas la position que nous prenons. Voilà la seule question. Mais oui à la 
contractualisation dans son principe. 



 
Mais, le Premier Ministre l’a reconnu hier, de manière peut-être un brin timide, mais qu’on pourrait améliorer 
le système. Quand il a ajouté le « peut-être » cela m’a un peu plus inquiété, parce qu’effectivement on est en 
année de rodage sur la contractualisation mais cette année de rodage serait une année de référence, donc il 
faut qu’on essaie de la réussir ensemble et le fait qu’une majorité de départements ne l’ait pas signée, à mon 
avis, cela devrait interpeler l’Etat au plus haut niveau parce que ce ne sont pas des départements qui ont pris 
des postures politiques, c’est simplement que chacun défend des positions par rapport aux autres politiques 
que nous devons mener et pour lesquelles la population nous demande à tous des résultats. Voilà le vrai sujet. 
Il est encore devant nous, le temps presse, la fin du match n’est pas encore sifflée, mais j’ai bon espoir parce 
que si nous n’y arrivions pas, je pense que ce serait du perdant, ce ne serait pas gagnant – perdant, ce serait 
perdant – perdant, et moi je souhaite privilégier le gagnant – gagnant. 
 
Vincent LOUAULT a demandé la parole. 
 
M. Vincent LOUAULT. -  Président, merci. 
 
Madame la Préfète, ce matin, je vais me contraindre à un exercice qui ne me réjouit pas. Dans la vie politique 
comme dans chacune de nos vies, il y a des prises de conscience.  Elles peuvent être euphoriques, 
pessimistes ou réalistes. Ici au Conseil départemental, depuis le début de ce mandat c’est le réalisme et le 
pragmatisme qui nous conduisent dans notre action. 
 
Je veux profiter de cette occasion pour rappeler et saluer la détermination de notre Président, l’investissement 
des vices présidents et des conseillers délégués et l’engagement de l’ensemble des élus, sans oublier tous 
nos collaborateurs. 
 
Vous savez, comme vous parfois, vous l’avez dit, nous sommes en première ligne pour être la cible de 
l’insatisfaction. 
 
Alors le réalisme m’a conduit à vous faire ces constats qui sont certainement plus alarmants qu’ils n’y 
paraissent. 
 
La recentralisation des pouvoirs vers l’Etat ne nous rassure pas. Même si les collectivités sont perfectibles, 
l’Etat l’est aussi, surtout dans sa gestion des services au public : la gestion des cartes grises, des pièces 
nationales d’identité, des passeports, la suppression de nombreuses perceptions, et je ne reviendrai pas, entre 
autre, sur la gestion de Pontourny. 
 
Cette volonté marquée de reprendre la main sur les territoires est de nature à se questionner sur la finalité de 
la conception des départements en 1790. 
 
Vous savez les habitants aiment la proximité de leurs collectivités et je dis bien de leurs collectivités car c’est 
bien eux qui choisissent les personnes qui les dirigent, ils peuvent tout leur dire et si la méthode ne leur plait 
pas, sans aucun scrupule ils sauront en changer. 
 
La liberté d’administration des départements n’a pas été remise en cause dans la contractualisation avec l’Etat 
selon le Conseil constitutionnel, les habitants ne comprennent pas ce qu’il se passe dans notre département 
quand on leur parle de mineurs isolés ou de MNA avec des millions dépensés alors que l’on demande à 
chacun de faire des efforts. 
 
Ces mineurs n’y sont pour rien, mais très vite ils pourraient devenir la cible d’un mécontentement, aussi injuste 
et inhumain que cela puisse paraître. 
 
Dans les faits, le Conseil départemental a déjà fait beaucoup d’efforts et ne peut plus assumer normalement 
sa mission. Il peut vaciller d’un moment à l’autre. 
 
Alors que l’Etat devrait lui venir en aide et le soutenir concrètement dans ses difficultés, nous avons le 
sentiment d’être puni d’assumer seul notre mission. 
 
Mais dans les moments de doute, les élus eux-mêmes peuvent lâcher prise, nous l’avons déjà trop constaté 
dans de nombreuses communes en Indre-et-Loire. Cela n’est ni anodin, ni le fait du hasard. 
 
Cela est-il une préoccupation pour l’administration parisienne ? Je ne le crois pas. 
Trop d’inconnues sont en suspens, trop de contraintes qui ne relèvent pas de notre décision, trop de bonnes 
intentions de l’Etat qui se terminent par des obligations ingérables pour le Conseil départemental : 



 
- l’inconnue sur la méthode de financement pour l’accueil des MNA, 
- l’inconnue sur les délais de finalisation de la contractualisation et des montants retenus de son calcul, 
- l’inconnue sur la signature définitive de l’arrêté pour cette contractualisation, 
- l’autre inconnue sur la compensation du retrait au département de sa part de la taxe foncière sur le bâti. 
 
Comment allons-nous expliquer à notre population que nous allons réduire les subventions aux associations, 
suspendre des pans entiers de nos accords avec nos interlocuteurs sociaux, culturels, sportifs, associatifs, 
municipaux et revenir sur nos engagements. 
 
Si c’était le cas, vous comprendrez bien que nous serions obligés de faire porter cette responsabilité à l’Etat. 
Aujourd’hui, l’Etat nous change les règles du jeu, au point que nous pourrions penser qu’une réforme des 
départements se met en place sans pour autant qu’elle soit annoncée. 
 
C’est faire porter la charge sur la collectivité tout en faisant croire à un Etat fort et juste. 
 
L’Etat et les collectivités ne sont pas ennemis, mais ils ne doivent pas avoir une relation de subordonnés l’un 
envers l’autre. La suprématie ne peut pas être un pouvoir centralisé à Paris et la dépendance pour les 
territoires de province. 
 
Cette méthode de mettre, en quelque sorte sous tutelle les départements, pourrait conduire à l’abandon des 
élus pour ne pas paraître les responsables d’une situation qu’ils ne maîtrisent pas. 
 
Vous seriez bien en mal de ne plus avoir notre collectivité comme interlocuteur –vous l’avez dit- pour assumer 
des missions que vos services ne peuvent pas faire ! Je ne pense pas qu’au changement de panneaux de 90 
à 80 km/h… 
 
La Touraine est une terre de compromis, nous n’aimons pas les vagues. Mais lorsque le Tourangeau est fâché 
le résultat peut devenir cinglant. 
 
Alors, Madame la Préfète, d’ici la fin de l’année, pouvez-vous nous dire comment allons-nous financer la 
charge des MNA et continuer à assumer nos obligations ?  Merci. 
 
M. le Président. – Merci Vincent. 
 
Céline a demandé la parole. 
 
Mme BALLESTEROS. Merci Monsieur le Président. 
 
Madame la Préfète, tout d’abord, permettez-moi de saluer votre humour, votre bienveillance et votre 
humanisme sur le terrain, c’est un vrai plaisir de vous côtoyer chaque jour, enfin en tout cas à chaque fois que 
l’on se voit sur le terrain. Merci beaucoup. 
 
Vous avez dit que nous ne sommes pas en opposition, certes, nous devons travailler ensemble pour nos 
concitoyens mais, Madame la Préfète, les restrictions budgétaires et les dépenses supplémentaires que vous 
nous imposez, mettent en danger notre budget et nous oblige à faire des coupes importantes. 
 
Alors, une question très simple : comment allons-nous expliquer à nos concitoyens que nous ne pouvons pas 
tenir nos engagements de soutien aux associations culturelles et sportives, mettant en péril leur pérennité, et 
donc, par conséquence, la formation de nos jeunes, l’accès au sport, l’accès à la culture, pour leur bien-être. 
 
Madame la Préfète, devons-nous abandonner ces associations sportives et culturelles, nos clubs, et donc 
devons-nous abandonner l’éducation de nos jeunes ? Merci. 
 
M. le Président. – Merci. Madame la Préfète répondra après. 
 
Monsieur BOURDY et ensuite Mme RAIMOND-PAVERO, Pierre LOUAULT, M. LEMOINE. 
 
M. BOURDY. – Monsieur le Président, Madame la Préfète, mes chers collègues, mesdames et messieurs, 
très rapidement, je voudrais, Madame la Préfète, vous remercier de votre présence et d’avoir répondu à 
l’invitation de notre Président en cette période qui n’est pas facile, ni pour vous, ni pour nous. 
C’est vrai que vous n’avez pas eu à prendre un Falcon pour rencontrer les élus de territoire, vous avez ici des 
élus urbains, des élus péri-urbains et des élus ruraux. Pensant à votre visite, je pensais à un texte d’Alphonse 



DAUDET que je faisais il y a quelques années étudier aux élèves qui est le « Sous-Préfet aux champs »… 
vous la connaissez… je ne vous demanderai pas de réciter les vers mais je rappellerai simplement ce que 
disaient les petites violettes –je vais essayer de les faire, ce n’est pas ma spécialité- quand elles disaient « un 
sous-préfet, est-ce que c’est méchant ? Ce n’est pas méchant » et Madame la Préfète, une préfète non plus. 
Mais je dois avouer que j’attendais une autre approche du problème des MNA. 
 
Nous n’avons jamais refusé de signer. Je crois que les uns et les autres, là-dessus, on est d’accord. Ce que 
l’on a refusé, c’est de porter seul la charge des MNA, et vous êtes la représentante de l’Etat dans notre 
département, vous avez eu à cœur, vous le disiez, de porter ce message qui est simple : nous ne demandons 
qu’à signer, signer mais sans être saigné ! voilà la formule, me semble-t-il, qui devrait résumer la position qui 
est autour de cette table et qui est une position constructive car enfin, il n’est pas normal que les départements 
soient seuls les premiers en ligne pour un domaine qui relève de l’international, du national en tout cas. Il n’est 
pas normal que nous soyons, ou alors il faudra m’expliquer pourquoi, je ne doute pas que la Touraine soit 
attractive mais quand même, nous sommes dans les 15 premiers départements parmi les plus attractifs ! il y 
a une question ! et on entend parfois des réponses de-ci, delà, qui consistent à dire « oui, c’est vrai c’est parce 
qu’on sait que la terre tourangelle accueille correctement » et puis parfois « il vaut mieux qu’ils soient là que 
toute la misère se concentre sur Paris ». C’est bien d’accueillir correctement, toute la qualité des services du 
Département, vous avez évoqué la qualité des services préfectoraux, nous parlons souvent de la qualité des 
services du Département, c’est une bonne chose notamment au moment où on remet en cause le travail des 
fonctionnaires, de montrer qu’ils font et ils font bien leur travail. 
 
J’attendais  une réponse qui nous permette de dire voilà nous allons pouvoir…nous avons voté en grande 
majorité le budget primitif, Madame, nous allons intervenir sur le budget supplémentaire, j’aurai aimé et je 
pense que le débat n’est pas clos là-dessus, que vous arriviez avec une position médiatrice qui nous permette 
de voir dans la boîte de Pandore une lueur d’espoir car, je ne reprendrai pas ce qu’ont dit mes collègues, mais 
il faudra bien choisir et à un moment donné, ce qui pâtira dans notre budget ce sont, en effet, toutes les 
dépenses qui ne sont pas obligatoires, or ces dépenses tissent le lien social par la vie culturelle, par la vie 
sportive, vous le savez bien, au quotidien, et nos concitoyens ne comprendraient pas que  l’on choisisse –ou 
plutôt on ne choisisse pas- que l’on soit amené à ne pas apporter les aides que nous apportions régulièrement. 
Dès lors, on pourrait, peut-être, ne pas s’étonner de certaines réactions au niveau des élections futures qui 
conduiraient vers les extrêmes. 
 
Difficile en effet, pour terminer, de comprendre ce qu’il se passe lorsqu’on ne voit pas beaucoup d’intervention, 
mais peut-être pourriez-vous répondre à cela puisque vous êtes peut-être au courant, nous sommes un peu 
dans la Caverne de Socrate et on voit les jeux d’ombre des grandes indifférences qui nous gouvernent, peut-
être y-a-t-il des interventions que nous ignorons dans les pays d’où cette immigration vient. Je connais un peu 
l’Afrique en tant que président de l’Institut du Médicament et j’ai eu l’occasion d’y travailler pour un projet 
d’ailleurs qui n’a pas abouti, mais un de mes collègues béninois avait réalisé à ce sujet, et je vous l’offrirai, un 
petit livret qui s’appelle « trop beau pour l’Afrique » cela veut dire qu’il y a peut-être un travail à faire sur place, 
là-bas, dont nous ignorons actuellement qu’il se réalise en tout cas je le souhaite. 
 
Voilà, Madame la Préfète, les quelques remarques que je souhaitais, en disant que nous ne sommes pas, loin 
de là, en opposition et en hostilité, simplement, nous souhaitons être pris au sérieux dans nos efforts, efforts 
qui ne datent pas d’aujourd’hui et faire en sorte que le service rendu à la population de la Touraine soit toujours 
un service efficace et cohérent. 
 
M. le Président. – Merci Patrick, Madame RAIMOND-PAVERO. 
 
Mme RAIMOND-PAVERO. – Merci. Bonjour Madame la Préfète, je souhaiterais, en tout premier lieu, vous 
faire part de ma préoccupation, comme l’a souligné notre Président, il est inquiétant de voir quand même le 
retrait de la Conférence nationale des territoires à la fois des associations de maires de France, des 
départements et des régions. 
 
Il se dégage de fortes inquiétudes dans notre département sur sa capacité, vous l’avez compris de la part de 
nos collègues et je ne vais pas les reprendre, mais de pouvoir poursuivre dans de bonnes conditions certaines 
de ses missions notamment les MNA. 
 
M. BOURDY, notre collègue, l’a très bien souligné, il s’agit effectivement d’un véritable débat européen qu’il 
faut, aujourd’hui, avoir le courage de poser sur la table pour pouvoir essayer d’être en capacité de maintenir 
une certaine forme de démocratie dans notre pays et je m’inquiète sur ce sujet et je tenais à vous en faire part. 
 
Mais je prends la parole parce que vous êtes intervenue sur les forces de sécurité intérieure, et vous n’êtes 
pas sans ignorer que j’ai été Parlementaire dans la commission d’enquête sur les forces de sécurité intérieure 



du pays et à ce titre, je voudrais quand même vous alarmer sur cette situation, Madame, je connais votre 
attachement à être à leur côté, sur le terrain ; je sais que ces problèmes datent de nombreuses années, mais 
aujourd’hui, la situation est particulièrement alarmante. 
 
Vous l’avez souligné, ils ont de multiples missions, des missions complémentaires à celles qu’ils avaient 
précédemment qui sont liées à la crise migratoire, aux surveillances des frontières, à la lutte contre le 
terrorisme mais aujourd’hui il y a un manque flagrant, un manque d’effectifs, un manque de moyens, malgré 
les efforts qui ont pu être faits et notamment quand on parle de la police de sécurité du quotidien qui va être 
très vite débordée, par les missions à laquelle elle peut être confrontée, sans parler que de notre département.. 
 
Je crois, vous l’avez vu, il y a le problème de leurs conditions de travail avec des heures supplémentaires non 
indemnisées, non récupérables par ces missions qu’ils peuvent enchaîner et aujourd’hui je voudrais vous faire 
part que cela relève quand même d’une exigence républicaine, je dirai même d’un devoir régalien de soutenir 
nos symboles de la République, de leur donner les moyens suffisants pour pouvoir exercer leurs missions 
dans les meilleures conditions possibles. Voilà le message que je souhaitais vous faire passer Madame la 
Préfète. 
 
M. Le Président. – Merci Isabelle. 
 
Pierre LOUAULT. 
 
M. Pierre LOUAULT. – Madame la Préfète, d’abord pour vous remercier, à la fois de la qualité des services de 
l’Etat dans ce département, de ce dialogue permanent que l’on a avec l’ensemble des services et je sais que 
vous y prêtez beaucoup d’attention. 
 
Mon discours ira cependant vers la convention à signer avec l’Etat et je voulais indiquer que j’étais un peu 
surpris, on est vraiment à un accord très proche, j’allais dire, il suffirait que Madame la Préfète, Monsieur le 
Président, vous vidiez d’abord une bouteille de Cahors ensemble… 
 
M. le Président. – Avec le Ministre de l’Intérieur de préférence ou le Premier Ministre !... 
 
M. Pierre LOUAULT.- … et qu’ensuite l’accord sera facile ! On a juste, on a seulement un point, important, 
certes, alors que le discours du Premier Ministre m’avait semblé clair, que les discours, les réponses du 
Ministre COLLOMB, de la Ministre Jacqueline GOURAULT me semblaient aussi aller dans le même sens, où 
il me semblait qu’il y avait cet accord sur, dans la convention, on ne prenait pas en compte l’augmentation 95-
98 de la charge des MNA et que tout simplement le désaccord, le Président, et il a raison, dit que pour signer 
un accord le point départ, la référence c’est le budget. Un budget sincère doit prendre en compte les dépenses 
MNA de l’année. Votre réponse est malheureusement bien différente, la référence c’est le compte administratif, 
c’est l’inconnu, c’est demain, sur des critères qui viendront peut-être de Bercy ou d’ailleurs mais que l’on ne 
connaît pas. Je crois que, effectivement, il y a deux références, une référence de départ, le budget, et dans 
l’accord on doit exclure l’augmentation budgétaire des MNA tout en sachant que le décompte final sera le 
compte administratif. 
 
 C’est sur le compte administratif que seront jugés les conseils départementaux tout en excluant de la même 
manière l’augmentation de la charge des MNA. Je me demande si, pour parvenir à un accord, il ne faudrait 
pas, sur ce petit paragraphe qui fait 4 lignes, cette différence fondamentale entre le Conseil départemental et 
le Préfet, il ne faudrait pas avoir cette double mention ; une mention qui dit, effectivement le budget entre dans 
le cadre de l’accord, si on exclut l’augmentation des MNA c’est ce que demande le Premier Ministre, et bien 
sûr, vous serez jugé sur la tenue de votre accord, sur un compte administratif et là-dessus on serait tous 
d’accord, à part quelques points marginaux. Mais je crois qu’aujourd’hui, il y a à la fois la volonté du Président, 
la volonté du Conseil départemental, de signer un accord parce qu’il nous semble aller dans le bon sens mais 
aujourd’hui j’ai l’impression et c’est aussi le problème du gouvernement ce n’est pas que votre problème, pour 
signer un accord il faut être deux et il faut négocier, sinon s’il n’y a rien à négocier ce n’est pas un accord et je 
crois qu’aujourd’hui le problème de la France, le problème de l’Etat c’est qu’il ne sait plus négocier. Et on va 
dans le mur et c’est l’intérêt de tout le monde de négocier des accords aussi importants sur le contrôle des 
finances publiques et de la dette de l’Etat. 
 
M. le Président. – Merci Pierre. 
 
Dominique LEMOINE. 
 
M. LEMOINE. – Madame la Préfète, merci d’être présente ce matin surtout dans ces moments difficiles pour 
nous, de doute lorsqu’on est en train de penser à notre budget supplémentaire et aussi dans cet espace de 



contractualisation, il ne faut pas oublier que c’est une contractualisation pour trois ans. 
 
Je suis bien évidemment pour la maîtrise de nos dépenses de fonctionnement, ça c’est clair, mais je suis prêt 
à voter pour dès lors que l’on réduise le champ d’actions aux seules dépenses que nous maîtrisons, nous. 
Comment voulez-vous, Madame la Préfète, que l’on maîtrise des dépenses qui ne dépendent pas de nous ? 
Là, j’ai une démarche différente de ce qui vous a été proposé avant : je ne m’arrête pas aux MNA ; certes les 
MNA c’est un gros problème puisqu’il y a deux ans c’était 4 M€, l’année dernière 11 m€ et peut-être cette 
année 18 M€. 
 
Mais il n’y a pas que les MNA. Si nous avions eu à contractualiser il y a deux ans, on vous aurait parlé du 
RSA. Comment les dépenses de RSA vont augmenter dans les trois années qui viennent ? Nous ne le savons 
pas. Comment les dépenses de l’APA vont augmenter dans les trois années qui viennent ? Nous ne le savons 
pas. Comment allons-nous prendre en compte le handicap ? Nous ne le savons pas. Comment s’engager, 
comment contractualiser pour trois ans sur des dépenses que nous ne maîtrisons pas. Le problème est là et 
si nous nous engageons sur ces dépenses-là, si nous signons cette contractualisation, que risquons-nous 
d’avoir ? Eh bien tout simplement, nous allons devoir faire un choix dans les dépenses de solidarité, c’est-à-
dire : qu’est-ce que je fais ? Je finance le RSA ou les MNA ? Je finance le RSA, les MNA ou l’APA ? et on va 
être obligé de tailler nous-mêmes dans des dépenses qui nous sont imposées et qui sont obligatoires ! C’est 
là, en ce sens, où nous ne pouvons pas, enfin pour moi, contractualiser sur des dépenses dont je ne connais 
pas l’évolution. 
 
La question que je me pose parce que je pense quand même que l’Etat a réfléchi à cela, on a suffisamment 
d’énarques qui réfléchissent à tout cela et je sais aussi que la disparition des départements c’est un vœu qui 
date, pas que de ce gouvernement, mais bien avant, et finalement nous risquons d’arriver à l’implosion des 
départements ; l’implosion financière tout simplement, parce que nous ne pourrons pas subvenir aux dépenses 
qui nous sont imposées de l’extérieur. La question que je me pose : est-ce qu’on ne veut pas cette implosion ? 
Merci Madame la Préfète. 
 
M. le Président. – Xavier. 
 
M. DATEU. – Merci Monsieur le Président. 
 
Madame la Préfète, je salue votre courage, profondément, et le Président a insisté lourdement sur ce sujet, il 
nous en a fait part au fil des tractations que vous avez eues avec lui, sur la qualité et la véracité des remontées 
que vous avez faites auprès de l’Etat, auprès du Premier Ministre et du Ministre de l’Intérieur, concernant la 
situation particulière du Département. Mais, je suis un peu iconoclaste dans cette Assemblée par moment, on 
ne se plaint que de ce que l’on mérite ! Moi je suis contre la signature de base, je suis très girondin et pas du 
tout jacobin, certains de mes collègues ont parlé de ce sujet-là, moi je vais prendre le problème à l’envers. 
 
Pourquoi cette loi a-t-elle été votée ? Qu’ont fait les députés à l’Assemblée nationale, probablement, sans 
manque d’expérience pour voter cette loi-là, de contractualisation à 1,2 % qui étrangle les collectivités, qui 
transfère la responsabilité de l’Etat en grande partie sur la dette pour saigner les départements et les 
collectivités territoriales. Rien. Aujourd’hui, on a choisi d’aller sur un vote contractuel, ok, mais cela ne sert à 
rien de ne pas aller à la Conférence des territoires, il fallait se mettre d’accord avant, au moment où la loi a 
été en discussion, c’est à  ce moment-là qu’il fallait dire « non, les collectivités ne sont pas d’accord », 
maintenant c’est trop tard, et reporter la difficulté sur vos épaules en tant que représentante de l’Etat sur ce 
sujet-là qui rend parfois un peu, par la connaissance que vous avez du terrain, mais aussi des obligations que 
vous avez, passez-moi l’expression, un peu schizophrénique, parce qu’on connaît la réalité du terrain, on sait 
les difficultés, vous avez une loi à faire appliquer, c’est extrêmement compliqué. Moi, je me dis, aujourd’hui, 
on est dans la nasse parce que cette loi est applicable, nous l’appliquons ; on ne peut pas l’appliquer, n’importe 
comment au-delà de ce qu’ont dit mes collègues tout à l’heure sur le fait que demain c’est nous qui sommes 
autour de cette assemblée, qui aurons la responsabilité probablement si les choses ne se passent pas bien, 
d’aller expliquer à notre population, c’est-à-dire à nos électeurs pour être clair, qu’il y aura moins de culture, 
moins de sport, moins d’agents donc moins de services rendus à la population, moins de cohésion sociale, 
moins d’animations dans les territoires. En plus de cela, ne pas l’oublier, le Président en a parlé, une enveloppe 
de 7 M€ pour le département, 2 M€ en fonctionnement et 5 M€ -je crois de mémoire- en investissement, qui 
sont non obligatoires, à l’intérieur desquelles il y a des contrats, des contrats qui touchent essentiellement le 
social. Cela veut dire que si on veut maintenir à la population ce que ne fait pas l’Etat, on va se saborder, nous 
et nos territoires, sur tout ce qui fait justement le tissu de cohésion sociale du territoire. C’est compliqué, c’est 
compliqué ! 
 
Moi, ce que je vous demande, et je sais que vous le faites et que vous y êtes attentive, c’est de continuer dans 
le même chemin avec obstination, mais je ne doute pas, et avec pugnacité et ça je n’en doute pas… pour 



information, depuis que nous sommes dans cette salle, la dette publique de l’Etat a augmenté de 12 M€; ce 
n’est pas la faute des collectivités territoriales ! que l’Etat gère correctement avant de donner des leçons ; les 
conseilleurs ne sont pas toujours les payeurs ! 
 
On compte sur vous, Madame la Préfète, très sincèrement, pour continuer l’action que vous avez et je sais 
qu’elle est directe, efficace et je ne doute pas que vous viendrez nous voir rapidement avec une excellente 
nouvelle, peut-être à l’occasion de la victoire de la France en finale de la coupe du monde ! 
 
M. le Président – Dernier orateur inscrit, Monsieur GELFI et après Mme la Préfète répondra à l’ensemble des 
intervenants. 
 
M. GELFI. – Très rapidement… bonjour Madame la Préfète, merci de votre présence et merci aussi de la 
relation, vous l’avez souligné, c’est vrai que c’est toujours un plaisir de vous rencontrer dans cette relation sur 
le terrain qui est respectueuse, franche et avec beaucoup d’humour aussi. Merci à vos services qui sont très 
efficaces et qui sont, comme les nôtres, impliqués au service de nos concitoyens. 
 
Je ne vais pas redire tout ce qu’ont dit mes collègues, ils l’ont dit très bien, on a une relation, et vous l’avez 
dit, je pense qu’il y a un vrai respect et je suis triste parce l’Etat centralisateur de Paris, vous oblige parfois à 
mettre à mal ce respect parce qu’on nous oblige aujourd’hui c’est effectivement à prendre en charge des 
dépenses qui ne sont pas de notre fait et nous obliger à prendre derrière finalement des décisions 
extrêmement impopulaires, et je parlerai aussi, puisque je suis en charge du personnel, depuis 2015 nous 
avons fait des efforts très importants dans ce département et nos personnels ont joué le jeu, ils se sont 
impliqués, ils ont fait des efforts, cela a été difficile, ça l’est encore au sein de nos services, et aujourd’hui, je 
ne sais pas leur expliquer ce qu’on vient nous dire : « écoutez, les années de référence c’est 2017 et tout ce 
que vous avez fait depuis trois ans, ça tombe un petit peu à l’eau et il faut continuer les efforts ». 
 
Je sais que vous avez bataillé pour que nous soyons entendus et je vous remercie de continuer dans ce sens 
là. Merci. 
 
M. le Président. – Merci Thomas. 
 
Madame la Préfète, je vous laisse répondre aux intervenants. 
 
Mme la Préfète. – Je suis déçue, je suis désolée plutôt de ne pas avoir à la fois la casquette du Président de 
la République, du Premier Ministre, du Ministre de l’Intérieur… ça serait merveilleux ! 
 
D’abord, vous remercier des mots que vous avez dits pour l’ensemble des services de l’Etat, leur qualité, leur 
disponibilité ; moi je le sais parce que je les côtoie tous les jours, en tout cas je vous remercie de ce que vous 
avez dit pour eux ; ils le feront directement après. 
 
Je vais d’abord vous rappeler quelques chiffres simples, je ne vais pas vous donner beaucoup de chiffres. 
Vous avez perdu 30 % -pas vous ! les collectivités d’Indre-et-Loire, pas que le département- les collectivités 
d’Indre-et Loire ont perdu jusqu’à 2017, sur les trois dernières années 30 % des dotations générales de 
fonctionnement. 30 % ! ce n’est pas ça qui vous est proposé dans la contractualisation, ce n’est pas à ce 
niveau-là, d’abord on ne vous enlève pas, ni de dotation, ni on touche à la fiscalité, on contraint l’augmentation 
des dépenses. Je crois qu’il faut quand même, et c’est d’ailleurs qui fonde votre position, de ne pas refuser la 
contractualisation, ça il ne faut pas l’oublier. 
 
Après, on ne va pas revenir sur les négociations que l’on a eues, mais je suis désolée, mais quand même sur 
les MNA, Monsieur le Sénateur, on était arrivé, j’avais obtenu que soient inscrites, dans la clause de révision 
et dans la prise en compte des dépenses exceptionnelles, les dépenses des MNA. C’est le fait d’en avoir 
ajouté d’autres qui a fait tout capoter, et là, je vais dire quelque chose qui ne va pas vous plaire, peut-être, 
mais, moi je suis préfète, c’est-à-dire que je suis Préfète d’Indre-et-Loire, certes je colle au territoire, certes je 
défends le territoire mais je suis la représentante d’un gouvernement qui donne des lignes et qui dit « vous 
pouvez aller jusque-là mais vous ne pouvez pas aller au-delà ». Que certains de mes collègues soient allés 
au-delà, c’est leur affaire ! c’est moi ma conception de mon métier, ça n’est pas celle-là sinon je me 
présenterais aux élections, je serais de ce côté-là de la ligne et pas du côté de l’Etat. Mon rôle à moi, c’est 
d’aller jusqu’où je peux aller, je pense que pour le coup, sur les MNA, Monsieur le Sénateur, on y était mais le 
fait d’avoir rajouté –j’entends bien, je ne sais plus, je pense que c’est vous, Monsieur DATEU qui l’avez dit- 
les autres dépenses ont été ajoutées, et c’est ce qui a fait basculer ou plutôt qui a fait capoter la signature. 
Moi je ne peux pas signer si je n’ai pas le feu vert de mon Premier ministre ! je ne peux pas signer ! je ne 
serais plus une Préfète et vous ne me respecteriez plus, si je faisais cela, même après une bouteille de Cahors, 
même deux ! ma signature n’aurait plus… d’ailleurs avant toutes les signatures, on va faire souffler dans le 



ballon et comme cela on verra, on verra si c’est bon. Voilà. Vous redire un peu le cadre, voilà jusqu’où je ne 
peux pas aller. 
 
Sur les MNA, plus largement, c’est un sujet qui est au moins européen, ce n’est pas qu’un sujet local, il est 
local parce qu’on est dans les 20 départements qui sommes les plus touchés et quand je vous disais que la 
police travail, la PAF travaille, cela veut dire aussi qu’on essaie de ne plus avoir ce côté attractif aussi. On 
travaille sur tous les fronts sur les MNA. Le Président de la République, le Premier Ministre, le Ministre de 
l’intérieur ont fait chacun des tournées dans les pays d’où viennent ces mineurs et d’ailleurs pas que les 
mineurs, et on est en train de travailler à la fois sur l’assouplissement des conditions de reconduite parce que 
c’est quelquefois pas simple d’avoir des laissez-passer et de reconduire des gens mais aussi sur ce que vous 
appeliez l’aide au développement d’une certaine façon qui est quand même , on n’a pas inventé cela non plus, 
l’échec de cette politique ce n’est pas l’échec d’un gouvernement, c’est l’état du monde, c’est aussi l’état du 
monde. 
 
Soyez assurés que sur le sujet des étrangers, mon attitude est très équilibrée, autant elle est humaine comme 
vous avez pu le voir et avec l’appui de M. GABILLAUD parce que toute seule je ne ferai rien, autant elle est 
aussi très ferme en matière de reconduite. Donc, on ne va pas et je ne vais pas solutionner ici toute seule le 
sujet des MNA. 
 
Après, je voudrais quand même vous alerter moi aussi ; votre problème de contractualisation c’est celui, 
effectivement, des MNA. Les autres dépenses dont vous ne maîtrisez pas l’évolution, l’objet de la clause de 
revoyure, de la clause de révision et des dépenses exceptionnelles, c’est celle-là, il n’y a pas rien dans la 
contractualisation là-dessus, cela existe quand même dans le mécanisme. 
 
J’entends, Monsieur le Président, souvent vous m’avez dit : on veut plus, on veut que cette clause soit, au 
fond, plus claire –en gros. J’entends ça. J’entends que vous avez besoin d’être rassurés, qu’on ne vous dise 
pas « oui, oui, ne vous inquiétez pas, cela va être dans les clauses de révision exceptionnelles » et l’année 
prochaine, un autre préfet reviendra en vous disant : « non, ce n’est pas ça ». J’ai bien entendu cela. 
 
Après, je voulais juste vous alerter pour vous dire que votre problème de contractualisation, c’est 
essentiellement les MNA parce que… enfin bon, on en a souvent parlé, c’est juste ingérable, on est assez 
d’accord, mais ce n’est pas pour autant parce que vous êtes en divergence sur ce sujet-là que la 
contractualisation c’est une façon de recentraliser, c’est faux ! j’entends que vous soyez inquiets, mécontents, 
mais ce n’est pas pour autant qu’on recentralise, ce n’est pas pour autant qu’il y a une disparition… qu’il y a 
un plan ou on ne l’a pas dit aux préfets, en tout cas ! qu’il y a un plan de disparition des départements… il ne 
faut pas aller jusque-là, il faut faire attention, justement, à l’effet de ce discours sur les populations. Je suis 
comme vous, très inquiète de l’état de la démocratie sur le territoire notamment dans les territoires ruraux. Je 
suis très inquiète, c’est pour cela que je vous ai dit, tout à l’heure, le travail que l’on peut faire autour de nos 
villes centres est extrêmement important. 
 
Je voulais juste vous alerter là-dessus, où est-ce que l’on en est de la négociation ? Je pense que si je n’ai 
pas encore d’instruction, Monsieur le Président, sur le fait de signer un arrêté unilatéral au 1er juillet, on est 
quand même aujourd’hui le 13 juillet, vous l’avez dit, c’est que rien n’est perdu…   
 
M. le Président.  – Oui, je le crois, je le crois ! 
 
Mme la Préfète. -…et que nous sommes, comme vous l’avez dit tout à l’heure, dans le temps additionnel, et 
comme je l’ai fait avant la négociation du contrat, vous êtes, sur ce sujet-là, vous avez tout mon appui. Vous 
l’avez, je ne peux pas faire plus que ce que je fais, je vous enverrai les billets de train à me rembourser, 
Monsieur le Président, après… 
 
M. le Président. – Je vous paierai même le Falcon… en cas de besoin !... 
 
Mme La Préfète. - … oui, oui, ça va aller ! 
 
Juste pour revenir un peu sur ce contrat ; ne pas faire dire au contrat et aux difficultés du contrat ce que ça 
n’est pas ! Ne pas dire que, parce que le contrat est difficile, que c’est une recentralisation, ce n’est pas vrai. 
C’est faux aujourd’hui. 
 
Sur les forces de sécurité intérieure, Madame la Sénatrice, je ne vais pas vous faire l’injure de vous rappeler, 
qui, quand, comment a supprimé de nombreux postes chez les policiers et les gendarmes. Ça on le paie 
aujourd’hui, même si on a des augmentations d’effectifs depuis trois ans, vous savez bien, c’est un peu comme 
les médecins, un peu comme les infirmières, un policier, un gendarme, ça se forme. Donc, c’est long, c’est 



difficile. C’est vrai, pour le coup, qu’il y a des missions supplémentaires, on en discute, nous, très souvent, 
c’est vrai que la pression migratoire est une mission complémentaire extrêmement lourde pour la police et 
pour la gendarmerie, pas que pour la police. C’est vrai que le terrorisme, c’est une mission supplémentaire, 
c’est vrai, mais il y a un effort budgétaire sensible et je ne lis pas dans le marc de café mais la prochaine loi 
de finances exprimera bien quelques priorités fortes, sécurité, éducation notamment… vous en saurez plus 
que moi… véritablement des efforts financiers, des efforts de recrutement sont faits depuis plusieurs années, 
mais il faut beaucoup de temps pour remettre à niveau le nombre de policiers et de gendarmes dont nous 
avons besoin. Nous faisons la chasse, tous les préfets et tous les directeurs de service, aux charges indues, 
nous avons, ensemble, repris la garde de la Préfecture qui n’est plus opérée par la DDSP, il n’y a pas de petite 
économie après, mais vous avez raison de dire, et moi je pense beaucoup aux forces de sécurité ces jours-
ci, ces années, vous avez eu toute l’année pré-électorale, des manifestations sans nom, des manifestations 
très importantes toute cette année, vous avez le terrorisme, vous avez, alors là on n’a vraiment pas de chance 
cette fin de semaine –enfin pas de chance- on aura de la chance dimanche soir, mais d’ici là, on a quand 
même l’American Tour, le 14 juillet et on est en finale de la coupe du monde… on est, enfin l’équipe de France 
–ce n’est pas nous-… est en finale… Je sais bien que leur vie est extrêmement compliquée, comme vous 
l’avez dit, mais vous l’êtes aussi et plusieurs d’entre vous, le sont, à leurs côtés, régulièrement, parce qu’ils 
ont aussi besoin de reconnaissance. Il y a le nombre et il y a la reconnaissance qu’on peut leur apporter. Voilà, 
c’est un sujet prioritaire du gouvernement mais pas que de celui-ci heureusement. 
 
J’ai un peu fait le tour, Monsieur le Président, on va peut-être aller goûter le Cahors ! 
 
M. le Président – Juste un mot, effectivement, qui est revenu dans toutes les interventions et dans votre 
réponse, on sent bien que dans cette contractualisation, que nous préférons, effectivement, aux baisses 
aveugles, je le redis, il y a un problème de méthode… 
 
En première année, cela peut se comprendre comme je le répète, on est un peu en année de rodage… que 
l’arbitre… que l’Etat soit à la fois joueur et arbitre, c’est un peu son rôle le tout c’est de donner la règle avant ! 
or, là, comme l’a souligné Pierre LOUAULT, on dit : vous aurez la règle après, à la revoyure ! Madame la 
Préfète, on est prudent sur la revoyure. La revoyure du contrat de plan devait avoir lieu en 2016, et depuis 
deux ans, les préfets de région n’ont pas de mandat pour négocier les revoyures avec les collectivités. J’ai 
rencontré votre collègue, avec tous mes collègues présents dans le département il y a 15 jours à ce sujet. 
Donc, les revoyures on sait qu’elles sont sujettes à caution et que cela peut dépendre du moment. Une règle 
claire eût été plus simple d’ailleurs, vous l’avez souligné vous-même, et j’entends ce que vous dites, vos 
collègues ont fait, de manière différente d’un département à l’autre, or liberté, égalité, fraternité. Ce qui 
m’interroge, et c’est pour cela que j’ai demandé à l’ADF de faire un observatoire des contrats, parce que, dans 
les choses qui ont pu être proposées à être ajoutées, c’était des choses qui avaient été votées et signées en 
Maine-et-Loire, acceptées en Loir-et-Cher département de la Secrétaire d’Etat auprès du Ministre de l’Intérieur, 
donc je me dis que ce n’est quand même n’importe quel département. Je comprends que vous n’ayez pas 
forcément mandat d’un département à l’autre, mais on a là des situations qui sont tout à fait variables. C’est 
ça qui nous embête. 
 
Moi je pense effectivement comme vous que rien n’est joué, et peut-être, et je l’espère, pas encore, mais 
bientôt. 
 
Par contre, effectivement, nous n’avons plus de baisses aveugles de dotations, Madame la Préfète, on le sait, 
mais ce matin, on vient de voir quelques rapports, il faut bien que vous sachiez que ce n’est pas lié aux baisses 
aveugles, c’est lié à la complexité des mécanismes de péréquation qui, des fois, à la marge, nous font tomber 
un ou deux millions ! cette année on est à – 2 M€, entre le budget primitif que nous avons voté, et par exemple 
une décision du comité des finances locales, qui va s’appliquer sur les DMTO ! Par rapport à notre budget 
voté, nous avons, budgétairement, 2 M€ de moins à prévoir dans notre budget. Donc c’est très compliqué. 
C’est pour cela, et je l’ai dit d’ailleurs aux parlementaires, en leur disant : quand vous parlez qu’il n’y a plus de 
baisse de dotations, oui, mais les péréquations maintenant sont tellement révisées qu’elles peuvent bouger 
très fortement et dans des proportions qui ne sont pas minces. 
 
Ce qui serait absurde, dans une position qui serait par trop défavorable au Département, ce serait d’avoir 
comme l’ont dit certains collègues, des coupes franches dans des politiques d’accompagnement que l’on 
mène avec l’Etat ou au nom de l’Etat qui sont, et on vous l’avait mis dans le rapport d’orientations budgétaires, 
d’un montant de 7,7 M€ ; 2,7 M€ en fonctionnement, 5 M€ en investissement et qui impacterait directement 
des associations fragiles au service des plus fragiles.  Ceci serait dramatique ! 
 
De la même manière, Madame la Préfète, nous sommes ensemble au SDIS, eh bien, un rapport vient d’être 
fait, je l’ai donné au Président CHAS, on vient de le recevoir, on va en parler bien sûr au prochain conseil 
d’administration, suite justement aux pauses qui ont été faites dans les contingents départementaux et 



communaux, on voit que dans les années à venir, on ne peut passer financièrement que si on a une 
augmentation de 1,1 % de la contribution des départements et des communes. Si on est à zéro, cela ne passe 
pas. Donc vous voyez, un exemple concret : 1 % de 28 M€, cela fait 280 000 €, ce n’est pas rien ! mais si on 
fait zéro, on ne passe pas pour le SDIS. Qui peut dire, Madame la Préfète, qu’en termes de caserne, de 
matériels, d’équipements informatiques et autres, de personnels, en renforcement ici ou là, qu’on n’a pas 
besoin de faire des efforts. C’est là vraiment notre difficulté, c’est pour cela que, ce n’est pas un désaccord, 
c’est une appréciation, dans le cadre d’un partenariat, et je suis convaincu que quand on se parle franchement 
on peut ne pas être d’accord mais au bout on peut toper l’accord et moi c’est ce que j’espère, c’est qu’on 
puisse toper l’accord et le plus rapidement possible, c’est pour cela que j’ai demandé rendez-vous, je vous l’ai 
dit, au Président de la République, non pas parce que c’est le Président, mais parce qu’il est venu à TOURS, 
je l’ai interrogé à TOURS et nous avions pris ensemble des notes sur des choses où on avait été rassuré. 
Voilà ce que je souhaite faire. Et je remercie tous mes collègues parlementaires autour de cette table et 
ailleurs, qui continuent à nous aider à plaider, à nos côtés respectifs, vous et nous, parce que finalement nous 
sommes du même côté, la défense de ce que l’on fait dans notre Touraine. 
 
Madame la Préfète, je voulais vous remercier de votre venue ainsi que l’ensemble des services de l’Etat et 
vous proposer de nous retrouver à 13 H 00, vous avez un impératif à 13 H 30. 
 
Mme la Préfète. – Une conférence de presse à 13 H 30 ; donc vous devez vous dépêcher de finir de voter ! 
 
M. le Président. – On se retrouve à 13 H 00, merci de votre venue, merci encore. 
 
Mme la Préfète. – Merci de votre accueil. 
 
M. le Président. – N’oubliez pas le ballon !. 
 
Applaudissements. 

sros
Texte tapé à la machine
*

sros
Texte tapé à la machine
    *                *

sros
Texte tapé à la machine



 
 
Je ne suis pas certain que nous puissions terminer avant 13 H 00, on verra. 
 
Nous en sommes au rapport 15, page 98, budget supplémentaire, Madame DARNET-MALAQUIN. 
 
 

sros
Texte tapé à la machine
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ENFANCE ET FAMILLE

15        BUDGET SUPPLÉMENTAIRE 2018 (ID WD : 13434)

RAPPORT DE M. LE PRESIDENT
Nom du rapporteur : MME Barbara DARNET-MALAQUIN

Le présent rapport a pour objet de proposer les ajustements nécessaires au titre de la politique de prévention et
de protection de l’enfance pour poursuivre l’exercice budgétaire 2018. Ces ajustements se traduisent par une
hausse des dépenses de fonctionnement de 1 722 969, 60 € et par l’inscription d’une recette de fonctionnement
de 190 000 €. Il convient de souligner que la hausse des dépenses de fonctionnement sera consacrée à hauteur
de 1 080 000 € à l’activité de prise en charge des MNA.

Pour la mise en œuvre de sa politique en faveur de l’enfance et de la famille, le Conseil départemental a voté lors
du budget primitif :

 15 000 € en dépenses d’investissement
 63 491 227,40 € en dépenses de fonctionnement
 1 392 300 € en recettes de fonctionnement

I – PROTECTION DE L’ENFANCE ET DE LA FAMILLE

Dépenses de fonctionnement :

1 – Prévention à domicile

Une enveloppe de 1 040 000 € est inscrite au budget primitif 2018 pour les aides financières. Au regard du taux
de consommation des crédits, il est envisageable de réduire le budget de 150 000 €.

Par ailleurs, la mise en œuvre progressive des mesures d’action éducative en milieu ouvert prévue au schéma de
prévention et  de protection  de l’enfance  interviendra  à  compter  du mois  d’octobre 2018,  ce qui  génère une
diminution des crédits de 450 000 €.

2 – Placement en maisons d’enfants à caractère social

Les crédits dédiés aux frais de placements en maisons d’enfants à caractère social ont été prévus au budget
primitif pour un montant de 27 100 000 €. Or, pour assurer le paiement des frais d’hébergement des différents
partenaires associatifs qui  prennent en charge les mineurs confiés à l’aide sociale à l’enfance (mineurs non
accompagnés (MNA) et non MNA), il est nécessaire de prévoir l’inscription de 1 400 000 € supplémentaires, dont
environ 300 000 € pour faire face aux dépenses consécutives au flux de MNA pris en charge par le département
(+ 235 %).

Par ailleurs, compte tenu de la saturation du dispositif d’accueil  actuel, 40 décisions judiciaires de placement
d’enfants ne peuvent être mise en œuvre. Il est donc proposé d’augmenter de manière temporaire la capacité
d’accueil  de  certaines  structures  d’hébergement  et  d’accompagnement,  afin  de  répondre  à  15  situations
prioritaires. Ces extensions temporaires pendant six mois nécessitent une enveloppe de 250 000 €.

Recettes de fonctionnement :

Sur la base des critères actuels, il est envisageable de prévoir une recette de l’État supplémentaire liée au flux de
l’accueil  d’urgence des  MNA à hauteur  de  190 000 €, ce  qui  porte  les  prévisions de recettes  à  hauteur  de
440 000 € pour 2018.

L’accord récent de l’Assemblée des Départements de France sur les propositions du Gouvernement en matière
d’aide de l’État sur la phase d’accueil et d’évaluation des MNA, nécessite des clarifications pour en mesurer les
impacts budgétaires.

3 – Placement en autres institutions

Le flux d’admissions constant des mineurs non accompagnés conduit  à solliciter une enveloppe de  20 000 €

Retour sommaire
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supplémentaires pour permettre le financement de l’hébergement en foyers de jeunes travailleurs avec lesquels
de nouveaux partenariats ont été développés pendant la période hivernale (Tours, Amboise).

Par ailleurs, le volume de prise en charge des mineurs non accompagnés au cours du premier quadrimestre 2018
est tel, que les crédits prévus lors du budget primitif 2018 (520 000 €) pour financer des places d’hôtels sont
consommés à hauteur de 90 %. Il est donc nécessaire de prévoir une enveloppe complémentaire de 730 000 €
pour les hôtels qui continueront à être sollicités, en dépit des dispositifs ouverts dans le cadre des appels à
projets MNA et qui ne couvriront pas en totalité les besoins d’hébergement.

4 – Autres dépenses liées à la protection des jeunes

Le lot 1 de l’appel à projet pour une intervention globale (accueil, mise à l’abri, évaluation) auprès des mineurs
non accompagnés a été déclaré infructueux. Dans ce cadre, il est possible de diminuer les crédits inscrits sur la
ligne budgétaire « contrats de prestations de services » pour un montant 300 000 €.

II - IDEF

Dépenses de fonctionnement :

1 – Financement de l’IDEF

Il est proposé que l’IDEF prenne en charge 5 situations d’enfants en attente de mise en œuvre (cf. I 2), dans le
cadre d’une extension temporaire de sa capacité d’accueil. Cette accroissement d’activité génère un surcoût de
29 100 €. 

Par ailleurs, l’IDEF accueille un groupe de 5 mineurs non accompagnés supplémentaires dans les locaux de la
Bergeonnerie et il est nécessaire de prévoir 50 000 € pour assurer les veilles de nuit. Enfin, un jeu d’écritures
comptables sur les amortissements réduits de 14 500 € les dépenses supplémentaires sollicitées. 

Ces ajustements conduisent à majorer la subvention d’équilibre versée par le Conseil départemental à l’IDEF d’un
montant de 64 600 €.

III – PROTECTION MATERNELLE ET INFANTILE

Dépenses de fonctionnement :

1 - Consultations et bilans médicaux

Dès 2017, le Conseil départemental a décidé l’arrêt de la délégation de compétence qu’il exerçait pour l’État au
titre du dépistage du cancer. Toutefois, la part de la dotation globale de fonctionnement (DGF) correspondant à
cette mission a été versée à tort au département. Aussi, il convient de prévoir des crédits supplémentaires pour
assurer le reversement de ce trop perçu de DGF à l’Agence Régionale de Santé Centre Val-de-Loire pour un
montant de 156 536 €.

2 – Mode d’accueil collectif des jeunes enfants

Il  convient  de prévoir  un ajustement  des temps d’activité  de 4  relais  d’assistants  maternels  (RAM) dont  les
informations sont parvenues récemment dans les services du Conseil départemental, au vu des bilans d’activité
2017 de ces structures. Ces évolutions d’activité génèrent 3 augmentations et 1 diminution de l’aide allouée par le
département pour le soutien aux RAM. En conséquence, il convient d’augmenter l’autorisation d’engagement de
2 292 € pour 2018 et 2019, ce qui porte le nouveau montant de l’autorisation d’engagement à 213 700 €.

Pour l’exercice 2018, il  est donc nécessaire de majorer les crédits de paiement de  1 833,60 €, soit  80 % de
2 292 €.

M. le Président – Je mets aux voix ce rapport.

Qui s’oppose ? Qui s’abstient ? Je vous remercie.

Votes     :  
Pour : Unanimité
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Contre : 0   
Abstention : 0   

DÉLIBÉRATION

Le Conseil départemental après en avoir délibéré, décide :

- De voter les inscriptions suivantes qui figurent au projet de budget supplémentaire :

Programme « Prévention »
Opération « Prévention à domicile »
Dépenses de fonctionnement

Chapitre 65 - article 65111 - fonction 51 – Allocations à la famille et à l’enfance....................................- 150  000 €
Chapitre 65 - article 652416 - fonction 51 – Aide éducative en milieu ouvert..........................................- 450  000 €

Programme « Protection »
Opération « Placement en Maisons d’Enfants à Caractère Social »
Dépenses de fonctionnement

Chapitre 65 - article 652412 - fonction 51 - Maisons d’enfants à caractère social..................................1 650 000 €

Recettes de fonctionnement 

Chapitre 74 - article 74718 - fonction 51 - Autres participations de l’État...................................................190 000 €

Opération « Placement en autres institutions »
Dépenses de fonctionnement 

Chapitre 65 - article 652411 - fonction 51 - Foyer de l’Enfance centres et hôtels maternels......................730 000 €
Chapitre 65 - article 652414 - fonction 51 - Foyers de jeunes travailleurs...................................................20 000 €

Opération « Autres dépenses liées à la protection des jeunes »
Dépenses de fonctionnement 

Chapitre 011 - article 611 - fonction 51 – Contrats de prestations de service..........................................- 300 000 €

Programme « IDEF »
Opération « Financement de l’IDEF »
Dépenses de fonctionnement

Chapitre 65 - article 65821 - fonction 51 - Déficit des budgets annexes à caractère administratif...............64 600 €

Programme « Protection Maternelle et Infantile »
Opération « Consultations et bilans médicaux »
Dépenses de fonctionnement 

Chapitre 67- article 673 - fonction 42 – Titres annulés (sur exercice antérieurs).......................................156 536 €

Opération « Mode d’accueil collectif des jeunes enfants »
Dépenses de fonctionnement :
AE Relais Assistants Maternels 2018 

Montant de l’AE......................................................................................................................................  211 408 € 
Modification de l’AE...................................................................................................................................  2 292 € 
Montant de l’AE modifiée.......................................................................................................................  213 700 € 

D’inscrire en CP 2018............................................................................................................................. 1  833,60 €
Répartis comme suit :
Chapitre 65 - article 6574 - fonction 41 - Subventions de fonctionnement versées aux personnes, aux associations et
autres organismes de droit privé....................................................................................................................240 €
Chapitre - 65 - article - 65734 - fonction 41 - Subventions de fonctionnement............. versées aux communes et
structures intercommunales....................................................................................................................1 593,60 €

Échéancier des crédits de paiement:
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CP 2018 : 170 960 €
CP 2019 :   42 740 €

AE Accueil spécifiques jeunes enfants 2018 
D’inscrire en CP 2018......................................................................................................................................... 0 €
Répartis comme suit :
Chapitre 65 - article 6568 - fonction 41 – Autres participations ............................................................- 523 215 €
Chapitre - 65 - article - 6568 - fonction 58 – Autres participations........................................................+ 523 215 €
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2ème C - Enfance et Famille

IDEF

16        BUDGET SUPPLÉMENTAIRE 2018 (ID WD : 14851)

RAPPORT DE M. LE PRESIDENT
Nom du rapporteur : MME Valérie TUROT

Le présent rapport a pour objet de voter le budget supplémentaire pour 2018, comprenant trois opérations :
- Une diminution  de  la  dotation  aux  amortissements  entrainant  des  ajustements  à  la  baisse  d’un  montant

14 500 € sur l’investissement.
- La compensation du coût de réouverture de l’hébergement sur le site de la Bergeonnerie relative à la veille de

nuit à hauteur de 50 000 €.
- Le développement temporaire de 5 places en Placement Educatif  A Domicile (PEAD), afin d’absorber une

partie de la liste d’attente pour un coût de 29 100 € sur 6 mois.

Opération     :     Charge d’amortissement nette  

Au vu de l’actif arrêté au 31/12/2017, les opérations d’ordre budgétaire d’amortissement font l’objet d’ajustements
à la baisse à hauteur de 14 500 € sur la section de fonctionnement au compte « dotations aux amortissements ». 

Opération : Gestion logistique et patrimoniale 

En lien avec l’ajustement des amortissement ci-dessus mentionnés,  et  afin  d’équilibrer  dépenses et  recettes
d’investissement, il est proposé de diminuer de 14 500 € le compte « constructions sur sol propre » (travaux).

Opération     : Prévention protection  

Dans la continuité de ce qui a été expliqué ci-dessus et afin d’équilibrer dépenses et recettes de fonctionnement,
il est proposé de diminuer de 14 500 € le compte relatif à la subvention d’équilibre du Département.

La vacance des locaux sur le site de la Bergeonnerie a conduit à y organiser un accueil de jour et de nuit pour
une dizaine de jeunes MNA, en lieu et place du financement d’hôtels.

 Afin d’assurer, a minima, la sécurité des jeunes et des locaux de la Bergeonnerie, il a été prévu de mettre en
œuvre un service de veille de nuit, à l’appui d’un recrutement de deux agents à compter du 2 mai 2018 pour un
coût estimé à 50 000 € jusqu’à la fin de l’année civile (remplacement de congés compris).

Il est donc proposé d’inscrire cette dépense nouvelle au Budget supplémentaire sur le compte «  rémunération
principale personnel non titulaire sur emplois permanents ».

Les autres coûts afférents à cette réorganisation devraient être absorbés sur le budget tel que prévu au BP 2018.

Par ailleurs, afin d’améliorer la fluidité des orientations des mineurs confiés et de résorber la liste d’attente sur le
Placement Educatif A Domicile (PEAD), le département a sollicité l’IDEF pour une extension temporaire du PEAD
à hauteur de 5 places. Le ratio d’encadrement prévu pour 5 situations familiales est le suivant :

1 ETP d’éducateur
0,15 ETP de psychologue
0,15 ETP de cadre socio-éducatif.

Le coût pour une mise en œuvre sur la fin de l’année 2018 est évalué à 29 100 €.

Il est donc proposé d’inscrire cette dépense nouvelle au Budget supplémentaire sur le compte «  rémunération
principale personnel non titulaire sur emplois permanents ».

Les autres coûts afférents à cette extension devraient être absorbés sur le budget tel que prévu au BP 2018.

Les crédits figurent au présent projet de budget supplémentaire.
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M. le Président – Je mets aux voix ce rapport.

Qui s’oppose ? Qui s’abstient ? Je vous remercie.

Votes     :  
Pour : Unanimité
Contre : 0   
Abstention : 0   

DÉLIBÉRATION

Le Conseil départemental après en avoir délibéré, décide :

- de voter les modifications suivantes :

Programme «     IDEF     »  

Opération «     Charge d’amortissement nette     »  

Dépenses de fonctionnement

Chapitre 016 – PO article 68112 - Dotations aux amortissements.............................................................- 14 500 €

Recettes d’investissement

Chapitre 28 – PO article 28182 - Amortissements matériel de transport......................................................- 1 000 €
Chapitre 28 – PO article 28135 - Amortissements installations générales, agencements, aménagement

des constructions sur bâtiments publics..................................................- 13 000 €
Chapitre 28 – PO article 2805 - Amortissements concessions et droits similaires..........................................- 500 €

Opération «     Gestion logistique et patrimoniale     »  

Dépenses d’investissement

Chapitre 23 – article 2313 - Constructions sur sol propre...........................................................................- 14 500 €

Opération «     Prévention Protection     »  

Dépenses de fonctionnement

Chapitre 012 – article 64131 - Rémunération principale personnel non titulaire
sur emplois permanents............................................................................+ 79 100 €

Recettes de fonctionnement

Chapitre 018 – article 747 - Fonds à engager...........................................................................................+ 64 600 €
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2ème C - Autonomie

2ème C - Autonomie

POLITIQUE AUTONOMIE

17        AUTONOMIE - BUDGET SUPPLÉMENTAIRE 2018 (ID WD : 13494)

RAPPORT DE M. LE PRESIDENT
Nom du rapporteur : MME Dominique SARDOU

Le présent rapport a pour objet d’ajuster les crédits inscrits au titre de la politique en faveur de l’autonomie des
personnes âgées et des personnes handicapées pour poursuivre l’exercice budgétaire. 

Cet ajustement se traduit par une diminution des dépenses de fonctionnement de 400 054,50 € et une augmenta-
tion des recettes de fonctionnement à hauteur de 1 088 233,09 €, dont la répartition est la suivante :

En faveur des personnes âgées :
- + 9 305 € en dépenses
- + 1 060 691,59 € en recettes

En faveur des personnes handicapées :
- - 409 359,50 € en dépenses
- + 27 541.50 € en recettes

Afin de développer sa politique en faveur de l’autonomie des personnes, le Conseil départemental a voté :

Pour son action sociale à destination des personnes âgées :
 67 278 792 € en dépenses de fonctionnement, 
 23 352 278 € en recettes de fonctionnement.

Pour permettre aux personnes handicapées de mettre en œuvre leur projet de vie :
 78 633 971 € en dépenses de fonctionnement, 
 10 976 375 € en recettes de fonctionnement.

 MAINTIEN À DOMICILE DES PERSONNES AGEES

 Allocation Personnalisée d’Autonomie à Domicile :  + 630 712 € (recettes de fonctionnement)

La compensation CNSA couvre environ 40 % des dépenses APA à domicile et en établissement chaque année.

La notification des concours de la CNSA destinés au financement de l’APA 1ère part pour l’année 2018 permet un
ajustement à la hausse de 630 712 € portant ainsi la compensation à 18 314 000 €.

 AIDE À L’HÉBERGEMENT DES PERSONNES ÂGÉES

 Aide à l'hébergement des personnes âgées : + 7 000 € (dépenses de fonctionnement)

En application de l’article 99 du Règlement départemental d’aide sociale, le département peut prendre en charge
les frais d’inhumation des bénéficiaires de l’aide sociale aux personnes âgées en établissements sous certaines
conditions. 

Cette année, le montant forfaitaire de cette prise en charge a été fixé par arrêté à 1 655,55 € et au regard du
nombre de demandes exceptionnellement plus élevé cette année (5 demandes contre 1 voire 2 maximum chaque
année depuis 2015), il est demandé d’inscrire un crédit complémentaire de 7 000 €.

 Accueil familial 
La loi sur l’Adaptation de la Société au Vieillissement prévoit le développement de l’accueil familial. A cette fin, le
département envisage notamment dans son schéma de l’autonomie de promouvoir le métier d’accueillant familial.
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En effet, la population des personnes âgées faisant le choix de ce mode d’hébergement est de plus en plus dé -
pendante et sa prise en charge devient très complexe. 

Une action du schéma départemental prévoit l’organisation de formations à destination des accueillants familiaux
dès 2018. Le financement de ces formations prévu au budget s’avère insuffisant et nécessite un virement de
25 000 € prélevés sur les crédits destinés au financement de l’allocation de placement familial.

 AUTRES DEPENSES EN FAVEUR DES PERSONNES AGÉES

  Information et coordination : 2 305 € (dépenses de fonctionnement) et 429 979,59 € (recettes de 
fonctionnement).

Les montants des concours CNSA institués par la loi ASV de 2015 au titre du forfait autonomie et des autres ac -
tions de prévention ont été notifiés tardivement. Des ajustements à la hausse sont donc nécessaires :

Concernant le concours « forfait autonomie » versé aux résidences autonomie, il est proposé d’inscrire en dé-
pense, au présent BS, la totalité des acomptes qui correspond à 70 % du montant prévisionnel du concours, le
solde étant versé en septembre au vu de la réalisation budgétaire de 2017 qui devra être communiquée à la
CNSA avant le 30 juin prochain.

Le montant notifié du concours « forfait autonomie » 2018 est de 477 533 €. Il convient donc d’ajuster ainsi les
crédits inscrits au budget :

 Augmenter de 7 305 € les crédits de dépenses pour permettre d’engager l’intégralité du concours prévi-
sionnel notifié,

 Augmenter de 5 000 € les crédits en recettes pour qu’ils atteignent le plafond des acomptes (70 %) qui
seront versés en 2018.

Concernant le concours « Autres actions de prévention », un complément de 36 507,59 € peut également être
inscrit en recettes. 

Par ailleurs, il est nécessaire de procéder à deux virements de crédits. Le premier est un virement au sein de
l’opération pour assurer la prise en charge d’honoraires d’ergothérapeutes libéraux intervenant auprès des bénéfi -
ciaires de l’APA. En effet, la Commission Permanente réunie le 23 mars dernier a validé la délégation, par la
conférence des financeurs, de l’instruction des demandes de prise en charge financière des aides techniques in -
dividuelles délivrées aux bénéficiaires de l’APA ainsi que la gestion du recours éventuel à des prestations d’ergo-
thérapeutes. Pour ce faire, il est nécessaire de virer 10 000 € de la ligne dédiée au financement d’actions de pré-
vention pour alimenter les crédits d’honoraires.

Le second virement concerne le remboursement à la Direction de la logistique interne de 5 000 € avancés pour
l’achat des classeurs de liaison destinés aux bénéficiaires de l’APA à domicile.

En outre, pour ce qui concerne les recettes et toujours dans cette même opération, le solde du soutien de la
CNSA au titre de la convention relative aux fonds d’appui aux bonnes pratiques dans le champ de l’aide à domi -
cile doit être inscrit. La recette s’élève à 388 472 €. 

Pour rappel, le Conseil départemental s’est engagé par convention signée en 2017 à favoriser l’accès des plans
d’aide APA en prestataire en lieu et place du mandataire. Cette démarche s’inscrit dans le contexte de la mise en
œuvre de la loi ASV et s’appuie sur le guide national des bonnes pratiques qui s’impose aux Services d’aide à do-
micile et aux départements et qui réaffirme l’obligation de respecter le libre choix du bénéficiaire de l’APA concer-
nant le mode d’intervention du service d’aide à domicile retenu. 

Le coût de cet engagement s’est élevé à 970 100 € et il est financé par la CNSA à hauteur de 496 464 €.
 
Au total, il est proposé d’inscrire  2 305 € en dépenses et  429 979,59 € de recettes supplémentaires au titre de
cette opération.

 MAINTIEN A DOMICILE DES PERSONNES HANDICAPEES

 Aide à la compensation du handicap : - -413 693 € (dépenses de fonctionnement) et + 23 208 € (re-
cettes de fonctionnement

Prestation de Compensation du Handicap : 
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La prévision budgétaire 2018 a reconduit un taux d’évolution à 9 % intégrant l’absorption de trois mois de retard 
d’instruction représentant 400 000 € et portant ainsi la dépense prévisionnelle de la PCH à 19 781 300 €, soit 
18 451 535 € (PCH pour les plus de 20 ans) et 1 329 765 € (PCH pour les moins de 20 ans).

Au regard des dépenses engagées depuis le début de l’année, il semblerait que la progression de l’activité soit in-
férieure à la prévision (+5 % seulement pour la PCH adultes et + 8 % sur la PCH enfants). Bien que le nombre de
bénéficiaires soit en hausse, il est constaté une légère baisse du montant des aides techniques (-6 %) et des
heures d’aide humaine effectuées en prestataire ou emploi direct au profit de l’aide humaine réalisée par les ai-
dants familiaux (+6 %) qui est 4 fois moins coûteuse.

Il est donc proposé de restituer 413 693 € de crédits.

Il convient également d’ajuster le montant prévisionnel du concours CNSA dédié au financement de la prestation
de compensation du handicap. Le total des acomptes à percevoir en 2018 s’élèvera à 4 275 000 € soit une re-
cette supplémentaire de 23 208 €, par rapport au 4 251 792 € votés au Budget primitif.

 FINANCEMENT DE LA MDPH

 Dépenses de fonctionnement de la MDPH : +4 333,50 € (dépenses de fonctionnement) et + 
4 333,50 € (recettes de fonctionnement)

Le concours définitif 2017 de la CNSA destiné au fonctionnement des Maisons départementales des personnes
handicapées (MDPH) nécessite d’ajuster les crédits en recettes et en dépenses au présent BS pour permettre le
reversement à la MDPH d’un solde de 4 333,50 €.

M. le Président – Je mets aux voix ce rapport.

Qui s’oppose ? Qui s’abstient ? Je vous remercie.

Votes     :  
Pour : Unanimité
Contre : 0   
Abstention : 0   

DÉLIBÉRATION

Le Conseil départemental après en avoir délibéré, décide :

- de voter les inscriptions suivantes qui figurent au projet de budget supplémentaire :

Programme «     Maintien à domicile des personnes âgées     »  

Opération «     Allocation Personnalisée d’Autonomie à Domicile     »  

Recettes de fonctionnement 
Chapitre 016 - Article 747811 / Fonction 550 – Dotation versée au titre de l’APA 1ère part..................+630 712,00 €

Programme « Aide à l’hébergement des personnes âgées » 

Opération « Aide à l’hébergement des personnes âgées » 

Dépenses de fonctionnement 
Chapitre 65 - Article 6525 / Fonction 538 – Frais d’inhumation...............................................................+7 000,00 €

Opération « Accueil familial »

Dépenses de fonctionnement 
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Chapitre 65 - Article 6522 / Fonction 538 – Accueil familial................................................................... -25 000,00 €
Chapitre 011- Article 6183 / Fonction 538 – Frais de formation (personnel extérieur à la
collectivité.............................................................................................................................................. +25 000,00 €

Programme « Autres dépenses en faveur des personnes âgées » 

Opération « Information et coordination »

Dépenses de fonctionnement 
Chapitre 65- Article 65737 / Fonction 532 – Subvention de fonctionnement 
aux autres établissements publics locaux – Actions de prévention....................................................... -10 000,00 €
Chapitre 65- Article 6574 / Fonction 531 – Subventions de fonctionnement aux personnes, 
aux associations - Forfait autonomie......................................................................................................  +7 305,00 €
Chapitre 011- Article 62268 / Fonction 50 – Autres honoraires SOCIAL............................................... +10 000,00 €
Chapitre 011- Article 6064 / Fonction 50 – Fournitures administratives................................................... -5 000,00 €

Recettes de fonctionnement 
Chapitre 74 - Article 7478141 / Fonction 531 – Dotation versée au titre de 
la Conférence des financeurs - Part autonomie......................................................................................+ 5 000,00 €
Chapitre 74 - Article 7478142 / Fonction 532 – Dotation versée au titre de 
la Conférence des financeurs – Part prévention....................................................................................+36 507,59 €
Chapitre 74 - Article 74788 / Fonction 538 – Autres participations – CNSA Fonds d’appui.................+388 472,00 €

Programme « Le maintien à domicile des personnes handicapées »

Opération « Aide à la compensation du handicap »

Dépenses de fonctionnement
Chapitre 65- Article 6511211 / Fonction 52 – PCH plus de 20 ans....................................................... - 413 693,00 

Recettes de fonctionnement
Chapitre 74- Article 747812/ Fonction 52 – Dotation versée au titre de la PCH....................................... 23 208,00 ₔ

Programme «Financement de la MDPH»

Opération « Dépenses de fonctionnement de la MDPH »

Dépenses de fonctionnement

Chapitre 65- Article 6558 / Fonction 52 – Autres contributions obligatoires.................................................4 333,50 ₔ

Recettes de fonctionnement
Chapitre 74 - Article 747813 / Fonction 52 – Dotation versée au titre des MDPH....................................... 4  333,50 ₔ
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2ème C - Insertion

2ème C - Insertion

INSERTION

18        BUDGET SUPPLÉMENTAIRE 2018 - AJUSTEMENTS DE CRÉDITS
(ID WD : 13878)

RAPPORT DE M. LE PRESIDENT
Nom du rapporteur : M. Vincent LOUAULT

Le présent rapport a pour objet d’ajuster les crédits inscrits au titre de la politique des personnes en difficultés,
aux besoins identifiés pour poursuivre l’exercice budgétaire. Cet ajustement se traduit,  hors FAPI, par une
diminution des dépenses de fonctionnement à hauteur de 523 000 € fléchés au titre des politiques d’accès à
l’emploi et une inscription de crédits d’investissement de 29 200 €.
La prise en compte du FAPI impacte les dépenses BS à hauteur de 250 000 € (100 000 € ayant déjà été
préemptés et des recettes à hauteur de 350 000 € sont attendues.

Au global, pour l’ensemble de la politique d’insertion, il est proposé une diminution des dépenses de 323 000 €
(au  lieu  de  428 000  €) et  l’inscription  de  350  000  €  en  recettes  en  fonctionnement,  ainsi  qu’un  crédit
d’investissement de 29 200 €.

Afin de réaliser les missions qui lui sont confiées dans la gestion de l’allocation RSA et développer sa politique
d’insertion en direction des personnes en situation d’exclusion, le Conseil départemental a voté globalement
84 857 968 €  de  dépenses  (dont  120 000  euros  en  investissement)  lors  du  BP  2018. Des  recettes  de
fonctionnement à hauteur de 3 524 000 € sont attendues. 

I .LES DEPENSES

A) Accès à l’emploi : - 523     000     € (dépenses de fonctionnement)  

Aussi,  il  convient  d’ajuster  la  prévision  pour  porter  l’accompagnement  dans  les  12  chantiers  d’insertion  du
département à 286 contrats CDDI et de prévoir à ce titre une enveloppe à hauteur de 605 000 €. Au global c’est
une somme de 523 000 € qui est restituée.

Cette modification sera portée au budget à l’occasion de la décision budgétaire modificative qui sera soumise à
l’assemblée au mois d’octobre prochain.

B) Offre d’insertion     : 140     000     € en dépenses de fonctionnement (dont 190     000     € fléchés FAPI)  et 29     200     €   
en dépenses d’investissement

La reconduction du Fonds d’Appui aux Politiques d’Insertion (FAPI) dont l’enveloppe prévisionnelle 2018 est
estimée à 350 000 € permet de flécher : 

- 100 000 € ayant déjà été préemptés pour l’investissement de la plateforme JOB TOURAINE, dès le BP 
2018,

- 250 000 € dans le cadre du Budget supplémentaire comme suit : 
- 60 000 € au titre de l’accompagnent individuel,
- 190 000 € au titre des dépenses consacrées à l’offre d’insertion, en vue de financer des priorités locales et natio-
nales. Les nouvelles dépenses sont précisées ci-après :

- La plateforme JOB TOURAINE à hauteur de 20 000 € afin de couvrir les frais de fonctionnement et notamment
le besoin de financement supplémentaire lié à la baisse de prise en charge des contrats aidés occupés par les 2 
hotliners.  
- Le solde des crédits, à savoir 170 000 €, permettra de financer les actions déterminées à l’issue des discussions 
engagées avec l’Etat, considérant que les 2/3 seront au bénéfice d’actions proposées par le Conseil départemen-
tal.
 

Par ailleurs, la négociation tarifaire issue du nouveau marché relatif à l’accompagnement social des voyageurs
résidant  sur  les  aires  d’accueil  d’Indre-et-Loire  et  le  décalage  de la  mise  en œuvre  de  la  prestation  au
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1er juin 2018, contrainte par la période exécutée de référé précontractuel permettent de dégager une économie
de 50 000 €.  

En outre, il convient de restituer à la direction des Routes et des Transports les  40 000 € avancés dans le
cadre  du  versement  de  la  subvention  exceptionnelle  octroyée  à  l’association  Solidaire  Auto  37  pour  la
construction du garage solidaire.  

 
Enfin, un virement de 10 800 € de la section d’investissement complète l’opération. 

C) Accompagnement individuel     : 60     000     € (dépenses de fonctionnement au titre du FAPI)  

Le Fonds Départemental d’Insertion pour l’Emploi (FDIPE) à destination des bénéficiaires du RSA dont la
première évaluation annuelle a mis en exergue sa pertinence en terme de retour à l’emploi ou d’entrée en
formation, est abondé à hauteur de 60 000 € grâce à la mobilisation du FAPI.

II . LES RECETTES

Le montant prévisionnel de crédits, communiqués par l’Etat, dont peut bénéficier le Département au titre du
FAPI, s’élève à la somme de 350 000 €.

Les crédits correspondant sont inscrits en recettes.  

Les crédits figurent au projet de Budget Supplémentaire 2018.

M. le Président. – Cela montre bien la volonté de ne pas tailler dans les choses qui bénéficient aux plus fragiles.

Qui s’oppose ? Qui s’abstient ? Je vous remercie.

Votes     :  
Pour : Unanimité
Contre : 0   
Abstention : 0   

DÉLIBÉRATION

Le Conseil départemental après en avoir délibéré, décide :

- de voter les inscriptions suivantes qui figurent au projet de budget supplémentaire :

Programme « INCLUSION DES PUBLICS EN DIFFICULTES » 

Opération : Accès à l’emploi

Dépenses de fonctionnement 

- Chapitre 017 – Article 65661 – Fonction 564  
Contrat d’Accompagnement dans l’Emploi............................................................................................... - 628 000 €

Opération : Offre d’insertion

Dépenses de fonctionnement 

- Chapitre 017 – Article 6574 – Fonction 561 – Subventions de fonctionnement versées aux
personnes aux associations et autres organismes de droit privé...............................................................- 50 000 €

- Chapitre 017 – Article 62268– Fonction 564 – FAPI – Autres honoraires,.............................................. 20 000 €

- Chapitre 65 – Article 6574 – Fonction 58 – FAPI – Subventions de fonctionnement versées aux
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personnes aux associations et autres organismes de droit privé...............................................................170 000 €

Recettes de fonctionnement 

- Chapitre 74 – Article 74718– Fonction 58 – Autres participations de l’Etat – FAPI ...............................350 000 €

Dépenses d’investissement 

- Chapitre 204 – Article 204182– Fonction 58 – Bâtiments et installations ...............................................40 000 €

- Chapitre 018 – Article 2051– Fonction 564 – Concessions et droits similaires...................................... -10 800 €

Opération : Accompagnement Individuel

Dépenses de fonctionnement 
- Chapitre 017 – Article 6518 – Fonction 564 –FAPI Autres (primes et dots).............................................60 000 €
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2ème C - Habitat et Logement

2ème C - Habitat et Logement

HABITAT

19        BUDGET SUPPLÉMENTAIRE 2018 - HABITAT (ID WD : 13096)

RAPPORT DE M. LE PRESIDENT
Nom du rapporteur : MME Pascale DEVALLEE

Le présent rapport a pour objet d’ajuster les engagements et la consommation de crédits du budget « habitat »,
relatifs aux fonds propres du Conseil départemental et aux crédits délégués des aides à la pierre sur l’exercice
2018. Il est proposé une augmentation des crédits de 785 711 € (dont 26 080 € en fonctionnement et 759 631 €
en investissement), ainsi qu’une augmentation des recettes de 23 157,10 € (dont 13 157,10 € en fonctionnement
et 10 000 € en investissement).

I – AJUSTEMENT DES AIDES DU DEPARTEMENT EN FAVEUR DE L’HABITAT LOCATIF SOCIAL

 Les subventions sur les fonds propres du Conseil départemental     :  

Dépenses d’investissement : + 442 950 € 

La mise à jour des autorisations de programme et l’avancement des chantiers de constructions de logements
locatifs sociaux entrepris par les bailleurs HLM nécessitent l’ajustement des crédits de paiements en 2018 pour
satisfaire les demandes de paiements reçues. Le total des ajustements s’élève à + 442 950 € :

L’Autorisation de Programme «     aides complémentaires logement 2013     »     :  
 Augmentation des CP 2018 de 218 250 € atteignant un nouveau montant de 247 250 € 

L’Autorisation de Programme «     aides complémentaires logement 2014     »     :  
 Augmentation des CP 2018 de 99 700 € atteignant un nouveau montant de 437 600 €, et ajustement des échéanciers 

2019 et 2020

L’Autorisation de Programme «     aides complémentaires logement 2015     »   : 
 Ajustement des CP 2018 à hauteur de 82 200 € portant les crédits 2018 à hauteur de 681 000 € et ajustement des 

échéanciers 2019, 2020

L’Autorisation de Programme «     aides complémentaires logement 2016     »   : 
 Ajustement des CP 2018 de 88 400 €, atteignant un nouveau montant de 441 200 € et ajustement des échéanciers 

2019, 2020

L’Autorisation de Programme «     aides complémentaires logement 2017     »   : 
 Diminution de l’AP de 102 000 € la ramenant à la somme de 200 000 €
 Diminution des CP de 5 600 € portant leur nouveau montant à 24 400 €, et ajustement des échéanciers 2019, 2020 et 

2021

Par ailleurs, au regard du consommé des dernières années, il est proposé concernant l’AP relative à la conven-
tion Région/Département 2015-2020 pour l’adaptation des logements à la perte d’autonomie d’inscrire dans un
rapport spécifique de la DGAT une diminution de crédits de paiements 2018 de 40 000 € afin de les ramener à
20 000 €.

 Les subventions au titre de la délégation par l’Etat des aides à la pierre     :   

Dépenses d’investissement : + 197 961 €

Les versements des aides attribuées au titre de la délégation des crédits de l’Etat en faveur du logement locatif
social entre 2008 et 2017 doivent être réajustés selon l’avancement des opérations présentées par les bailleurs
HLM et collectivités maîtres d’ouvrage. Le total des ajustements s’élève à + 197 961 € :

L’Autorisation de programme «     aide à la pierre 2008     »  
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 Diminution des CP 2018 de 12 669 € et ajustement de l’échéancier 2019

L’Autorisation de programme «     aide à la pierre 2009     »  
 Diminution des CP 2018 de 3 000 €, atteignant un nouveau montant de 44 472 €

 
L’Autorisation de programme «     aide à la pierre 2011     »  

 Augmentation des CP 2018 de 3 520 €, atteignant un nouveau montant de 5 320,38 €

L’Autorisation de programme «     aide à la pierre 2013     »  
 Les CP 2018 sont augmentés de 4 000 € atteignant un nouveau montant de 78 800 €

L’Autorisation de programme «     aide à la pierre 2014     »  
 Les CP 2018 sont augmentés de 1 310 €, atteignant un nouveau montant de 98 670 

L’Autorisation de programme «     aide à la pierre 2015     »  

 Les CP 2018 sont augmentés de 20 €, atteignant un nouveau montant de 293 700 €

L’Autorisation de programme «     aide à la pierre 2016     »  

 Les CP 2018 sont augmentés de 133 520 €, atteignant un nouveau montant de 224 620 € 

L’Autorisation de programme «     aide à la pierre 2017     »  

 Diminution de l’AP de 21 000 € et des crédits de paiement correspondant sur la dernière année de l’AP et augmenta-
tion des crédits de paiement 2018 à hauteur de 71 260 €, atteignant un nouveau montant de 91 260 €.

Recettes d’investissement : + 10 000 € 

Au vu des commercialisations des logements PSLA aidés, il est proposé d’augmenter de 10 000 € les recettes
2018.

II - L’AMELIORATION THERMIQUE DU PARC LOCATIF SOCIAL 

Dépenses d’investissement : + 162 720 €

Il  est  proposé  la  diminution  de  l’AP de  484 900  €  suite  à  l’arrêt  de  l’aide  à  la  réhabilitation  thermique  des
logements locatifs sociaux en 2018. Par ailleurs, l’avancement des chantiers de réhabilitation thermique entrepris
par les bailleurs HLM et aidés en 2016 et 2017, nécessite d’augmenter les crédits de paiements en 2018 pour
satisfaire les demandes de paiements reçues :

L’Autorisation de Projet «     réhabilitation thermique 2016-2018 »     :  

 Diminution de l’AP de 484 900 €, les CP 2018 sont augmentés de 162 720 €, atteignant un nouveau montant de 512 
720 €.

III – L’HABITAT INNOVANT POUR LES PERSONNES AGEES ET HANDICAPEES 

Dépenses d’investissement : - 44 000 €

L’Autorisation de programme «     HABITAT GROUPE     »     :  

 Au regard de l’avancement des chantiers lauréats de l’appel à projet de l’Habitat du Bien Vivre à Domicile, il est né-
cessaire d’ajuster les crédits de paiements en 2018, il convient ainsi de diminuer les CP 2018 de 44 000 €.

IV – ACTIONS DANS LE CADRE DU PLAN DEPARTEMENTAL POUR LE LOGEMENT DES PERSONNES
DEFAVORISEES ET DU SCHEMA DEPARTEMENTAL D’ACCUEIL DES GENS DU VOYAGE

 Actions dans le cadre du PDALHPD : 

Dépenses de fonctionnement : 37 000 €

Les conventions avec les associations d’insertion par le logement :

Dans le cadre du Plan départemental d’actions pour le logement et l’hébergement des personnes défavorisées, le
Conseil départemental d’Indre-et-Loire conventionne avec 5 opérateurs mettant en œuvre des actions permettant
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l’accès ou le maintien dans le logement de personnes défavorisées. 

Une baisse de l’Autorisation d’Engagement  « 2016-2018 » de 102 500 € avait  été votée au BP 2018.  Il  est
proposé de reporter cette baisse au BP 2019, afin d’ajuster les objectifs confiés aux opérateurs concernés durant
le second semestre.  

Les discussions engagées avec Tours Métropole Val de Loire sur une nouvelle répartition du financement de ces
actions n’ayant pas abouti pour 2018, il est proposé d’inscrire 52 000 € de crédits de paiement complémentaires,
pour porter l’enveloppe globale à 305 050 €. 

La Maison intergénérationnelle d’Habitat et Humanisme : 

Considérant  le  report  de  la  livraison  des  travaux  de  la  maison  intergénérationnelle  porté  par  Habitat  et
Humanisme à Tours au 1er semestre 2019 au lieu du second semestre 2018, il est proposé la diminution des
crédits de paiements 2018 à hauteur de 15 000 €, au sein de l’AE de 150 000 €, prévoyant le financement de
postes de direction de la future structure.

 Actions en faveur des gens du voyage : 

Dépenses de fonctionnement : -10 920 €

Le cofinancement d’une mission de médiation lors des grands passages : 

Le Conseil départemental et l’Etat cofinancent une mission de médiation pour l’accueil, l’organisation et le suivi
des grands rassemblements de gens du voyage sur l’ensemble du territoire départemental. Il est proposé une
diminution des crédits afférents de 10 920 €.

V – ACTIONS EN FAVEUR DE L’HABITAT PRIVE

Recettes de fonctionnement : + 13 157.10 €

PIG départemental 2012-2016 :

L’attribution  des  aides  du  programme  « Habiter  Mieux »  par  le  Conseil  départemental  entre  2011  et  2016,
conformément au protocole conclu entre le Département et les énergéticiens, donne lieu à la restitution par EDF
d’une somme de 13 157,10 € au bénéfice du Département.

M. le Président – Je mets aux voix ce rapport.

Qui s’oppose ? Qui s’abstient ? Je vous remercie.

Votes     :  
Pour : Unanimité
Contre : 0   
Abstention : 0   

DÉLIBÉRATION

Le Conseil départemental après en avoir délibéré, décide :

- De voter les inscriptions suivantes qui figurent au projet de budget supplémentaire :

Programme     «     Actions en faveur de l’habitat locatif social     »   

Opération «     Soutien à la création de logements locatifs sociaux     »  
Dépenses d’investissement

Aides complémentaires logement 2013 
- d’inscrire en CP 2018......................................................................................................................... 218 250 €
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répartis comme suit :
- Chapitre 204-article 2041782-fonction 72............................................................................................83 500 € 
Subventions d’équipement versées aux autres établissements publics locaux pour bâtiments et installations 
- Chapitre 204-article 20422-fonction 72..............................................................................................134 750 € 
Subventions d’équipement versées aux personnes de droit privé pour bâtiments et installations 

Echéancier des crédits de paiement     :  
CP 2018 : 247 250 €

Aides complémentaires logement 2014 
- d’inscrire en CP 2018........................................................................................................................... 99 700 €
répartis comme suit :
- Chapitre 204-article 2041782-fonction 72............................................................................................82 500 € 
Subventions d’équipement versées aux autres établissements publics locaux pour bâtiments et installations 

Chapitre 204-article 20422-fonction 72................................................................................................17 200 € 
Subventions d’équipement versées aux personnes de droit privé pour bâtiments et installations 

Echéancier des crédits de paiement     :  
CP 2018 : 437 600 €
CP 2019 : 127 000 €  
CP 2020 : 125 800 €

Aides complémentaires logement 2015 
- d’inscrire en CP 2018........................................................................................................................... 82 200 €
répartis comme suit :
Chapitre 204-article 2041782-fonction 72...............................................................................................126 200 € 
Subventions d’équipement versées aux autres établissements publics locaux pour bâtiments et installations 

Chapitre 204-article 20422-fonction 72............................................................................................... -44 000 € 
Subventions d’équipement versées aux personnes de droit privé pour bâtiments et installations 

Echéancier des crédits de paiement     :  
CP 2018 : 681 000 €
CP 2019 : 287 800 €  
CP 2020 : 243 200 €

Aides complémentaires logement 2016 
- d’inscrire en CP 2018........................................................................................................................... 88 400 €
répartis comme suit :
- Chapitre 204-article 2041782-fonction 72...........................................................................................120 800 €
Subventions d’équipement versées aux autres établissements publics locaux pour bâtiments et installations
- Chapitre 204-article 20422-fonction 72............................................................................................... -32 400 €
Subventions d’équipement versées aux personnes de droit privé pour bâtiments et installations

Echéancier des crédits de paiement     :  
CP 2018 : 441 200 €
CP 2019 : 284 800 €
CP 2020 : 200 800 €

Aides complémentaires logement 2017 
- Montant de l’AP.................................................................................................................................. 302 000 €
- Modification de l’AP.......................................................................................................................... - 102 000 €
- Montant de l’AP modifié...................................................................................................................... 200 000 €

- d’inscrire en CP 2018........................................................................................................................... - 5 600 €
répartis comme suit :
- Chapitre 204-article 2041782-fonction 72.............................................................................................. -1 200 €
Subventions d’équipement versées aux autres établissements publics locaux pour bâtiments et installations
- Chapitre 204-article 20422-fonction 72................................................................................................ - 4 400 €
Subventions d’équipement versées aux personnes de droit privé pour bâtiments et installations
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Echéancier des crédits de paiement     :  
CP 2018 : 24 400 €
CP 2019 : 56 400 €
CP 2020 : 69 600 €
CP 2021 : 34 800 €

Opération «     Délégation des aides à la pierre     »  
Dépenses d’investissement

Aides à la pierre 2008
- d’inscrire en CP 2018......................................................................................................................... - 12 669 €
- Chapitre 204-article 2041782-fonction 72
Subventions d’équipement versées aux autres établissements publics locaux pour bâtiments et installations

Echéancier des crédits de paiement     :  
CP 2018 : 0 €
CP 2019 : 42 229,30 €

Aides à la pierre 2009 
- d’inscrire en CP 2018........................................................................................................................... - 3 000 €
- Chapitre 204-article 20422-fonction 72............................................................................................................
Subventions d’équipement versées aux personnes de droit privé pour bâtiments et installations

Echéancier des crédits de paiement     :  
CP 2018 : 44 472 €
CP 2019 :  3 000 €

Aides à la pierre 2011 

d’inscrire en CP 2018.................................................................................................................................. 3 520 €
- Chapitre 204-article 204142-fonction 72
Subventions d’équipement versées aux communes et structures intercommunales pour bâtiments et installations

Echéancier des crédits de paiement     :  
CP 2018 : 5 320,38 €
CP 2019 : 1 200 €

Aides à la pierre 2013 
- d’inscrire en CP 2018............................................................................................................................. 4 000 €
répartis comme suit :
- Chapitre 204-article 2041782-fonction 72............................................................................................ -10 200 €
Subventions d’équipement versées aux autres établissements publics locaux pour bâtiments et installations
- Chapitre 204-article 20422-fonction 72.................................................................................................14 200 €
Subventions d’équipement versées aux personnes de droit privé pour bâtiments et installations

Echéancier des crédits de paiement     :  
CP 2018 : 78 800 €
CP 2019 : 21 532 €  

Aides à la pierre 2014
- d’inscrire en CP 2018............................................................................................................................. 1 310 €
répartis comme suit :
- Chapitre 204-article 2041782-fonction 72.............................................................................................30 540 €
Subventions d’équipement versées aux autres établissements publics locaux pour bâtiments et installations
- Chapitre 204-article 20422-fonction 72............................................................................................... - 29 230 €
Subventions d’équipement versées aux personnes de droit privé pour bâtiments et installations

Echéancier des crédits de paiement     :  
CP 2018 : 98 670 €

Retour sommaire



112

CP 2019 : 64 680 €  

Aides à la pierre 2015 
- d’inscrire en CP 2018.................................................................................................................................. 20 €
- Chapitre 204-article 2041782-fonction 72
Subventions d’équipement versées aux autres établissements publics locaux pour bâtiments et installations

Echéancier des crédits de paiement     :  
CP 2018 : 293 700 €
CP 2019 : 165 960 €

Aides à la pierre 2016
- d’inscrire en CP 2018......................................................................................................................... 133 520 €
répartis comme suit :
- Chapitre 204-article 2041782-fonction 72.............................................................................................92 020 €
Subventions d’équipement versées aux autres établissements publics locaux pour bâtiments et installations
- Chapitre 204-article 20422-fonction 72.................................................................................................41 500 €
Subventions d’équipement versées aux personnes de droit privé pour bâtiments et installations

Echéancier des crédits de paiement     :  
CP 2018 : 224 620 €
CP 2019 : 151 500 € 
CP 2020 : 104 080 €
CP 2021 : 59 400 €

Aides à la pierre 2017 
- Montant de l’AP.................................................................................................................................  558 600 €
- Modification de l’AP............................................................................................................................ - 21 000 €
- Montant de l’AP modifié...................................................................................................................... 537 600 €

- d’inscrire en CP 2018........................................................................................................................... 71 260 €
répartis comme suit :
- Chapitre 204-article 204142-fonction 72............................................................................................... -3 000 €
Subventions d’équipement versées aux communes et structures intercommunales pour bâtiments et installations
- Chapitre 204-article 2041782-fonction 72.............................................................................................60 100 €
Subventions d’équipement versées aux autres établissements publics locaux pour bâtiments et installations
- Chapitre 204-article 20422-fonction 72.................................................................................................14 160 €
Subventions d’équipement versées aux personnes de droit privé pour bâtiments et installations

Echéancier des crédits de paiement     :  
CP 2018 : 91 260 €
CP 2019 : 83 000 € 
CP 2020 : 149 900 €
CP 2021 : 120 000 €
CP 2022 : 93 440 €

Opération «     Soutien à l’accession à la propriété     »  
Recettes d’investissement

- Chapitre 204-article 20422-fonction 72.................................................................................................10 000 €
Recettes bâtiments et installations

Opération «     Amélioration thermique du parc social     »  
Dépenses d’investissement

Réhabilitation thermique 2016-2018  
- Montant de l’AP............................................................................................................................... 1 560 000 €
- Modification de l’AP.......................................................................................................................... - 484 900 €
- Montant de l’AP modifié................................................................................................................... 1 075 100 €
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- d’inscrire en CP 2018......................................................................................................................... 162 720 €
répartis comme suit :
- Chapitre 204-article 2041782-fonction 72.............................................................................................69 700 €
Subventions d’équipement versées aux autres établissements publics locaux pour bâtiments et installations
- Chapitre 204-article 20422-fonction 72.................................................................................................93 020 €
Subventions d’équipement versées aux personnes de droit privé pour bâtiments et installations

Echéancier des crédits de paiement     :  
CP 2018 : 512 720 €
CP 2019 : 339 300 €
CP 2020 : 102 700 €

Opération «     Habitat innovant pour personnes âgées et handicapées     »  
Dépenses d’investissement

Habitat groupé 
- d’inscrire en CP 2018.......................................................................................................................... -44 000 €
- Chapitre 204-article 20422-fonction 72
Subventions d’équipement versées aux personnes de droit privé pour bâtiments et installations

Echéancier des crédits de paiement     :  
CP 2018 : 71 500 €
CP 2019 : 44 000 €

Programme «     Dispositifs spécifiques liés à l’habitat     »  

Opération «     Actions dans le cadre du PDALPD     »  
Dépenses de fonctionnement

AE Actions dans le cadre du PDALPD
- Montant de l’AE.................................................................................................................................. 902 650 €
- Modification de l’AE......................................................................................................................... + 102 500 €
- Montant de l’AE modifié................................................................................................................... 1 005 150 €

- d’inscrire en CP 2018........................................................................................................................... 52 000 €
- Chapitre 65-article 6574-fonction 72
Subvention de fonctionnement aux personnes, aux associations et autres organismes de droit privé
Subventions de Maitrise d’œuvre Urbaine et Sociale
  
Echéancier des crédits de paiement     :  
CP 2018 : 305 050 €
CP 2019 : 97 010 €

AE Maison Intergénérationnelle-Tours  

- d’inscrire en CP 2018.......................................................................................................................... -15 000 €
- Chapitre 65-article 6574-fonction 72
Subvention de fonctionnement aux personnes, aux associations, aux organismes de droit privé

Echéancier des crédits de paiement     :  
CP 2018 : 10 000 €
CP 2019 : 50 000 €
CP 2020 : 90 000 €

Opération «     Actions en faveur des gens du voyage     »  
Dépenses de fonctionnement 

- Chapitre 011- article 611-fonction 72.................................................................................................. - 10 920 €
Contrats de prestations de services
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Programme     «     Actions en faveur de l’habitat privé »   

Opération «     Financement d’ingénierie »  
Recettes de fonctionnement

- d’inscrire en CP 2018...................................................................................................................... 13 157,10 €
- Chapitre 77-article 7718-fonction 72
Autres produits exceptionnels sur opération de gestion
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2ème C - Habitat et Logement

LOGEMENT

20        BUDGET SUPPLÉMENTAIRE 2018 - AJUSTEMENTS DE CRÉDITS
(ID WD : 13034)

RAPPORT DE M. LE PRESIDENT
Nom du rapporteur : MME Pascale DEVALLEE

Le présent rapport a pour objet de présenter des ajustements de crédits s’équilibrant  en fonctionnement.  Le
montant  de  l’autorisation  d’engagement  d’Accompagnement  Social  lié  au  Logement  2015  est  diminuée  de
13 847,50 € et un réajustement des crédits de paiements 2018 de la nouvelle autorisation d’engagement est
nécessaire à hauteur de 1 624 €.

Le Fonds de Solidarité Logement (F.S.L.) constitue un dispositif d’aide important pour les ménages rencontrant
des difficultés à accéder ou se maintenir dans un logement et ne pouvant assumer leurs obligations relatives au
paiement des fournitures d’énergie, d’eau et de téléphone.

La majorité du public sollicitant les aides du F.S.L. a pour ressources les minimas sociaux, dont presque la moitié
sont des allocataires du RSA et plus d’un ménage sur 10 vit avec des ressources très faibles ou irrégulières.

Pour 2018, le budget du Conseil Départemental en faveur de la politique du logement, consacrée au Fonds de
Solidarité  Logement  (F.S.L.)  a  été  voté  à  hauteur  de  2 187 699,88 € au  Budget  primitif  (hors  dépenses  de
structures et de personnel) dont 1 817 699,88 € de dépenses de fonctionnement.

Lors  de  la  Commission  Permanente  du  20  avril  des  soldes  d’opérations  d’Accompagnement  Social  lié  au
Logement non réalisées ont été désaffectés sur l’autorisation d’engagement correspondante créée en 2015. Il est
donc possible de diminuer son montant de 13 847,50 € pour la ramener à 1 172 498,50 €. Les crédits prévus pour
2018 sont à conserver, afin de solder les mesures d’Accompagnement accordées en 2017, et ceux de 2019 sont
à supprimer.

Conformément au règlement intérieur du F.S.L. le coût des nouvelles mesures d’Accompagnement Social Lié au
Logement (A.S.L.L.) accordées par le Département pour 2018 a été réévalué de 0,6 %. Il est donc nécessaire
d’augmenter de 1 624 € les crédits de paiement 2018 de la nouvelle Autorisation d’Engagement créée au BP de
cette année et de lisser les crédits de paiement suivants jusqu’en 2021. 

Afin  de  respecter  la  demande de  redéploiement  de  crédits  pour  équilibrer  notre  besoin  complémentaire  en
dépenses de fonctionnement, il y a lieu de diminuer de 1 624 € les sommes consacrées aux aides au maintien de
l’énergie, de l’eau et du téléphone. 

M. le Président – Je mets aux voix ce rapport.

Qui s’oppose ? Qui s’abstient ? Je vous remercie.

Votes     :  
Pour : Unanimité
Contre : 0   
Abstention : 0   

DÉLIBÉRATION

Le Conseil départemental après en avoir délibéré, décide :

- de voter les inscriptions suivantes qui figurent au projet de budget supplémentaire :
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Programme Fonds de Solidarité Logement

Opération Maintien de l’énergie de l’eau et du téléphone

Dépenses de fonctionnement

- Chapitre 65 - article 6514-4 / fonction 72 – Cotisations, adhésions autres prestations pour le compte de tiers – 
Ameet – Métropole.................................................................................................................................. - 1 624 €

Opération Accompagnement des ménages et médiation locative

Dépenses de fonctionnement

AE   Accompagnement Social Lié au Logement 2015-2018 (A.S.L.L.)  
- Montant de l’AE.................................................................................................................................. 1 186 346 €
- Modification de l’AE.......................................................................................................................... - 13 847,50 €
- Montant de l’AE modifié................................................................................................................. 1 172 498,50 €

Échéancier des crédits de paiement :
CP 2018 : 46 143,88 €

AE   Accompagnement Social Lié au Logement 2018-2021 (A.S.L.L.)  
- d’inscrire en CP 2018............................................................................................................................. + 1 624 €

répartis comme suit :
- Chapitre 65 – article 6574 / fonction 72 – Subventions de fonctionnement versées aux personnes, aux 

associations et autres organismes de droit privé.......................................................................................1 579 €
- Chapitre 65 – article 65737 / fonction 72 – Subventions de fonctionnement versées aux établissements publics

locaux............................................................................................................................................................. 45 €

-       Échéancier des crédits de paiement   :
CP 2018 : 354 624 €
CP 2019 : 403 683 €
CP 2020 : 406 105 €
CP 2021 : 45 588 €
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2ème C - Habitat et Logement

LOGEMENT

21        F.S.L. - DÉLÉGATION DE COMPÉTENCES AU PRÉSIDENT DU CONSEIL
DÉPARTEMENTAL (ID WD : 13027)

RAPPORT DE M. LE PRESIDENT
Nom du rapporteur : MME Pascale DEVALLEE

Le présent rapport a pour objet de rendre compte de l’exercice de la compétence déléguée au Président du
Conseil Départemental relative au Fonds de Solidarité Logement, au titre de l’année 2017.

Conformément  aux  dispositions  du  code  général  des  collectivités  territoriales  (art  L.  3221-12-1),  le  Conseil
départemental lors de ses séances du 2 avril 2015 puis du 23 février 2016 m’a autorisé pour la durée de mon
mandat à prendre toute décision relative au Fonds de Solidarité pour le Logement (F.S.L.), notamment en matière
d’aides et de prêts. 

Au présent rapport est annexé un état détaillé des décisions du F.S.L. pour l’année 2017. 

M. le Président. – FSL qu’il était prévu de remettre en compétence à la Métropole le 1er janvier 2019, il voudrait
2020, on va discuter de tout cela parce qu’il me dit : c’est Cahors ; moi aussi j’ai Cahors. On va partager les
Cahors.

DÉLIBÉRATION

Le Conseil départemental après en avoir délibéré, décide :

- de prendre acte de la liste des dossiers figurant en annexe et pour lesquels les compétences déléguées ont 
été utilisées, conformément aux dispositions du Code Général des Collectivités.
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3 TROISIEME COMMISSION : DEVELOPPEMENT DE L'AMENAGEMENT DU TERRITOIRE ET DE L'ECONOMIE

3ème C - Infrastructures et Transports

3ème C - Infrastructures et Transports

INFRASTRUCTURES ROUTIÈRES

22        INFRASTRUCTURES ROUTIÈRES - BUDGET SUPPLÉMENTAIRE 2018
(ID WD : 13418)

RAPPORT DE M. LE PRESIDENT
Nom du rapporteur : M. Patrick MICHAUD

Des opérations urgentes de mise en sécurité du réseau routier contraignent à l’inscription de nouveaux crédits. La
viabilité hivernale fait  elle aussi  l’objet  d’un ajustement conséquent en raison des conditions particulièrement
rigoureuses de cet hiver avec des consommations de sel importantes.

Les dépenses d’investissement font l’objet d’un ajustement à la baisse.

En  revanche,  dans  la  section  de  fonctionnement,  les  crédits  votés  au  Budget  primitif  pour  la  maintenance,
l’exploitation  du  réseau  et  les  moyens  de  services  routiers  dimensionnés  a  minima  nécessitent  un  léger
ajustement à la hausse, en partie équilibré par l’inscription de recettes déjà perçues et à régulariser d’une part et
de nouvelles recettes à percevoir, d’autre part.

Ainsi,  il  est  prévu  en  dépenses  globalement  un  montant  de  - 202 775,38 €  répartis  en  - 262 775,38 €  en
investissement  et  + 60 000 €  en  fonctionnement.  Les  recettes  s’élèvent  quant  à  elles  globalement  à
+ 130 539,60 € dont + 81 709,87 € en investissement et + 48 829,73 € en fonctionnement.

I. ENTRETIEN ET AMÉLIORATION DU RÉSEAU

I.1. Maintenance et exploitation du réseau

Pour la maintenance et  l’exploitation du réseau, en dépenses de fonctionnement  uniquement,  60 000 € sont
demandés  au  budget  supplémentaire.  En  recettes,  sont  attendus  6 300 € en  investissement  et  7 800 € en
fonctionnement.

INVESTISSEMENT

Un reliquat de 6 300 € de recettes liées aux inondations de 2016 reste à percevoir de la part de l’Etat.

FONCTIONNEMENT

Pour l’entretien et les réparations des routes départementales, en dépenses, une enveloppe supplémentaire de
60 000 € est à inscrire pour une partie de la reconstitution des stocks de fourniture de sel suite à la viabilité
hivernale. Il est à préciser que sur les 138 149 € consommés, 45 149 € ont pu être financés sur des crédits virés
en provenance de la ligne de stocks. 

En recettes, et pour la viabilité hivernale, outre la variation du stock au 1er janvier 2018, qu’il convient d’ajuster à
la baisse (- 45 149 €), des remboursements à hauteur de 35 089 € au total sont attendus des Communes et de
TMVL, pour le sel répandu (28 849 €) et les prestations réalisées (6 240 €) par les services départementaux.
TMVL remboursera également au Département sa part du contrat Sogelink (8 450 €) destiné aux demandes de
travaux  (DT)  et  demandes  d’intention  de  commencement  de  travaux  (DICT)  relevant  du  territoire  du
STAC/Métropole. Par ailleurs, il est également prévu, dans le cadre de l’Ingénierie territoriale 2 000 € pour des
comptages routiers susceptibles d’être réalisés par le Service Exploitation et Entretien des Routes.

I.2. Moyens des services routiers

Pour les moyens des services routiers, des recettes sont attendues à hauteur de 33 248,49 € en fonctionnement.

Il s’agit de régularisations de recettes perçues pour redevances d’occupation du domaine public (+ 4 343,68 €),
de révisions sur marchés (+ 478,50 €),  de diverses prestations réalisées par les STA (élagage d’arbres pour
+ 2 659,60 € et intervention pour un rallye-cross pour + 975,71 €) ainsi que de l’actualisation à la hausse de la
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redevance Orange (+ 24 791 €).

I.3. Amélioration du réseau

En investissement,  une diminution  des  dépenses à hauteur  de  – 290 775,38 € est  attendue,  ainsi  que des
recettes pour + 10 153,07 €.

INVESTISSEMENT

Les programmes 2017 des PCC et  POAR du STAC sont  ajustés  à  hauteur  de  leur  tranche ferme (en  tout
- 416 000 €  de  CP 2018).  Un  moins  d’AP  de  451 002,30 €  interviendra  à  la  DM  après  désaffectation  des
opérations concernées.

Le montant de l’AP PCC 2017 du STANE nécessite d’être réajusté de + 67 000 € en raison d’un surcoût lié au
marquage de la RD 751 à Amboise et à d’importantes révisions de prix sur marchés à honorer en 2018. Les
mandatements prévus obligent à l’inscription de + 100 232,01 € de CP 2018.

Toujours pour le STANE, un virement de 55 812,45 € (correspondant au montant des CP 2019) est intervenu
(entre le PCC 2018 et le PCC 2016) pour solder l’opération « RD 47 à Monnaie » inscrite au programme 2016 du
PCC ; cette opération n’a pas pu, en effet, être réalisée et financée en 2017 car les travaux communaux n’avaient
pas pu, au préalable, être exécutés. Il convient donc de voter à nouveau ces 55 812,45 € sur les CP 2018 de l’AP
« PCC 2018 – STANE ».

Le programme « PCC 2016 – STASE » nécessite une augmentation de + 40,15 € de l’AP et une augmentation de
+ 363,56 € de CP 2018 pour régler les dernières révisions de prix définitives sur marchés.

Tous les autres programmes 2016 de confortement de chaussées et de petites opérations d’aménagement routier
sont achevés et permettent de diminuer, d’une part,  de - 31 183,40 € les CP 2018 votés au BP 2018 en vue
d’éventuelles révisions de prix définitives sur marchés et, d’autre part, pour un montant total de -  55 710,17 € les
AP qui seront à clôturer.

Au total, + 10 153,07 € de recettes sont à inscrire (+ 3 832,37 € pour une régularisation de révisions sur marchés
et  + 6 320,70 €  pour  un  remboursement  par  la  CCVI  d’une  facture  réglée  par  le  Département  pour  des
revêtements et des enrobés réalisés sur la RD 50 à Veigné).

I.4. Opérations individuelles de sécurité

Les  crédits  sollicités  de  + 267 000 € en  dépenses  et  de  + 60 000 € en  recettes  relèvent  de  la  section
investissement.

Non budgétées au moment de la préparation du Budget primitif  car non connues,  les opérations ci-dessous
nécessitent, pour des raisons de sécurité, l’inscription des crédits de dépenses suivants :
 talus de la RD 31 à Saint-Quentin-sur-Indrois : 70 000 € pour de l’abattage et du terrassement à refaire suite aux inonda-

tions de 2016 ;
 confortement de la RD 136 à Draché : 50 000 € ;
 cavité sous la RD 99 à Sepmes (contentieux routier) : 32 000 € pour des explorations à mener via un bureau d’études 

(12 000 €) avec travaux à prévoir (estimation à 20 000 €) ;
 carrefour de Saint-Flovier : 55 000 € pour réfection de la chaussée et démolition d’une maison ;
 giratoire de La Saulaie à Veigné : 60 000 € sont prévus pour son financement ; le Département a décidé de plafonner à 

600 000 € le montant de sa participation et une recette de 60 000 € est attendue de la Commune de Veigné pour le finan-
cement de l’opération.

II. GRANDS TRAVAUX ROUTIERS

II.1. Déviations et projets structurants

Pour mener à bien les opérations en cours, plusieurs ajustements sont nécessaires en investissement à hauteur
de  - 139 000 € en dépenses et  + 1 756,80 € en recettes.  Une recette  de fonctionnement  est  attendue pour
+ 7 781,24 €.

INVESTISSEMENT
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Les opérations en cours nécessitent les ajustements de crédits suivants :
 Déviation de Ciran : - 25 000 €
 Aménagement du carrefour de La Ricotière - RD 943 : - 57 000 €
 Études Cofiroute : - 50 000 €
 Déviation de l’Ile-Bouchard : - 50 000 €
 Acquisitions foncières pour la déviation de Richelieu : + 43 000 €

Des révisions  des  prix  sur  le  marché  « Ricotière »  engendrent  l’inscription  de  recettes  pour  un montant  de
+ 1 756,80 €.

FONCTIONNEMENT

Ce sont des pénalités sur le marché « Ricotière » qui ont généré + 7 781,24 € de recettes dont il convient de
régulariser l’inscription.

II.2. Restructuration d’ouvrages d’art 

INVESTISSEMENT

Pour le pont de la déviation de Bléré, seuls des éléments de joints de chaussée détériorés seront remplacés
permettant ainsi de diminuer de 100 000 € le montant des crédits initialement prévu en dépenses (150 000 € pour
rappel).

En recettes, il convient de régulariser une somme de + 3 500 € pour des réfactions de prix dans le cadre de
l’opération « Pont de Chinon ».

M. le Président – Je mets aux voix ce rapport.

Qui s’oppose ? Qui s’abstient ? Je vous remercie.

Votes     :  
Pour : Unanimité
Contre : 0   
Abstention : 0   

DÉLIBÉRATION

Le Conseil départemental après en avoir délibéré, décide :

- de voter les inscriptions suivantes qui figurent au projet de budget :

I P  rogramme     : ENTRETIEN ET AMÉLIORATION DU RÉSEAU  

Opération : Maintenance et exploitation du réseau

Dépenses de fonctionnement      
Chapitre 011 –Article 615231 / Fonction 738.........................................................................- 15 000 €
Entretien et réparations sur voies

Chapitre 011 - Article 6023 / Fonction 622 / PARC-DDE..........................................................60 000 €
Achats stockés – Fournitures de voirie

Chapitre 65 –Article 65734 / Fonction 621...............................................................................15 000 €
Subventions de fonctionnement aux communes et structures intercommunales

Retour sommaire



123

Recettes d’investissement      
Chapitre 13 –– Article 1321 / Fonction 621 ………………………………….................................6 300 €
Subventions d’équipements non transférables – Etat et établissements nationaux

Recettes de fonctionnement     :  
Chapitre 013 – Article 6032 / Fonction 622 / PARC-DDE......................................................- 45 149 €
Variation des stocks des autres approvisionnements

Chapitre 70 – Article 705 / Fonction 628 – Etudes.....................................................................2 000 €

Chapitre 70 – Article 707 / Fonction 622 – Ventes de marchandises.......................................28 849 €

Chapitre 70 – Article 704 / Fonction 622 – Travaux...................................................................6 240 €

Chapitre 70 – Article 70878 / Fonction 621..............................................................................15 860 €
Remboursements de frais par des tiers

Opération : Moyens des services routiers

Recettes de fonctionnement     :  
Chapitre 70– Article 70323 / Fonction 628...............................................................................24 791 €
Redevance d’occupation du domaine public départemental

Chapitre 70– Article 70323 / Fonction 621............................................................................4 343,68 €
Redevance d’occupation du domaine public départemental

Chapitre 013 – Article 619 / Fonction 621................................................................................478,50 €
Rabais, remises et ristournes obtenues sur services extérieurs

Chapitre 70 – Article 70878 / Fonction 621..............................................................................2 659,60
Remboursements des frais par des tiers

Chapitre 70 – Article 704 / Fonction 621 – Travaux.................................................................975,71 €

Opération : Amélioration du réseau SEER

AP Programme de confortement de chaussées 2016 - SEER
Montant de l’AP...................................................................................................................... 200 000 €
Modification de l’AP............................................................................................................ - 4 213,03 €
Montant de l’AP modifié....................................................................................................195 786,97 €

D’inscrire en CP 2018......................................................................................................... - 4 213,03 €
Chapitre 20 – Article 2031 / Fonction 621 - Frais d’études

Nouvel échéancier des Crédits de Paiement     :  
CP 2018 : 0 €

Opération : Amélioration du réseau STAC

AP Programme de confortement de chaussées 2016 - STAC
Montant de l’AP..............................................................................................................1 404 580,62 €
Modification de l’AP.......................................................................................................... - 23 655,72 €
Montant de l’AP modifié.................................................................................................1 380 924,90 €

D’inscrire en CP 2018............................................................................................................ - 10 000 €
Chapitre 23 – Article 23151 / Fonction 621 - Réseaux de voirie
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Nouvel échéancier des Crédits de Paiement     :  
CP 2018 : 0 €

AP Programme de confortement de chaussées 2017 - STAC
D’inscrire en CP 2018.......................................................................................................... - 316 000 €
Répartis comme suit :
Chapitre 23 – Article 23151 / Fonction 621 - Réseaux de voirie.................- 308 000 €
Chapitre 204 – Article 204142 / Fonction 621................................................- 8 000 €
Subventions d’équipements versées aux communes et structures intercommunales 
– Bâtiments et installations

Nouvel échéancier des Crédits de Paiement     :  
CP 2018 : 364 700 €
CP 2019 : 0 €
CP 2020 : 0 €
CP 2021 : 350 050,70 €

AP Petites opérations d’aménagement routier 2016 - STAC
Montant de l’AP.................................................................................................................196 919,46 €
Modification de l’AP.......................................................................................................... - 10 841,60 €
Montant de l’AP modifié....................................................................................................186 077,86 €

D’inscrire en CP 2018......................................................................................................... - 5 878,38 €
Chapitre 23 – Article 23151 / Fonction 621 - Réseaux de voirie 

Nouvel échéancier des Crédits de Paiement     :  
CP 2018 : 0 €

AP Petites opérations d’aménagement routier 2017 - STAC
D’inscrire en CP 2018.......................................................................................................... - 100 000 €
Chapitre 23 – Article 23151 / Fonction 621 - Réseaux de voirie 

Nouvel échéancier des Crédits de Paiement     :  
CP 2018 : 3 360 €
CP 2019 : 0 €
CP 2020 : 0 €
CP 2021 : 100 951,60 €

Recettes d’investissement     :  
Chapitre 23– Article 23151 / Fonction 621............................................................................6 320,70 €
Réseaux de voirie

Opération : Amélioration du réseau STANE

AP Programme de confortement de chaussées 2016 - STANE
D’inscrire en CP 2018.........................................................................................................55 812,45 €
(Régularisation de virement)
Chapitre 23 – Article 23151 / Fonction 621 - Réseaux de voirie

Nouvel échéancier des Crédits de Paiement     :  
CP 2018 : 56 570,56 €

AP Petites opérations d’aménagement routier 2016 - STANE
Montant de l’AP...................................................................................................................... 180 000 €
Modification de l’AP................................................................................................................. - 4 191 €
Montant de l’AP modifié.........................................................................................................175 809 €
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D’inscrire en CP 2018......................................................................................................... - 3 884,60 €
Chapitre 23 – Article 23151 / Fonction 621 - Réseaux de voirie 

Nouvel échéancier des Crédits de Paiement     :  
CP 2018 : 0 €

AP Programme de confortement de chaussées 2017 - STANE
Montant de l’AP...................................................................................................................1 875 000 €
Modification de l’AP................................................................................................................. 67 000 €
Montant de l’AP modifié......................................................................................................1 942 000 €

D’inscrire en CP 2018.......................................................................................................100 232,01 €
Chapitre 23 – Article 23151 / Fonction 621 - Réseaux de voirie

Nouvel échéancier des Crédits de Paiement     :  
CP 2018 : 861 532,01 €
CP 2019 : 0 €

AP Programme de confortement de chaussées 2018 - STANE
D’inscrire en CP 2018....................................................................................................................... 0 €
Chapitre 23 – Article 23151 / Fonction 621 - Réseaux de voirie
(Régularisation de virement pour  - 55 812,45 € et crédits nouveaux pour + 55 812,45 €)

Échéancier des Crédits de Paiement     :  
CP 2018 : 991 000 €
CP 2019 : 761 000 €

Opération : Amélioration du réseau STANO

AP Programme de confortement de chaussées 2016 - STANO
Montant de l’AP...................................................................................................................1 725 000 €
Modification de l’AP............................................................................................................ - 4 217,93 €
Montant de l’AP modifié.................................................................................................1 720 782,07 €

D’inscrire en CP 2018.......................................................................................................... -3 999,65 €
Chapitre 23 – Article 23151 / Fonction 621 - Réseaux de voirie

Nouvel échéancier des Crédits de Paiement     :  
CP 2018 : 0 €

AP Petites opérations d’aménagement routier 2016 - STANO
Montant de l’AP...................................................................................................................... 180 000 €
Modification de l’AP............................................................................................................ - 4 691,77 €
Montant de l’AP modifié....................................................................................................175 308,23 €

D’inscrire en CP 2018............................................................................................................ - 569,75 €
Chapitre 23 – Article 23151 / Fonction 621 - Réseaux de voirie 

Nouvel échéancier des Crédits de Paiement     :  
CP 2018 : 0 €

Opération : Amélioration du réseau STASE

AP Programme de confortement de chaussées 2016 - STASE
Montant de l’AP...................................................................................................................2 810 000 €
Modification de l’AP................................................................................................................... 40,15 €
Montant de l’AP modifié.................................................................................................2 810 040,15 €
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D’inscrire en CP 2018..............................................................................................................363,56 €
Chapitre 23 – Article 23151 / Fonction 621 - Réseaux de voirie

Nouvel échéancier des Crédits de Paiement     :  
CP 2018 : 394,44 €
CP 2019 : 0 €

Recettes d’investissement     :  
Chapitre 23– Article 23151 / Fonction 621............................................................................3 831,68 €
Réseaux de voirie

Opération : Amélioration du réseau STASO

AP Programme de confortement de chaussées 2016 - STASO
Montant de l’AP...................................................................................................................2 140 000 €
Modification de l’AP............................................................................................................... - 785,51 €
Montant de l’AP modifié.................................................................................................2 139 214,49 €

D’inscrire en CP 2018…………………………………………………………………...................- 183,47 €
Chapitre 23 – Article 23151 / Fonction 621 - Réseaux de voirie

Nouvel échéancier des Crédits de Paiement     :  
CP 2018 : 0 €

AP Petites opérations d’aménagement routier 2016 – STASO
Montant de l’AP...................................................................................................................... 230 000 €
Modification de l’AP............................................................................................................. -2 847,39 €
Montant de l’AP modifié....................................................................................................227 152,61 €

D’inscrire en CP 2018......................................................................................................... - 2 454,52 €
Chapitre 23 – Article 23151 / Fonction 621 - Réseaux de voirie 

Nouvel échéancier des Crédits de Paiement     :  
CP 2018 : 0 €

Recettes d’investissement     :  
Chapitre 23– Article 23151 / Fonction 621...................................................................................0,69 €
Réseaux de voirie

Opération     : opérations individuelles de sécurité  

Dépenses d’investissement     :  
Chapitre 23 – Article 23151 / Fonction 621 - Réseaux de voirie............................................231 050 €
Chapitre 20 – Article 2031 / Fonction 621 - Frais d’études transférés...................................- 21 300 €
Chapitre 23 – Article 23151 / Fonction 621 – T.Radars - Réseaux de voirie ...........................57 250 €

Recettes d’investissement     :  
Chapitre 23 – Article 23151 / Fonction 621 – Réseaux de voirie ............................................60 000 €

Opération     : Maintenance des ouvrages d’art  

Dépenses d’investissement     :  

AP Programme d’ouvrages d’art 2018
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D’inscrire en CP 2018....................................................................................................................... 0 €
Répartis comme suit :
Chapitre 20 – Article 2031 / Fonction 621 – Frais d’études.............................- 12 500 €
Chapitre 204 – Article 204142 / Fonction 621 - Subventions d’équipement . .+ 12 500 €
versées aux communes et structures intercommunales - Bâtiments et installations

Échéancier des Crédits de Paiement     :  
CP 2018 : 600 000 €
CP 2019 : 600 000 €
CP 2020 : 600 000 €

II Programme     : GRANDS TRAVAUX ROUTIERS  

Opération : Déviations et projets structurants

Dépenses d’investissement     :  

AP Déviation de Richelieu
D’inscrire en CP 2018...........................................................................................................+ 43 000 €
Chapitre 21-Article 2151/ Fonction 621 - Réseaux de voirie

Nouvel échéancier des Crédits de Paiement     :  
CP 2018 : 173 000 €
CP 2019 : 3 700 000 €
CP 2020 : 400 000 €
CP 2021 : 144 326,27 €

AP Déviation de Ciran
D’inscrire en CP 2018............................................................................................................ - 25 000 €
Répartis comme suit :
Chapitre 23 –Article 23151 / Fonction 621 - Réseaux de voirie......................- 25 000 €
Chapitre 204 – Article 204142 / Fonction 621 - Subventions d’équipement . .+ 36 500 €
versées aux communes et structures intercommunales - Bâtiments et installations
Chapitre 45411056 – Article 45411056 / Fonction 01......................................- 36 500 €
Aménagement foncier

Nouvel échéancier des Crédits de Paiement     :  
CP 2018 : 120 000 €
CP 2019 : 35 000 €
CP 2020 : 5 000 €
CP 2021 : 59 289,68 €

AP Aménagement RD 943
D’inscrire en CP 2018............................................................................................................ - 57 000 €
Chapitre 23 –Article 23151 / Fonction 621 - Réseaux de voirie

Nouvel échéancier des Crédits de Paiement     :  
CP 2018 : 773 000 €
CP 2019 : 850 000 €
CP 2020 : 500 000 €
CP 2021 : 14 807 281,13 €

AP Déviation de l’Ile-Bouchard - Tavant
D’inscrire en CP 2018............................................................................................................ - 50 000 €
Répartis comme suit :
Chapitre 20 – Article 2031 / Fonction 621 – Frais d’études..........................- 65 000 €
Chapitre 21-Article 2151 / Fonction 621 - Réseaux de voirie......................+ 15 000 €

Nouvel échéancier des Crédits de Paiement :
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CP 2018 : 250 000 €
CP 2019 : 1 200 000 €
CP 2020 : 4 000 000 €
CP 2021 : 7 500 000 €
CP 2022 4 031 415,85 €

AP Études Cofiroute A85
D’inscrire en CP 2018............................................................................................................ - 50 000 €
Chapitre 20 – Article 2031 / Fonction 621 – Frais d’études

Nouvel échéancier des Crédits de Paiement :
CP 2018 : 50 000 €
CP 2019 : 250 000 €

Recettes d’investissement     :  
Chapitre 23 –Article 23151 / Fonction 621 -Réseaux de voirie.............................................1 756,80 €

Recettes de fonctionnement     :  
Chapitre 77 –Article 7711 / Fonction 621 –Dédits et pénalités perçus..................................7 781,24 €

Opération     : Restructuration d’ouvrages d’art  

Dépenses d’investissement     :  

AP Réparation du pont de Chisseaux
D’inscrire en CP 2018....................................................................................................................... 0 €
Répartis comme suit :
Chapitre 23 –Article 23151 / Fonction 621 -Réseaux de voirie......................+ 22 344 €
Chapitre 20 – Article 2031 / Fonction 621 – Frais d’études.............................- 22 344 €

Échéancier des Crédits de Paiement     :  
CP 2018 : 450 000 €
CP 2019 : 1 322 880 €

Hors AP
Pont déviation de Bléré
Chapitre 23 – Article 23151 / Fonction 621 – Réseaux de voirie.........................................- 100 000 €

Recettes d’investissement     :  
Chapitre 23 –Article 23151 / Fonction 621 -Réseaux de voirie..................................................3 500 €
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3ème C - Infrastructures et Transports

INFRASTRUCTURES ROUTIÈRES

23        PROGRAMME DE SUBVENTIONS AUX COMMUNES - RÉPARTITION DU
PRODUIT DES AMENDES DE POLICE RELATIF À LA SÉCURITÉ ROUTIÈRE

(ID WD : 12897)

RAPPORT DE M. LE PRESIDENT
Nom du rapporteur : M. Patrick MICHAUD

Chaque  année,  le  Département  procède  à  la  répartition  de  la  dotation  de  l’Etat  concernant  le  produit  des
amendes de police relatives à la circulation routière.
Cette année, la dotation au titre de 2017 est de 277 260,97 €. Il est proposé de la répartir entre 85 Communes de
moins de 10 000 habitants.
Deux taux sont proposés cette année, l’un à 10,5 % pour les Communes inférieures à 2 000 habitants et l’autre à
24,5 % pour les Communes supérieures ou égales à 2 000 habitants, du montant H.T. des travaux programmés
pour l’amélioration de la circulation routière et de rejeter 12 dossiers ne répondant pas aux critères retenus.

Le produit des amendes de police relatives à la circulation routière, prélevé sur les recettes de l’Etat, est réparti
par le Comité des Finances Locales, en vue de financer des opérations destinées à améliorer les transports en
commun et la circulation.

Pour les Communes et groupements de Communes de moins de 10 000 habitants, le Département répartit la
dotation du produit des amendes de police.

Le Conseil départemental retient en priorité les opérations qui améliorent :
- la circulation des deux-roues et des piétons ;
- la sécurité des élèves (implantation d’abribus, aménagement des abords de groupes scolaires) ;
- la sécurité en général (aménagements de carrefours, aménagements de sécurité divers).

Seules les opérations d’un montant compris entre 1 200 € H.T. et 100 000 € H.T. sont retenues.

La subvention est calculée sur un montant maximum de travaux de 45 000 € H.T.

Pour le programme 2018, la somme à répartir par le Département d’Indre-et-Loire au titre de la dotation 2017
s’élève à 277 260,97 €.

La dotation de l’Etat concernant le produit des amendes de police est particulièrement destinée à aider les petites
collectivités pour la réalisation d’aménagements de sécurité routière.
Or, cette année sur les 73 Communes retenues, 71 % d’entre-elles comptent moins de 2 000 habitants (source
INSEE – Populations légales en vigueur à compter du 1er janvier 2017). Il est ainsi proposé de répartir la dotation
de l’Etat en tenant compte de ce critère :
- un taux de 10,5 % pour les Communes de 2 000 habitants et plus, figurant en annexe 1 ;
- un taux de 24,5 % pour les Communes de moins de 2 000 habitants, figurant en annexe 2 ;
en ne  retenant  que les opérations d’un coût  inférieur  à  100 000 € H.T.,  en écrêtant  le  montant  des  travaux
subventionnables à 45 000 € H.T., permettant ainsi de consommer la presque totalité de la dotation de 2017 et du
reliquat de 2016 s’élevant à 808,97 € ; 
- de  retenir  les  opérations  figurant  en  annexes  1  et  2  au  présent  rapport  et  d’attribuer  les  subventions

correspondantes,  ce  qui  permet  de  répartir  la  dotation  à  hauteur  de  276 901,78 €  sur  les  277 260,97 €
disponibles.

La dotation 2017 ainsi répartie laisse un reliquat disponible de 359,19 €.

Le montant de ce reliquat non affecté fera l’objet d’une demande de report auprès des services de la Préfecture.

Enfin, figure en annexe 3 la liste des opérations qui ne répondent pas aux critères retenus.

M. le Président – Je mets aux voix ce rapport.

Qui s’oppose ? Qui s’abstient ? Je vous remercie.
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Votes     :  
Pour : Unanimité
Contre : 0   
Abstention : 0   

DÉLIBÉRATION

Le Conseil départemental après en avoir délibéré, décide :

d’arrêter la liste des opérations des Communes de moins de 10 000 habitants du département bénéficiaires
de la répartition 2018 du produit des amendes de police, figurant en annexes 1 et 2 du présent rapport, et le
montant des subventions à leur verser ; 
 d’arrêter la liste des opérations des Communes du département non bénéficiaires de la répartition
2018, figurant en annexe 3 du présent rapport.
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3ème C - Infrastructures et Transports

INFRASTRUCTURES ROUTIÈRES

24        RÉVISION DU PLAN DE PRÉVENTION DU BRUIT DANS
L'ENVIRONNEMENT - 3ÈME ÉCHÉANCE 2018-2023 (ID WD : 13070)

RAPPORT DE M. LE PRESIDENT
Nom du rapporteur : M. Patrick MICHAUD

Le présent document PPBE « 3ème échéance » du Département d’Indre-et-Loire,  constitue la révision du PPBE
d’origine prévue dans les textes règlementaires.

La directive européenne n° 2002/49/CE du 25 juin 2002 relative à l’évaluation et  à la gestion du bruit  dans
l’environnement impose l’élaboration de Cartes de Bruit Stratégiques (CBS) et, à partir de ce diagnostic, de Plans
de  Prévention  du  Bruit  dans  l’Environnement  (PPBE).  L’objectif  est  de  protéger  des  nuisances  sonores
excessives  la  population,  les  zones  calmes et  les  établissements  scolaires  ou  de  santé,  et  de  prévenir  de
nouvelles situations de gêne sonore.

L’ambition de la directive est aussi de garantir une information des populations sur le niveau d’exposition et les
effets du bruit sur la santé, ainsi que les actions prévues pour réduire cette nuisance. Cette directive impose deux
échéances, l’une pour la réalisation des CBS qui constituent la première étape (le diagnostic) et l’autre pour celle
du PPBE qui constitue la seconde étape (le plan d’actions).

Pour le diagnostic, il existe deux types de cartes :

 les cartes d’agglomération, sous maîtrise d’ouvrage des collectivités locales, qui cartographient toutes les
infrastructures ainsi que les industries bruyantes ;

 les cartes des grandes infrastructures de transport, produites par l’État.

Les Cartes de Bruit Stratégiques (CBS) relatives à ces axes ont été publiées par arrêtés préfectoraux du 25  mai
2011 pour la 1ère échéance, du 29 avril 2013 pour la 2ème échéance et du 23 février2018 pour la 3ème échéance.
Les cartes de bruit sont le support à la détermination des actions de réduction des nuisances sonores à envisager
dans le cadre des plans de prévention du bruit dans l'environnement (PPBE).

Pour le plan d’action, deux échéances étaient prévues pour la publication des PPBE :

 1ère échéance  (mi-2008) :  grandes  infrastructures  routières  avec  un  trafic  supérieur  à  6 millions  de
véhicules/an ; grandes infrastructures ferroviaires avec un trafic supérieur à 60 000 trains/an ; grandes
agglomérations de plus de 250 000 habitants ;

 2ème échéance  (mi-2013) :  grandes  infrastructures  routières  avec  un  trafic  supérieur  à  3 millions  de
véhicules/an ;  grandes  infrastructures  ferroviaires  avec  un  trafic  supérieur  à  30 000  trains/an ;
agglomérations dont le nombre d’habitants est supérieur à 100 000 habitants ;

 3ème échéance (mi-2018) : identique à la 2ème échéance.

Le PPBE relatif aux deux premières échéances précitées a été approuvé par l’Assemblée départementale lors de
la session du  26 juin 2015. Le présent document,  PPBE « 3ème échéance » du Département d’Indre-et-Loire,
constitue la révision du PPBE d’origine prévue dans les textes règlementaires.

Ce document présente les infrastructures routières éligibles et précise :
 les sections de routes concernées,

 les actions déjà réalisées depuis 10 ans sur la période 2008-2018 (déviations, classements voies, murs
anti-bruit, …),

 les actions à engager dans les 5 années à venir sur la période 2018-2023 dans le cadre de la lutte contre
les nuisances sonores.

Conformément aux articles L.572-8 et  R.572-9 du code de l’environnement,  le présent PPBE a été mis à la
consultation du public du mercredi 14 mars 2018 au lundi 14 mai 2018 inclus. Le projet était consultable sur le site
Internet du Conseil départemental d’Indre-et-Loire ou directement à l’Hôtel du Département et dans les Services
Territoriaux d’Aménagement (STA) répartis sur tout le territoire. Les citoyens disposaient d’un accès aux cartes de
bruit et d’un registre (numérique ou papier) pour consigner leurs remarques.

Un avis faisant connaître les dates et les conditions de mise à disposition du public a été publié dans la presse
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locale (Nouvelle République du Centre Ouest) le 12 mars 2018.

La consultation n’a fait l’objet d’aucun avis. Le PPBE soumis à la consultation a donc été conservé pour établir la
version finale annexée au présent rapport.

M. le Président – Je mets aux voix ce rapport.

Qui s’oppose ? Qui s’abstient ? Je vous remercie.

Votes     :  
Pour : Unanimité
Contre : 0   
Abstention : 0   

DÉLIBÉRATION

Le Conseil départemental après en avoir délibéré, décide :

 d’approuver le plan de prévention du bruit dans l’environnement (PPBE) 3ème échéance 2018-2023
ayant pour objet de prévenir les effets du bruit, de réduire si nécessaire les niveaux de bruit et de préserver
les zones calmes, étant précisé que ledit plan, recense les actions déjà prises ou en cours et définit celles pré-
vues pour les cinq ans à venir.
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3ème C - Infrastructures et Transports

TRANSPORTS

25        TRANSPORTS - BUDGET SUPPLÉMENTAIRE DE 2018 (ID WD : 13540)

RAPPORT DE M. LE PRESIDENT
Nom du rapporteur : M. Patrick MICHAUD

Au Budget primitif 2018, seuls les transports scolaires des Élèves et Étudiants en situation de handicap, restés de
la compétence du Conseil départemental, ont fait l’objet d’inscriptions de crédits, exclusivement sur la section de
fonctionnement.  Il  s’avère  néanmoins  nécessaire  d’ajuster  à  hauteur  de  + 23 800 €  les  dépenses  et  de
+ 30 813,32 € les recettes.

FONCTIONNEMENT

I. TRANSPORTS SCOLAIRES

1)     Transports des élèves et étudiants handicapés  

En dépenses, hors Autorisation d’Engagement, 23 800 € sont à inscrire afin de réajuster les dépenses liées aux
abonnements des élèves utilisant les transports en commun.

Il  convient  d’inscrire,  en  recettes,  8 025 € liés,  d’une  part,  à  une  régularisation  de  pénalités  sur  marché
(+ 1 025 €), et, d’autre part, aux prises en charge partagées avec certains départements limitrophes dans le cadre
de la mise en place de conventions (+ 7 000 €).

2)     Transports scolaires spéciaux  

Non perçue et inscrite en 2017, une recette de 22 784,55 € est encore attendue pour des participations familiales,
couvrant la période de janvier à juillet 2017, dues par le syndicat intercommunal de transports scolaires (SITS) de
Sainte-Maure-de-Touraine.

II. TRANSPORTS PUBLICS DE VOYAGEURS – FONCTIONNEMENT DU RESEAU DEPARTEMENTAL

Il convient de procéder à une régularisation et de 3,77 € en recettes, pour des intérêts consécutifs à un débet,
en 2017, de la régie Touraine Fil Vert.

M. le Président – Je mets aux voix ce rapport.

Qui s’oppose ? Qui s’abstient ? Je vous remercie.

Votes     :  
Pour : Unanimité
Contre : 0   
Abstention : 0   

DÉLIBÉRATION

Le Conseil départemental après en avoir délibéré, décide :

- de voter les inscriptions suivantes qui figurent au projet de budget :

Programme «     Transports scolaires     »  

Opération «     Transport des élèves et étudiants handicapés     »  
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Dépenses de fonctionnement 

Chapitre 011 – article 6245 / fonction 81............................................................................................23 800 €
Transports de personnes extérieures à la collectivité

Recettes fonctionnement 

Chapitre 77 – article 7711 / fonction 81................................................................................................1 025 €
Dédits et pénalités perçus

Chapitre 74 – article 7473 / fonction 821..............................................................................................7 000 €
Participations des départements

Opération «     Transport scolaires spéciaux     »  

Recettes de fonctionnement 

Chapitre 74 – article 7474 / fonction 81 / ASSU-TVA.....................................................................22 784,55 €
Participations des communes et structures intercommunales

Programme «     Transports publics de voyageurs     »  

Opération «     Fonctionnement du réseau départemental     »  

Recettes de fonctionnement 

Chapitre 77 – article 7711 / fonction 821................................................................................................3,77 €
Dédits et pénalités perçus
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3ème C - Aménagement du Territoire et Economie

3ème C - Aménagement du Territoire et Economie

LABORATOIRE DE TOURAINE

26        LABORATOIRE DE TOURAINE - BS 2018 (ID WD : 14050)

RAPPORT DE M. LE PRESIDENT
Nom du rapporteur : M. Jean-Pierre GASCHET

Le budget supplémentaire du Laboratoire de Touraine est ajusté à la hausse pour un montant de 20 000 € pour
permettre la réalisation d’investissements supplémentaires. Cette hausse a un impact du même montant sur la
subvention d’équilibre. 

Lors  du  dernier  comité  de pilotage  de l’année 2017 évoquant  l’avancée du  partenariat  entre  Inovalys  et  le
Laboratoire de Touraine, il a été évoqué la faiblesse du budget d’investissement du Laboratoire et les difficultés à
renouveler un parc analytique vieillissant. 
Pour permettre l’acquisition d’un équipement destiné à réaliser des analyses officielles liées aux exportations de
bovins, une autorisation de dépense supplémentaire d’un montant de 20 000 € est sollicitée. 
Cette augmentation a un impact sur la subvention d’équilibre qui passe de 1 875 000 € à 1 895 000 €. 
Pour rappel,  dans l’article  6.5  du protocole  d’accord  et  de partenariat  conclu  entre  le  GIP INOVALYS et  le
Département le 19 décembre 2016, le Département s’est engagé pendant la période transitoire, à verser une
contribution annuelle affectée au financement des missions de service public et d’intérêt général d’un montant
maximum de : 

 2017 : 1 987 000 € (subvention versée au CA 2017 : 1 977 474 €)
 2018 : 1 875 000 €
 2019 : 1 700 000 €. 

Par conséquent, cette augmentation de 20 000 € modifie les engagements initiaux du Département et nécessitent
la signature d’un avenant N°1. 

D’autre part, cette faiblesse du montant des investissements se traduit par une diminution de la dotation aux
amortissements de 6 400 € par  rapport  au montant  qui  avait  été  calculé  par  le  service comptabilité  lors  de
l’établissement du BP 2018 du Laboratoire. Pour permettre de maintenir un budget d’investissement équivalent, le
budget de fonctionnement a ainsi été diminué de cette somme et la ventilation de la subvention d’équilibre versée
par le CD37 entre la section de fonctionnement et d’investissement a donc été ajustée. 

M. le Président – Je mets aux voix ce rapport.

Qui s’oppose ? Qui s’abstient ? Je vous remercie.

Votes     :  
Pour : Unanimité
Contre : 0   
Abstention : 0   

DÉLIBÉRATION

Le Conseil départemental après en avoir délibéré, décide :

-  d’approuver  l’avenant  n°1  au  protocole  d’accord  et  de  partenariat  conclu  entre  le  GIP INOVALYS  et  le
Département le 19 décembre 2016 et d’autoriser M. le Président à le signer,

- de voter les inscriptions suivantes qui figurent au projet de budget supplémentaire :

Programme « Laboratoire de Touraine » 
Opération « Production d’analyses et prestations de services »
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INVESTISSEMENT     :   

a) En dépenses d’investissement
Chapitre 21
Article 2157 Acquisition de Matériel et outillage technique................................20 000 €

Total Dépenses d’investissement..................................................................20 000 €

b) En recettes d’investissement
Chapitre 13
Article 1323 Subvention du Département..........................................................26 400 €

Total Recettes d’investissement....................................................................26 400 €

II FONCTIONNEMENT     :   

b) En recettes de fonctionnement
Chapitre 74
Article 7473 Participation du Département........................................................- 6 400 €

Total Recettes de fonctionnement.................................................................- 6 400 €

Programme « Laboratoire de Touraine » 
Opération « Charge d’amortissement nette »

a) En dépenses de fonctionnement

Chapitre 042
Article 6811 Dotation aux amortissements. (P.O.).............................................- 6 400 €

Total Dépenses de fonctionnement...............................................................- 6 400 €

b) En recettes d’investissement

Chapitre 040
Article 28051 Amortissements des Concessions et droits
 similaires (P.O.)................................................................................................... - 900 €
Article 28157 Amortissements du Matériel et Outillage 
technique (P.O.)................................................................................................ - 5 200 €
Article 281838 Amortissements des Autres Matériel 
informatique (P.O.)............................................................................................... - 300 €

Total Recettes d’investissement....................................................................- 6 400 €
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3ème C - Aménagement du Territoire et Economie

AMÉNAGEMENT DU TERRITOIRE

27        CONVENTION REGION DÉPARTEMENT 2015-2020 (ID WD : 13922)
BUDGET SUPPLÉMENTAIRE

RAPPORT DE M. LE PRESIDENT
Nom du rapporteur : M. Jean-Pierre GASCHET

Le présent rapport a pour objet l’ajustement des crédits inscrits au titre de la convention Région-Département  
2015-2020.

CONVENTION REGION-DEPARTEMENT 2015-2020

Volet culture et patrimoine

L’évolution des chantiers de mise en lumière de la Forteresse de Chinon et de couverture du château de Candé
nécessite l’inscription de crédits de paiement 2018 à hauteur de  150 000 €,  sans modification du montant de
l’Autorisation de Programme dédiée.

En  parallèle,  la  participation  de  la  Région  sur  ce  chantier  justifie  l’inscription  de  crédits  de  recette
complémentaires, à hauteur de 100 000 €.

Équipements structurants pour l’aménagement du territoire

1 – Cité Royale de Loches     : parcours scénographique et mise en valeur patrimoniale  

En raison d’un aléa de chantier sur le projet de refonte de la scénographie de le Cité royale de Loches, une
augmentation de l’autorisation de programme dédiée et de ses crédits de paiement 2018 vous est proposée pour
150 000 €.

En recettes,  une inscription complémentaire de la  participation de la Région peut être  inscrite  à hauteur  de
100 000 € pour les travaux de mise en sécurité des remparts.

2- Dispositif de médiation pour la Cité Royale de Loches

La participation de la Région sur le projet « Histopads » peut être revue à la hausse et justifier l’inscription de
crédits complémentaires à hauteur de 100 000 €.

Logements spécifiques

Fonds d’adaptation logements sociaux pour les personnes âgées

Un crédit de 60 000 € destiné a à l’adaptation des logements à la perte d’autonomie été inscrit au Budget primitif 
2018 sur l’autorisation de programme « Adaptation de logements Convention Région-Département ». 
Les demandes de subventions reçues par le service habitat au titre du fonds d’adaptation nécessitent la diminu-
tion des crédits de paiements 2018 de 40 000 € portant leur nouveau montant à 20 000 €.

M. le Président. – J’ai invité M. BONNEAU le 29 septembre, on pourra parler de notre  convention, il pourra parler
de différents sujets et on pourra l’interpeler sur différents sujets.

M. le Président – Je mets aux voix ce rapport.

Qui s’oppose ? Qui s’abstient ? Je vous remercie.

Votes     :  
Pour : Unanimité
Contre : 0   
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Abstention : 0   

DÉLIBÉRATION

Le Conseil départemental après en avoir délibéré, décide :

- de voter les inscriptions suivantes qui figurent au projet de budget 

Programme «     Conservation du patrimoine culturel     »  
Opération «     Restructuration des monuments     »  

Dépenses d’investissement
AP Restauration des monuments départementaux – Convention Région / Département
D’inscrire en CP2018..........................................................................................................................150 000 €
Chapitre 23 – Article 231314 / Fonction 312 Bâtiments culturels et sportifs

Échéancier des crédits de paiement :
CP2018 : 1 646 176,84 €
CP2019 : 873 901,28 €
CP2020 : 715 800,72 €

Recettes d’investissement
Chapitre 13 – Article 1312 / Fonction 312 Subventions d’équipement transf. - Régions....................200 000 €

Programme «     Valorisation des monuments     »  
Opération «     Programmation dans les sites     »  

Dépenses d’investissement
AP Scénographie de Loches – Convention Région/Département
Montant de l’AP............................................................................................................................... 1 100 000 €
Modification de l’AP............................................................................................................................ 150 000 €
Montant de l’AP modifié................................................................................................................... 1 250 000 €

D’inscrire en CP2018..........................................................................................................................150 000 €
Chapitre 23 – Article 231351 / Fonction 312 Installations générales, agencements, aménagements […]

Échéancier des crédits de paiement :
CP2018 : 823 196,70 €

Recettes d’investissement
Chapitre 13 – Article 1312 / Fonction 312 Subventions d’équipement transf. - Régions....................100 000 €

Programme     «     Actions en faveur de l’habitat locatif social     »   

Opération «     Soutien à la création de logements locatifs sociaux     »  

Dépenses d’investissement
AP Adaptation de logements Convention Région-Département 
D’inscrire en CP2018............................................................................................................................... - 40 000 €
répartis comme suit :

Chapitre 204-article 2041782-fonction 72-CONV.REG............................................................................- 20 000 €
Subventions d’équipement versées aux autres établissements publics locaux pour bâtiments et installations 
Chapitre 204-article 20422-fonction 72-CONV. REG..............................................................................-  20 000 €
Subventions d’équipement versées aux personnes de droit privé pour bâtiments et installations 

Echéancier des crédits de paiement     :  
CP 2018 : 20 000 €
CP 2019 : 75 000 €
CP 2020 : 128 000 €
CP 2021 : 27 000 €
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3ème C - Aménagement du Territoire et Economie

AMÉNAGEMENT DU TERRITOIRE

28        BUDGET SUPPLÉMENTAIRE 2018 (ID WD : 13707)

RAPPORT DE M. LE PRESIDENT
Nom du rapporteur : M. Jean-Pierre GASCHET

Le présent rapport  propose plusieurs ajustements sur les Autorisations de Programmes « Aide à l’immobilier
d’entreprise » ainsi que l’inscription de crédits complémentaires dédiés au financement de l’Aéroport international
Tours - Val de Loire.

AIDES EN FAVEUR DU DEVELOPPEMENT ECONOMIQUE ET AGRICOLE

1 – LES AIDES AU DÉVELOPPEMENT DES ENTREPRISES ET À L'EMPLOI 

Aide à l’immobilier d’entreprises

Dépenses et recettes d’investissement

L’Autorisation de Programme « Aide à  l’immobilier  2017 » est  ramenée au montant  de son affectation.  Les
virements entre AP millésimées sont régularisés (solde nul).

Par ailleurs, les niveaux d’avancement des différents projets subventionnés au titre des quatre Autorisations de
programmes vivantes justifient l’inscription de crédits de paiement 2018 pour un total de 200 710,57 €.
Ces inscriptions de crédits de dépenses sont compensées par l’inscription parallèle de recettes à hauteur de
210 000 € (remboursements de la part des EPCI).

2 – LES AIDES AUX ORGANISMES ÉCONOMIQUES

Aides aux organismes de regroupement     – Aéroport International Tours Val de Loire  

Un crédit de 907 000 € a été inscrit au Budget Primitif au titre de notre participation au SMADAIT, syndicat mixte
assurant  la  gestion  de  l’Aéroport  International  Tours  Val  de  Loire.  Au  regard  du  BP2018  du  SMADAIT,  un
complément de 27 000 € est nécessaire afin d’honorer la part propre au Conseil départemental (934 000 €).

M. le Président – Je mets aux voix ce rapport.

Qui s’oppose ? Qui s’abstient ? Je vous remercie.

Votes     :  
Pour : Unanimité
Contre : 0   
Abstention : 0   

DÉLIBÉRATION

Le Conseil départemental après en avoir délibéré, décide :

- de voter les inscriptions suivantes qui figurent au projet de budget

Programme «     Aides en faveur du développement économique et agricole     »  
Opération «     Aides au développement des entreprises et à l’emploi »  
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Dépenses d’investissement

AP15 ATOUT ECO 37 2015
D’inscrire en crédits de paiement 2018............................................................................................38 689,90 €
Chapitre 204 - article 20422 / fonction 91 Bâtiments et installations (dont virements : 4 500 €)

Échéancier des crédits de paiements :
CP 2018 : 38 689,90 €

AP16 AIDE A L’IMMOBILIER 2016
D’inscrire en crédits de paiement 2018..............................................................................................147 530 €
Chapitre 204 - article 20422 / fonction 91 Bâtiments et installations

Échéancier des crédits de paiements :
CP 2018 : 525 948,30 €
CP 2019 : 70 906,62 €

AP17 AIDE A L’IMMOBILIER 2017
Montant de l’AP............................................................................................................................... 1 200 000 €
Modification de l’AP...................................................................................................................... -563 804,69 €
Montant de l’AP modifié................................................................................................................. 636 195,31 €

D’inscrire en crédits de paiement 2018........................................................................................ -135 509,33 €
Chapitre 204 - article 20422 / fonction 91 Bâtiments et installations (dont virements : -4 500 €)

Échéancier des crédits de paiements :
CP 2018 : 589 490,67 €
CP 2019 : 811,33€

AP18 AIDE A L’IMMOBILIER 2018
D’inscrire en crédits de paiement 2018..............................................................................................150 000 €
Chapitre 204 - article 20422 / fonction 91 Bâtiments et installations

Échéancier des crédits de paiements :
CP 2018 : 350 000 €
CP 2019 : 250 000 €
CP 2020 : 100 000 €

Recette d’investissement
Chapitre 13 - article 1314 / fonction 91 
Subventions d’équipement transférables - Communes et structures intercommunales.....................210 000 €

Opération «     Aides aux organismes économiques »  

Dépenses de fonctionnement
Chapitre 65 - article 6561 / fonction 91 Participations - Organismes de regroupement........................27 000 €
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3ème C - Environnement

3ème C - Environnement

ENVIRONNEMENT

29        TAXE D'AMÉNAGEMENT - ENS - BS 2018 (ID WD : 13409)

RAPPORT DE M. LE PRESIDENT
Nom du rapporteur : M. Fabrice BOIGARD

Compte tenu du produit de la Taxe d’Aménagement pour la part dédiée aux Espaces Naturels Sensibles perçu
en  2017,  dont  789 660,19 €  d’excédent  par  rapport  à  l’inscription  budgétaire,  ainsi  que  des  ajustements
d’autres recettes de gestion de 2017 et 2018 pour un montant de 5 859,48 €, il convient de répartir un total en
dépenses de 795 519,67 €, (dont 10 000,00 € sur l’opération Rivières ENS). Une diminution des recettes prévi-
sionnelles de la Taxe d’Aménagement et des dépenses est proposée pour un montant de 140 000 €.

I – PRESERVATION DES ESPACES NATURELS ET DES PAYSAGES

ESPACES NATURELS SENSIBLES

La Taxe d’Aménagement, pour sa part dédiée aux Espaces Naturels Sensibles, est une taxe grevée d’affectation
spéciale perçue au profit du Département pour financer sa politique départementale des espaces naturels.

L’article R 142-1 du Code de l’Urbanisme (décret n° 86-516 du 14 mars 1986, article 7) prévoit qu’un tableau an-
nexe au budget du Département dresse le bilan des recettes et des emplois de cette taxe départementale.

Chaque année, une prévision de recettes est inscrite lors du budget primitif. Cette inscription doit faire l’objet d’un
réajustement (en plus ou en moins) lors du budget supplémentaire de l’année suivante au vu des recettes réelle -
ment perçues.

Lors du vote du budget 2018, une prévision de recettes de 3 247 142,98 € a été inscrite ; or, le produit de la taxe
réellement perçu a été de  4 036 803,17 €, à la clôture de l’exercice, soit une différence de  789 660,19 € qu’il
convient d’équilibrer en dépenses.

DEPENSES D’INVESTISSEMENT

Autorisation de programme de projet «     ENS Plans de gestion des sites 2012-2016     »  

Il est proposé une augmentation de l’Autorisation de Programme de 126 323,30 € et une prolongation jusqu’en
2019, assortie de Crédits de Paiement supplémentaires pour 2018 du même montant, afin de solder les études-
bilans des plans de gestion des sites du « Val de Choisille » et du « Domaine de Candé » en cours d’exécution et
les travaux d’automne/hiver sur des nouvelles parcelles du site du « Val de Choisille ».

Autorisation de programme de projet «     ENS Plans de gestion des sites 2015-2019     »  

Il est proposé une augmentation de l’Autorisation de Programme de 400 000 € assortie de Crédits de Paiement
supplémentaires pour 2018 du même montant pour les travaux d’aménagement des parkings sur le site de « l’île
de la Métairie ».

Création d’une autorisation de programme projet/plan     : Fonds départemental pour l'aménagement et le dé  -  
veloppement durable du territoire (FDADDT)

Depuis plusieurs années le Conseil départemental mène d'une part une politique en faveur de la préservation et
la valorisation des Espaces Naturels Sensibles et de la biodiversité et d'autre part une politique en faveur du dé-
veloppement et de la promotion des sports de nature. Ces politiques, qui contribuent à l'aménagement et au dé-
veloppement du territoire, passent notamment par l'accompagnement technique et financier des projets locaux.

Afin d'encourager l'émergence de nouvelles dynamiques communales et intercommunales sur ces sujets et ren-
forcer la visibilité de son action auprès des porteurs de projets, le Département souhaite mettre en place un fonds
départemental pour l'aménagement et le développement durable du territoire (FDADDT) doté d’une autorisation
de programme de 1 M €, pour la période 2019-2022, qu’il convient d’ores et déjà de créer
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Ce fonds sera alimenté par les recettes issues de la Taxe d’Aménagement dédiée aux Espaces Naturels Sen -
sibles, grevées d'affectation spéciale et permettra de soutenir les actions suivantes :
 la protection de la biodiversité,
 la préservation de la ressource en eau par la maîtrise foncière des champs d’expansion des crues,
 les démarches d’intégration paysagère et de découverte,
 le développement des mobilités douces.

Le règlement pour ce fonds sera proposé en Commission Permanente du 29 juin et la communication auprès des
porteurs de projets sera lancée à l’automne.

Par ailleurs, des basculements de crédits existants, hors Autorisations de Programme, sont effectués de
chapitre à chapitre pour faire face aux projets en cours ou nouveaux projets, notamment :
 les frais d’études : - 400 000 €
 la future acquisition de l’étang d’Assay : 200 000 €,
 la gestion des sites hors plans de gestion : 364 196,37 €.

Pour mémoire : un crédit de 145 000 € est inscrit dans la politique « Sports et vie associative » en dépenses d’in-
vestissement pour le subventionnement des sports de nature.

DEPENSES DE FONCTIONNEMENT

Un crédit de 50 000 € non utilisé correspondant aux restitutions au Trésor Public de l’ancienne taxe départemen-
tale, qui vont en diminuant compte tenu de la réforme de la Taxe d’Aménagement, est transféré en investissement
pour abonder les crédits des projets nouveaux.

Par ailleurs, une diminution d’un montant de 140 000 € est effectuée pour correspondre à une baisse des recettes
prévisionnelles de perception de la taxe d’aménagement, afin d’équilibrer les dépenses et les recettes.

RECETTES DE FONCTIONNEMENT

Des ajustements de crédits 2017 (1 345,42 €) et des recettes nouvelles de gestion de sites en 2018 (4 514,06 €)
sont à inscrire en dépenses pour un montant global de 5 859,48 € : 

 Ajustements 2017 : 
  400,00 € vente de bois,
  703,00 € locations droits de chasse,
  242,42 € revenus d’immeubles ;

 Ajustements 2018 :
  597,00 € vente de bois,
  703,00 € locations droits de chasse,
  2 881,70 € pénalités de retard sur marché,
  332,36 € mandats annulés sur exercice antérieur.

Par ailleurs, une diminution des recettes prévisionnelles de perception de la taxe d’aménagement est effectuée
pour un montant de 140 000 €

II – GESTION DE L’EAU ET DE L’ASSAINISSEMENT

RIVIERES SUR ENS

Un crédit supplémentaire de 10 000 € est inscrit afin de soutenir des initiatives locales portées par les associa-
tions en matière de préservation des milieux aquatiques et le développement du loisir de la pêche.

Ces inscriptions figurent au présent projet de budget sur les fonds issus de la Taxe d’Aménagement dédiée aux
Espaces Naturels Sensibles grevés d’affectation spéciale.
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M. le Président – Je mets aux voix ce rapport.

Qui s’oppose ? Qui s’abstient ? Je vous remercie.

Votes     :  
Pour : Unanimité
Contre : 0   
Abstention : 0   

DÉLIBÉRATION

Le Conseil départemental après en avoir délibéré, décide :

De voter les inscriptions suivantes qui figurent au projet de budget :

I - PROGRAMME «     PRÉSERVATION DES ESPACES NATURELS ET DES PAYSAGES  

Opération «     Espaces Naturels Sensibles     »  

Dépenses d’investissement 

AP « Plans de gestion des sites ENS 2011 »
d’inscrire en CP 2018 ......................... 0,00 €

répartis comme suit :

Chapitre 20 – article 2031 / fonction 738 – ENS – Frais d’études................................-4 500,00 €
Chapitre 23 – article 2312 / fonction 738 – ENS – Agencements et aménagements 
de terrains..................................................................................................................... 4 500,00 €

Nouvel échéancier des Crédits de Paiement :
CP 2018 89 965,65 €

AP « Plans de gestion des sites ENS 2012 »
Montant de l’AP......................................................................................................1 074 806,30 €
Modification de l’AP................................................................................................+ 126 323,30 €
Montant de l’AP modifiée........................................................................................1 201 129,60 €

d’inscrire en CP 2018.............................................................................................+ 126 323,30 €

répartis comme suit :

Chapitre 20 – article 2031 / fonction 738 – ENS – Frais d’études..............................-38 500,00 €
Chapitre 23 – article 2312 / fonction 738 – ENS – Agencements et aménagements 
de terrains.................................................................................................................164 823,30 €

Nouvel échéancier des Crédits de Paiement :
CP 2018.........................527 757,94 €

AP « Plans de gestion de sites ENS 2015 »
Montant de l’AP......................................................................................................1 000 000,00 €
Modification de l’AP................................................................................................+ 400 000,00 €
Montant de l’AP modifiée........................................................................................1 400 000,00 €

d’inscrire en CP 2018.............................................................................................+ 400 000,00 €
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répartis comme suit :

Chapitre 20 – article 2031 / fonction 738 – ENS – Frais d’études..............................-78 463,04 €
Chapitre 23 – article 2312 / fonction 738 – ENS – Agencements et aménagements 
de terrains.................................................................................................................478 463,04 €

Nouvel échéancier des crédits de paiement :
CP 2018.........................925 904,41 €
CP 2019.........................107 025,00 €
CP 2020...........................80 949,00 €

AP « Aménagement et Développement Durable FDADDT »
d’inscrire une AP de projet d’une durée de 5 ans et d’un montant de 1 000 000 €

Echéancier des crédits de paiement :
CP 2018....................................0,00 €
CP 2019.........................250 000,00 €
CP 2020.........................250 000,00 €
CP 2021.........................250 000,00 €
CP 2022.........................250 000,00 €

Chapitre 20 – article 2031 / fonction 738 – ENS – Frais d’études............................-400 000,00 €

Chapitre 21 – article 2118 / fonction 738 – ENS – Autres terrains (acquisitions).......200 000,00 €

Chapitre 23 – article 2312 / fonction 738 – ENS – Agencements et
aménagements de terrains........................................................................................364 196,37 €

Dépenses de fonctionnement

Chapitre 011 – article 61521 / fonction 738 – ENS – Entretien terrains....................-140 000,00 €

Chapitre 014 – article 7398 / fonction 738 – ENS – Reversements et restitutions
Impôts et taxes........................................................................................................... -50 000,00 €

Recettes de fonctionnement

Chapitre 70 – article 7022 / fonction 738 – ENS – Ventes de bois...................................597,00 €

Chapitre 70 – article 7035 / fonction 738 – ENS – Locations droits de chasse................703,00 €

Chapitre 73 – article 7327-1 / fonction 738 – ENS – Taxe d’Aménagement.............-140 000,00 €

Chapitre 77 – article 7711 / fonction 738 – ENS – Pénalités de retard sur marchés.....2 881,70 €

Chapitre 77 – article 773 / fonction 738 – ENS – Mandats annulés.................................332,36 €

II – PROGRAMME «     GESTION DE L’EAU ET DE L’ASSAINISSEMENT     »  

Opération «     Rivières (sur ENS)     »  

Dépenses de fonctionnement

Chapitre 65 – article 6574 / fonction 738 – ENS – Subventions de fonctionnement
aux personnes, aux associations et aux autres organismes de droit privé..................10 000,00 €
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3ème C - Environnement

PROTECTION DE L'ENVIRONNEMENT

30        ENS-FONDS DÉPARTEMENTAL POUR L'AMÉNAGEMENT ET LE
DÉVELOPPEMENT DURABLE DU TERRITOIRE (FDADDT) (ID WD : 14089)

RAPPORT DE M. LE PRESIDENT
Nom du rapporteur : M. Fabrice BOIGARD

Sur les crédits de la Taxe d’Aménagement dédiée aux Espaces Naturels Sensibles sera réservée une dotation
financière destinée à subventionner les porteurs de projets en lien avec, d’une part, les espaces naturels et la
biodiversité, d’autre part, les sports de nature, dans le cadre d’un nouveau fonds : le Fonds Départemental pour
l’Aménagement et le Développement Durable du Territoire (FDADDT).

Depuis plusieurs années, le Conseil départemental mène, d'une part, une politique en faveur de la préservation et
la valorisation des Espaces Naturels Sensibles et de la biodiversité, d'autre part, une politique en faveur du déve-
loppement et de la promotion des sports de nature au travers du Plan Départemental des Espaces Sites et Itiné -
raires (PDESI) et du Plan Départemental des Itinéraires de Promenade et de Randonnée (PDIPR). Ces politiques
contribuent à l'aménagement et au développement du territoire, notamment par l'accompagnement technique et
financier des projets locaux.

Afin d'encourager l'émergence de nouvelles dynamiques sur ces sujets et renforcer la visibilité de son action au-
près des porteurs de projets, le Département souhaite mettre en place un nouveau fonds intitulé Fonds Départe -
mental pour l'Aménagement et le Développement Durable du Territoire (FDADDT). Pour ce faire, l’Assemblée dé-
partementale a ouvert une autorisation de programme de 1 M € pour la période 2019-2022 lors du vote du Budget
Supplémentaire 2018 sur les crédits de la Taxe d’Aménagement dédiée aux Espaces Naturels Sensibles, grevés
d’affectation spéciale.

Un règlement, annexé au présent rapport, définit les critères d’éligibilité des dossiers et les conditions de mise en
œuvre de ce fonds. Il permettra de soutenir les initiatives locales portées par les acteurs du département s’inscri -
vant dans les thématiques suivantes :
 la protection de la biodiversité,
 la préservation et la valorisation des espaces naturels et de la trame verte et bleue,
 la préservation de la ressource en eau,
 le développement concerté des sports de nature en favorisant l’offre qualifiée.

Les conditions d’aide (taux, plafonds...) varient selon la nature des aménagements et les bénéficiaires diffèrent
selon la thématique :

 espaces naturels et biodiversité : les collectivités et les EPCI
 sports de nature : les EPCI, les Communes, un EPIC, un syndicat mixte ayant conventionné avec un

EPIC, les comités départementaux sportifs et les associations sportives agréées « sport ».

Les critères de sélection sont les suivants :
 deux projets par an maximum par porteur de projets
 ambitions affichées en termes de préservation des milieux naturels et, pour les projets sportifs, la compatibilité 

du lieu de pratique sportive et des aménagements envisagés avec les contraintes environnementales,
 liens avec autres politiques publiques en faveur de la biodiversité (Natura 2000, zones humides, Trame verte 

et bleue…) et lien avec la politique départementale sportive et touristique pour les projets sports de nature,
 développement d’un partenariat avec les acteurs locaux et intégration dans la dynamique territoriale, en parti-

culier avec les acteurs économiques,
 présentation d’un plan de financement détaillé avec affichage des co-financement mobilisés,
 conditions de communication et de valorisation de la démarche,
 conformité avec les labels qualité développés dans le cadre de l’itinérance et aux recommandations fédérales,
 pérennisation des lieux de pratique sportive et de leur accès,
 engagement à l’entretien des Espaces sites et itinéraires,
 conciliation des différents usages.

Les porteurs de projet pourront bénéficier de la part du Département, en fonction de la nature du projet :
 d’une aide financière,
 d’une aide technique dans le cadre de l’offre d’ingénierie départementale,
 d’une visibilité départementale au travers des outils de communication.
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La diffusion de l’information sur ce nouveau fonds sera faite à l’automne prochain de façon à examiner les pre-
miers dossiers début 2019.

M. le Président. – Monsieur BOURDY.

M. BOURDY. – C’est encore un fonds, le problème se pose à chaque fois, c’est savoir comment le porter à
connaissance parce qu’il est extrêmement intéressant.

M. le Président. – on s’était posé la question de savoir si c’était une variante du FDSR ou pas. Il avait été tranché
de manière plus pertinente de le faire en dehors, spécifiquement, et on le prenait sur la taxe ENS ; c’était ça
l’idée. Cela paraissait plus pertinent. On avait eu un débat sur ce sujet.

M. BOURDY. – Oui, mais comment le porter à connaissance ?

M. le Président. - Là, maintenant, cela va être à définir, à préciser et on va tous être porteurs… tu sais on voit
dans les différents fonds, le FIDIT ou le FICS, très rapidement, quand il y a des sous quelque part, avec 38
personnes autour de la table, ça diffuse ! c’est normal, c’est fait pour cela.

M. BOURDY. – Je pense qu’il faudra qu’on fasse, peut-être, je sais qu’on a vu le problème des documents sur
papier, mais il y aura peut-être quelque chose à faire sur l’ensemble des fonds qui me paraît intéressant parce
qu’ils sont en même temps préservés d’une année sur l’autre.

M. BOIGARD. – Nous en avons parlé, effectivement, Patrick, en commission et ensemble nous le porterons ce
projet, il n’y a pas de difficulté.

M. le Président – Je mets aux voix ce rapport.

Qui s’oppose ? Qui s’abstient ? Je vous remercie.

Votes     :  
Pour : Unanimité
Contre : 0   
Abstention : 0   

DÉLIBÉRATION

Le Conseil départemental après en avoir délibéré, décide :

- de mettre en place le Fonds Départemental pour l’Aménagement et le Développement Durable du Territoire
(FDADDT)  pour  la  période  2019-2022  dont  les  projets  seront  subventionnés  sur  les  crédits  de  la  Taxe
d’Aménagement dédiée aux Espaces Naturels Sensibles, grevés d’affectation spéciale,

- d’approuver les modalités de sa mise en œuvre détaillées dans le règlement ci-annexé.
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3ème C - Environnement

PROTECTION DE L'ENVIRONNEMENT

31        ADHÉSION DE PLUSIEURS COLLECTIVITÉS À L'ETABLISSEMENT
PUBLIC LOIRE (ID WD : 12910)

RAPPORT DE M. LE PRESIDENT
Nom du rapporteur : M. Fabrice BOIGARD

Le Conseil départemental d’Indre-et-Loire émet un avis favorable sur l’adhésion à l’Etablissement Public Loire de
la Communauté d’Agglomération du Puy-en-Velay,  la Communauté de Communes Touraine-Est  Vallées et  la
Communauté de Communes du Romorantinais et du Monestois.

Par  délibération  n°18-04  du  14 mars 2018,  le  Comité  syndical  de  l’Etablissement  Public  Loire  a  accepté
l’adhésion de trois collectivités sous réserve de l’accord des collectivités membres :
- la  Communauté  d’Agglomération  du  Puy-en-Velay  (73 communes  du  département  de  la  Haute-Loire  –

81 000 habitants)
- la  Communauté  de  Communes  Touraine  Est-Vallées  (10 communes  du  département  d’Indre-et-Loire  –

39 600 habitants)
- la Communauté de Communes du Romorantinais et du Monestois (15 communes du département du Loir-et-

Cher – 34 000 habitants).

En effet, conformément aux dispositions de l’article 3 des statuts de l’Etablissement Public Loire, les Assemblées
délibérantes des collectivités membres doivent se prononcer sur l’adhésion qui ne peut avoir lieu si plus des 2/3
des collectivités membres s’y opposent.

M. le Président – Je mets aux voix ce rapport.

Qui s’oppose ? Qui s’abstient ? Je vous remercie.

Votes     :  
Pour : Unanimité
Contre : 0   
Abstention : 0   

DÉLIBÉRATION

Le Conseil départemental après en avoir délibéré, décide :

- de donner un avis favorable sur l’adhésion à l’Etablissement Public Loire de la Communauté d’Agglomération
du  Puy-en-Velay,  de  la  Communauté  de  Communes  Touraine-Est  Vallées  et  de  la  Communauté  de
Communes du Romorantinais et du Monestois.
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3ème C - Environnement

PROTECTION DE L'ENVIRONNEMENT

32        DOMAINE DE CANDÉ-DEMANDE DE DÉFRICHEMENT DE
PEUPLERAIES (CANTONS DE JOUÉ LES TOURS ET MONTS) (ID WD : 13350)

RAPPORT DE M. LE PRESIDENT
Nom du rapporteur : M. Fabrice BOIGARD

Au titre de la gestion forestière du Domaine de Candé, il convient d’approuver le défrichement de parcelles où des
peupleraies ont été abattues.

Dans le cadre de la gestion et la mise en valeur paysagère du Domaine de Candé, et afin de favoriser les milieux
ouverts de prairies et roselières au sud de cet espace naturel sensible, le Département a fait abattre en 2013 l’en -
semble des peupleraies situées dans la vallée du ruisseau du Saint-Laurent, avec l’aide de l’Office National des
Forêts, gestionnaire du boisement.

Le Département laisse les parcelles situées au nord de l’autoroute, dont les peupliers ont alors été abattus, se re -
boiser spontanément. En revanche, il broie annuellement les anciennes parcelles de peupleraies situées au sud
de l’A85, secteur en entrée de site fréquenté par le public. En l’absence de repousse de ligneux, ces parcelles se -
ront donc considérées de fait comme défrichées 5 ans après l’abattage, soit fin 2018.

Or, le défrichement nécessite une autorisation préfectorale précédée d’un avis de la DREAL quant à la réalisation
éventuelle d’une évaluation environnementale.

Il convient de régulariser le défrichement réalisé sur tout ou partie des parcelles AT136, AM17, AM18, AM19 et
AM21, pour une superficie de 4ha 35a 50ca, selon de détail suivant :

Commune Lieu-dit Parcelle Surface de la parcelle (ha) Surface à défricher (ha)
Joué-Lès-Tours Les Vouteaux AT136 1,3885 1,3885
Monts Moulin Couché AM17 0,3454 0,3454
Monts Moulin Couché AM18 0,1197 0,1197
Monts Moulin Couché AM19 1,7299 1,7299
Monts Moulin Couché AM21 1,9454 0,7715

Pour ce faire, il est proposé d’approuver ce défrichement et de donner pouvoir au Président pour signer tous les
documents afférents, en particulier la « demande d’examen au cas par cas préalable à la réalisation éventuelle
d’une évaluation environnementale » suivie de la « demande d’autorisation de défrichement ». Ces parcelles sont
localisées sur le plan cadastral ci-annexé.

M. le Président – Je mets aux voix ce rapport.

Qui s’oppose ? Qui s’abstient ? Je vous remercie.

Votes     :  
Pour : Unanimité
Contre : 0   
Abstention : 0   

DÉLIBÉRATION

Le Conseil départemental après en avoir délibéré, décide :
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- d’approuver le défrichement de tout ou partie des parcelles AT136, AM17, AM18, AM 19 et AM21 pour une
superficie de 4 ha35a 50ca sur le domaine de Candé figurant sur le plan cadastral ci-annexé et d’autoriser M.
le Président à signer tous les documents relatifs à la procédure d’autorisation au nom et pour le compte du
Département.
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3ème C - Mission numérique

3ème C - Mission numérique

AMÉNAGEMENT DU TERRITOIRE

33        AMÉNAGEMENT NUMÉRIQUE - BUDGET SUPPLÉMENTAIRE
(ID WD : 14294)

RAPPORT DE M. LE PRESIDENT
Nom du rapporteur : MME Sylvie GINER

Il convient, suite à l’attribution de la DSP à TDF Fibre et à sa prise en charge à hauteur de 89 % du coût des
investissements,  de procéder à des ajustements budgétaires pour prendre en compte la diminution significative
de la participation des financeurs publics, et du Département en particulier.

DEPENSES D’INVESTISSEMENT

Schéma Directeur Territorial d'Aménagement Numérique

La mise en œuvre du SDTAN V4 par le Syndicat mixte Val de Loire Numérique est réalisée dans le cadre d’une
DSP affermo-concessive qui a été attribuée à TDF Fibre pour une durée de 25 ans.

La prise en charge par le délégataire de 89 % du coût des investissements permet de diminuer considérablement
la participation des financeurs publics, et notamment celle du Département qui est ainsi ramenée à 5 632 642 €. 

Compte tenu de la prise en charge complémentaire du Département de 720 974 €, venant en diminution de la
participation des EPCI, et du coût de l’inclusion numérique estimé à 1 236 816 € pour 4 800 bénéficiaires poten-
tiels, la contribution globale du Département à la mise en œuvre du SDTAN V4 sera finalement de 7 590 432 €.

Le montant global des crédits nécessaires à l’aménagement numérique de notre territoire s’élève donc, compte
tenu des crédits déjà engagés à hauteur de 618 146,11 €, à 8 208 578,11 €.

II convient de diminuer le montant de l’Autorisation de Programme, qui a été ouverte à hauteur de 33 847 500 €,
de 25 638 921,89 €.

Il vous est enfin proposé, dans la mesure où le Département n’aura aucun versement à effectuer au SMO Val de
Loire Numérique cette année, de désinscrire les crédits de paiement inscrits en 2018 de 100 000 €.

DEPENSES DE FONCTIONNEMENT

Syndicat Mixte ouvert Val de Loire Numérique

Le Conseil départemental est membre du Syndicat Mixte ouvert « Val de Loire Numérique » et contribue, à ce
titre, au budget annuel de fonctionnement de la structure à hauteur de 20 % .

La participation du Département pour 2018 s’élevant à 118 000 €, il convient de diminuer les crédits inscrits au
Budget Primitif à hauteur de 170 500 € de 52 500 €.

L’ensemble de ces crédits figure au présent projet de Budget Supplémentaire.

M. le Président – Je mets aux voix ce rapport.

Qui s’oppose ? Qui s’abstient ? Je vous remercie.

Votes     :  
Pour : Unanimité
Contre : 0   
Abstention : 0   
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DÉLIBÉRATION

Le Conseil départemental après en avoir délibéré, décide :

- de voter les ajustements et les crédits suivants :

Programme : Développement Territorial

Opération : Interventions en faveur du développement du numérique

Dépenses d’investissement     :  

AP16 – Schéma Directeur Territorial
Montant de l’AP : 33 847 500,00 €
Diminution de l’AP : - 25 638 921,89 €
Nouveau montant de l’AP : 8 208 578,11 €

- d’inscrire en CP 2018............................................................................................................................. - 100 000 €
Chapitre 204 – Article 204152 / Fonction 68
Subvention d’équipement - Autres groupements de collectivités - Bâtiments et installations

Nouvel échéancier des crédits de paiement :
CP 2018 : 0 €
CP 2019 : 100 000 €
CP 2020 : 100 000 €
CP 2021 : 695 216 €
CP 2022 : 695 216 €

Dépenses de fonctionnement     :  

Chapitre 65 - Article 6561 / Fonction 68..................................................................................................... - 52 500 €
Participations aux organismes de regroupement
(Syndicat Mixte Ouvert « Val de Loire Numérique »)
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3ème C - Ingénierie départementale

AMÉNAGEMENT DU TERRITOIRE

34        AJUSTEMENTS BUDGÉTAIRES (ID WD : 13241)

RAPPORT DE M. LE PRESIDENT
Nom du rapporteur : M. Jean-Pierre GASCHET

Il convient de procéder à certains ajustements budgétaires liés à l’inscription d’une nouvelle recette issue
du reversement d’un trop perçu au titre des subventions allouées dans le cadre du FDSR et à l’augmen-
tation de la participation au CAUE sur les crédits issus de la taxe d’aménagement.

1- DÉVELOPPEMENT TERRITORIAL

Solidarités et développement territorial

Recettes d’investissement

Le montant des subventions départementales allouées au titre du FDSR et du F2D ne peut pas, conformé-
ment au règlement, excéder 50 % du montant hors taxe des travaux.

C’est pourquoi un titre de recettes a été émis à l’encontre d’un maître d’ouvrage qui n’a pas réalisé l’inté -
gralité des dépenses pour lesquelles il avait déjà perçu une subvention sur présentation d’une attestation.

La commune concernée a ainsi remboursé un trop-perçu d’un montant de 4 018,44 €, qu’il convient d’ins-
crire en recettes.

2 - CAUE

Il convient d’inscrire une prévision supplémentaire de recettes et de dépenses de 140 000 €, sur les crédits
issus de la taxe d’aménagement, au titre de notre participation au CAUE.

M. le Président – Je mets aux voix ce rapport.

Qui s’oppose ? Qui s’abstient ? Je vous remercie.

Votes     :  
Pour : Unanimité
Contre : 0   
Abstention : 0   

DÉLIBÉRATION

Le Conseil départemental après en avoir délibéré, décide :

- de voter les inscriptions suivantes qui figurent au projet de budget :

Programme : Développement Territorial

Opération : Solidarités et développement territorial

Recettes d’investissement
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Développement territorial
- Chapitre 204 Article 204142 / Fonction 94....................................................................................4 018,44 €
Bâtiments et installation

Opération : CAUE

Dépenses de fonctionnement
Chapitre 014 Article 7398 / Fonction 71.........................................................................................+140 000 €
TA – CAUE – Autres reversements

Recettes de fonctionnement
Chapitre 73 Article 7327-2 / Fonction 71........................................................................................+140 000 €
TA – CAUE – Taxe d’aménagement
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QUATRIEME COMMISSION : AFFAIRES EDUCATIVES ET DES COLLEGES

EDUCATION

35        L'ORGANISATION DES MISSIONS DES AGENTS ATTEE (ID WD : 14893)

RAPPORT DE M. LE PRESIDENT
Nom du rapporteur : M. Judicaël OSMOND

Le présent rapport a pour objet l’adoption d’une politique globale concernant l’organisation des missions des
agents ATTEE.

La loi n°2004-809 du 13 août 2004 organise le transfert des personnels d’accueil, d’entretien et de restauration
des collèges de l’Etat aux Départements. Le Conseil départemental a ainsi hérité d’une organisation des missions
hétérogène. Les différentes visites organisées au sein des établissements permettent de constater en effet des
disparités importantes dans la charge de travail, les techniques de nettoyage, le niveau de propreté exigé et le
matériel à disposition.

Le Département compte environ 450 agents ATTEE. Ces agents ATTEE sont des agents de catégorie C qui
exercent des tâches pénibles et dont l’usure professionnelle se fait ressentir avec le temps. Leur temps de travail
est annualisé pour correspondre aux temps scolaires, ce qui a pour conséquence des journées de travail denses
accentuant la pénibilité du travail.

Il s’agit majoritairement d’un personnel féminin, d’une moyenne d’âge de 49 ans et dont la moitié a plus de 50
ans, avec un taux de restrictions médicales important concernant environ 22 % des agents.

Ces différents éléments incitent à une prise en compte globale des missions des agents ATTEE afin de garantir
des conditions de travail satisfaisantes, équitables et rationalisées. Les rencontres sur site avec les agents, le
groupe de travail organisé depuis 2014 et relancé en 2016 ont permis de travailler des propositions d’évolution en
ce sens.

Le Département entend donc mener une politique d’amélioration des conditions de travail  des agents ATTEE
autour de plusieurs axes :

- la mise en place d’un référentiel objectif et équitable prenant en compte la surface à nettoyer, le nombre de 
demi-pensionnaires et la qualité de cuisine autonome ou satellite, l’accueil, la maintenance et les espaces 
verts (voir en annexe 1 les modalités d’attribution des ETP en fonction des missions),

- la diminution de la pénibilité par l’achat de nouveaux matériels et mobiliers adaptés et la réalisation de petits 
travaux facilitant le travail quotidien des agents. Un budget de 200 000 € a été inscrit en ce sens au budget 
2018,

- la reprise de la gestion des équipements de protection individuelle et des vêtements de travail pour que 
chaque agent dispose d’un paquetage conforme à celui voté en CHSCT,

- la révision des protocoles de nettoyage pour concilier les cadences annuelles et les exigences d’entretien de 
manière homogénéisée (voir le contenu du livret d’entretien en annexe 2). Un livret d’entretien sera mis en 
forme par le Département et distribué à l’ensemble des agents et des équipes de direction dès la rentrée 
scolaire 2018,

- l’accompagnement des ATTEE sur la professionnalisation de leur pratique et la prévention par :

1. la création d’un poste de technicien en charge de la coordination technique des ATTEE sur le volet entre-
tien des locaux,

2. la mise en place d’un plan de formation amplifié pour sensibiliser aux bonnes pratiques professionnelles.
Celui-ci comprend notamment la prise en charge par la collectivité d’une formation CAP cuisine pour un
agent de la collectivité (pour un montant estimé de 29 000 €, comprenant le remplacement de l’agent en
formation),

- la révision des règles de remplacement afin de privilégier des délais raccourcis pour les collèges en tension et 
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supprimer les remplacements pour les collèges les mieux dotés, prendre en compte les restrictions médicales 
et l’impossibilité de se passer de chef de cuisine ou d’agent de maintenance, dans la limite des capacités 
budgétaires de la collectivité.

Les impacts attendus en terme d’organisation du travail sont les suivants :

- le transfert des postes des collèges surdotés en nombre d’agents vers les collèges sous-dotés au fil des 
départs pour garantir des charges de travail homogènes,

- l’homogénéisation des cadences, des méthodes de nettoyage et de l’équipement de protection individuelle 
pour une égalité de traitement des agents,

- la réduction de la pénibilité au travail par l’inscription du budget nécessaire à l’acquisition du mobilier, matériel 
et petits travaux,

- la professionnalisation des agents par la mise en place d’un plan de formation ambitieux.

Cette organisation des missions des ATTEE a été présentée en Comité technique du 14 juin 2018 qui a délibéré
favorablement à l’unanimité sur ce dossier.

Le livret d’entretien sera présenté à un prochain CHSCT et pourra faire l’objet d’ajustements.

Tout ce travail est issu d’une longue concertation :

- avec des représentants de principaux et de gestionnaires des collèges.
- avec les organisations syndicales
- avec des représentants des ATTEE

C’est pourquoi je vous demande de bien vouloir vous prononcer sur l’adoption de cette politique globale sur les
conditions de travail des agents ATTEE 

Un livret a été remis sur les tables, et celui-ci,  contrairement à ce qu’a dit  Mme La Préfète, vous pouvez le
conserver, le lire, le découvrir, un grand merci aux services qui ont travaillé le sujet en étroite collaboration avec
les collaborateurs de Thomas GELFI.

Je rappelle également que nous avons la Seconde de cuisine du collège de Monts qui a remporté un concours
très important, le concours Nestlé, consacré au chocolat, elle a une prime de 2 000 € mais surtout elle va pouvoir
aller travailler quelque temps aux côtés du grand chef de cuisine du Quai d’Orsay, félicitations à elle  ; et ce matin,
Nestlé a fait un communiqué de presse en ce sens pour relever la qualité et je crois que c’est l’une des premières
fois où c’est une collaboratrice d’une cuisine en collectivité qui remporte le prix, cela veut dire qu’elle est passée
devant des grands chefs qui, pourtant, étaient issus du secteur privé. Félicitations à elle. 

M. le Président. – M. LAGARDE a sûrement agi dans la coulisse car il est gourmand de chocolat !

M. le Président – Je mets aux voix ce rapport.

Qui s’oppose ? Qui s’abstient ? Je vous remercie.

Votes     :  
Pour : Unanimité
Contre : 0   
Abstention : 0   

DÉLIBÉRATION

Le Conseil départemental après en avoir délibéré, décide :

- de donner un avis favorable à cette organisation des missions des agents ATTEE,
- d’approuver les différentes annexes et notamment les préconisations du livret d’entretien des locaux des 

collèges qui pourra pour ce dossier faire l’objet d’ajustements en CHSCT.
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EDUCATION

36        DÉNOMINATION DU COLLÈGE DE NEUILLÉ-PONT-PIERRE
(ID WD : 13047)

RAPPORT DE M. LE PRESIDENT
Nom du rapporteur : M. Judicaël OSMOND

Le présent rapport a pour objet la dénomination du collège de Neuillé-Pont-Pierre.

Le collège « Le Parc » de Neuillé-Pont-Pierre bénéficie d’une restructuration lourde. La demi-pension a été livrée
en septembre 2017 et l’externat en cours de restructuration sera opérationnel à la rentrée de septembre 2018.

A la  suite  d’un  travail  sur  l’égalité  homme/femme  mené  pendant  une  année  scolaire  avec  les  élèves,  la
communauté  éducative  souhaite  rebaptiser  l’établissement.  Un  accord  unanime s’est  fait  autour  du nom de
« Simone Veil ». Conformément à l’article L. 421-24 du Code de l’Education, le Conseil départemental a recueilli
un avis favorable de la mairie de Neuillé-Pont-Pierre et du conseil d’administration du collège.

Il est proposé par conséquent d’attribuer le nom « Simone Veil » au collège situé sur la commune de Neuillé-
Pont-Pierre, sous réserve de l'accord de la famille.

M. le Président. – Là on propose une appellation mais sous réserve de l’accord de la famille parce qu’il  faut
s’assurer de l’accord préalable de la famille.

M. OSMOND. – Tout à fait !  nous avons respecté juridiquement l’ensemble des consignes qui  devaient  être
appliquées pour que le collège du Parc de NEUILLE PONT PIERRE devienne le collège Simone VEIL, mais par
courtoisie nous allons demander l’avis de la famille, nous l’avons demandé, nous n’avons pas de retour, sachant
que depuis qu’elle est au Panthéon, les enfants sont un peu compliqués et souhaitent que le nom de l’époux de
Simone Veil apparaisse également, un petit peu comme on a eu il y a quelque temps et sous l’ancienne majorité
avec Lucie Aubrac qui avait été refusé, il fallait mettre Lucie ET Raymond AUBRAC, on a parfois du mal avec les
femmes qui, pourtant, ont défendu nos intérêts. On passe la délibération, si on doit l’ajuster, on l’ajustera mais je
ne  veux  pas  embêter  le  collège  de  NEUILLE  PONT  PIERRE  qui  a  eu  une  excellente  idée  avec  cette
dénomination.

M. le Président – Je mets aux voix ce rapport.

Qui s’oppose ? Qui s’abstient ? Je vous remercie.

Votes     :  
Pour : Unanimité
Contre : 0   
Abstention : 0   

DÉLIBÉRATION

Le Conseil départemental après en avoir délibéré, décide :

- d’adopter, sous réserve de l'accord de la famille, le nom de « Simone Veil » pour dénommer le collège de Neuillé-Pont-

     Pierre.         
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37        DÉSIGNATION DU MEMBRE DU CONSEIL ACADÉMIQUE DE
L'EDUCATION NATIONALE - SECTION SPÉCIALISÉE EN MATIÈRE

D'ENSEIGNEMENT SUPÉRIEUR (ID WD : 13045)

RAPPORT DE M. LE PRESIDENT
Nom du rapporteur : M. Judicaël OSMOND

Le présent  rapport  a  pour objet  la  désignation  du membre siégeant  au Conseil  Académique de  l’Education
Nationale – section spécialisée en matière d’enseignement supérieur.

Conformément à l’article R 234-2 du Code de l’Education, Monsieur Judicaël OSMOND avait été désigné par le
Conseil  départemental  pour  siéger  en  qualité  de  suppléant  au  sein  du  Conseil  Académique  de  l’Education
Nationale – section spécialisée en matière d’enseignement supérieur.

Ce mandat arrivant à échéance en 2018, il convient de procéder à son renouvellement.

M. le Président – Je mets aux voix ce rapport.

Qui s’oppose ? Qui s’abstient ? Je vous remercie.

Votes     :  
Pour : Unanimité
Contre : 0   
Abstention : 0   

DÉLIBÉRATION

Le Conseil départemental après en avoir délibéré, décide :

- de désigner le représentant siégeant au Conseil Académique de l’Education Nationale – section spécialisée 
en matière d’enseignement supérieur :

Désignation de l’organisme Conseil 

Fondement juridique Code de l’Education Art. R 234-2

Nombre de délégués 1 délégué titulaire

Représentant du Conseil départemental M. Judicaël OSMOND

Retour sommaire



338

QUATRIEME COMMISSION : AFFAIRES EDUCATIVES ET DES COLLEGES

EDUCATION

38        BUDGET SUPPLÉMENTAIRE (ID WD : 13049)

RAPPORT DE M. LE PRESIDENT
Nom du rapporteur : M. Judicaël OSMOND

Le présent rapport présente les propositions budgétaires supplémentaires relatives à l’acquisition de mobilier
scolaire et de matériel de cuisine.
Il est proposé une augmentation de crédits de 799 648,29 € en investissement et une diminution de crédits de
25 000 € en fonctionnement.

I. LES AIDES AUX COLLEGES PUBLICS

I     1. LES DOTATIONS DE FONCTIONNEMENT ET D’EQUIPEMENTS - PUBLICS  

DEPENSES D’INVESTISSEMENT

- Le mobilier scolaire

Selon la réglementation en vigueur, le Département doit assurer le renouvellement des biens mobiliers des 54
collèges et le premier équipement en lien avec les restructurations. Les collèges bénéficiant d’une restructuration
ou de grosses réparations sont prioritaires quant à l’achat et/ou renouvellement du mobilier scolaire. Ainsi, après
estimation du coût mobilier de ces deux types d’opération l’enveloppe de crédits de paiement 2018 (600 000 €)
s’avère insuffisante. Au-delà des restructurations et des grosses réparations, un recensement des besoins des
collèges a été réalisé puis des priorités ont été dégagées. Il s’agit de mobilier à renouveler afin de faciliter le
travail des agents des collèges (mobilier lourd, non ergonomique) et/ou devenu obsolète. 

Compte tenu du coût de premier équipement et des besoins priorisés, il est proposé une augmentation de crédits
de paiement à hauteur de 300 000 €.

I     2. LA RESTAURATION SCOLAIRE - PUBLICS  

DEPENSES D’INVESTISSEMENT

- Le matériel de cuisine

Selon la réglementation en vigueur, le Département doit assurer le renouvellement des équipements de cuisine
des collèges.  L’enveloppe de crédits  de paiement  2018 (609 374 €)  permet  de réaliser  l’installation de gros
équipement de cuisine dans les EPLE, en lien avec les travaux programmés et la finalisation de l’installation des
broyeurs-écodigesteurs. Cependant, les besoins des collèges ont été recensés et sont estimés à 1,8 M€. Une
priorisation complémentaire  a donc été effectuée,  prenant  en compte les audits  effectués par  le  Service de
l’Education  ainsi  que  le  matériel  nécessaire  à  l’atténuation  des  troubles  musculosquelettiques  des  agents
travaillant en cuisine. 

Il est proposé une augmentation de crédits de paiement à hauteur de 200 000 €.

DEPENSES DE FONCTIONNEMENT

Etant donné le coût prévisionnel 2018 du financement du Syndicat Mixte de Gestion de la Cuisine Centrale de
Fondettes (SMGCCF), il est proposé de restituer 5 000 € de crédits.

Les crédits en lien avec les animations restauration (soutient  repas bio  et  circuits  courts) et  l’acquisition de
vaisselle ne seront pas utilisés dans leur intégralité. Il est proposé une diminution de crédits respectivement à
hauteur de 3 000 € et 7 000 €.

II L’ENTRETIEN ET LA RESTRUCTURATION DES COLLEGES PUBLICS
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II  1. LES TRAVAUX DE RESTRUCTURATION DANS LES COLLEGES (HORS PARTENARIATS)  

L’actuel P.P.I., d’un montant de 23 000 000. €, arrivera à son terme en 2019 avec la livraison des travaux au
collège d’Azay-le-Rideau.

Afin de pouvoir démarrer de nouveaux chantiers dès 2020, et compte tenu des délais des procédures, il convient
de  lancer  dès  cet  été  les  premières  consultations  de  maitrise  d’œuvre  pour  de  nouvelles  opérations  dont
l’Assemblée départementale a acté le P.P.I. le 29 juin 2018.

Afin de pouvoir lancer les 2 premières opérations il est nécessaire d’inscrire une Autorisation de Programme à
hauteur de 210 000. € et de voter un crédit de paiement de 200 000. € pour cette année.

II  2. LA PERFORMANCE ENERGETIQUE DANS LES COLLEGES  

DEPENSES D’INVESTISSEMENT

Une mission d’études a été confiée en septembre 2017 à un Assistant à Maitrise d’Ouvrage (AMO) pour la mise
en place d’un Contrat de Performance Energétique (CPE) dont le P.P.I a été acté le 29 juin par l’Assemblée
départementale.

La consultation d’un marché de performance énergétique devra être lancée dès le mois de juillet afin de pouvoir
désigner l’attributaire en juin 2019 pour une réalisation de travaux lissée sur 3 ans.

Il est nécessaire d’inscrire un crédit de paiement de 99 648 € afin de poursuivre la procédure.

DEPENSES DE FONCTIONNEMENT

Les crédits votés au B.P. 2018 pour la réalisation d’une mission de sensibilisation dans le cadre du futur Contrat
de Performance Energétique (CPE) peuvent être diminués d’un montant de 10 000 €. 

M. le Président – Je mets aux voix ce rapport.

Qui s’oppose ? Qui s’abstient ? Je vous remercie.

Votes     :  
Pour : Unanimité
Contre : 0   
Abstention : 0   

DÉLIBÉRATION

Le Conseil départemental après en avoir délibéré, décide :

- de voter les inscriptions suivantes qui figurent au projet de budget :

Programme «     Aides aux collèges publics     »  

Opération «     Dotations de fonctionnement et d’équipement – Publics     »  

Dépenses d’investissement :
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AP – Acquisition Mobilier scolaire 2018

- d’inscrire en CP 2018.........................................................................................................................+ 300 000 €
Chapitre 21 - article 21841/fonction 221-– matériel de bureau et mobilier scolaire

Echéancier des crédits de paiement :
CP 2018 : 900 000 €
CP 2019 : 600 000 €
CP 2020 : 300 000 €

Opération «     Restauration scolaire – Publics »  

Dépenses d’investissement :

AP – Acquisition Matériel de cuisine 2018

- d’inscrire en CP 2018 ........................................................................................................................ + 200 000 €
Chapitre 21 - article 2157/ fonction 221 -– matériel et outillage technique

Échéancier des crédits de paiement     :  
CP 2018 : 400 000 €
CP 2019 : 800 000 €
CP 2020 : 600 000 €

Dépenses de fonctionnement : 

Chapitre 011 -  fonction 221
Article 6228 — Participations aux organismes de regroupement ................................................................- 3 000 €
Article 60632 — Fournitures de petit équipement........................................................................................ - 7 000 €

Chapitre 65 -  fonction 221
Article 6561 — Participations aux organismes de regroupement.................................................................- 5 000 €

Programme «     Entretien et restructuration des collèges publics »  

Opération     : «     Travaux de restructuration dans les collèges (hors partenariats) »  

Dépenses d’investissement :

- d’inscrire une autorisation de programme de projet - Travaux de restructuration dans les collèges – d’une 
durée de 5 ans et d’un montant de 210 000 €.

- d’inscrire en CP 2018............................................................................................................................ 200 000 €
Chapitre 23 - article 2317312 / fonction 221 – bâtiments scolaires en cours reçus au titre d’une mise à 
disposition

Echéancier des crédits de paiement     :  
CP 2018 : 200 000 €
CP 2019 :   10 000 €

Opération «     Performance énergétique dans les collèges »  

Dépenses d’investissement :

AP – Contrat de performance énergétiques dans les collèges

- d’inscrire en CP 2018...................................................................................................................... + 99 648,29 €
Chapitre 20 - article 2031 / fonction 221 – frais d’études

Echéancier des crédits de paiement     :  
CP 2018 : 169 648,29 €
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Dépenses de fonctionnement :

Chapitre 011 – fonction 221
Article 62268 – Autres honoraires.............................................................................................................. - 10 000 €
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5 CINQUIEME COMMISSION : DEVELOPPEMENT, TOURISME - CULTURE, SPORT ET VIE ASSOCIATIVE
5ème C - Tourisme

5ème C - Tourisme

TOURISME

39        BUDGET SUPPLÉMENTAIRE 2018 (ID WD : 13705)

RAPPORT DE M. LE PRESIDENT
Nom du rapporteur : M. Etienne MARTEGOUTTE

Le présent rapport propose, en investissement, l’ajustement des crédits sur les Autorisations de Programmes
dédiées au Fonds d’Intervention Départemental d’Investissement Touristique et, en fonctionnement, la restitution
de 10 000 €.

DEVELOPPEMENT TOURISTIQUE

LA DIVERSIFICATION DE L’OFFRE TOURISTIQUE

L’Autorisation de Programme « FIDIT 2017 » est  ramenée au montant de son affectation (-14 002 € sur AP,
impactant uniquement les crédits de paiement 2019). 

Les virements entre AP millésimées sont régularisés (solde nul).

AIDES AUX ACTEURS DU TOURISME

Un  site  (Chenonceau)  est  venu  se  joindre  aux  différents  partenaires  impliqués  dans  la  campagne  de
communication commune réalisée dans les transports en commun parisiens au bénéfice des sites du Val de
Loire. Une participation complémentaire du Département est nécessaire, pour 10 000 € en fonctionnement.

La vacance du poste d’animateur du cluster tourisme, poste financé par le Conseil départemental à hauteur de
20 000 € par an, justifie la restitution intégrale de ces crédits de fonctionnement.

M. le Président – Je mets aux voix ce rapport.

Qui s’oppose ? Qui s’abstient ? Je vous remercie.

Votes     :  
Pour : Unanimité
Contre : 0   
Abstention : 0   

DÉLIBÉRATION

Le Conseil départemental après en avoir délibéré, décide :

- de voter les inscriptions suivantes qui figurent au projet de budget :

Programme «     Développement touristique     »  
Opération «     Diversification de l’offre touristique     »  

Dépenses d’investissement

AP17 Fonds d’Intervention Départemental d’Investissement Touristique 2017
Montant de l’AP.................................................................................................................................. 400 000 €
Modification de l’AP............................................................................................................................. -14 002 €
Montant de l’AP modifié......................................................................................................................385 998 €
d’inscrire en CP2018.........................................................................................................16 249 € (virements)
Chapitre 204 – Article 20422 / Fonction 94 Bâtiments et installations

Échéancier des crédits de paiement :
CP2018 : 177 249 €
CP2019 : 95 222,25 €
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AP18 Fonds d’Intervention Départemental d’Investissement Touristique 2018
d’inscrire en CP2018........................................................................................................ -16 249 € (virements)
Chapitre 204 – Article 20422 / Fonction 94 Bâtiments et installations

Échéancier des crédits de paiement :
CP2018 : 133 751 €
CP2019 : 166 249 €
CP2020 : 100 000 €

Opération «     Aides aux acteurs du tourisme     »  

Dépenses de fonctionnement
Chapitre 011 – Article 6231 / Fonction 94 Annonces et insertions........................................................10 000 €
Chapitre 65 / Fonction 94
Article 6574 Subv. de fonctionnement aux personnes, […] organismes de droit privé........................-20 000 €
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5ème C - Culture

5ème C - Culture

MONUMENTS ET PATRIMOINE CULTUREL

40        BUDGET SUPPLÉMENTAIRE 2018 (ID WD : 13866)

RAPPORT DE M. LE PRESIDENT
Nom du rapporteur : MME Céline BALLESTEROS

Le présent rapport  propose la régularisation de diverses recettes et  de leurs dépenses associées (mécénat,
subventions, fonctionnement des boutiques), ainsi que plusieurs ajustements comptables (virements, affectation
de la taxe de séjour). Les Autorisations de programmes dédiées aux opérations d’envergure à Loches, Chinon et
Candé sont également ajustées à la réalité de l’évolution des chantiers ; des recettes complémentaires fléchées
sur ces projets seront proposées sur le rapport dédié à la Convention Région/Département.

I - CONSERVATION DU PATRIMOINE

I.1 Maintenance et entretien des monuments
Des recettes non-prévues au Budget Primitif sont régularisées : 6 322 € de subventionnement de la Région pour
la restauration d’une tapisserie à Loches et 6 678 € de la DRAC pour le remplacement d’un des ventilateurs de
l’orgue Skinner, au Domaine de Candé.
Ces recettes faisant suite à des travaux concrètement pris en charge sur le budget des monuments, des crédits
de dépenses sont inscrits, en investissement, à hauteur (13 000 €).

La restitution de 20 000 € de crédits de fonctionnement (enveloppe « programmation », voir plus bas) vous est
également  proposée  afin  de  permettre  l’inscription  de  20 000 €  de  crédits  complémentaires  en  section
d’investissement,  en  particulier  fléchés  sur  l’acquisition  de  mobilier  pour  la  scénographie  permanente  de  la
Chambre de Charles VII à Chinon.

I.2 Restructuration des monuments
Les évolutions des chantiers de mise en lumière de la Forteresse de Chinon, de couverture du château de Candé
et de mise en sécurité des Remparts de Loches nécessitent des inscriptions de dépenses (150 000 €) et de
recettes  (200 000 €)  en  section  d’investissement,  qui  sont  détaillées  sur  le  rapport  dédié  à  la  Convention
Région/Département.

II - VALORISATION DES MONUMENTS DÉPARTEMENTAUX

II.1 Programmation dans les sites

Section d’investissement
L’évolution du chantier de scénographie de la Cité royale de Loches et le projet «  Histopads » induisent des
inscriptions de dépenses (150 000 €) et de recettes (200 000 €) en section d’investissement, qui sont détaillées
sur le rapport dédié à la Convention Région/Département.

Section de fonctionnement
Des recettes non-prévues au Budget Primitif, relatives aux mécénats perçus dans le cadre de la réalisation de
deux films dédiés aux expositions Franta, au Prieuré St-Cosme, et Leperlier, à l’Hôtel Goüin, sont régularisées
pour 25 000 € en fonctionnement. Des crédits de dépenses sont inscrits en parallèle, à hauteur de 14 000 €.

L’affectation de 20 849,27 € de crédits « Taxe de séjour » vous est également proposée.

La restitution de 20 000 € de crédits de fonctionnement vous est enfin présentée afin de permettre l’inscription de
20 000 € de crédits complémentaires en section d’investissement (voir plus haut, « Maintenance et entretien des
monuments »).

II.2 Promotion des sites
L’affectation de 20 000 € de crédits « Taxe de séjour » vous est proposée.
En parallèle, un effort de 10 000 € est réalisé sur les crédits non-affectés.
Un virement entre chapitres (2 000 €) vous est enfin proposé, en section d’investissement.

Retour sommaire



345

III. TARIFS SPECIFIQUES

Tarif «     animations scolaires de longue durée     »  
De nouveaux formats d’ateliers scolaires, sur une durée plus longue, seront proposés dans les monuments et
musées  à  compter  du  1er janvier  2019.  Afin  d’ajuster  le  rapport  qualité-prix  de  ces  prestations,  un  tarif
complémentaire, à 8 € par élève et par atelier, est proposé au vote de l’assemblée départementale.  

M. le Président – Je mets aux voix ce rapport.

Qui s’oppose ? Qui s’abstient ? Je vous remercie.

Votes     :  
Pour : Unanimité
Contre : 0   
Abstention : 0   

DÉLIBÉRATION

Le Conseil départemental après en avoir délibéré, décide :

- de voter les inscriptions suivantes qui figurent au projet de budget :

Programme «     Conservation du patrimoine culturel     »  
Opération «     Maintenance et entretien des monuments     »  

Dépenses d’investissement
Chapitre 21 – Article 2157 / Fonction 312 Matériel et outillage technique............................................13 000 €
Chapitre 21 – Article 216 / Fonction 312 Collections et œuvres d’art...................................................20 000 €

Recettes d’investissement
Chapitre 13 – Article 1311 / Fonction 312 
Subventions d’équipement transférables – Etat et établissements nationaux........................................6 678 €
Chapitre 13 – Article 1322 / Fonction 314 
Subventions d’investissement rattachées aux actifs non amortissables - Régions................................6 322 €

Programme «     Valorisation des monuments     »  
Opération «     Programmation dans les sites     »  

Dépenses de fonctionnement
Chapitre 011 / Fonction 94
Article 6233 Foires et expositions.......................................................................................................... -6 000 €
Article 6233 Foires et expositions TAXE DE SEJOUR....................................................................20 849,27 €

Recettes de fonctionnement
Chapitre 77 – Article 7713 / Fonction 312 Libéralités reçues................................................................25 000 €

Opération «     Promotion des sites     »  

Dépenses d’investissement
Chapitre 20 – Article 2051 / Fonction 94 Concessions et droits similaires............................................-2 000 €
Chapitre 21 – Article 21848 / Fonction 94 Autres matériels de bureau et mobiliers................................2 000 €

Dépenses de fonctionnement
Chapitre 011 / Fonction 94
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Article 6236 Catalogues, imprimés et publications..............................................................................-10 000 €
Article 6236 SEJOUR Catalogues, imprimés et publications TAXE DE SEJOUR................................10 000 €
Article 6238 Publicité, publications, relations publiques – Divers TAXE DE SEJOUR..........................10 000 €

- de  voter  un  tarif  de  8 €  pour  les  animations  scolaires  de  longue  durée,  applicable  à  compter  du
1er janvier 2019.

Retour sommaire



347

5ème C - Culture

BOUTIQUES

41        BUDGET ANNEXE BOUTIQUES - BUDGET SUPPLÉMENTAIRE 2018
(ID WD : 13735)

RAPPORT DE M. LE PRESIDENT
Nom du rapporteur : MME Céline BALLESTEROS

Le budget des boutiques est lié à la politique de développement des monuments départementaux. Il a vocation à
couvrir l’exhaustivité de l’activité des boutiques des monuments, en fonctionnement comme en investissement. 
Il  vous est proposé, au titre du budget supplémentaire 2018, d’ajuster la dotation brute aux amortissements.
L’adoption de tarifs vous est également présentée.

I – AJUSTEMENTS BUDGETAIRES

I.1 Dotation brute aux amortissements

La dotation brute aux amortissements est légèrement inférieure aux prévisions du Budget Primitif ; l’inscription, en
dépenses  de  fonctionnement  et  recettes  d’investissement,  doit  être  minorée  de  2 800 €.  Afin  de  préserver
l’équilibre  du budget,  une dépense complémentaire  de 2 800 € est  fléchée en fonctionnement  sur l’achat de
produits ; en investissement, les crédits dédiés aux travaux dans les boutiques sont réduits de 2 800 €. 

II -. ADOPTION DE TARIFS

II.1 Nouveaux produits

La liste des articles mis en vente dans les boutiques souvenirs a été approuvée lors des sessions précédentes. Il
convient de compléter cette liste avec les nouveaux produits listés en annexe du présent rapport.
Les livres seront vendus au prix public autorisé. Pour tous les autres articles, lors des réassorts, le prix de vente
tiendra compte de l’augmentation ou de la diminution du prix du fournisseur sur justificatifs (factures).

II.2 Allègement du stock des invendus

Afin d’alléger le stock des invendus, le principe de mise en place d’une remise systématique de 30 % pour les
produits constituant un stock dormant a été adoptée par la session du 24 juin 2016. Une liste de produits jointe au
présent rapport détaille les références qui bénéficieront de cette remise.

M. le Président – Je mets aux voix ce rapport.

Qui s’oppose ? Qui s’abstient ? Je vous remercie.

Votes     :  
Pour : Unanimité
Contre : 0   
Abstention : 0   

DÉLIBÉRATION

Le Conseil départemental après en avoir délibéré, décide :

- de voter les inscriptions suivantes, qui figurent au projet de budget :
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Programme «     Activité commerciale des boutiques     »  
Opération «     Achat et vente de produits     »  

Dépenses de fonctionnement
Chapitre 011 - Article 607 Achats de marchandises...............................................................................2 800 €

Programme «     Entretien courant et petits travaux dans les boutiques     »  
Opération «     Entretien courant et petits travaux dans les boutiques     »  

Dépenses d’investissement
Chapitre 20 – Article 2051 Concessions et droits similaires..................................................................-2 800 €

Programme «     Opérations financières     »  
Opération «     Charge d’amortissement nette     »  

Dépenses de fonctionnement
Chapitre 042 – Article 6811 
Dotations aux amortissements des immobilisations incorporelles et corporelles M.O...........................-2 800 €

Recettes d’investissement
Chapitre 040 - Article 281848 Amortissements des immobilisations corporelles
Autres matériels de bureau et mobiliers M.O........................................................................................-2 800 €

- d’acter une remise spécifique de 30% sur le prix de vente des articles constituant un stock dormant, produits
listés en annexe,

- d’approuver la mise en vente, en boutiques, de la liste des produits jointe en annexe.
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5ème C - Culture

ARCHIVES, ARCHÉOLOGIE ET INVENTAIRE

42        ARCHIVES, ARCHÉOLOGIE ET INVENTAIRE - BUDGET
SUPPLÉMENTAIRE 2018 (ID WD : 12872)

RAPPORT DE M. LE PRESIDENT
Nom du rapporteur : MME Céline BALLESTEROS

Le présent rapport a pour objet l’inscription d’une recette de fonctionnement dans le cadre du budget supplé-
mentaire 2018.

DÉVELOPPPEMENT  DES  ACTIVITÉS  ARCHÉOLOGIQUES  -     CHANTIERS  DE  DIAGNOSTICS  ET  DE  
FOUILLES

La Région Centre-Val de Loire va supprimer l’association Archéa qui était  le  support  parapublic  des fouilles
programmées menées par un agent du SADIL à Amboise.  De ce fait,  Archéa ne gérera pas cette année la
subvention que la DRAC accordait  chaque année pour cette opération.  Il  est  proposé que le SADIL gère la
subvention. C’est pourquoi il faut inscrire une recette de 15 000 € en fonctionnement.

Ces inscriptions figurent au projet de budget supplémentaire.

M. le Président – Je mets aux voix ce rapport.

Qui s’oppose ? Qui s’abstient ? Je vous remercie.

Votes     :  
Pour : Unanimité
Contre : 0   
Abstention : 0   

DÉLIBÉRATION

Le Conseil départemental après en avoir délibéré, décide :

-  de voter les inscriptions suivantes qui figurent au projet de budget :

PROGRAMME «     DÉVELOPPPEMENT DES ACTIVITÉS ARCHÉOLOGIQUES »  

Opération «     CHANTIERS DE DIAGNOSTICS ET DE FOUILLES »  

Recettes de fonctionnement

Chapitre 74 - article 74718 - fonction 312.............................................................................................15 000 €
Autres participations de l’Etat
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5ème C - Culture

ARCHIVES, ARCHÉOLOGIE ET INVENTAIRE

43        ANIMATIONS PAYANTES ORGANISÉES PAR LA DIRECTION DES
ARCHIVES (ID WD : 12942)

RAPPORT DE M. LE PRESIDENT
Nom du rapporteur : MME Céline BALLESTEROS

Le présent rapport a pour objet de mettre en place un chèque de réservation et d’un tarif  unique pour les
animations organisées par la direction des Archives lors d’événements culturels.

Les Archives départementales d’Indre-et-Loire proposent annuellement des animations dans le cadre de leurs
missions, qui s’intègrent à des évènements culturels nationaux (Journées du patrimoine, Nuit des musées…).

Ces prestations, de type « Escape game » ou « Murder party », organisées, intégralement par la Direction des
Archives, nécessitent la mise en place d’un tarif unique de 15 € par personne. 

De plus, compte tenu de la configuration de ces animations, le nombre de places est limité. 
Aussi, afin d’organiser les inscriptions, un forfait de réservation de 40 € (forfait appliqué par entité réservatrice,
perçu par chèque) est mis en place. 

Le chèque sera restitué :

 aux participants le jour de l’activité, sur présentation d’une carte d’identité
 en cas d’annulation du Participant plus de 48 heures avant le début de la manifestation,
 en cas d’annulation du Participant pour cas de force majeure, telle que considérée par la jurisprudence des cours et tribu-

naux français, un courrier sera adressé au Conseil départemental avec les justificatifs.

Il est précisé que la régie de recettes des Archives sera modifiée en conséquence.

M. le Président – Je mets aux voix ce rapport.

Qui s’oppose ? Qui s’abstient ? Je vous remercie.

Votes     :  
Pour : Unanimité
Contre : 0   
Abstention : 0   

DÉLIBÉRATION

Le Conseil départemental après en avoir délibéré, décide :

- d’approuver les termes du présent rapport et d’accepter : 

 De voter le tarif de 15 € par personne pour les animations « escape game » et « murder party » organisées lors 
d’événements culturels nationaux

 La mise en place d’un forfait de réservation de 40 €, sous la forme exclusive d’un chèque, qui sera restitué sous 
conditions (participation effective et présentation carte d’identité ou annulations plus de 48 heures avant le début de
la manifestation de la part du participant ou annulations pour cas de force majeure de la part du participant ou de 
la collectivité). 
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5ème C - Culture

ARCHIVES, ARCHÉOLOGIE ET INVENTAIRE

44        DÉLÉGATION DE COMPÉTENCES AU PRÉSIDENT DU CONSEIL
DÉPARTEMENTAL EN MATIÈRE D'ARCHÉOLOGIE PRÉVENTIVE

(ID WD : 12874)

RAPPORT DE M. LE PRESIDENT
Nom du rapporteur : MME Céline BALLESTEROS

Le présent rapport porte à la connaissance de l’Assemblée la liste des décisions prises en matière d’archéologie
préventive pour la période du 5 avril 2017 au 18 avril 2018.

Conformément à l’article L.3211-2 du Code Général des Collectivités Territoriales, le Conseil  départemental a
autorisé l’exécutif à prendre les décisions mentionnées aux articles L. 523-4 et L. 523-5 du Code du Patrimoine
relatives à la réalisation de diagnostics d’archéologie préventive prescrits pour les opérations d’aménagement ou
de travaux sur le territoire du département.

Ces décisions consistent à signifier au Préfet de Région que l’exécutif souhaite confier un diagnostic au Service
de l’archéologie du département, selon des principes fixés par délibération du 3 octobre 2010 :

1 - « le choix des diagnostics confiés au service de l’archéologie par le Conseil départemental d'Indre-et-
Loire se fait dans l’ordre des priorités suivantes :

. projets dont le Conseil départemental d'Indre-et-Loire est maître d’ouvrage,

. projets d’aménageurs publics ou semi-publics aidés par le département,

. autre projets d’aménageurs publics ou semi-publics,

.  projets d’aménageurs privés possédant un impact important en termes de développement économique ou
d'emploi,
. autres projets d’aménagement.

2 - en cas de concurrence entre plusieurs projets, les critères secondaires suivants sont employés. Sont
retenus en priorité les projets :

. qui génèrent une recette fiscale pour le département (redevance d’archéologie préventive, pour les diagnos-
tics),
. dont les aménageurs acceptent de payer le terrassement (pour les diagnostics),
.  qui présentent un intérêt particulier eu égard à la politique culturelle du département et aux compétences
scientifiques des archéologues du service. »

DÉLIBÉRATION

Le Conseil départemental après en avoir délibéré, décide :

- conformément aux dispositions du Code Général des Collectivités Territoriales, de prendre acte de la liste des
courriers au Préfet de Région figurant en annexe du présent rapport et pour le traitement desquels les compé-
tences déléguées, ci-dessus rappelées, ont été utilisées.
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5ème C - Culture

ACTION CULTURELLE

45        BUDGET SUPPLÉMENTAIRE 2018 (ID WD : 13669)

RAPPORT DE M. LE PRESIDENT
Nom du rapporteur : MME Céline BALLESTEROS

Un ajustement de l’Autorisation de Programme 2017 dédiée au Fonds départemental d’Investissement Culturel et
Sportif vous est proposé pour ce budget supplémentaire, impactant pour 50€ les crédits 2018. Les virements
entre  Autorisations  de  Programme  sont  également  régularisés,  ainsi  qu’un  virement  en  section  de
fonctionnement. Enfin, un effort de 10 000 € est réalisé sur le soutien aux événements culturels.

I. ACTIONS EN FAVEUR DES DISCIPLINES CULTURELLES

Soutien aux événements culturels

DEPENSES DE FONCTIONNEMENT

Un effort de 10 000 € est vous est proposé sur le soutien aux événements culturels.
Un virement entre chapitres (14 600 €) est également réalisé, en section de fonctionnement.

II. DEVELOPPEMENT CULTUREL DES TERRITOIRES

Equipements culturels des territoires

DEPENSES D’INVESTISSEMENT

L’Autorisation de Programme FICS 2017 est ramenée au montant de son affectation (-6 243,31 € sur AP dont
-50 € sur les Crédits de Paiement 2018).
Les virements entre Autorisations de Programmes millésimées sont également régularisés (solde nul).

M. le Président – Je mets aux voix ce rapport.

Qui s’oppose ? Qui s’abstient ? Je vous remercie.

Votes     :  
Pour : Unanimité
Contre : 0   
Abstention : 0   

DÉLIBÉRATION

Le Conseil départemental après en avoir délibéré, décide :

- de voter les inscriptions suivantes qui figurent au projet de budget :

Programme «     Actions en faveur des disciplines culturelles     »  
Opération «     Soutien aux évènements culturels »  
Dépenses de fonctionnement
Chapitre 011 - Article 6233 / Fonction 311 Foires et expositions..........................................................14 600 €
Chapitre 65 - Article 6574 / Fonction 311Subv. de fonct. […] organismes de droit privé.....................-24 600 €
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Programme «     Développement culturel des territoires     »  
Opération «     Équipements culturels des territoires     »  
Dépenses d’investissement

AP17 Fonds d’Investissement Culturel et Sportif (FICS) 2017
Montant de l’AP.................................................................................................................................. 300 000 €
Modification de l’AP.......................................................................................................................... -6 243,31 €
Montant de l’AP modifié................................................................................................................. 293 756,69 €

D’inscrire en CP2018......................................................................28 994,79 € (dont virements : 29 044,79 €)
Répartis comme suit :
Chapitre 204 - Article 20421 / Fonction 311 
Biens mobiliers, matériel et études...........................................................25 998 € (dont virements : 26 048 €)
Chapitre 204 - Article 20422 / Fonction 32 Bâtiments et installations.............................2 996,79 € (virements)

Échéancier des crédits de paiement :
CP2018 : 128 994,79 €
CP2019 : 57 144,06 €

AP18 Fonds d’Investissement Culturel et Sportif (FICS) 2018
D’inscrire en CP2018................................................................................................... -29 044,79 € (virements)
Répartis comme suit :
Chapitre 204 - Article 20421 / Fonction 311 Biens mobiliers, matériel et études.................................-26 048 €
Chapitre 204 - Article 20422 / Fonction 32 Bâtiments et installations...............................................-2 996,79 €

Échéancier des crédits de paiement :
CP2018 : 250 955,21 €
CP2019 : 129 044,79 €

Retour sommaire



361

5ème C - Culture

LECTURE PUBLIQUE

46        BUDGET SUPPLÉMENTAIRE 2018 (ID WD : 14417)

RAPPORT DE M. LE PRESIDENT
Nom du rapporteur : MME Céline BALLESTEROS

Un effort de 5 000 € vous est proposé, en fonctionnement, sur le budget consacré à l’enrichissement des fonds.

SOUTIEN A LA LECTURE PUBLIQUE

Enrichissement des fonds

DEPENSES DE FONCTIONNEMENT

Un effort de 5 000 € vous est proposé, en fonctionnement, sur le budget consacré à l’enrichissement des fonds.

M. le Président – Je mets aux voix ce rapport.

Qui s’oppose ? Qui s’abstient ? Je vous remercie.

Votes     :  
Pour : Unanimité
Contre : 0   
Abstention : 0   

DÉLIBÉRATION

Le Conseil départemental après en avoir délibéré, décide :

- de voter les inscriptions suivantes qui figurent au projet de budget :

Programme «     Soutien à la lecture publique     »  
Opération «     Enrichissement des fonds     »  
Dépenses de fonctionnement
Chapitre 011 - Article 6065 / Fonction 313 Livres, disques, cassettes...........................................................-5 000 €
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5ème C - Sport et Vie Associative

5ème C - Sport et Vie Associative

SPORTS ET VIE ASSOCIATIVE

47        BUDGET SUPPLÉMENTAIRE 2018 (ID WD : 13699)

RAPPORT DE M. LE PRESIDENT
Nom du rapporteur : M. Xavier DATEU

Le présent rapport propose l’inscription de 145 000 € de dépenses d’investissement, intégralement financées par
les crédits affectés TA-ENS, au titre de projets d’aménagement dédiés à la pratique de Sports de Nature. Un effort
de 10 000 € est également proposé sur le soutien aux clubs et comités.

DEVELOPPEMENT DES PRATIQUES SPORTIVES

Soutien au sport fédéral

DEPENSES DE FONCTIONNEMENT

Un effort de 10 000 € est proposé, en section de fonctionnement, sur le soutien aux clubs et comités sportifs.

DEVELOPPEMENT SPORTIF DES TERRITOIRES

Aménagement en faveur des sports de nature

DEPENSES D’INVESTISSEMENT

Afin d’assurer le soutien de projets liés au Plan Départemental des Itinéraires de Promenade et de Randonnée
(PDIPR) portés par 8 communes et EPCI, l’inscription de 115 000 € est nécessaire sur crédits d’investissement
affectés TA-ENS.
Un dossier peut également être financé au titre du Plan Départemental des Espaces, Sites et Itinéraires (PDESI),
moyennant une inscription complémentaire de 30 000 € sur crédits d’investissement affectés TA-ENS.
Ces inscriptions sont proposées sur l’Autorisation de Programme « Sports de Nature » (crédits d’AP et crédits de
paiement 2018).

M. le Président – Je mets aux voix ce rapport.

Qui s’oppose ? Qui s’abstient ? Je vous remercie.

Votes     :  
Pour : Unanimité
Contre : 0   
Abstention : 0   

DÉLIBÉRATION

Le Conseil départemental après en avoir délibéré, décide :

- de voter les inscriptions suivantes qui figurent au projet de budget

Programme «     Développement des pratiques sportives     »  
Opération «     Soutien au sport fédéral     »  

Dépenses de fonctionnement
Chapitre 65 – article 6574 / fonction 32 Subventions de fonct. […] organismes de droit privé.........-10 000 €

Programme «     Développement sportif des territoires     »  
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Opération «     Aménagement sports de nature »  

Dépenses d’investissement
AP Sports de nature
Montant de l’AP................................................................................................................................ 292 798 €
Modification de l’AP.......................................................................................................................... 145 000 €
Montant de l’AP modifié................................................................................................................... 437 798 €
D’inscrire en crédits de paiement 2018............................................................................................145 000 €
Chapitre 204 - article 204142 / fonction 738 TA Bâtiments et installations

Échéancier des crédits de paiements :
CP 2018 : 276 025,10 €
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6 PREMIERE COMMISSION : AFFAIRES FINANCIERES, LE PATRIMOINE ET LES RESSOURCES HUMAINES
1ère C - Affaires Financières

1ère C - Affaires Financières

48        VOTE DU BUDGET SUPPLÉMENTAIRE 2018 (ID WD : 15064)

RAPPORT DE M. LE PRESIDENT
Nom du rapporteur : M. Olivier LEBRETON

Le présent Budget Supplémentaire reprend le résultat définitif du Compte Administratif de l’exercice 2017, voté
le 29 juin dernier,  et  procède aux modifications du Budget Primitif  rendues nécessaires par le pilotage de
l’exécution des dépenses et les ajustements de recettes au titre de l’année 2018. 
Le vote concernant la signature de la contractualisation avec l’Etat ayant lieu après l’envoi des rapports de la
présente étape budgétaire, une note d’information sera communiquée pour la session du 13 juillet indiquant les
éventuelles conséquences budgétaires de ce vote. 

 REPRISE DU RESULTAT DE L’EXERCICE 2017

Bien que le résultat de l’exercice 2017 ait déjà été repris de façon provisoire et anticipée lors du vote du Budget
Primitif 2018, seule l’approbation du compte administratif permet la reprise définitive des résultats de la gestion
2017. Cette approbation a été votée le 29 juin dernier ; en conséquence, l'affectation du résultat doit intervenir
lors de la décision budgétaire la plus proche suivant le vote du Compte Administratif. 

Pour rappel, l’exercice précédent dégage un excédent cumulé de la section de fonctionnement de 75,12 M€ qui
sera affecté réglementairement à la couverture du déficit de la section d’investissement, qui s’élève à -64,36 M€,
laissant un solde brut de clôture de 10,76 M€. Cet excédent provient de recettes de fonctionnement supérieures
aux prévisions initiales, notamment du fait d’un important produit des DMTO.

Les reports ayant déjà été inscrits lors du vote du Budget Primitif pour 729 079,04 €, et le résultat de l’exercice
2017 s’élevant à 10,76 M€, soit la somme exacte reprise de façon anticipée, le solde disponible pour financer
l'exercice 2018 est de 10,03 M€

 LE BUDGET SUPPLÉMENTAIRE 2018

Le contexte

Ce budget supplémentaire s’inscrit dans un contexte particulier marqué par les négociations entre le Département
et les services de l’Etat sur la démarche de contractualisation. 

En effet, dans le cadre de la démarche dite « de Cahors », et dans l’objectif d’une réduction de la dépense et de
la dette publiques à horizon 2022, la loi du 22 janvier 2018 de programmation des finances publiques prévoit la
mise en place d’une contractualisation entre l’Etat et les grandes collectivités entre 2018 et 2022, à la fois sur le
pilotage de la trajectoire des dépenses de fonctionnement des collectivités territoriales et de leurs groupements à
fiscalité propre, normée à 1,2 % par an, et sur l’obligation à partir de 2018 d’une réduction annuelle du besoin de
financement de ces entités de 2,6 Md€ (réduction de l’endettement public local).

Les collectivités concernées par cette démarche, dont le Département, ont ainsi  obligation de signer un contrat
négocié avec les services de l’Etat avant le 30 juin 2018, le non-respect de ces normes entrainant, à partir de
2019, une sanction financière équivalente à la retenue sur la Dotation Globale de Fonctionnement de 75% (en
cas de signature du contrat) ou de 100% (en cas de non-signature) du dépassement de l’objectif de maitrise des
dépenses de fonctionnement.

Dès le vote du Budget Primitif 2018, et ce en dépit des nombreuses incertitudes persistant sur la mise en œuvre
de cette démarche, le Département a affiché son soutien plein et entier à cette démarche, jugée à la fois plus
pertinente et plus efficace que la baisse brutale des dotations de l’Etat aux collectivités mise en œuvre entre 2014
et 2017. Les efforts de gestion déployés depuis 2015 par la majorité départementale pour permettre la maitrise
des dépenses de fonctionnement et financer l’effort d’investissement, sans pour autant augmenter la fiscalité,
s’inscrivent ainsi avant l’heure dans la ligne de la démarche dite « de Cahors ». Le Budget Primitif 2018 a ainsi
été voté dans un équilibre permettant, en résultat annuel projeté, d’afficher une progression des dépenses de
fonctionnement respectant dès le début de l’exercice l’objectif imposé par la contractualisation, avant même la
signature du contrat. 
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A ce jour,  de nombreuses incertitudes demeurent concernant la méthodologie et la mise en oeuvre de cette
démarche :

 Non-prise en compte des efforts déjà réalisés par le Département depuis 2015, en dépit d’efforts considérables en 
matière de maîtrise des finances départementales : 
 Limitation de la progression des dépenses « discrétionnaires » (masse salariale, versement de subventions, 

etc…) hors Allocations Individuelles de Solidarité (RSA-APA-PCH) et dépenses d’hébergement à périmètre 
constant (+0,09% entre 2015 et 2016, -1,34% entre 2016 et 2017)

 Désendettement significatif, sans recours accru à la fiscalité, depuis 2015 : -34,1 M€ (-11% de l’encours de 
dette), soit l’équivalent du montant de la baisse de la Dotation Globale de Fonctionnement depuis 2014 (-33 
M€) : l’effort réel du Département a donc été de l’ordre de 70 M€ entre 2015 et 2017. La capacité de désendet-
tement au CA 2017 est ainsi de 4 ans, soit très en dessous de la norme maximale de 10 ans prévue pour les Dé-
partements par la loi de programmation des finances publiques.

Or ces efforts considérables ne sont pas pris en compte dans le cadre de la présente démarche de
contractualisation, qui ne concerne que les exercices à partir de 2017 (première comparaison de CA 2017
à CA 2018) ; en outre, la réalisation, entre 2015 et 2017, de fortes économies de gestion rend plus difficile
la tenue de la norme de progression de +1,2% à partir de 2017, les économies les plus faciles ayant déjà
été réalisées sur les années précédentes.

 Incertitudes méthodologiques : retraitement des effets de périmètre budgétaire liés aux transferts des compétences 
intervenus en 2017 et 2018, retraitement des dépenses financées par des recettes affectées ou fléchées, retraitement 
des dépenses exceptionnelles ou nouvelles, etc.

Cependant,  la  principale  incertitude,  qui  a  considérablement  compliqué  le  travail  de  préparation  du  présent
Budget Supplémentaire, concerne la prise en compte des dépenses liées à la prise en charge des Mineurs Non
Accompagnés, en très forte augmentation depuis 2016 du fait de la politique migratoire nationale : hausse de +8
M€ depuis 2016 par rapport au budget 2018 projeté.

Les négociations en cours avec le Gouvernement ont pour objectif le retraitement d’une partie de la progression
de cette dépense depuis 2016, c’est-à-dire depuis l’année d’explosion de cette dépense, ce qui entrainerait le
retrait des dépenses de fonctionnement 2018 du Département d’un montant correspondant à cette progression.
Ce retraitement faciliterait considérablement, par un effet de périmètre, l’atteinte de l’objectif de progression de
+1,2% seulement des dépenses de fonctionnement entre 2017 et 2018. 

Aujourd’hui, du fait de ces nombreuses ambiguïtés, la position du Département est de ne pas signer de contrat
avec les services préfectoraux ; cependant, le Département confirme son intention de respecter coûte que coûte
l’obligation de progression de +1,2% des dépenses de fonctionnement entre 2017 et 2018, ambition déjà affichée
lors du vote du Budget primitif 2018, hors progression des dépenses liées aux MNA, par nature non maitrisables ;
les ajustements présentés au présent Budget Supplémentaire tiennent donc compte de cet objectif. 

Outre ce contexte particulier, le présent Budget Supplémentaire comporte  des ajustements financiers en
dépenses, mais aussi en recettes, notamment liées à la fiscalité et à la péréquation.

En effet, les notifications de l’Etat ont permis d’affiner les montants inscrits au titre des dotations de l’Etat et au
titre de la péréquation, notamment concernant le Fonds de Péréquation des Droits de Mutation à titre onéreux
(FPDMTO)  et  le  Fonds  de  Péréquation  de  la  Cotisation  sur  la  Valeur  Ajoutée  des  Entreprises  (FPCVAE) ;
contrairement aux années précédentes, le Département est ainsi contributeur net à ce dernier fonds, bien que
non receveur. 

Outre ces ajustements de recettes,  la volonté de sanctuariser  les économies réalisées lors  de la démarche
REVAD et de la préparation du budget 2018 a conduit à limiter les dépenses nouvelles inscrites lors de ce Budget
Supplémentaire aux seules dépenses obligatoires, notamment concernant le dérapage budgétaire lié à l’accueil
des MNA, dépendant presque exclusivement de la politique migratoire nationale ;  les autres mouvements se
limitent presque exclusivement à des ajustements techniques. 

Il en résulte que ce Budget Supplémentaire entraine une réduction de l’autofinancement de -2 M€ et une hausse
de l’emprunt d’équilibre de +5,57 M€.

Les principales dispositions

Ce budget supplémentaire s’élève à 6,4 M€ (dont 0,3 M€ de mouvements d’ordre).

 Concernant la gestion pluriannuelle, la situation des autorisations de programme - autorisations d’engage-
ment, ainsi que des crédits de crédits de paiement est la suivante :

Autorisations de programme (AP)
Montant d’AP voté au Budget Proposition en AP au BS Montant d’AP total
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Primitif 2018

322 822 129,75 € -23 394 554,39 € 299 427 575,36 €

Crédits de paiement 2018 des AP
CP inscrits au Budget

Primitif 2018 Proposition au BS Montant total Montant restant à
inscrire

67 802 709,54 € +3 723 780,78 € 71 526 490,32 € 102 022 730,26 €

Autorisations d’engagement (AE)
Montant d’AE voté au Budget

Primitif 2018 Proposition en AE au BS Montant d’AE total

30 620 873,70 € +90 944,50 € 30 711 818,20 €

Crédits de paiement 2018 des AE
CP inscrits au Budget

Primitif 2018 Proposition au BS Montant total Montant restant à
inscrire

8 389 045,05 € +40 457,60 € 8 429 502,65 € 10 517 128,11 €

 Outre les ajustements habituels, plusieurs mesures nouvelles sont inscrites à ce budget :

Au vu du contexte de ce Budget Supplémentaire, il  a été demandé de limiter les dépenses nouvelles à des
mesures  obligatoires  ou  indispensables  au  fonctionnement  de  la  collectivité.  Ainsi,  le  présent  Budget
Supplémentaire permet de préserver les efforts considérables d’économies réalisés lors du Budget Primitif 2018.

Les dépenses de fonctionnement augmentent de +1,89 M€, les hausses de dépenses sur certaines lignes étant
cependant largement compensées par des diminutions sur d’autres postes : 

 +0,9 M€ au titre de la DGA solidarités, dont : 
 +2,1 M€ au titre des placements d’enfants, dont 1 M€ au titre des dépenses liées aux MNA, 
 -0,4 M€ environ sur l’allocation individuelle de PCH, 
 -600 K€ sur la prévention à domicile 

 Un solde négatif de -16 K€ au titre de la DGA Territoires, dont : 
 +83,8 K€ au titre des infrastructures routières et des transports,
 +114 K€ sur l’aménagement économique et agricole, 
 -180 K€ sur la protection de l’environnement,

 Un solde positif de +963 K€ au titre de la DGA Ressources, dont : 
 +150 K€ au titre des charges de personnel, 
 +230 K€ au titre des moyens logistiques, dont +187 K€ sur les études et audits, 
 +554 K€ au titre de la gestion financière, essentiellement au titre des reversements liés à la péréquation interdé-

partementale. 

Les recettes de fonctionnement affichent une diminution de -109 K€ : 
 +1,7 M€ de recettes au titre des compétences sociales, dont 1 M€ de compensation CNSA (autonomie) et 350 K€ au 

titre du Fonds d’Appui des politiques d’insertion (FAPI), 
 +124 K€ au titre de la DGA Territoires, dont 140 K€ au titre du reversement au CAUE, 
 -1,9 M€ au titre des recettes fiscales et des concours de l’Etat. 

A noter, la section de fonctionnement subit lors du présent BS une dégradation considérable du solde lié à la
péréquation, à double titre : 

 Hausse des prélèvements (dépenses) du Département au titre de la péréquation : le Département serait éligible pour 
l’année 2018 au fonds de péréquation CVAE en prélèvement seulement, soit une dépense de fonctionnement supplé-
mentaire de 664 000 €,

 Diminution des reversements (recettes) du Département au titre de la péréquation : la décision du 17 avril dernier du 
Comité des Finances Locales de mettre en réserve une partie des prélèvements de DMTO au titre du fonds de pé-
réquation des DMTO entraine une perte de recettes de 1,3 M€ environ pour le Département, le solde au titre de ce 
fonds passant donc de +1,74 M€ à +455 K€ seulement ; 

Au total, la contribution nette du Département au titre de la péréquation passerait donc de -2,1 M€ au BP 2018 à
-3,9 M€ au BS 2018, contre -1,4 M€ au titre de l’année 2017, soit une forte dégradation de l’équilibre en matière
de péréquation interdépartementale.
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Les dépenses d’investissement augmentent de façon considérable, soit +4,19 M€, en lien avec l’ambition affichée
dès 2017, année qui avait été marquée par une hausse de l’investissement correspondant à l’encaissement d’un
produit exceptionnel de DMTO. Le niveau de l’effort d’investissement permet ainsi de préfigurer la mise en œuvre
des PPI discutés lors de la session du 29 juin pour le déploiement de programmes thématiques d’investissement
ambitieux entre 2019 et 2022. 

Parmi les dépenses d’investissement supplémentaires, on peut signaler : 

 +760 K€ au titre de l’habitat locatif social,
 -263 K€ sur les infrastructures routières (ajustement de montants d’opérations), 
 +101 K€ sur l’aménagement du territoire, 
 +690 K€ sur les ENS,
 +800 K€ au titre des collèges publics,
 +478 K€ au titre de la culture, des sports de nature et de la vie associative,
 +1,45 M€ sur la logistique interne, essentiellement au titre d’achats de véhicules routiers,
 +129 K€ au titre des systèmes d’information.

Enfin, les recettes d’investissement augmentent de +630 K€, dont :

 +609 K€ de recettes diverses au titre de la DGA Territoires, dont 300 K€ de subvention régionale pour des projets 
culturels,  

Au total, les variations de crédits réels par politiques départementales sont les suivantes :

INVESTISSEMENT FONCTIONNEMENT
En € Dépenses Recettes Dépenses Recettes

DGA Solidarités 800 831,00 10 000,00 928 095,10 1 657 840,19

DGA Territoires 1 806 053,15 608 728,31 3 149,27 124 157,11

DGA Ressources 1 586 448,00 11 500,00 962 862,32 -1 891 226,99

TOTAL (en  réel
et hors emprunt) 4 193 332,15 630 228,31 1 894 106,69 -109 229,69

3) Pilotage budgétaire et financier

L’excédent disponible issu du Compte Administratif 2017 ayant déjà été intégralement repris, il  n’impacte pas
l’équilibre du Budget Supplémentaire, qui se réalise comme suit : 

INVESTISSEMENT FONCTIONNEMENT
Solde par section net de

dépenses
(dépenses – recettes)

En € Dépenses Recettes Dépenses Recettes Investissement Fonctionnement
Crédits
réels 4 193 332,15 630 228,31 1 894 106,69 -109 229,69 3 563 103,84 2 003 336,38

Crédits
d’ordre 3 387 631,00 3 000 121,00 -1 433 910,00 -1 046 400,00 387 510,00 -387 510,00

TOTAL 7 580 963,15 3 630 349,31 460 196,69 -1 155 629,69 5 566 440,22

Ces  ajustements  entrainant  une  hausse  des  dépenses  de  fonctionnement  et  une  baisse  de  recettes  de
fonctionnement, la section de fonctionnement se trouve dégradée, avec une diminution de l’épargne brute (-2
M€) ; de même, l’emprunt d’équilibre, sous le double effet de la baisse de l’autofinancement et de la hausse des
dépenses d’équipement, augmente de +5,57 M€ par rapport au BP 2018. Ces constats, en milieu d’exercice,
nécessitent donc une vigilance toute particulière sur le pilotage de fin d’année.

Variation en crédits
en € Budget Primitif 

2018
(y compris
reports et

B.S. 2018 Équilibre
après B.S. 

(BP+BS 2018)
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excédent reporté)

Autofinancement brut 44 239 219 - 2 003 336 42 235 882

Autofinancement net 11 328 219 -2 003 336 9 324 882

Emprunt d’équilibre 52 135 245 +5 566 440 57 701 685

Ainsi, les propositions budgétaires par chapitre du Budget Supplémentaire sont retracées en annexe 1. 

L’annexe 2 présente quant à elle la balance générale du budget 2018 (Budget Primitif + Budget Supplémentaire).

L’annexe 3 reprend les crédits prévus 2018 par politiques.

Enfin, l’annexe 4 établit la situation des AP et AE.

A  partir  du  compte  administratif  2017,  il  convient  de  procéder  à  l’affectation  définitive  du  résultat  de
fonctionnement de l’exercice précédent.

A partir de la balance générale du projet de budget supplémentaire qui vous a été adressée, les propositions
budgétaires (réelles et ordres) s'élèvent à 6 425 333,46 €.

Le  montant  du  budget  2018  est  arrêté  en  crédit  cumulé  à  959 789 072,01 €  (dont  125 087 511,16 €  de
mouvements d’ordre) se décomposant en :
394 798 868,79 € en section d’investissement
564 990 203,22 € en section de fonctionnement.

Le montant de l’emprunt 2018 s’élève à 57 701 685,40 € (y compris l’emprunt reporté).

Les dépenses imprévues de fonctionnement s’élèvent à 2 000 000 €.

Le montant total des autorisations de programme est arrêté à 299 427 575,36 €, avec des crédits de paiement
2018 de 71 526 490,32 € et des crédits de paiement restant à inscrire de 102 022 730,26 €.

Le montant total des autorisations d’engagement est arrêté à 30 711 818,20 €, avec des crédits de paiement 2018
de 8 429 502,65 € et des crédits de paiement restant à inscrire de 10 517 128,11 €.

Accord de la commission.

M. le Président. – Monsieur BOURDY.

M. BOURDY. – Je pense que chacune et chacun d’entre nous, très rapidement, veut dire un mot, nous avons eu
une réunion avec le groupe et nos votes seront différents. Je rappellerai qu’il y a quatre mois on a voté le budget
primitif dans une grande majorité ; je constate que ce budget supplémentaire est prudent et correspond, on a
d’ailleurs déjà les prémices de ce qui était engagé dans le PPI. On est en cohérence avec le BP ; le Département
tient  son cap au mieux.  En ce qui  me concerne donc je  voterai  ce budget  supplémentaire  pour donner au
Département les moyens de sa politique.

M. le Président. – Merci Patrick. Je te remercie. Tu as raison de souligner, je m’étais engagé à ce qu’après le vote
du budget primitif et avant le 14 juillet on ait voté tous les PPI qui étaient, je dirai, le complément un peu de notre
engagement.

Dominique.

M. LEMOINE. – Monsieur le Président, j’avais aussi voté le budget primitif et il est un fait que je suis en accord
avec l’ensemble, j’ai tout voté. 

Cependant je ne voterai pas le budget pour une simple raison, comme je vous le disais, j’aurais aimé que ce
budget soit reporté en septembre afin de savoir à quelle moulinette on va être absorbé, écrasé peut-être même et
à partir de là comment voter un budget quand je ne sais pas si les ressources que j’ai mises en face de mes
dépenses vont être à l’arrivée. Donc, j’aurai même tendance à voter non pour ce budget parce que j’estime que
les recettes de l’Etat, on ne les connaît pas et non à cause de l’Etat.

Ceci dit je ne voudrais pas vous mettre en position difficile pour la négociation, donc, je vais m’abstenir, ce n’est
pas très courageux, je le sais, parce que j’ai vraiment envie de voter non ; je m’abstiendrai uniquement pour
laisser  des marges de manœuvre à  la  négociation en sachant  que je  trouve que la  négociation que l’on a
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engagée est quand même trop juste.

M. le Président – Merci Dominique ; écoute, c’est ta liberté.

Jean-Marie.

M. CARLES. – Quelques mots pour inscrire mon vote dans la continuité de celui que j’ai produit au budget primitif.

Mon vote d’aujourd’hui sur le budget supplémentaire ne sera pas la somme des votes, des différents points, et
cela peut paraître assez anachronique, mais je suis plus sur une posture politique d’approche sur ce budget et
cette posture, comme pour ma collègue Martine CHAIGNEAU est appuyée par le débat qu’il  y a eu en 5ème

commission notamment  mais  également  aujourd’hui  encore où ce  projet,  ces  annonces faites de mettre  en
opposition par la suppression d’un certain nombre de subvention sur des domaines certes qui sont annoncés
comme non obligatoires, par rapport aux prérogatives du département qui pourraient mettre en opposition l’action
culturelle, l’action sportive et l’action sociale portées par le département notamment envers des associations qui
œuvrent au quotidien sur tout le territoire, et opposer cette action forte honorable du Département même si elle a
fait l’objet dans les années précédentes de coupes liées aux REVAD comme tous les autres aspects du budget et
mettre ça en opposition dans le cadre d’un bras de fer avec les services de l’Etat sur la problématique de la
contractualisation et mettre ça en opposition avec la problématique de l’immigration et de la prise en charge des
MNA, je pense sincèrement que c’est une stratégie politique à effet dévastateur et donc, si cela avait été présenté
comme cela a été suggéré à l’occasion de la 5ème commission, j’aurai voté contre ce budget supplémentaire parce
que j’y suis fermement opposé.  Voilà l’explication de mon vote d’abstention.

M. le Président. – Je te remercie Jean-Marie. Tu sais, quand on ne sait pas à quelle sauce on va être mangé c’est
difficile de s’ajuster d’autant qu’on sera jugé quand on ne pourra plus agir, c’est-à-dire au moment du compte
administratif.

La seule interrogation que nous avons eue, et nous avons eu des débats en commission ce qui montre bien que
c’est ça le débat en commission et de bons débats en commission, c’est que, procéder à des coupes, aujourd’hui,
ou des reports ça aurait mis dans la difficulté des partenaires qui agissent, qui eux-mêmes sont fragiles et qui
agissent pour les plus fragiles encore.

Le pari que l’on fait, c’est un pari qui a sa part de risque, c’est de dire : on obtiendra, à la fin, une situation
raisonnable. Si nous ne l’obtenons pas, la sanction est connue. On aura une baisse, une reprise financière et
l’année prochaine il faudra absolument y faire face. Donc on a fait le choix, justement, d’être le plus soft possible
et de ne prendre personne un peu en otage. C’est ça le choix mais c’est un choix compliqué, donc ce n’est pas un
bras de fer du tout. Vous avez bien vu le raisonnement, mais l’année prochaine, si on n’est pas retraité comme on
le demande et comme on l’espère, l’année prochaine il y aura des débats, en commission, pour, justement, parce
que là il faudra rentrer dans l’épure puisqu’on n’aura plus le choix de choisir dans les dépenses, on nous aura
enlevé la recette. Mais je te remercie de ton explication.

M. le Président – Je mets aux voix ce rapport.

Qui s’oppose ? Qui s’abstient ? Je vous remercie.

Votes     :  
Pour : 31
Contre : 0   
Abstention : 7  M. Jean-Marie CARLES, MME Martine CHAIGNEAU, MME Laurence CORNIER-

GOEHRING, M. Dominique LEMOINE, M. Rémi LEVEAU, MME Agnès MONMARCHÉ-
VOISINE, MME Florence ZULIAN

DÉLIBÉRATION

Le Conseil départemental après en avoir délibéré, décide :

- d’adopter le Budget Supplémentaire 2018 conformément à la balance par chapitre retracée en annexe 1  ; la
balance du budget 2018 (Budget Primitif + Budget Supplémentaire) en annexe 2.

 l'annexe 3 reprend les crédits prévus 2018 par politiques. Enfin l'annexe 4 établit la situation des AP et AE.
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M. le Président. – La séance est levée et je remercie M. POUVREAU de sa patience pour ce long débat.

La séance est levée à 13 H 00.
Le Président du Conseil départemental 

Jean-Gérard PAUMIER
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